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XEBA TA ME YA SEMEHİ 

31 TEBAX 

Em ji aliye rexistina Amnesty International - şaxa Vrasene, nezlkl St-Niklaas, 
hatin vexwendin ji bo ku li ser pirsa kurdl axaftineke bikin. 

11 İLON 

Koma me ya folklore dllan u stranen kurdl li bexçeya Woluwe-St-Lambert, li 
Brukseıe, peşkeş kirin. 

23 İLON 

Rojnamevan Tlmure Xelll, ji Kurden Ermenistane, axaftinek li ser rewşa lroyln a 
Kurden Ermenistane u ya komaren din en Yekltiya Sovyetyl ya kevn, li xaniye 
Enstituye, kir. 

24- İLON 

Rojeke agahdariye li ser Kurdan li bajare Leuven. Ew ji aliye rexistina Overlegcen
trum Kurdistan, Enstituya me u rexistinen din hat pek anin. Em te de bi raxistina 
pirtukan u koma folklore beşdar bun. Piştre, çar pariementeren flaman, Hugo 
VAN ROMPAEY (partiya fille "C.V.P."), Jef SLEECKX (partiya sosyalist "S.P."), 
Willy KUUPERS (partiya Volksunie "V.U.") u Michiel MAERTENS (partiya keskan 
"Agalev"), u du Kurd, Derwlş Ferho u Kemal agahdad li ser rewşa lroyln a 
Kurdan da. Giftugo (munaqeşe) ji aliye Marc V AN DOMMELE, berpirsiyare 
V.I.C. (Vlaams lnternationaal Centrum) hat idare kirin. 

27 İLON 

Bi vexwendina rexistina Vrede, li Gent, me axaftinek li ser pirsa kurdl kir. 

29 ÇIRİ 

Doktor lbrahlm MAHMÜD, rojnamevaneki kurd ku doktora xwe li ser radyo u 
televlzyone kiriye u li Almanya dimlne, konferansek li ser sinemaçekere kurd en 
mezin Yılmaz GÜNEY, bi hinceta sersaliya 10min a wefata wi, li Enstituye 
çekir. Piştre, fllmek li ser jlnenlgariya wi, "je re Qrale Nexweşik dihat gotin", 
peşan da. 

17 TEŞRİN 

Em 15 deqqe ji aliye radyoya flamani, BRT, bi hinceta hilbijartinen navçeyi ku 
dikirana di 4.12.94 de li Tirkiye bibin, hatin pirs kirin. 

26 TEŞRİN 

Koma me ya folklore ji nuh de bernameke muzlk, dilan u stranan li navenda 
çandl "Den Heksenketel", li Broechem, nezikl bajare Anvers "Antwerpen", peşkeş 
kir. Diwaren navende bi xaliyen kurdi u tabloyen wenekeşe (ressam) kurd Rehlm 
hatin xemilandin. 

WEŞAN 

Di Kanuna 1994 de , me ji nuh de bro.şura "Kurdistan" da çap kirin. Weşana 
peşin di Teşdna 1993 de , bi hevkariya rexistina Solidarite Socialiste u alikariya 
maddi ya Commisyona Ewropa, bu bu. 
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KURDIST ANA TIRKIYE 

HILBIJARTIN:EN NA VÇEYİ HA TlN PAŞ XISTIN 

Hukumeta Tirkiye biryar stendi bu ku hilbijartinen navçeyi di 4.ı2.94 de pek 
bine. Sedema ve yeke derxistina 22 pariementeren kurd ku piraniya wan en 
DEPe bun bu. Le ji sedema pirsen mezin en hundir! yen hukumete u protestoyen 
diji van hilbijartinen ku di rewşa nuha de ne adil ten ditin, ew hatin paş xistin. 

BIRYARA DADGEHİ LI SER 8 PARLEMENTEREN KURD EN DEP 
Ü REAKSYONA WELATEN ROAVAYİ 

Di 8 Kanun ı994 de, Dadgeha Ewlehiye ya Anqere biryara xwe li ser van 8 
pariementeren kurd en DEPe da : 

- S ji wan, Ahmet TÜRK, Leyla ZANA, Orhan DOGAN, Hatip DICLE u Selim 
SADAK : ıs sal zindan, bi ittihama endambuna P.K.K. 

- ı, Sedat YURTDAŞ : 7 sal u niv zindan, bi ittihama "alikirina P.K.K.". 

- 2, Mahmut ALINAK (serbixwe) u Sırrı SAKIK : 3 sal u niv zindan u 70 milyon 
llreyen tirki, ji bo eyni sedema "allkirina P.K.K.". 

Avukaten wan beşdar ne bun biryarstendine, ji bo ku dadgeh tucar ji wan re 
mafe parastina pariementeran ne da. Bi vi awayi wan ev dawaya gelek siyasi 
protesto kir m metnen her du daxuyaniyen me yen çape yen ragihandi binere). 

Bi vi awayi, bi guherandina piçuk a ittihame, daxwaziya peşin ya hukme idame 
ya sawciye gişti, bi ittihama "veqetinxwaziye" (separat1zm), hat "sivik kirin" u 
bu "allkariya P.K.K.". Ew ji rojek bere civina bilindtir1n a dewleten Yekitiya 
Ewropaye li Essen, li Almanya, ji bo ku protestoyen mezin ji her all nebarin 
ser Tirkiye. Bi rast! ji vi hukme gelek giran protestoyen navnetewey! barandin : 
hukumeten rojavayi, Konseya Ewropaye, Pariementa Ewropaye, Civinen bilindtir!n 
en dewleten Yekitiya Ewropaye ... Oi daxuyaniyen me yen çape yen cihe binere). 
Di civina bilindtir!n a Essen, di 9 u ıo Kanun 94 de, hem! seroken dewletan bi 
awaki gelek hişk Tirkiye ittiham kir u di civ!na li ser yek!tiya gumruki li Bruksele, 
di ı9 Kanun 94 de, ıs welaten endamen Yek!tiya Ewropaye biryar stend ku bi 
awak! muweqet dosya Ewropi-Tirk! rawestinin. 

Mirza Frank VANDENBROUCKE, Wezire belj!ki ye Karen Derve, Sefire Tirkiye li 
Bruksele, Yıldırım KESKIN, vexwend u je xwest ku Tirkiye çareke siyasi ji pirsa 
kurd! re bibine. 

Mirza Klaus KINKEL, Wez!re almanı ye Karen Derve, şaşbuna xwe bi ve biryare 
nişan da u bi ser de got ku hukumeta Wl giftugoyan bi hukumeta Tirkiye re ji 
roja ragirtina van pariementeran de dike. 

RAGIRTIN Ü CEZAKIRIN 

Di 26.10.94 de, Kani YILMAZ, niminendeye P.K.K. li Ewropaye, ku ji çend salan 
de li Almanyaye weka penabere siyasi dim!ne, li Londone, li ber pariementa 
Ingiltere hat girtin u ragirtin (dan!n z!ndane). Ew li ser vexwendina pariemen
teren ingiliz en Partiya Kar çu bu we dere. Sedema raghirtine "tehlika tevane" 
bu. 
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Niviskar Mehmet BAYRAK di dawiya Çiriya 1994 de hukme 2 sal u niv zindan u 
cezaye 300 milyon lireyen tirki ji bo pirtuka xwe "Kürt Halk Türküleri" (Stranen 
Geleri yen Kurdl) stend. Ji bere jl Wl 6 meh zindan u 100 milyon llreyen tirki ji 
bo pirtuka xwe "Kürt Destanları" <Destanen Kurdi) ceza stendi bu. 

Di eyni zemani de, sosyologe navdar, Isınail BEŞIKÇI, ku ji salan de ji sedema 
nivisinen xwe yen zanyari li ser Kurdan hatiye ragirtin, di girtlgehe de hukmeki 
nuh e 9 salan stend. Bi tevayi, Mirza Beşikçi 83 dawa, ku ji wan 16 qediyan, 
stendin ! 

Di 20.12.94 de, Seroke Rexistina Mafen Mirov li Tirkiye, Akın BIRDAL; Seroke 
Weqfa Mafen Mirov li Tirkiye, Yavuz ÖNEN, u berpirsiyaren van her du rexistinan, 

Fevzi ARGUN, Hüsnü ÖNDÜL, Erol ANAR u Sedat ASLANTAŞ ji sedema herhemen 
xwe li ser mafen mirov li Tirkiye hatin ragirtin. Dawa wan hin ne qediyaye. Ew 
dive di 11.1.95 de kutah hibe (biqede). 

KUŞTlN Ü TECRUBEN KUŞTINE 

Bombeavetina li ser buroyen rojnama kurdi "Özgür Ülke" 

Di 3.12.1994 de, çar buroyen rojnameya kurdi "Özgür Ülke", li Istanbul, Ankara 
u Adane, bi bomhan hatin tek dan (xera kirin). Yek kes, Ersin YILDIZ, mir u 23 
rojnamevan u karmenden ve rojname birindar bun. Ev cara 4m1n e ku buraya 
Adane bi bomhan te tek dan. 

Hem! lenerevan bir dikin (difikirin) ku hukumeta Tirkiye li paş van buyeran e, ji 
bo ku bere ve yeke Wezire Hundiri, Nahit MENTEŞE, digot ku Encumena Ewlehiye 
ya Dewlete dive ji weşana veqetinxwaz re hessas be. "Min karl ba, mine wan 
bigirta u weşanen wan qedexe bikira, be ku ez zemane xwe hunda bikim", wi 
got. 

Amnesty International a Ingiltere nameyek ji sefire Tirkiye li Landone re şand 

u te de got ku ev bombekirin kare Hezen Ewlehiye (emniyet) ye. Protestoyen 
din en mezin li hundir u derveye Tirkiye bun. 

Buraya Adane ya rojnameke din a kurdi, Azadi, fı çend caran hati bu talan kirin. 
Weşanen kurdi bi awaki gişti hergav acizkirin u zereren mezin en cihe distinin, 

rojnamevan u karmenden wan ten tirsan din, ragirtin, kuştin .. . Kyosken ku e w 
difiroşin ten şewitandin u kesen ku ew dixwinin ten aciz kirin. 

Di 26.9.94 de, endameki partiya HADEP, ku ciye DEP girtiye, hat ragirtin u ji 
aliye polise Adane hat eşkence kirin. Piştre laşe Wl hat avetin kuçe. Di 5.10.1994 
de, se berpirsiyaren din en eyni partiye, Salih SABUTTEK, Rebih ÇABUK (seroke 
şaxa Yüreğir) u Sefer CERF hatin kuştin u ye k, Salih SAT AN, li Adane hat 
birindar kirin. Weka piraniya kuştinan, qatil ji aliye polis weka "nenaskirl" ten 
qeyd kirin. 

Serokatiya HADEP, berpirsiyaren Partiya Karkeran a Tirkiye u yen partiya sosyal 
demokrat "SHP", şaxa Adane, hukumet di van kuştinan de berpirsiyar kir. 

Di 13.11.94 de, avukate kurd en navdar, Medet SERHAT, li Sternbale bi şev, di 
ereba xwe de, hat kuştin. Şofore wl jl hat kuştin u jina wl birindar kirin. Li 

gora daxuyaniyen we, meriveki nenaskirl ku çekeki otomatik hilgirti bu ev 

cinayet kir Oi daxuyaniya me ya çape binere). 
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Ali Riza DINDAR, seroke Rexistina Ququzanan, u Ercan KANAR, seroke Rexistina 
Mafen Mirov a Sternbale u Ercan KANAR, seroke Rexistina Mafen Mirov li 
Stembole, Tansu ÇILLER u hukumeta we ittiham kirin ku li pişta ve cinayete 
ne. Di 16 Kanun de, avukaten Sternbale xwepeşandanek (meşin), tevi kirasen 
xwe yen avukatan, pek ani. 

Di 10.12.94 de, mala avukate kurd e serbixwe, Me lik FIRA T, a li Erzurum€, ji 
aliye kesen nenas hat mitralyaz kirin. 

M. Firat nameke gelek hişk ji Hüsamettin CINDORUK, Serok€ Parlementa Tirkiye, 
re nivisi u te de berpirsiyaren hukumeta Tirkiye, Serok Süleyman DEMIREL u 
Serokwezir Tansu ÇILLER, rexne kirin. Di ve name de, wi got ku ji du salan de 
ew u malhata xwe ji aliye berpirsiyaren tirk bi kuştin u talankirine ten tehdid 
kirin. Wi bi ser de ji got : "H un hemi ji van tirsandin u erişan agahdar in". 
Tuyek ji van berpirsiyaren siyasi ji Mirza Firat re gotineke sersaxiye ne şand. 
Wi ev tevger bi "şermisari ji bo demokrasi u dewlete" bi nav kir. 

Di 14.12.94 de, avukate kurd Faik CANDAN, seroke kevn e beşa Ankare ya 
partiya DEP, endame Rexistina Huquqzan u Baroya Ankare, di kuçe de, neziki 
Ankare, kuşti hat ditin. Sere wi bi 5 heran (gulle) hati bu qul kirin. 

Mirza Candan di 2 Kanun 94 de hunda bu bu. Seroke Rexistina Avukatan u 60 
avukaten din çu b un seredana W ezire D adi ye (edalet) ji bo ku e w le gerinan li 
ser wi bide kirin. Rexistina Mafen Mirov ji ji bo dilina wi gelek xebiti bu. 

GUNDEN ŞEWITI 

Di Teşrin 1994 de, 10 muxtaren gunden kurdi çun seredana Sti Tansu ÇILLER, 
Serokwezira tirk, ji bo ku je re gazinen xwe peşkeş bikin. W an je re got ku 
leşker gunden wan şewitandin u hemi hebunen wan talan kirin. W an bi ser de 
ji got ku dema ku serbazan (esker) ev tişt dikirin, helikopter li ser xaniyan 
difiriyan u ji van serbazan re xwarin u destgeh diavetin. 

Sti Çiller ji wan re ewha bersiv da : "P.K.K. hellkopteran ji Rusya u Ermenistan€ 
distine. Ev hellkopteren ku we ditin en P.K.K. ne" ! 

Eger em werin Wezire Hundiri, Nahit MENTEŞE, wi gotinen Wezire Mafen 
Mirov, Azimet KÖYLÜOGLU, ku digot ku gund ji aliye leşker hatine şewitandin 
u talan kirin, ne rast ditin u "da zanin" ku ev gund bi fermana "emr" P.K.K.e 
hatine şewitandin ! 

Pişti van tekdanan, hukumeta tirki nuha dixwaze ku "gunden navendl" ava bike. 
Sti ÇILLER u Allkare Serokwezir, Mirza Murat KARA YALÇIN, di 28.11.1994 de 
ilan kir ku gundiyen ku zerer ditine ewe li van gunden navendi ben ci d kirin u 
krediyen ku ji Fonda Ewropi ya Xaniyan ten stendin ji wan re ben dayin, bi 
merce ku ev gundi van krediyan di nav 15 salan de vegerinin. 

Li gora Seroke Partiya Refah (oll), neziki 3 milyon u niv kes ji Kurdistana 
Tirkiye çun her bi Tirkiya Rojavaye. Le, li gora kaniyen ne fermi, heta nuha 
2.000 gund hatine tek dan u şewitandin u 5 milyon kes ji malen xwe hatine 
qewirandin u di nav sinoren Tirkiye de, di rewşeke trajik de, weka penaber 
dijin. 

]i derveyl ve yeke, 1.390 penaberen Kurdistana Iraqe ku ji deh salan de li Kurdis
tana Tirkiye, li navçeya slnori ya Silopi ne, naxwazin vegerin Kurdistana Iraqe, 
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ji sedema tirsa wan ji Saddam Huseyn u rewşa gelek xerab a Kurdistana Iraqe. 
Rexistina Neteweyen Yekbuyi, ONU, alikariya xwe ya xwarini ji wan biri, loma 
wan greveke birçibune neziki me h ek kir. 

REXISTINA MAFEN MIROV LI TIRKIYE 

BILANÇOYA 1.9.1994 - 31.12.1994 

Rexistina Mafen Mirov li Tirkiye bilançoya 4 mehen ku te de, ji 1 İlon heta 31 
Kanun 1994, mafen mirov li Tirkiye bi awayen cihe hatin pelixandin : 

- Kampen berhevkirine : 3 

- Lawiren (heywan) ku ji aliye leşker hatine kuştin : bi hezaran 

- Xaniyen ku ji aliye meriven hukumete hatine şewitandin : 41S 

- Kesen ku di dema nezarete de, ji eşkence hatine kuştin : 18 

- Daristanen ku hatine şewitandin (tevi gunden dora wan) : SS 

- Endamen HADEP ku hatine ragirtin : S18 

- Kesen ku li Tirkiye hatin ragirtin : 1. 78S 

- Kesen ku ji aliye meriven hukumete hatin birindar kirin 46 

- Kesen ku ji aliye meriven hukumete hatin kuştin : 57 

- Gunden ku heşinayiya wan bicarek hat şewitandin : 13 

- Gunden ku bicarek hatin şewitandin : 86 

- Gund u qezayen ku ambargoya abori li ser wan bu 11 

- Kuştin ji aliye "kesen nenas" : 42 

- Kesen ku ji aliye "nenasan" hatine birindar kirin 12 

- Kesen ku ji eşkencan hatine birindar kirin : 62 

- Kuştin bi bomban : S 

- Kesen ku bi bomhan hatin birindar kirin : 19 

- "Parazkeren gundan" ku çeken xwe herdane 436 

- Kesen ku bi lexman hatine kuştin : 16 

- Kesen ku bi lexman hatine birindar kirin : 16 

- Kesen ku ji aliye leşker, li derveyi sinoren Tirkiye, hatine kuştin 9 

- Militanen P.K.K. ku ji aliye leşker hatin girtin u kuştin : 4 

- Kesen ku ji aliye P.K.K. hatine kuştin : 2S 

- Turisten ku ji aliye P.K.K. hatine revandin 2 

- "Paraskeren gundan" ku hatine kuştin : 39 

- Paraskeren gundan ku hatine revandin : 16 

- Serbazen ku ji leşkeriye reviyane : 39 

- Tecawuze irz di dema nezarete de : 2 
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KOYARA KURDI "ARMANC" : BILANÇOYA 14 SALEN 
PELIXANDINA MAFEN MIROV LI TIRKIYE 

Kovara kurdi Armanc, ku li Swed derdikeve, di hejmar 152 ya lion 1994 de 
bilançoya 14 salen pelixandina mafen mirov li Tirkiye, ji lion 1980 heta lion 
1994, weşand : 

- 650.000 kes hatin ragirtin 

- 1.000.683 kes hatin fiş kirin 

- 7.000 kes hukme idame ji bo wan hatiye xwestin 

- 517.000 kes hukme idame s tendiye 

- 49 kes pişti biryara idame hatin kuştin 

98.404 kes hatine birin dadgehe ji bo ku endamen rexistinan in 

- 388.000 kes pasaport ne stendiye 

30.000 kes, ji sedema "guman" li ser wan, ji kare xwe hatine avetin 

- 14.000 ji netewahiye hatine avetin 

- 30.000 kes neçar bune ku li derveyi welet bijin 

- 300 kes ji aliye meriven nenes hatine kuştin 

- 172 kes di bin eşkence de hatine kuştin 

- 937 filmen qedexe 

14 girti di greven birçibune de mirin 

- 23.667 rexistinen qedexe 

3.354 mamosteyen dibistanan, 120 profesoren zaningehan u 47 hakim ji kare 
xwe hatine avetin 

7.233 karmenden dewlete hatine sirgun kirin 

- 9.400 kes li gora bend 1402 ji kare xwe hatine avetin 

- Hukme 3.315 sal u 6 meh e ragirtine li ser rojnamevanan 

- 303 dawa diji 13 rojnamevanen mezin 

- Daxwaziya 4.000 sal ragirtin ji bo rojnamevanan 

- 14 rojnamevan hatine kuştin 

KURDISTANA IRAQE 

Di 18.12.94 de, şerren dijwar di navbera peşmergeyen her du partiyen mezin, 
Parti Demokrat! Kurdistana Iraq e (KDP) ya Mesud BERZANI u Y eki tl Ni ş timani 
ya Celal TALABANI, de mixabin ji nuh de dest pe kir. Ji her du aliyan bi sedan 
kuşt1 bun, li gel ku di 25.11.1994 de her du serok protokoleke lihevhatine li 
Hewlere imza kiri bu. 90 pariementeren kurd daxwazi kir ku ev şerr tavil 
hisekinin u ku peymaneke rast a aşitiye be pek anin. Hilbijartinen nuh ewe di 
1995 de bibin ji bo ku rew.şen trajik en weha dubare (tekrar) nebin. 
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AMERIKA Q PIRSA KURDI 
Endamen Encumena Mafen Mirov a Parlementa Amerikl nameyek ji St! Tansu 
ÇILLER re nivlsl Q te de je xwest ku pirsa kurdi bi awaki demokratik çareser 
bike u pariementeren kurd berde. 

Mirza John SHATTUCK, Wezlre Allkar e Mafen Mirov en Amerlkaye di 23 Çiri 
1994 de çu Tirkiye. Wi Wezire Karen Derve ye we deme, Mumtaz SOYSAL, u 
berpirsiyaren polise dizi ye tirki "MIT" dltin. Li Diyarbekire, ew çu seredana 
Wall Q Mudire Ewlehiye. ]i ye eve dawin re wi ewha got : "Di deste min de 
listeya kesen hundabuyi heye. Hun bi çend kesen kuşti xerik (mijQD bune ? 
Hun ji polisen ku kare xwe baş nakin re çi dikin ? Hun polisen xwe di derheqa 
mafen mirov de digihinin ? Ji min re te ku hukumeta we kare xwe nake". 
Di eyni mejuye (tarix) de, senatore ameriki DE CONCINI çu bu Tirkiye ji bo ku 
bi berpirsiyaren tirk re li ser pirsa kurdi u mafen mirov li Tirkiye bipeyive. Ne 
Serok DEMIREL, ne ji Serokwezir ÇILLER, ne pejirand (qebQl ne kir) ku Mirza 
SHA TTUCK u CO N CINI bibinin. 

BELGEYEN NA VNETEWEYI 

(metnen ragihandi) 

KONSEYA EWROPAYE 

a) Lihevkirin-Çarçeve (Convention-Cadre) ji bo Parastina Hindikayiyen Neteweyi 
Ev destgeha yekemin a huquqi li Ewropaye ji bo mafen bindikayiyen neteweyi 
gelek giring e. Ew di Teşrin 1994 de hat weşandin Q bi daxuyaniyeke çape di 
10.11.94 de li Strasburge hat ilan kirin. Ev metn ji 33 dewleten endamen Konseya 
Ewropaye, ku Tirkiye di nav wan de ye, dixwaze ku mafen fireh ji bindikayiyen 
ku li ser axa wan dijin re bidin. Eger em werin Kurdan, ji van mafan en giringtirin 
ev in : mafe nasandina qanunl ya rexistinen kurdi, ye binkirina zimane kurdl u 
ye medyayen cihe Oi metne daxuyaniya me ya çape binere). 
Ev Lihevkirin ewe pişti imzakirina 12 Dewleten Endam be tetbiq kirin. Dewleten 
ne endam ji dikarin ben vexwendin ku xwe bigihinin we. 
Korniteya W e ziran. bi beşdarbuna komiteke istişari, ewe li tetbiqkirina baş a 
Lihevkirine binere. Aliyen ku ev Kontrat imza kiriye ewe neçar bibin ku di nav 
saleke pişti imzakirina we de biryaren qanuni u yen din peşkeş bikin u rapporan 
bi awaki muntazam Q her ku Komita W eziran wan bixwazin pe şan bidin. 
b) Rappora agahdariye li ser seredana Ankare ji aliye delegasyona ku serokatiya 
we Mirza MARTINEZ, Seroke Parlementa Konseya Ewropaye, kir. Ve delegasyone 
ji 1 heta 3 Ilon 1994 de çu Tirkiye Q rappora xwe di 3 Çiri 94 peşkeş kir. 

CSCE (KONFERANSA LI SER EWLEHI Ü HEYKARIYE LI EWROPA YE) 
Ve rexistina mezin li ser Tirkiye biryarek stend, be dengdana Konseya navparlemen
teri ya civina xwe ya 15Smin (Kopenhagen, 17 İlon 1994) 
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PARLEMENTA EWROPAYt 

- 29.9.94 : Biryar li ser dawa endamen Pariementa Tirkiye <DEP). 

- 27.10.94 Biryar li ser rewşe li navçeya Xelic. 

- 27.10.94 Biryar li ser pelixandina mafen mirov li lrane. 

- 27.10.94 : Biryar li ser siyaseta valakirin u tekdana xaniyen Kurdan li lrane 
(Kurdistana lrane). 

- 27.11.94 : Biryar li ser civina webe ya Konseya H ev kariye ya Yekitiya Ewropa
Suriye (9 u 10 Kanun 94). Li gel ku ev biryar li ser pelixandina mafen mirov u 
ragirtinen be mehkeme li Suriye israr dike, gotina "Kurd" te de qet derhas ne 
buye ! Em ji Pariemente u Y ekitiya Ewropaye ku dixwaze lihevkirinen xwe yen 
hevkariye bi Suriye re, ku heta nuha hatine cemidandin, ji nuh de dest pe bike 
dixwazin ku hemi tezyiqen siyasi u abori li ser Suriye bikin ku ew nema partiyen 
siyasi u rexistinen Kurdan bieşine u ku mafen çandi u siyasi yen Kurden Suriye 
bide. 

- 14.12.94 : Biryara li ser biryara dadgeha Anqere di derheqa pariementeren kurd 
en DEPe. Di ve biryare de, Pariementa Ewropaye biryar stend ku di cemidandina 
Kommisyona pariementeri ya tevlihev "Y ek'itiya Ewrop1-Tirkiye" dewam bike u ji 
Konseya Ewropaye bixwaze ku tavil giftôgoyen xwe li ser pekanina yekitiya 
gumruki di navbera Tirkiye u Yekitiya Ewropaye de rawestine. 

AMNESTY INTERNATIONAL 

lion 1994 : Tirkiye, Militanen mafen mirov di tehlike de ne. 

- 21 Çiri 1994 : Tirkiye, meriven siyasi yen kurd bi kuştina neqanuni ten tehdid 
kirin. 

- 26 Çirl 1994 : Tirkiye, qedexekirina seredana Tirkiye ji bo endamen Amnesty. 

AMNESTY INTIERNA TION AL Belgique-Francophonie 

- Ragirtina seroke şaredariya Diyarbekire ye kevn, Mihdi Zana. 

Kinga ewe Tirkiye qanunen xwe biguherine u bersiveke siyasi ji pirsa kurdi re 
bide ? 

Hilbijartinen navçeyi yen 4 Kanun 1994 li Tirkiye. 

HUMAN RIGHTS W A TCH/HELSINKI 

- 19 Çiri 1994 : Name ji Sti Çiller, Serokwezira tirk, re li ser tekdana gunden 
kurdi a sirgunkirina runiştevanen wan. 

- Bultena Çiri 1994, 27 rupel : Sirgunkirina bi zore ya Kurden Başfire Rojbilata 
Tirkiye. 
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WEŞANEN FIROTINE 

WEŞANEN ENSTITUYE 

Bultena agahdariye (bi kurdi, fransi, hollandi, ingilizi) 

Dossier Kurdistan (bi fransi) 

Dossier Koerdistan (bi hollandi) 

Kurdistan File (bi ingilizi) 

CEMIL PAŞA Ekrem, Muhtasar hayatım 

SOREKLI Şahine Bekir, jana Heft Salan (helbest) 

BIRO Tahare, Meme u Eyşe (şano) 

SHAKEL Y Ferhad, Kurdish Nationalism in Mam u Zin of Alımad-i 

Khani (bi ingilizi) 

KURDISTAN (bi fransi, bi hevkariya Solidari te Socialiste) 

HASRATYAN Manvel, Kurden Tirkiye Di Dema Heri Nuh Da 

TORİ Nergiz, Kawa Efsanesi (bi tirki) 

Kaseta hozan Birader : Evdale Zeyne 

Karten poste yen bireng 

WEŞANEN DIN 

BI KURDİ 

Pirttik 

F.B. 

100 
200 

200 

200 

200 

250 

200 

250 

100 
400 
ıso 

250 
25 

AHMED Feqir, Diwan Reş I 250 

BAKSI Mahmut, Helin 280 

BEDIR XAN Kamuran, Ster 125 

BOYIK Eskere, Mem u Zin (şano) 120 

BURKA Y Kemal, Azadi u Jiyan 300 

CEWERİ Firat, De Şerine 180 

CEWERİ Firat, Kevoka spi 200 

CIGERXWİN, Tarixa Kurdistan 1, 2 300 

CIGERXWİN, Folklora kurdi 250 

DI]W AR Egid, Y ekitiya çukan 300 

DÜZGÜN M., COMERD M., TORNECENGI H., Dersim de diwayi, 

qese pi-kalikan, erf u mecazi, çibenoki, weletnayeni (dumili) 300 

FERHO M. Derweş, Denge Roja Dil 180 

FERA T Selim, Biji Kurdistan "Eş" 200 

GERMlY ANİ Aso u TİGRİS Amed, Kurteyi Mejuyi Kurd u Kurdistan 250 

HEBEŞ Hussen, Li wir leven keviran çik didin 300 
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KILIÇ Hazım, Evdirehlm Rehmiye Hekarl 
MELE Zahide Diyarbekrl, Herdilbat 
MERİW ANİ Peşew, Mam Rewl "soran!" 
PERWER Şivan, Çlroka Newroze 
PINTER Harold, Zimane çiya 
PUŞKİN A., Maslvane kal u masiye sor 
REŞİD Tosine, Siyabend u Xece 
SIRWA Aziz, Pelke Zerene (soranl) 
SOREKLİ Şahine B., Em u Pirsa Me 
SOREKLI Şahine B., Wendabun 
Şemo Ereb, Dimdim 
TİGRİS Ehmed u B. WELA TEVİN, Kurteyekey coxrafya 
UZUN Mehmet, Mirina Kaleki Rind 
WEŞANı;N RIY A AZADİ, Destana Meme Alan 
WEŞANXANA T ARA, Muslqa (soran!) 
WEŞANXANA ÇAND, Aladin u Lampaya bi Efsun 
WEŞANXANA SARA, Şengul u Mengul "şano dramatik" 
ZIN AR Zeynelabidin, X wençe 

Ko var 

ENSTITUYA KURDİ YA PARİSE, Hevi 
NÜDEM 

Selik, kaset, video 1!. karten poste 

Selika hozan Brader 
Selika Gulistan: My believed mather 
Kaset 
Video 
Karten poste 
Karten poste 

BI FRANSİ 

KUTSCHERA Chris, Le Mouvement National Kurde 

BI HOLLANDİ 

(s orani) 

300 
ıso 

200 
300 

ıso 

ı2s 

ıso 

2SO 
200 
200 
200 
ı5o 

600 
200 
200 
200 
200 
400 

280 
200 

250 
700 
250 

600 

so 

20 

ıooo 

FERHO M. Derweş u CA VENTS Gerd, Cigerxwin, Poezie uit Koerdistan ı80 
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FERHO Medeni, Lied der Aarde 

KOERDISCH CENTRUM, Arnhem, Het leven van de Koerden 

HOFF Ruud, De Koerden als regionale speelbal ? 

V ANDEWUER Ina, Het Zilveren Ei 

BI INGILİZİ 

LAZER Sheri, Into Kurdistan 

BI ALMANİ 

AMMAN Birgit, Traurige Reise 

BI TIRKİ 

AEGLETON William, Mehabat Kürt Cumhuriyeti 1946 

BAŞKAYA Fikret, Paradigmanın iflası 

BEŞIKÇI !smail, Devletlerarası sömürge Kürdistan 

BOYIK Eskere, Dağ çiçekleri 

BULUT Faik, Dar üçgende üç isyan 

CIVAN Rojvane, Şeyh Said isyanı 

DIKILI A., Kürt .sol sosyetesi 

DliZGUN M., COMERD M., TORN.E:CENGI H.; Dersim'de dualar, 

atasözleri, mecazlar, bilmeceler, şaşırtmacalar 

IBN'liL ERZAK, Mervani Kürtleri Tarihi 

INSTITUT KURDE DE PARIS, Studia Kurdica 

MAR Cemşit, Dersim destanı 

NIKITıN Bazil, Kürtler 

ROHAT, Kürdoloji biliminin 200 yıllık geçmişi 

TAŞ A., Türkiye Kürdistani, ekonomik ve sosyal yapı 

ZANA Mehdi, Bekle Diyarbakır 

BI EREBİ 

BEDRUDDİN Salah, El-Ekrad şe'ben we qadiyyeten 
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Membres d'Honneur: 

ALALOUF Mateo 

ANCIAUX Robert 

HASTENlER Albert 

COPPIETERS M. 

CREUZ Serge 

DASSETTO Felice 

DE KOCK Marc 

DELVAUX Andre 

EISENDRATH Henri 

HOUTART François 

IIUMBI.ET J.-E. 

JOSPA \'•·onne 

LEHN Paul 

MARTENS Albert 

MERTENS Pierre 

ROOSE:'IIS Eugene 

SCHEI:'IIERT I>a•·id 

SOMVIJ.LE Roger 

THOMAS Rene 

VA:-.1 BRUJNESSEN M. 

VAN PAEMEL Monika 

ZA!'IiDERS Jean Pascal 

INSTITUT KURDE DE BRUXELLES 

Bruxelles, le 2 dtkembre 1994 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

LE 8 DECEMBRE 1994, VERDICT DES 8 DEPUTES KURDES DU DEP 

Depuis leuı- incarceration, les deputes kurdes apparaissent devant le 

tribunal d'Ankara une fois par mois, pendant une semaine. Le tribunal a 

fait trainer ce proces pendant des mois. Cela a pousse les avocats des 

8 accuses a renoncer a la plaidoirie finale, puisque le tribunal avait 

ı-efuse toutes les dernandes des deputes, suı-tout celle concernant un 

complement d'enquete. 

Ainsi le 8 decembre 1994- la Cour de Surete de l'Etat d'Ankara decidera 

ou de leur condamnation a mort ou de leur liberation 

Nous appelons tous les responsables politiques et toutes les organisations 

des droits de l'Homme en Occident a agir immediatement aupres du dit 

tribunal, ainsi qu'aupres de toutes les hautes instances politiques turques 

afin que les accuses echappent a cette inadmissible condamnation a 
mort et qu'ils puissent etre liberes immediatement. 

Nous remercions vivement tout ceux qui repondent eneı-giquement a cet 

appel. 

1 2 

J 
j 

;.r 

Pervine JAMIL 

Preside n te 

-----------.. -------- ····- ________ , ___ . ________ ,. ___ ---
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Membres d'Honneur : 

ALALOUF Mateo 

ANCIAUX Robert 

HASTENlER Albert 

COPPIETERS M. 

CREUZ Serge 

DASSETTO Felice 

DE KOCK Marc 

DELVAUX Andre 

EISENDRATH Henri 

HOUTART François 

HUMBLET J.-E. 

JOSPA Yvonne 

LEFIN Paul 

MARTENS Albert 

MERTENS Pierre 

ROOSENS Eugene 

SCHEINERT David 

SOMVILLE Roger 

THOMAS Rene 

VAN BRUINESSEN M. 

VAN PAEMEL Monika 

ZANDERS Jean Pascal 

INSTITUT KURDE DE BRUXELLES 

Bruxelles, le 9 decembre 1994 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

LE 8 DECEMBRE 1994: 

CONDAMNA TION DES 8 DEPUTES KURDES DU DEP 

Hier, le 8 decembre 1994, la Cour de Surete de l'Etat d'Ankara a prononce 

son verdict concernant les 8 deputes kurdes du DEP. 

- 5 d'entre eux, Ahmet Türk, Leyla Zana, Orhan Doğan, Hatip Dicle et 

Selim Sadak, ont ete condamnes a 15 ans de prison. 

- 1, Sedat Yurttaş, a 7 ans et demi de prison. 

2, Mahmut Almak et Sırrı Sakık, a 3 ans et demi, mais ils ont ete 

liberes parce qu'ils avaient deja purge dix mois de detention preventive. 

La condamnation a mort pour "separatisme" a ete ainsi "attenuee". Ceci 

n'a ete possible que gdke a une tres grande pression internationale. 

Maintenant, nous devons continuer cette pression afin que ces deputes 

soient liberes dans les plus bref delais. 

Nous saisissons l'occasion importante de la reunion au sommet de 

!'Union Europeenne qui se tient aujourd'hui et demain, le 9 et 10 decembre 

1994, a Essen, en Allemagne, pour faire un appel urgent a tous les 

chefs d'etats europeens, afin qu'ils mettent a l'ordre du jour ce verdict 

extremement injuste et base uniquement sur une politique gouvernementale 

visant a priver le peuple kurde en Turquie de ses droits les plus 

elementaires. 
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Membres d'Honneur : 

ALALOUF Mateo 

ANCIAUX Robert 

HASTENlER Albert 

COPPIETERS M. 

CREUZ Serge 

DASSETTO Felice 

DE KOCK Marc 

DELVAUX Andre 

EISENDRATH Henri 

HOUTART François 

HUMBLET J.-E. 

JOSPA Yvonne 

LEFIN Paul 

MARTENS Albert 

MERTENS Pierre 

ROOSENS Eugene 

SCHEINERT David 

SOMVILLE Roger 

THOMAS Rene 

VAN BRUINESSEN M. 

VAN PAEMEL Monika 

ZANDERS Jean Pascal 

INSTITUT KURDE DE BRUXELLES 

Bruxelles, le 16. 11. 1994 

COMUNIQUE DE PRESSE 

ASSASSINAT DE MEDET SERHAT, AVOCAT KURDE 

Dimanche, le 13. 11. 1994, le celE'~bre avocat kurde Medet SERHAT a ete 
assassine la nuit, dans sa voiture, a Istanbul. Son chauffeur a ete 
egalement tue et son epouse blessee. D'apres les declarations de cette 
derniere. un homme inconnu, portant une arme automatique, a commis 
ce erime. Il etait descendu d'une voiture blanche qui s'etait approchee 
de la leur et, apres avoir tire sur les victimes, a pris la fuite. 

D'apres M. Ali Riza DINDAR, president de l'Association des juristes. et 
M. Ercan KANAR, president de l'Assocation des Droits de l'Homme 
d'Istanbul ont accuse Mme Tansu ÇILLER et son gouvernement d'etre a 
l'origine de ce meurtre. Aujourd'hui, les avocats d'Istanbul vont effectuer 
une marche en portant leur habit traditionnel. 

Medet SERHAT etait ne en 1935 a Igdir, au Mont Ararat, au Kurdistan 
de Turquie. Lorsqu'il etait etudiant a la faculte de droit il a ete empri
sonne le 17.12.1959, avec 48 autres personnes. Il a ete libere en 1961. 
Son dossier co n tenait le qualifiquatif de "kürtçü" (kurdiste). 

C'etait un democrate tres modere. Il n'a jamais prône la lutte armee. 
En 1980, il a du fuir en Angleterre, suite a l'arrestation de ses amis 
qui etaient, comme lui, membres de l'Association de la Paix. En 1982, il 
est rentre en Turquie et a ete emprisonne a plusieurs reprises. 

Le meurtre de M. SERHAT n'est qu'un exemple trop connu parmi des 
centaines d'autres en Turquie. Le monde occidental devrait reagir d'une 
maniere plus energique et faire de vraies pressions economiques et 
politiques sur la Turquie afin qu'elle se democratise et reconnaisse des 
droits politiques et culturels au peuple kurde. 
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Membres d'Honneur : 

ALALOUF Mateo 
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HASTENlER Albert 

COPPIETERS M. 
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DELVAUX Andre 

EISENDRATH Henri 
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THOMAS Rene 

VAN BRUINESSEN M. 
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ZANDERS Jean Pascal 

INSTITUT KURDE DE BRUXELLES 

Bruxelles, le 23 novembre 1994 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

CONSEIL DE L'EUROPE, CONVENTION-CADRE 
POUR LA PROTECTION DES MINGRITES NA TIONALES 

Le 10.11.94, le comite des Ministres du Conseil de l'Europe a donne le 

feu vert au premier instrument multilateral europeen juridiquement 

contraignant consacre a la protection des minarites nationales en general: 

la Convention-cadre pour la Protection des Minarites Nationales. 

Les points les plus importants de cette Convention-cadre sont les 

suivants: 
- assurer la liberte de reunion pacifique et la liberte d'association, 

d'expression, de pensee, de conscience et de religion des personnes 

appartenant a des minarites nationales, 
- assurer l'acces aux medias et leur utilisation, 
- permettre l'utilisation de la langue minoritaire en prive comme en 

public ainsi que devant les autorites administratives, 
- assurer la passibilite d'apprendre des langues minoritaires et de 

recevoir un enseignement dans c es langues, 
reconnaitre aux minarites le droit de creer des etablissements 

d'enseignements et de formation. 

Cette Convention-cadre sera prochainement ouverte a la signature des 

33 etats membres du Conseil de l'Europe, dont la Turquie. Elle entrera 

en vigueur apres la ratification par douze Etats membres. Des Etats 

non-merobres du Conseil de l'Europe pourront egalement etre invites a 
y adherer. 
La Convention comporte un mecanisme de mise en oeuvre de ces 

dispositions qui confie au Comite des Ministres, assiste d'un comite 

consultatif, l'evaluation de la bonne application de la Convention. Les 

Parties Contractantes seront tenues de presenter, dans un delai d'un an 

apres l'entree en vigueur de la Convention, des mesures legislatives et 

autres qu'elles auront prises pour donner effet a la Convention. Par 

ailleurs, les Etats Parties soumettront des rapports periodiquement et 

chaque fois que le Comite des Ministres le demandera. 

Notre Institut appelle tous les etats membres du Conseil de l'Europe, 

notamment la Turquie, a signer et appliquer le plus rapidement possible 

cette importante Convention-cadre. 

Nous appelons egalement les etats non-merobres du Conseil de l'Europe 

et toutes les institutions internationales a forcer la Turquie a appliquer 

les principes de cette convention afin que le peuple kurde puisse benefider 

de ses droits politiques et culturels. dans le cadre d'une Turquie 

democratique. 
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' Cor:'&all de I'Europe * * * Communique de presse 
* * * * 
* * *•* 

DIRECTORAlE OF INFORMATION 

OIRECTION DE LA COMMUNICATION 
F-67075 STRASBOURG CEDEX (FRANCE) 

Tel: 88 41 25 60 Telex : 871388F Telefax: 88 41 2790 

Protection des min'orites nationales : 
Fe u vert pour le premier instrument juridique en Europe 

STRASBOURG, 10.11.94 - Le Comite des Ministres du CONSEIL DE L'EUROPE (•) a donne 

aujourd'hui le feu vert au premier instrument multilateral european juridiquement contrrugnant 

consacre a la protection des minerites nationales en general : la Convention-cadre pour la 

Protection des Minarites Nationales. 

Cette Convention-cadre ( .. ) encnca !es principes, notamment sous forme cıe dispositions

programme, que les Etats parties s'engagent a respectar. Ainsi, ıes Part!es contractantes 

s'engagent notamment : 

a lutter cantre la discrimination, 
a promouvcir une egalite pleine et eHective, 
a promcuvoir les conditions propres a canserver at deveıo~per la culture des minantes 

nationales et a preserver leur identite. 
a. assurer la libarte de rı~union ~acifique et ıa liberte d'assoc:ation. cı·expression, ce 

pensee, de conscienca et de reıigicn des personnes appartenant a des mlnorites 

natlonales, 
a assurer l'acdıs aux medias et leur utilisatian, 

dans le damaine des libert~s linguistiques : 
a permattre l'utilisatlon de la langue minaritaira en prive com me en public ainsi que devant 

los autorıtes administratives 
a reconnaitre le drolt d'utiliser son nam exprime dans la langue mlncritaire 

a reconnaitre le droit de presenter a la vue du public des informations de caract~re IJ(ive 

dans la langue mincritaire, 
a s'effarcer de presenter les indications topographiQUSS dans la langue minorHaire, 

Rl!f. 507(94) J .. 

r) Les Etats membres du Conseil de l'Europe sont les suivants: Andorre, Autriche, Belglque, 

Bulgarie, Chypre, Aepublique Tcheque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, 

Grece, Hongrie, lslande, lrlande, ıtalie, Liechtensteln. Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays

Bas, Norvege, Pologne, Pcrtugal, Roumanie, San Marin, Aepublique Slovaque, Stovenie. 

Espagne, Su~de, Suisse. Turquie et Aoyaume-Uni; 

( .. ) Un e ·conventıon-cadre· e st un instrument juridiquement contraignant au regard du droit 

International qui contient des principes qui ne sant pas directement applicables mais que 

chaque Etat Partie doit mettre' en ceuvre par le biais de-.sa legislation nationale et de 

polltiques gauvemementaıes appropriees. 
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A assurer la possibilil~ d'apprendre des langues mineritaires et de recevoır un 
enselgnement dans cas ıangues, 
i\ reconnartre aux minarites le droit de creer des etabllssements d'enseignement et de 
formatıon 
a ne pas entraver les centacts transfrontaliers : 
a ancaurager la eecperation transfrontali~re et intemationale, 
a taveriser la parti~ipation a la vle economlque, culturelle et sociale, 
a favoriser la partlclpation aux affaires publiques, 
a lnterdlre toute assimHation forcee. 

La Convenüon comporta un m~canisme de mise en oeuvre de cas dispositions qui confie 
au Camite des Minlstres, assist~ d'un comite consultatif, ı·avaluation de la bonna application oe 
fa Canvention. Les Parties Contractantes serant tenues de presenter, dans un delai d'un anapres 
l'entree en vigueur de la Canvention, ces mesures ıegislatives et autres qu'elles auront ;:rises 
pour donner effet a la Convention. Par ailfeurs. ıes Etats Parties soumettront des rapports 
periodiquement et chaque fois que ıe Comite des Ministres le oemandera. 

La Conventicn-cadre sara ı:;rochainement ouverte a la signaıure. Elle entrera en vigueur 
apres la ratification par douze Etaıs mGmbres. Des E!ats non-membres du Conseil de I'Eurcpe 
pourront egalement ~tre invites a y adherer. 

NOTE POUR LES REOACTIONS 

Cette Canvantion fait suite au mandat donne par tes chefs d'Etat et de gouvemement des Etats 
membres du Conseil de l'Eurcpe a cette Organisation lors du Sommet de Vienne (8-9 octobre 

· 1993). Conscients de l'importance de la protectlon des minarites nationaıes pour la stabilite en 
Europa. les ctıefs d'Etat et de gouvernement ant dEkide de souscrire un certain nambre 
d'engagements politiques et juridiques a cet egard, dans le respect de la preeminence du droit, 
de l'lntegrite terrıtoriale et de la souverainet{ı nationaıe. 

C<>ntact Presse : Micae!a BÖRNER, Service de Presse du Canseil de I'Europe a Strasbourg 
(T~I. -ı-33/88.41.25.95 ; Fax 88.41.27.90). 

Le texte de la Conventlon-cadre ainsi c;ue de son rapport expllcatlf peuvent ~tre obtenus sur 
dall'..ande aupres du Service de Presse (Daniele SCHREIBER, Tel. +33/88.41.25.44 ; Fax 
88.41.27 .89). 
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3 octobre 1994 
FDOC7159.AD1 
14032309942F 

ADDENDUMI 

au rapport d'activite du Bureau de l'Assemblee 
et de la Commission Permanente 

Rapport d'information 

sur la visite a Ankara (Turquie) 
de la commission ad hoc sur la Resolution 1041 

(1 er.a septembre 1994) 

presente par M. Martinez, 
President de l'Assemblee 

Introduction 

Doc. 7159 
Addendum I 

1. Le 30 juin 1994, a la suite du debat sur le rapport de la commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme (Doc. 7112), rapporteur: M. Jurgens, l'Assemblee a 
adapte la Resolution 1041 (1994) relative aux consequences de la ilissolution du Parti de 
la democratie (DEP) en Turquie. Dans ce texte, l'Assemblee a charge le Bureau «d'envoyer 
tres rapidement a Ankara une delegation conduite par son President afin de prendre a 
nouveau contact avec les autorites turques>>. 

2. Au lendemain de l'adoption de ce texte, le Bureau a decide de constituer 
une commission ad hoc dont feraient partie les chefs des groupes politiques (ou leurs 
representants) et qui serait conduite par votre President. 

3. Suite aux designations faites par les groupes politiques, la composition de la 
commission ad hoc etait la suivante: 
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Doc. 7159 Addendum au rapport d'activite 

- Mme Fischer, president du Groupe du parti populaire europeen; 
-M. Berg, president du Groupe des democrates europeens; 
- M. Laakso, president du Groupe pour la gauche unitaire; 
- Mme Aguiar, vice-presidente du Groupe liberal, democrate et reformateur; et 
- M. Masseret, membre du Groupe socialiste. 

4. La commission ad hoc s'est rendue a Ankara du 1 er au 3 septembre 1994. Le 
programme de la visite figure en annexe. 

But de notre mission 

5. Nous avans tenu a presenter notre mission comme une mission d'amis de la 
Turquie. Des amis qui, par ailleurs, considerent ce pays comme un partenaire 
indispensable de l'actuel projet de construction d'une Europe unie fondee sur des valeurs 
de liberte, de democratie et de respect des droits de l'homme. 

6. Notre mission n'etait pas une mission d'enquete. C'etait une mission politique de 
haut niveau. Meme si, bien entendu, toute information complementaire et actualisee 
serait la bienvenue, nous connaissions deja l'essentiel des faits (grace a de precedentes 
missions d'enquete, des rapports et des debats a l'Assemblee, ete.). Nous avans indique 
aux autorites turques que ces faits nous preoccupaient et nous leur avans fait part de 
notre souhait qu'ils soient changes. 

7. Ces faits sonten rapport avec: 

-un certain nambre de questions juridiques et constitutionnelles, parfois heritees 
de l'epoque ou la loi martiale etaiten vigueur; 

- un certain nambre de problemes qui concernent la pratique quotidienne des 
droits de l'homme et des libertes democratiques; 

- tout ce qui concerne la «question kurde» en Turquie et la violence qui l'entoure. 

8. Ces faits nous inquietent profandement parce qu'ils ne sont pas conformes aux 
criteres europeens et, plus particulierement, a ceux du Conseil de l'Europe. lls comportent 
des souffrances et des perturbations pour la Turquie et pour son peuple, mais aussi des 
perturbations pour l'Europe et pour le Conseil de l'Europe. 

9. C'est pourquoi notre Assemblee a souhaite que cette realite soit changee. Notre 
mission a Ankara avait pour but de contribuer a un tel changement. Il s'agissait 
essentiellement de soutenir les efforts de ceux qui, en Turquie, sont engages et agissent 
pour changer cette realite afin qu'elle soit conforme aux standards europeens. 

10. Il s'agissait aussi de faire comprendre a nos interlocuteurs que, meme si cela peut 
etre douloureux et regrettable pour nous tous, il doit etre absolument clair que si ces 
changements ne se produisent pas en Turquie, cela mettrait serieusement en question non 
seulement la participation de la Turquie au processus de construction europeenne, mais 
son appartenance meme au Conseil de l'Europe, et ceci a un moment ou le rôle 
d'une Turquie democratique peut etre d'une grande importance aussi bien pour le projet 
europeen que pour notre Institution. 
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ll. Dans les mois qui ont precede notre visite, il ya eu plusieurs missions en Turquie, 
respectables et importantes, a caractere humanitaire et mediatique, organisees par des 
institutions internationales et europeennes, y compris certaines par le Conseil de l'Europe. 
Notre mission etait complementaire de celles-ci, avait une nature differente et etait 
deliherement centree sur le dialogue avec ceux qui ont le pouvoir et la responsabilite 
politiques de rendre possible les changements necessaires. Et, par ailleurs, ce sont ceux-la 
memes qui peuvent le mieux evaluer les consequences negatives que l'absence de progres 
pourrait certainement avoir pour la Turquie sur la scene europeenne. 

12. Pour resumer de la façon la plus precise possible, les principales questions que 
nous avons presentees a nos amis turcs, comme etant celles identifiees par notre 
Assemblee et necessitant une profonde transformation, etaient les suivantes: 

a. dans le domaine juridique et constitutionnel: 

- amender la Constitution (par exemple, les articles 4, 14, 68, 69 et 84); 

- amender la loi sur les partis politiques (par exemple, articles 81 et 82); 

- amender le Code penal (par exemple, l'article 125); 

- amender la legislation antiterroriste (par exemple, l'article 8 de la loi 
antiterroriste). 

b. dans la pratique quotidienne des droits de l'homme: 

- garantir la liberte d'expression en assurant la non-poursuite pour delits 
d'opinion; 

- contrôler serieusement les allegations de torture, notamment dans le cadre de 
la Convention europeenne pour la prevention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou degradants. 

c. concernant la «question kurde»: 

- tout en soutenant pleinement l'integrite et l'indivisibilite de l'Etat turc, et 
condamnant toute action terroriste ou armee - et en particulier celles conduites par le 
PKK- en tant que violation fondamentale des droits de l'homme, des solutions ne peuvent 
pas etre trouvees dans une strategie purement militaire, mais doivent combiner, dans le 
respect le plus strict de l'Etat de droit, une approche politique et une approche securitaire; 

- ayant a l'esprit les discussions en cours au sein du Conseil de l'Europe sur les 
droits des minarites nationales, un dialogue doit etre promu en vue de garantir les droits 
culturels aux citoyens turcs d'origine kurde; 

-le libre developpement des activites des organisations democratiques, politiques 
et sociales de ces citoyens permettra de canaliser pacifiquement leurs revendications a 
travers toutes les structures de l'Etat, et surtout a travers le Pariement turc lui-meme; 
ceci permettra par ailleurs d'isoler et de priver les terroristes - des individus ou des 
organisations- de tout appui significatif de l'opinion publique au niveau local, national 
ou international. 

20 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Doc. 7159 Addendum au rapport d'activite 

d. bien entendu, tout ce qui touche aux trois points precedents a une projection sur 
le «cas» du DEP dissous, les pariementaires dechus de leur mandat et les collegues 
emprisonnes et en attente de jugement. 

13. C'est, par consequent, en tant qu'amis que nous nous sommes rendus en Turquie. 
En tant qu'amis qui ont besoin de la Turquie pour notre effort europeen commun et en 
tant qu'amis qui fondent leurs dernandes sur les valeurs et les principes que nous tous, 
y compris le peuple turc, nous proclamons et partageons. 

14. Nous avons accompli notre mission non pas en tant qu'etrangers mais en tant que 
«compatriotes» europeens. Nous avons cherche a contrer le malentendu, deliherement 
repandu par des demagogues ultra-nationalistes interesses par une telle interpretation, 
que notre action etait une interference et une pression inacceptable venant de l'exterieur 
(ou encore pire, venant de l'Occident), lorsqu'en fait, notre but etait de soutenir ceux qui, 
en Turquie, partagent les valeurs universelles qui sont la raison d'etre du Conseil de 
l'Europe. 

Programme et atmosphere de la visite 

15. Malgre les differentes interpretations, plus ou moins interessees, les speculations 
et les quelques rares declarations deraisonnables et gratuites de l'une ou l'autre 
personnalite, figuraient au programme toutes les visites et tous les interlocuteurs que 
nous avions demandes. Et nous sommes convaincus qu'il nous aurait ete possible de 
rencontrer d'autres personnes si tel avait ete notre souhait. Des facilites de tout genre 
ainsi que la plus grande cordialite nous ont ete offertes lors de la preparation, 
l'organisation et le deroulement du programme. Meme des changements de demiere 
minute se sont produits afin de disposer de plus de temps pour l'une ou l'autre rencontre 
ou pour que puisse se tenir l'une ou l'autre des importantes reunions prevues. 
Pratiquement toutes les reunions se sont prolongees au-dela de l'heure prevue au 
programme, en raison de l'interet de la commission ad hoc et de nos interlocuteurs 
d'approfondir le dialogue et d'obtenir le maximum de donnees et d'opinions, ce qui a 
permis de clarifier toutes les questions qui etaient abordees. 

16. L'attitude de tous nos interlocuteurs, qui a ete d'une tres grande disponibilite, 
mettait en evidence une volonte deliberee d'assumer que notre mission n'etait nuHement 
d'enquete mais de soutien aux efforts que quasiment tous declaraient etre prets a 
entreprendre pour approfondir definitivement et efficacement la democratie dans le pays 
et pour aligner, une fois pour toutes, la Turquie avec un respect des droits de l'homme 
pleinement homologable avec les standards europeens. 

17. Particulierement utiles ont ete le soutien et l'assistance offerts par les 
ambassadeurs de nos differents pays: par l'ambassadeur de Bulgarie, en tant que 
representant de la presidence du Comite des Ministres du Conseil de l'Europe, et par les 
ambassadeurs des pays representes au sein de notre commission ad hoc. Leurs 
informations et leur cooperation ont ete importantes pour le deroulement de notre visite. 
Il convient de signaler que les ambassadeurs ont expressement appuye l'approche de notre 
mission qui avait de nombreuses co'incidences avec la leur. 

18. Le programme, concentre sur moins de deux jours, comprenant des entretiens 
extraordinairement sinceres en dehors de toute formalite ou limitation, etait articule 
autour des niveaux les plus eleves de l'executif et du legislatif. 
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19. Nous avons rencontre les membres du gouvernement suivants: 

- le Premier ministre et leader du Parti de la juste voie, Mme Çiller; 

- le Vice-Premier ministre et leader du Parti social democrate populaire, 
M. Karayalçin; 

- le ministre des Affaires etrangeres, M. Soysal; et 

- le ministre de la Justice, M. Moğultay. 

20. Au niveau parlementaire nous avons rencontre: 

- le President de la Grande Assemblee nationale, M. Cindoruk; 

- le leader parlementaire du Parti de la mere patrie, M. Güner; 

-la direction du Parti de la prosperite, conduite par son vice-president, M. Kazan; 

- le president, M. Mimaroğlu, et des membres de la delegation turque a 
l'Assemblee parlementaire parmi lesquels M. Inönü, president de la Commission des 
affaires etrangeres de la Grande Assemblee nationale; 

- une serie de pariementaires appartenant a des differentes forces politiques et qui 
jouent un rôle dans le domaine des relations exterieures (Union interparlementaire, 
Assemblee de l'Atlantique Nord, ete.). 

21. En plus de toutes ces reunions, au cours de dejeuners et de diners de travail, nous 
avons eu la passibilite de discuter ouvertement avec des joumalistes, des professeurs 
universitaires et desjuristes. Certains d'entre eux ont declare ouvertement leur condition 
de kurde. 

22. Les medias ont foumi une information abondante qui nous a semble equilibree, 
objective, et, de maniere generale, favorable, sur le deroulement de notre visite. 

lmpressions 

23. Nous avons constate qu'il y a une comprehension assez generalisee du fait que, 
pour toute une serie de raisons, le moment est venu de progresser avec determination, en 
Turquie, aussi bien dans l'approfondissement de la democratie que dans l'exercice effectif 
et pratique des droits de l'homme et des libertes fondamentales. Nous sommes tentes 
d'affirmer que les debats et resolutions de notre Assemblee sur ces questions ont 
certainement contribue a ce qu'il paraisse ineluctable que les choses doivent commencer 
a bouger. 

24. Cette evolution devrait se concretiser formellement, en premier lieu, par une serie 
de reformes du cadre constitutionnel et legislatif en vue d' eliminer les sequelles du regime 
anterieur, et plus particulierement du passage reitere de l'armee par le pouvoir. En 
second lieu, par une serie de mesures permettant de prevenir, d'eviter et, si necessaire, 
de sanctionner toute pratique ayant rapport avec la torture. 

2 2 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Doc. 7159 Addendum au rapport d'activite 

25. Dans ce contexte, nous avons ete informes des initiatives suivantes: 

- une ((batterie•• d'amendements ala Constitution, ala loi sur les partis politiques, 
au Code penal et a la legislation antiterroriste fait l'objet de discussions au sein du 
parlement, sous la directian du President Cindoruket avec la participation de tous les 
groupes politiques, en vue de parvenir a un consensus; ces amendements representeraient 
un progres considerable dans la democratisation du pays, rendraient impossible, par 
exemple, aussi bien la poursuite pour des delits d'opinion, que la dissolution d'un parti 
pour cause d'opinion ou la perte du mandat par des pariementaires dont le parti politique 
aurait ete legalement dissous; 

- sont egalement en cours d'elaboration des instruments permettant d'ameliorer 
la pratique quotidienne des droits de l'homme et, plus particulierement, ce qui conceme 
la torture, en s'inspirant de mecanismes semblables a ceux prevus dans la Convention 
europeenne pour la prevention de la torture et des peines ou traitements degradants ou 
inhumains; 

-en meme temps, le minİstere de la Justice a mis sur pied un groupe de travail, 
dont la premiere reunion a eu lieu le 3 septembre, constitue par des representants du 
Barreau et des syndicats de joumalistes, de professeurs universitaires et de juristes, et 
qui doit elaborer des propositions pour redefinir le cadre juridique de la liberte 
d'expression, afin qu'aucune opinion ne puisse faire l'objet de poursuite. 

26. La volonte politique, exprimee sans equivoque par la presque tatalite de nos 
interlocuteurs, de progresser sur le chemin que nous venons de decrire, va toutefois 
rencontrer des difficultes certaines qui decoulent de la complexite de la situation politique 
en Turquie: un gouvemement de coalition, soutenu par deux partis qui sont confrontes 
tous les deux a des tensions intemes, et deux partis d'opposition interesses a accentuer 
les fissures qui existent au sein du gouvernement pour provoquer des elections anticipees 
avec l'espoir, l'un et l'autre, d'obtenir de bons resultats et meme de parvenir au pouvoir. 

27. A ceci s'ajoute le facteur d'instabilite et de crispation que provoque l'action 
terroriste du PKK, et qui ne facilite nuHement l'adoption de mesures que la demagogie 
de certains peut presenter a l'opinion publique comme des signes de faiblesse ou de 
fragilisation de la capacite d'action de l'Etat. 

28. L'on doit probablement adınettre que, dans le passe, l'action du PKK a pu 
contribuer a la prise de conscience de la question kurde aussi bien en Turquie qu'au sein 
de la communaute internationale. Mais aujourd'hui cette action terroriste porte 
certainement tort aux interets et aux droits des kurdes qui pourraient plus facilement 
avancer sans la crispation populaire que provoque la violence. 

29. Toutefois, nous gardons l'espoir que les capacites et l'autorite morale du 
President Cindoruk, et le sens de l'Etat du principal parti de l'opposition (le Parti de la 
mere patrie) qui lui permettra d'eviter la tentatian de l'opportunisme electoraliste, 
aboutiront a un cansensus national sur les droits de l'homme qui devrait surtout 
beneficier au peuple turc et permettre d'ameliorer la participation de la Turquie aux 
institutions et au processus de construction europeenne. Seulle cansensus peut apporter 
les voix necessaires (une majorite qualifiee de deux tiers) pour que les amendements 
prevus, notamment a la Constitution, puissent etre adoptes au sein de la Grande 
Assemblee nationale turque. 
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30. En ce qui concerne lamaniere d'aborder et de traiter la question kurde, nous avons 
pu constater qu'il existe beaucoup moins d'unanimite, moins de volonte politique et, 
certainement, moins de perspectives de progres. Peut-etre le plus grand succes enregistre 
dans ce domaine consiste justement en ce que tous les medias, tous les interlocuteurs et 
toutes les forces politiques que nous avons rencontres, parlent assez normalement de cette 
question alors que le propre terme «kurde» etait tabou il ya peu d'annees. La majorite des 
responsables politiques reconnaissent sans difficulte le droit de ces citoyens a leur identite 
culturelle (langue, noms en kurde, acces aux medias, education, developpement culturel), 
et il faut bien noter que l'utilisation de la langue, auparavant interdite, aujourd'hui n'est 
plus penalisee. En outre, nous avons pu constater qu'un journal kurde intitule Pays libre 
(Ozgur ulke), particulierement critique a l'egard du gouvernement, est publie et se vend 
sans entrave dans tout le pays bien qu'il n' ait pas l'air d'avoir beaucoup de lecteurs ( tirage 
entre 15 et 20 000 exemplaires). 

31. Mais le debat reste bloque par des questions plus ou moins rhetoriques- est-ce 
que les kurdes constituent, oui ou non, une minorite ethnique?- et, surtout reste domine 
par la crispation et l'indignation que provoque le terrorisme du PKK et par la menace que, 
pour certains, represente le separatisme pour la Turquie. Ce danger ne peut certainement 
pas etre pris ala legere dans un pays qui vient d'assister aI' experience vecue par certains 
pays proches, comme la Yougoslavie et l'Union Sovietique, que les Turcs, et probablement 
nous tous considerions irreversiblement consolides. Il est, en outre, incontestable qu'il y 
a des secteurs kurdes, en particulier au sein du PKK, qui aspirent- malgre telle ou telle 
declaration- a l'etablissement d'un etat propre scinde de l'actuel Etat turc. Nous avons 
justement insiste sur le besoin politique d'isoler ces secteurs extremistes, en leur coupant 
l'herbe sous les pieds a force de donner leurs droits legitimes aux citoyens turcs d'origine 
kurde et en degageant chez ceux-ci des interlocuteurs representatifs, moderes et 
democratiques. 

32. En tout etat de cause et dans un contexte complexe et crispe, ce que l'on peut 
attendre, et sur ce point co'incident presque la totalite de nos interlocuteurs, c'est que 
l'approfondissement de la democratie et la generalisation du respect des droits de l'homme 
dans l'ensemble de la Turquie, en particulier si elles s'accompagnent de succes dans la 
lutte contre l'action terroriste, auront des consequences indefectiblement positives sur la 
solution de la question kurde. 

33. Nous avons naturellement aborde tout ce qui concerne la ilissolution du DEP, la 
perte du mandat de ses pariementaires et l'emprisonnement et mise en accusation de 
certains d'entre eux. A cet egard, dans une perspective de progres democratique, le 
President Cindoruk lui-meme a evoque la possibilite, bien que la legislation actuellement 
en vigueur n'en fait pas une obligation, de convoquer des elections partielles, avec un 
maximum de garanties, pour pourvoir les sieges vacants. Ces elections, auxquelles 
pourraient se presenter les pariementaires dechus, cette fois sur les listes d'une nouvelle 
organisation qu'ils semblent avoir constituee, donneraient ainsi l'occasion de constater 
l'appui populaire dont ils beneficient. 

34. En ce qui concerne le proces contre les collegues du DEP qui sont traduits devant 
les tribunaux, il vient de reprendre le 7 septembre 1994 a Ankara. Nos differents 
interlocuteurs qui sont tous embarrasses -les uns pour des raisons de principe, les autres 
d'opportunite - semblent esperer, tout en insistant sur l'independance du pouvoir 
judiciaire, un denouement rapide et raisonnable qui pourrait meme amener la relaxation 
de plusieurs des accuses. lls nous ont egalement indique que meme si des peines de mort 
venaient a etre prononcees (en conformite avec une legislation aberrante et quejustement 
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tout le monde se propose de changer par le moyen des aınendements ci-dessus evoques), 
il est sur qu'elles ne seraient en aucun cas appliquees. A cet egard, il convient de rappeler 
que le Pariement turc a le pouvoir de confirmer ou de bloquer les peines de mort et que, 
depuis 1984, il n'en a confirmee aucune. 

35. En vue de favoriser le processus de consolidation democratique, une cooperation 
internationale et europeenne sineere et efficace semble tres importante. Elle devrait: 

- insister sur le besoin des aınendements aux cadres legislatif et constitutionnel; 

- appuyer les mesures destinees a renforcer la pratique des droits de l'homme et 
combattre la torture; 

- cooperer sans hesitation pour demasquer et demanteler le terrorisme et ses 
protagonistes qui, selon tous les indices, semblent se financer par le trafic de drogue et 
le «racketing» des migrants turcs d'origine kurde etablis dans differents pays europeens; 

- promouvoir que les citoyens turcs d'origine kurde beneficient des memes droits 
que l'Assemblee a reelames avec un certain succes pour les Bulgares d'origine turque, les 
Roumains ou les Slovaques d'origine hongroise, ete.; ni plus, ni moins etau-delade toute 
consideration formaliste ou rhetorique. 

36. Il est aussi de notre devoir de signaler que nous avons ete confrontes aux idees 
fondaınentalistes qui nous ont ete exposees par le vice-president du Parti de la prosperite. 
A nos questions de savoir si le parti partageait nos principes en matiere de droits de 
l'homme, et s'il etait en faveur de la participation de la Turquie a la construction 
europeenne, notre interlocuteur, sous une forme polie, nous a repondu par la negative. 
Sorti renforce des dernieres elections municipales, le fondaınentalisme islaınique est 
eminemment dangereux pour la democratie turque, non seulement par son action meme 
mais egalement par l'effet de radicalisation nationaliste qu'il provoque sur toutes les 
autres forces politiques. Mais sa poussee nous parait certes aussi dangereuse pour 
l'Europe que nous sommes engages a construire. 

37. La commission ad hoc de l'Assemblee a essaye de remplir sa mission avec rigueur 
et responsabilite. Nous avons rencantre une situation complexe, pas toujours connue dans 
tous ses extremes et dont la perception qui parvient a certains de nos pays n'est pas 
toujours tout a fait objective ou correcte. Une situation sur laquelle pesent des menaces 
certaines qui, tout en etant graves pour la Turquie, le sont certainement aussi pour 
l'Europe et pour le processus de construction europeenne. 

38. N o us avons constate aussi des insuffisances notaires et difficilement acceptables, 
incompatibles avec les standards et les valeurs qui constituent les fondements du Conseil 
de l'Europe. Mais nous avons aussi rencantre des responsables et des collegues turcs 
honnetement, serieusement et courageusement engages pour surmanter ces insuffisances 
etagir pour que ces standards deviennent une realite pour leur peuple, c'est-a-dire pour 
tous les citoyens de la Turquie quelle que soit leur condition ethnique. 

39. En partant de l'appreciation que nous avons besoin de la Turquie dans notre projet 
europeen et du fait que, par ailleurs, la Turquie a le droit de participer a ce projet si telle 
est la vocation de ces citoyens, il est evident que nous devons nous efforcer au maximum 
pour soutenir, avec toutes nos forces, nos concitoyens democrates et europeens de la 
Turquie dans leurs efforts pour reformer leur pays. 
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40. Nous croyons avoir mene avec dignite la mission que l'Assemblee nous avait 
confiee. Nous l'avons fait avec toute la liberte de jugement et d'expression de chacun des 
membres de la commission ad hoc. Ceci a mis en evidence l'essentiel qui nous unit mais 
aussi les nuances qui nous distinguent. La mission n'a pas ete facile mais elle a pu etre 
menee d'une façon agreable grace ala bonne volonte de tous, membres de la commission 
ad hoc et interlocuteurs. 

41. La conclusion generale que nous voulons transmettre a nos collegues de 
l'Assemblee est que l'on peut considerer avec un certain espoir la situation en Turquie. 
Maintenant, il nous appartient, de notre côte, de faire tout notre possible pour que cet 
espoir devienne une realite, et suivre, de façon extremement vigilante, l'evolution en cours 
pour nous assurer que les engagements que les differents responsables turcs ont pris en 
notre presence soit respectes selon le calendrier prevu, c'est-a-dire au cours de la 
prochaine periode de sessions de la Grande Assemblee nationale turque. 
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ANNEXE 

PROGRAMME 

de la visite de la commission ad hoc a Ankara 
ı er_3 septembre 1994 

Jeudi ıer septembre 1994 

Apres-midi Arrivee des membres de la commission ad hoc 

19 h 00 MmeTansu Çiller, Premier ministre de la Turquie 

20 h 30 Diner offert par M. Carlos Carderera, ambassadeur d'Espagne en 

Turquie 

Vendredi 2 septembre 1994 

10 h 00 

ll h 00 

12 h 00 

13 h 00 

15 h 00 

20 h 00 

M. Mümtaz Soysal, ministre des Mfaires etrangeres 

M. Murat Karayalçin, ministre d'Etat et Vice-Premier ministre 

M. Sait Kemal Mimaroğ'lu, president de la delegation 

parlementaire turque, et des membres de la delegation turque a 
l'Assemblee parlementaire 

Dejeuner offert par M. Sait Kemal Mimaroğ'lu, president de la delegation 
turque a l'Assemblee parlementaire 

M. Mehmet Mogultay, ministre de la Justice 

Diner offert par M. Mümtaz Soysal, ministre des Affaires etrangeres 

Samedi 3 septembre 1994 

10 h 00 

ll h 00 

12 h 00 

M. Engin Güner, representant du Parti de la mere patrie 

M. Sevket Kazan, vice-president du Parti de la prosperite 

M. Hüsamettin Cindoruk, President de la Grande Assemblee 
nationale turque 

14 h 00 Dejeuner offert par M. Hüsamettin Cindoruk, President de la Grande 
Assemblee nationale turque 

Apres-midi Depart 
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PERSBERICHT 

SP-parlementsleden solidair met 
Turk.s-Koerdische parlements le den. 

Het proces tegen acht Turks-Koerdische parlementsleden voor het Turkse Hof 
voor de Staatsve i ı i ghe id i n Ankara za ı norm a ı iter donderdag 8 december '94 
word en afgerond. All es ı aat voorzi en d at deze par ı ement sı eden zwaar zuıı en 
w or den veroordee ı d w ege n s zogenoem de "se pa rat i st i s che aktivite i ten", da ar 
waar zij gepoogd hebben met parlementaire middelen te ijveren voor de 
autonomie van de Koerdische minderheid in Turkije. 

In opdracht van het partijbureau van de SP doen ondergetekenden een uıtieme 
oproep tot de gere ch te ı i j k e autori te iten i n Tur k i j e om b i j h et u itspreken van 
het vonnis zich mede te laten inspireren door de erkenning van de fundamentele 
mensenrechten. T ot d i e m ensenrechten behoren o nder m e er de vri j h ei d van 
meningsui t ing en de bescherm ing van ku ı tur e ı e m inderheden. 

De SP-parlementsleden doen tegel ijk een oproep tot de Turkse regering om een 
einde te stellen aan de oorlog in Zuid-Oost-Turkije door besprekingen aan te 
gaan m et de representati eve vertegenwoordi gers van de Koerdi s che m inderhei d 
in Turkije. 

Zi j d ri n gen er s terk op aa n d at de Europese st aat s- en regerings ı ei ders t i j den s 
hun topbijeenkomst in Essen op 9 en 10 december '94 hun gezamenlijke 
afschuw zullen uiten ten aanzien van de voortdurende schending van de mensen
rechten i n Turki je en de Turkse re gering o nder druk zullen zetten om vredes
besprek ing en te begi n n en m et de vertegenw oordiger s van de t i en m i ı j o en 
Koerden in Turkije. 

Paul Pataer 
Senatar 

Jef S leeckx 
V o ı ksvertegenwoord i ger 
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TIJRQUIE 

Cas No TK/39 - LEYLA ZANA 
Cas No TK/40- SEDAT YURTDAS 
Cas No TK/41- HATIP DICLE 
Cas No TK/42- ZÜBEYIR A\'DAR 
Cas No TK/43 - MAHMUT ALINAK 
Cas No TK/44 - AHMET 1iJR.K 
Cas No TK/47- MAHMUT UY ANlK 
Cas No TK/48 - SlRRI SAKIK 
Cas No TKISI - ORHAN DOGAN 

ANNEXEXXXV 

Cas No TK/Sl - SELIM SADAK 
Cas No TK/53 - NJZAMETI'IN TOGUS 
Cas No TK/55- MEHMET SINCAR 
Cas No TK/57 - MAHMUT KILINÇ 
Cas No TK/58- NAIT GfJNEs 
Cas No TK/59 - ALI YIGO' 
Cas No TK/60 - MUZAFFER DEMIR 
Cas No TK/61 - MEHMET EMIN SEVER 
Cas No TK/62 • REMZI KART AL 

Resolution adoptit sanı vote par le Consdl inUrparlmaenttdn 

asa 15Se session (Copenluıgue, 11 septmrbn 1994)* 

Le Conseil interparlementaire, 

se r~f~rant A ses pr~cedentes r~solutions concemant le cas des pariementaires 

susmentionn~s. dlorigine kurde, 

prenant acte du rappon compl~mentaire du Comire des droits de l1horrune des 

pariementaires (CU155/ll a)-R.l), qui contient un expos~ d~taill~ du cas, 

consid~rant que la Grande Assemblee nationale turque a, le 3 mars 1994, lev~ 

11 

immunit~ parlementaire de cinq d~pures du Parti de la d~mocratie (DEP) (Mme Leyla Zana 

(TK/39), MM. Hatip Dicle (TK/41), Ahmet Türk (TK/44), Sirri Sakilc (TK/48) et Orhan 

Dogan (TK/51)) et dlun d~pure ind~pendant (ancien Parti dlaction socia!e), M. Mahmut 

Alinak (TK/43); qulils ont ~t~ arr!res et sont poursuivis en vertu de ı~artkle 125 du Code 

p~nal turc pour s~paratisme; que M. Dogan est ~galement accus~ d
1avoir h~t;:rg~ un membre 

du Parti des travailleurs kurdes (PKK) et dlavoir fait ill~galement usage d'une anne A feu; 

qu'en outre, M. Ahmet Türk et Mme Leyla Zana auraient ~re accus~s de participer A une 

s~ance d'information de la CSCE sur la question kurde, qui S
1est tenue le 17 mai 1993, 

consid~rant eealement que la Grande Assemblee naıionale tuque a aussi leve 

ı' immunire de M. Selim Sadak (TK/52). qu 1 il a ~re arr!re, que la Cour c:mstitutionnelle a 

cependant decide de rendre AM. Sadak son immunire parlementaire, qulil a ~re reliche mais 

arrere de nouveau par la suite et qulil a alors ~re d~chu de son si~ge et, par voie de 

cons~quence, de son immunire parlementaire, Ala suite de 11 interdiction du DEP, 

consid~rant en outre que, selon les sources, la procedure et le \'Ote concemant la 

levee de leur immunire ont ~re entaches de nombreuses irr~gularires, 

ayant a !'esprit que, s lils sont reconnus coupables en vertu de 11 article 125 du 

Code p~nal, les pariementaires susmentionn~s pourraient etre condanınes A ınon, 

• La delegation de la Turquie a exprime des reaerveıı cancemant le rapport ainsi que la reaolution adoptee par le 

Conseil interparlementaire. 
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ANNEXE XXXV 

D.QWll que, dans sa communication du ll juillet 1994, le President du Groupe 
national turc declare que les deputes ne doivent pas faire usage de leur immunite comme d 'un 

"bouclier ~ 1' abri duquel ils peuvent se livrer ~ des actions erimineHes ou delictueuses •, que 

"tes crimes reproches aux pariementaires arr!tes rev!tent un cara~re d' extr!me gravite en 

rappon avec l'integrite territoriale et avec certains principes fondamentaux de I'Etat tels que 

sa laicite", qu'il n'est pas de liberte sans limite, que la Convention europeenne des droits de 
l 'homme et les constitutions de tous les pay s democratiques, y compris la Turquie, fixent des 

limites au libre exercice des libertes et que, conformement aux r~gles democratiques 
universellement reconnues et en application de la Constitution turque, les pariementaires en 

cause "se so nt vu donner la po ss ibilite de prouver leur innocence par voie de justice", 

notant egalernem que la Cour constitutionnelle a decide le 16 juin 1994 
d'interdire le DEP et que, partant, en vertu de l'anicle 84 de la Constitution turque, tous les 

deputes membres du DEP au moment ou la procedure de dissolution de ce pani a ete engagee 

(le 2 decembre 1993) ont ete dechus de leur mandat et traites comme des citoyens ordinaires; 
que, nonobstant cette dispositian constitutionnelle, MM. Mahmut Uyanik (TK/47), Muzaffer 
Demir (TK/60) et Mehmet Emin Sever (TK/61), appanenant au DEP, et M. Mahmut Alinak 
(TK/43) n'ont cependant pas ete dechus de leur mandat, 

notant en outre que six pariementaires membres du DEP ont fui a i'etranger 
(MM. Zübeyir Aydar (TK/42), Mahmut Kilinç (TK/57), Nizarnettin Togus (TK/53), Nait 
Günes (TK/58), Ali Yigit (TK/59) et Remzi Kanal (TK/62)), que deux autres deputes qui 
etaient restes en Turquie, MM. Yurtdas (TK/40) et Sadak (TK/52), ont depuis ete arr!tes et 
auraient ete tortures, 

considerant que la premiere audience du proces de Mme Zana et de MM. Dicle, 
Türk, Dogan, Sakik et Alinak a commence le 3 aoüt; que la deuxieme aurait commence le 
7 septembre et qu'une treisierne audience est prevue pour le 7 octobre; que, selon la source, 
les cas de MM. Sedat et Yurtdas ont ete joints a ceux des autres deputes accuses en vertu de 
l'anicle 125, 

considerant eealement que !es deputes en question sont detenus a la prison de 
h au te securite d' Ankara; que. dans sa communication du 9 septembre, le President du 
Groupe national turc declare qu'ils sont en bonne sante, qu'aucun d'entre eux n'a ete 
maltraite et qu'ils ont le droit de recevoir leur avocat et de prendre contact avec lui, 

consjdCrant en outre que, selon les sources, l'acte d'accusation de 450 pages 
etabii par le Procureur general d' Ankara porte essentiellement sur des allegations selon 
lesquelles le DEP etait l'organe politique du PKK et poursuivait les memes objectifs que lui; 
que les accuses etaient, par voie de consequence, des terrcristes separatistes, passibles de la 
peine de morten vertu de l'anicle 125 du Code penal turc, ce qui, selon une declaration du 
Procureur general d' Ankara rapportee par l'une des sources, "pourrait pariaitement 
s' appliquer a des actes non violents"; que les au tre s che fs d' accusation de 1' acte portent sur 
l'emploi de la langue kurde a des reunions publiques et dans la correspondance politique, le 
port des couleurs kurdes de preference a celles du drapeau turc, la tenue de propos laissant 
entendre que les Kurdes constituent un peuple distinct prive de ses droits legitimes, et 
ı· expressian d' u ne opposition a la Constitution de 1982. 
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ANNEXEXXXV 

considerant de plus que, selan les saurces, les accusatians concement 
principalement des declaratians faites par Mme Zana et M. Dicle lars de la ceremanie de 
pre-statian de serment et d'autres discours et declaratians qu'ils ant pranances; que ıes 
accusations se fondent :;ur des anicles de presse, la transcriptian d'enregistrements, le 
praces-verbal de la ceremonie de prestatian de serment ainsi que sur l'enregistrement de 
conversations ~lephoniques, 

considerant a ce prapos que, dans son rappon, le Graupe juridique international 
des draits de l'homme, dont le si~ge est a WashingtOn et qui a envoye une mission pour 
suivre le proces pendant trais jours, met en question l'equire du proc~s. eu egard en 
particulier a 1' acces du public, a 1' impartialire des juges et a la recevabilire des declaratians 
arrachees sous la torture, 

prenant en cansidtration les allegations quant a la naıure politique du proc~s qui 
ressanirait, selon la source, de deciarations publiques faites par des representants du 
Minisrere public, du Gouvemement et de i' armee. qui auraient accuse !es depures du DEP 
d' etre des terroristes et des b and i ts bi en que !es affairı.!s fussent en instance, 

consjderant que les saurces indiquent que les accusatians ne concement jamais un 
"acte" au sens de l'article 125 du Code penal turc mais uniquement l'exercice du drait a la 
liberre d'expressian et d'opinion, et que dans son arret ı .C.D. 27/2/1967, la Cour 
constitutionnelle a deja statue qu 'en par e il cas 1' "acte" devait ~tre etabii par des • faits 
mareri alises" , 

constatant que le'. autarites turques n· c: rı: pas cammunique de nouvelles 
infarmatians sur les pragres de l'enqu~te cancemant ı ~;,.;.s:;ınat de M. Sincar; que, selon les 
saurces, le meunrier qui a et:: Jentifie par la palice vıt 2. D::,arbakir. 

1. remercie le President du Graupe interparlem':'ntaire turc des renseignements qu'il 
a donnes; 

2. nate cependant t..': ;ı n'a pas four· · a plupan des infarınations demandees; 

3. s'Ctanne que les autorites aient pu envisager de lever l'immunire parlementaire 
des intere s ses po ur qu' il s ai e nt la possibilire "de prauver leur innacence par vaie 
de justice", et fait valoir a cet egard le principe un i verseliement reconnu de la 
presomption d' innocence; 

4. souhaite obtenir des eclaircissements sur l'allegation selon laquelle la procedure 
de levee de l'immunite aurait ete entachee de nombreuses irregularites, a savoir 
notamment que la question aurait ere debattue a 1 'avance par le s groupes 
politiques, ce qui est interdit par l'anicle 83 de la Constitution, que les depu~s 
concemes n 1 auraient pas eu la possibilire d' assurer correctement leur defense et 
que MM. Hatip Dicle et Ohran Dagan nlauraient pas ere entendus du tout; 

5. dtplore vivement 1 1 interdictian du Parti de la democratie qui a eu pour 
consequence la perte des sieges des pariementaires membres de ce parti; 

6. reaffirme qu'une telle mesure est d'une extreme gravite car elle prive 
definitivement 1' intere s se de la passibilite d' exercer le mandaı que lu i o nt confie 
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ses electeurs, et se declare gravement preoccupe de ce que la perte d'un siege 
parlementaire puisse indirectement resulter d'une decision touchant ~ l'existence 
du parti auquel appartenait le titulaire de ce siege; 

7. estime preoccupaot le fait que la region sud-est de la Turquie sait privee des deux 
tiers de ses representants au Pariement et qu' une rninorite ethnique so it ainsi dans 
l'impossibilite d'exprimer ses opinions et ses revendications par la voie politique; 

8. soubaite obtenir de plus amples precisions cancemant les consequences exactes 
de la decision de la Cour constitutionnelle relative a 1' interdiction du DEP sur le 
statut parlementaire des deputes de ce pani, compte tenu en paniculier de 
1' information se lo n laquelle cette decision n' a pas ete suivie du meme effet pour 
tous tes pariementaires concernes; 

9. se declare preoccupe par tes allegations selon lesquelles MM. Yundas et Sadak 
auraient ete tonures et soubaite savoir si les autorites competentes ant ouven une 
enquete independante pour verifier ces allegations; 

10. se declare vivement preoccupe par tes allegations repetees selon lesquelles les 
accusations concernent uniquement des declarations et des propos des dep u tes. 
qui ne peuvent en aucun cas etre consideres comme des "actes" au sens de 
l' article 125 du Code penal turc et sel on lesquelles le s preuves se fondent sur des 
anides de presse, des transcriptions d'enregistrements, des ecoutes de 
conversations telephoniques et meme des depositions arrachees sous la tonure; 

ll . comprend mal comment la declaration des deputes en cause qui a ete ponee a son 
attention pourrait e tre consideree comme constituant u ne atteinte a 1' integrite de 
I'Etat. et prie instamınent les autorites turques de fournir des eclaircissements a 
ce sujet; 

12. est en au tre vivement preoccupe par les allegations sel on lesquelles le proces 
pourrait ne pas repo nd re aux normes internationalement reconnues d' une 
procedure equitable; 

13. souhaite recevoir des infarınations detaillees sur : 
a) les accusations exactes portees cantre les deputes accuses, dont 

MM. Yundas et Sadak; 
b) les faits materialises allegues a ı' appui de ces accusations; 
c) tes conditions de leur detention, en paniculier le point de savoir s'ils ant le 

droit de recevoir des visites de leur farnille, les conditions dans lesquelles 
ils sont autorises a communiquer avec leurs avocats et la frequence de ces 
consultations et, au cas au ils seraient soumis a un regime special, les 
raisons de cette mesure; 

d) le point de savoir s'ils sont soumis a des interrogatoires, et dans 
l'affirmative par quelle autorite, et si, durant ces interrogatoires, ils sont 
assistes d'un avocat; 

e) leur etat de sante; 
f) leurs perspectives de liberation; 
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14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

ANNEXEXXXV 

rannPlle que la Tnrmıi~ ~c:t ~~l!'" '"" ..... - • ...ı- '- ,.. - ·· : • ı euro""'-nne des 
......lıı'lı'JI' - -----.- __ , __ .. ··---- -- ·- --···-··,_,....;' ~ 

droits de l1homme qulelle a ratifı~, de veill~r ~u rPcnPr-r ,...... -----. 
universellement reconnues d lun prores equitable; 

recomnıande vjvemenı aux autorites pariementaires turques la creation d 1 une 

commission chargee d 1 o b server le prores des intere s ses; 

rappel!e le droit universellement reconnu ~la libene dlopinion et fait valojr qulil 

doit !tre strictement respecte dans le cas de pariementaires qui, canformement ~ 

leur mandat electif, doivent !tre en mesure de S
1exprimer librement en qualite de 

defenseurs des droits des citoyens qui les ont investis de ce mandat; 

se declare de nouveay consterne par ll assassinat de M. Sincar et soubajte obtenir 

des eclaircissements au su jet de 11 allegation selon laquelle I 1 escadron de palice 

present la veille aurait disparu le jour du meurtre; 

releve que l'enquete sur ı lassassinat de M. Sincar a permis ~la palice dlidentifıer 

les respansables et S
1etonne que cette identifıcation ne lui ait pas encore permis 

d 1 arreter le ou les coupables, compte tenu en particulier du fait que le lieu ou ils 

se trouvent serait connu de tous; 

rappelle que le meurtre d'un parlementaire est une affaire dlautant plus grave que 

la protection des droits de 1 1homme des pariementaires est la condition prealable 

necessaire paur leur permeme de defendre et de promouvoir les droits de 

l'homrne et les Jibertes fondamentales dans leur pays; 

~ les autorites turques d' accepter de recevoir une mission qui se rendrait en 

Turquie afın de s' informer en detail de la situation des pariementaires 

actuellement detenus, tant aupres des autorites competentes 4ue des interesses 

eux-memes et de leurs defenseurs, et de recueillir toute autre information 

necessaire pour permenre l'etude du cas en pleine connaissance de cause; 

~ le Secretaire general de poner ces considerations ~ I' attention du President 

de la Grande Assemblee nationale turque et du President du G:oupe national turc 

et de ch ereher ~ obtenir I es precisions demandees; 

prie en outre le Comite des droits de l'homrne des parlementaıres de paursuivre 

l'examen de cene affaire et de lui faire rapport ~sa 156e session (mars 1995). 
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8. Droits de l'homme 

a) 84-0111, 0142, 0145 et 0154/94 

Resolution sur le proces de membres de la Grande Assemblee Nationale de la 

Turquie 

Le Pariement europeen, 

rappelant sa resolution du 10 mars 1994 sur l'arrestation de pariementaires 

kurdes en Turquie( 1
), 

A. considerant que le 3 aout 1994 s'est ouvert le proces de six membres kurdes 

de la Grande Assemblee Nationale turque, appartenant au parti DEP (Parti 

democratique), 

B. considerant la decision prise par la Cour constitutionnelle d'Ankara, le 

17 juin 1994, de declarer inconstitutionnel le Parti democratique (DEP) qui 

dispose, outre les six membres deja incarceres, de treize membres a la 

Grande Assemblee Nationale, 

c. considerant que ces six deputes, M. Ahmet Türk, Mme Leyla Zana, 

MM. Orhan Dogan; Sirri Sakik, Hatip Dicle et Mahmut Alinak, sont accuses de 

separatisme et de soutien a l' organisation terroriste PKK, et que ces 

accusations sont fondees sur l' article 125 du Code penal qui prevoi t 

obligatoirement la peine capitale, 

D. considerant que les principaux chefs d'inculpation de ces pariementaires 

sont d' avoir defendu les interets du peuple kurde en Turquie par des 

declarations publiques dans les medias et des contacts avec des 

representants d'institutions internationales, y compris le Pariement 

europeen et le Conseil de l'Europe, 

E. considerant que le ler juin 1994, le Tribunal constitutionnel a decide la 

"dissolution" du DEP en tant que parti, ce qui revenait a mettre hors-la

loi, a dater de ce jour, le DEP et ses parlementaires, 

F. inquiet des obstacles mis recemment par les autorites turques a 

l'acheminement des volantaires humanitaires et des secours aux populations 

kurdes d'Irak, en violation de la resolution 688 du Conseil de securite des 

Nations unies; 

1. denonce l'integralite de ce proces contre les six deputes DEP de la Grande 

Assemblee Natiönale turque, et la mise hors-la-loi de ce parti, comme une 

attaque a l'egard de la democratie pluraliste dans ce pays, et demande la 

liberation immediate dt~ ces deputes; 

2. insiste pour que ce proces puisse etre considere comme strictement equitabie 

et demande par consequent que des observateurs internationaux, et notamment 

des observateurs designes par l'Union europeenne, puissent y assister; 

3. decide de geler la commission mixte parlementaire UE/Turquie en attendant 

la fin du proces; 
----
4. salue !'initiative, prise par la Grande Assemblee Nationale de la Turquie 

le 4 decembre 1994, d'organiser de nouvelles elections et invite les 

gouvernements a creer les conditions d'un scrutin libre et democratique; 

5. charge son President de transmattre la presente resolution au Conseil, a la 

Commission, a la Grande Assemblee Nationale de la Turquie, au Secretaire 

general du Conseil de l'Europe ainsi qu'au Secretaire general des Nations 

unies. 

PAi~LEMENT EUROPEEr~, 29.U9.94 
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b) B4-0249, 0264, 0274, 0290, 0292 et 0296/94 

Resolution sur la situation dans le Golfe 

Le Parlement europeen, 

A. rappelant ses resolutions anterieures sur la situation en Irak et dans le 
Golfe, et considerant le non-respect des resolutions du Conseil de securite 
des Nations unies de la part des autorites irakiennes, 

B. se felicitant de la-ferme position diplomatique prise par les gouvernements 
occidentaux, dont certains Etats membres de l'Union europeenne, devant les 
nouveaux signes d'intentions agressives du gouvernement irakien envers le 
Koweit, et considerant que la decision prise par les Americains et les 
allies d'envoyer sans delai des troupes dans la region a eu pour effet de 
dissuader les Irakiens et a fait reculer les divisions de la Garde 
republicaine au-dela du 32e parallele, 

c. conscient que les sanctions frappent le pliıs severement non pas les 
responsables de la politique irakienne mais bien le peuple opprime par le 
regime de Bagdad, et soulignant que celui-ci est responsable du maintien des 
sanctions economiques decretees par l'ONU et des souffrances que subit de 
ce fait le peuple irakien, 

D. soulignant que la dictature irakienne continue de se livrer a des agressions 
terroristes contre les Kurdes vivant dans le nord de l'Irak, de persecuter 
les Arabes vivant dans la region des Marais et de detruire leur 
environnement, et qu'elle detient toujours 700 prisonniers koweitiens, 

E. considerant que la "commission speciale chargee du desarmement irakien -
UNSCOM" surveille en permanence ı 83 si tes mili taires en Irak, comme le 
prevoi t la res ol u tion 7 ı 5 du Conseil de securi te pour l 'applica tion de 
laquelle un systeme de contrôle a long terme a deja ete institue, et faisant 
observer que les progres effectues sur la voie qui doit conduire a priver 
l'Irak de ses armes de destruction de masse et des moyens de leur 
fabrication sont le resultat de la fermete dont font preuve les Nations 
unies et leurs agents, 

F. constatant toutefois avec inquietude que la paix dans le Golfe ne sera pas 
assuree aussi longtemps que sevira en Irak une dictature qui meprise l'etre 
humain, 

G. esti.:nant en outre que 1 'instauration de la democratie et le respect des 
droits de l'homme dans la region du Golfe, et en particulier au Koweit, 
contribueraient dans une mesure non negligeable a la paix et a la stabilite; 

ı. condamne sans reserve les manoeuvres menaçantes auxquelles se livraient les 
forces irakiennes a la frontiere koweitienne, manoeuvres qui semblaient 
presager une nouvelle invasion, et approuve les dispositions prises par 
certains Etats membres "agissant en cooperation avec les Etats-Unis", afin 
de prevenir une invasion irakienne au Koweit; 

2. demande instamment au gouvernement irakien de respecter toutes les 
resolutions du Conseil de securite des Nations unies le concernant ainsi que 
de mettre en oeuvre les obligations qui en decoulent, en particulier la 
reconnaissance constitutionnelle du Kowe1t; 

3. se prononce en faveur du maintien integral des sanct:Lons economiques 
decretees par les Nations unies jusqu'au moment ou le gouvernement irakien 
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aura reconnu les frontieres du Kowei t, et es time qu' un certain 
assouplissement ·des sanctions pourra alors etre admis - notamment en ce qui 
concerne les medicaments et la distribution de l'aide alimentaire- mais 
qu'une levee totale ne saurait advenir tant que les dispositions relatives 
aux droits de l'homme que comportent les resolutions du Conseil de securite 
ne seront pas respectees; 

4. prend note de la decision irakienne de soumettre ses installations de 
l'industrie de l'armement a l'inspection des autorites internationales; 

5. invite le Conseil a prendre, au sein des Nations unies, en concertation avec 
les Etats-Unis et les autres allies de l'Union europeenne, d'autres mesures 
positives qui permettraient d'aboutir a un reglement definitif des problemes 
dans la region du. Golfe, reglement qui garantirait les pays limitrophes 
contre toute agression et donnerait aux Kurdes, aux Arabes des Marais et aux 
autres ci toyens irakiens les droi ts fondamentaux auxquels il s peuvent 
pretendre, et demande la restitution des prisonniers koweitiens et 
eventuellement d'autres nationalites illegalement incarceres en Irak; 

6. estime que l'Union europeenne etsesEtats membres devraient s'engager en 
faveur de l'instauration de regimes democratiques et du respect des droits 
de l'homme dans l'ensemble de la region du Golfe; 

7. charge son President de transmettre la presente resolution au Conseil, ala 
Commission, aux gouvernements de tous les Etats qui ont pris part a la 
guerre du Golfe, aux Etats membres du Conseil de securite, au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations unies, au Secretaire general de la 
Ligue arabe et au gouvernement irakien. 

' 

PARLEMENT EURuPEEi~, 29.09.94 
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C) B4-0302/94 

Resolution sur la politique de depeuplement et de destruction des habitats kurdes 

en Iran 

Le Parlement europeen, 

A. considerant le document du rapporteur du Parlement europeen et du groupe de 

travail parlementaire "Droits de l'homme" de la Chambre des communes du 

Royaume-Uni (2 mars 1994) intitule "The Tehran Murder Machine", et son 

supplement du mois d'aout 1994, 

B. considerant la resolution 1993/14 de la sous-commission des Nations unies 

sur la prevention de la discrimination et la protection des minerites (aout 

1993), 

c. considerant les mesures prises recemment dans le contexte de la politique 

de depeuplement et de destruction des habitats kurdes dans la zone frontiere 

avec l'Irak, mesures concernant 17 villages kurdes dans la seule region de 

Khalarash, 

D. preoccupe par les discriminations dont continuent a etre victimes les 

minerites en Iran, et les membres de la confession baha'i, 

E. choque par le recent assassinat des ecclesiastiques chretiens Mehdi Dibaj 

et Tatavous Michaelian, 

F. choque par le meurtre de differents membres de l'opposition iranienne en 

exil, comme le responsable du DKPI Ghafoor Hamzai, assassine le 4 aout 1992, 

a Bagdad; 

1. exprime sa sympathie et aux hommes et aux femmes kurdes qui ont du quitter 

leurs villages, et proteste contre ces deplacements de population; 

2. condamne energiquement la persistance des discriminations a l'encontre des 

minerites ethniques et religieuses en Iran; 

3. denence les arrestations, candamnations et assassinats de membres d'autres 

confessions en Iran; 

4. denence les arrestations de milliers d' opposants et leur persecution a 

l'etranger; 

5. exige la liberation des prisonniers politiques et le respect des droits de 

l'homme en Iran; 

6. demande au Conseil et a la Commission de faire tout ce qui est en leur 

pouvoir pour que les membres de tous les groupes de la population iranienne 

puissent se prevaloir du respect des droits de l'homme; 

7. charge son President de transmettre la presente resolution au Conseil, ala 

Commission, et au gouvernement iranien. 

?A:~LE,/IE!lT :::UROPEEr.l, 27. 10.94 
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14. Syrie 

84-0363, 0369, 0371, 0385, 0404 et 0406/94 

Resolution sur la prochaine reunion du Conseil de cooperation UE-Syrie 

Le Parlement europeen, 

A. considerant qu'une reunion en bonne et due formedu Conseil de cooperation 

UE Syrie, la premiere depuis plusieurs annees, aura lieu le 

28 novembre 1994, 

B. considerant qu'a partir de janvier 1992, le Parlement a bloque l'adoption 

des troisieme et quatrieme protocoles financiers a l'accord de cooperation 

UE-Syrie, essentiellement en raison des violations flagrantes des droits de 

l'homme perpetrees par les autorites syriennes, 

c. considerant qu'en decembre 1993, le Parlement, revenant sur sa position, a 

donne son avis conforme sur le quatrieme protocole( 1
), mais apres 

seulement que les autorites syriennes et la Commission eurent confirme que 

les droits de l'homme seraient inscrits a l'ordre du jour du Conseil de 

cooperation, et qu'il a demande au Conseil d'etablir un rapport annuel sur 

les droits de l'homme en Syrie, 

D. considerant que, malgre les quelques progres accomplis depuis 1991 en ce qui 

concerne les droits de l'homme en Syrie, ces droits y sontencore souvent 

gravement bafoues, cependant que des actions terroristes sont encore 

organisees a partir de territoires qu'elle contrôle, 

E. considerant que la Syrie prend desormais part au processus de paix au Moyen

Orient; 

1. se felicite de la prochaine reunion du Conseil de cooperation UE-Syrie et 

espere que le Conseil et les autorites syriennes respecteront pleinement 

l'engagement pris par eux d'inscrire les droits de l'homme a l'ordre du jour 

du Conseil de cooperation; 

2. attend avec interet que de nouveaux resultats concrets soient obtenus en ce 

qui concerne notamment: 
- la liberation des personnes maintenues en prison arbi trairement, sans 

jugement equitable ou apres ı ı expiration de la periade de detention a 
laquelle elles avaient ete sous chef d'inculpation condamnees, comme c'est 

le cas d'environ 90 professionnels de la sante arretes en mars 1980 apres 

un jour de greve et ineareares depuis dans des conditions penibles, 

- l'interdiction de la torture pendant la detention, 

- la realisation d'une enquete approfondie sur tous les cas de deces en 

cours de detention et les disparitions de personnes emprisonnees; 

3. est d'avis que des progres plus reels et durables serant accomplis si des 

garanties generales concernant les violations des droits de l'homme et des 

mecanismes de recours et de prevention sont mis en place et propose 

notamment que: 
- les arrestations soient supervisees par l'autorite judiciaire, 

- ıes personnes arretees soient deferees sans delai devant ı' autori te 

judiciaire et puissent cantaeter un avocat, leur famille et un medecin ou 

qu'elles soient relachees; 

4. se felicite de la participation de la Syrie au processus de paix au Hayen

Orient et invite instamment les representants europeens a insister pour que 

les autorites syriennes entreprennent toute mesure propre a promouvoir la 

paix et la prosperite dans la region; 

5. attend du Conseil qu'il lui fasse rapport sur les resultats de la reunion 

du Conseil de cooperation et lui rappelle sa demande concernant 

l'elaboration d'un rapport annuel sur les droits de l'homme en Syrie; 

6. charge son President de transmattre la presente resolution au Conseil, a la 

Commission et au gouvernement syrien. 
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PARLEMENT 

14 decembre 1994 

, 

, 
EUROPEEN 

B4-0515/RC1 
B4-0526/RC'1 
B4-0530/RC1 
B4-0534/RC1 
B4-0540/RC'1 
B4-0S48/RC1 
B4-0553/RC1 
84~0555/RC1 

B4-0567/RC1 

PROPOSITION DE RESOLUTION COMMUNE 

deposee par KH. Newens et Sakellariou, au nom du groupe PSE 
MH. Hoorhou~c ct Oimitrakopoulo~, au nem du groupc PPE 

M. Ei~ma, ~e ~dre-Leonbrd et H. _aertena~ au nom du 9roupe ELDR 

MM. Alavanos, Efihremidis, Gutierrez. Dı.az, Piquet, J. Miı:·anda, 

Fettinari et Carnero 1 au nom du grou~ GUZ 

M. Caligaris, au nom du groupe FE 

Mme Oaskalaki 1 au nom du 9roupe RDE 

Mme C. Roth,, au nom du groupe des Verts 
~ne Fougue, au nom du grcupe ARE 

en re~placement des propositions de resolution deposees par: 

Mme Roth, M. Kreissl-Dörfler, au nom du groupe des Verts (84-0515/94) 

Mme Fouque, au nom du groupe ARE (94-0526/94) 

M. Sakellariou et Mme van Putten, au nom du groupe PSE (84-0530/94) 

M. Li9abue, au nom du 9roupe FE (B4-0534/94) 

M. !asma et tJut.n~e, t:lU rıı.>ıa ı.lu ':iı:.·vu~ RDE (84-0540/94) 

Mme Oaskalaki, au nom du groupe ROE (54-/90548) 

M. uirnitrakopouıoa, au nom öu 9roupa P?E (84-0~53/94) 

M. Eı,ılın~miıJiı.o t:l aull:~s, <tu ııoın du ~.coupe GUE (84-/555/94) 

M. Newens, au nam du groupe PSE (B4-0567/94) 

sur le proces des deputes turcs d'origine kurda de la Grande Assemblee Nationale 

de Turı;ıuie 

Le Par l ement europ@en, 

A. r .:ıppelant ses resolutions des ı O ınara, 20 avril et 29 septembre 1994, sur 

l'arrestation et le proces des pariementaires kurdea en Tu•quie, 
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B. ~appelant que la T~rquie fait partiedu Conseil de l'Europe et qu'elle a signe 
et ratitie la ~onvention euLopeenne deş droita de l'homae, 

c. considerant que l'arrestation, l'e~pri•onnement et la condamnation del 
tıui t deputes sont d us a l' exerc1ce da leur li fonct ions parlel'llentaires et 
constituent une intimidation pour tous les deputisı, !ait qui constitue une 
violation flagrante de la Convention europeenne des droits de l'homme, 

D. considerant que le B deccmbre 1994, la Cour de Sürete de l'Etat a modifie les 
ctıefs d' inculpation mais a cepenı.1ant cı;mdaınne Mıııe Leyla zana ct HM. Hatip 
Dicle, Ahmet Turk, Orhan Ooçan et Selim Sadak i 15 ans de prison, M. Yurtdas a 7 ans et six mois de prison, et MM. Sakik et Alinak a 3 ans et six mois de 
prison, 

E. rappelant que Mme Leyla zana souffre dıune maladie qrave, et que son maintien 
en prison, dans t1e& condi tivns certe.in•• d ı insalub.J."ita ot: en 1 ı absence da 
soins, constitue un facteur important d'aggravation de sa maladie et paut etra 
conşidere comme un mauvais traitement, au sens de la C.E.O.H., 

F. s'alarmant de ce qu'une peine d'emprisonnement de quatre ans at une amende d@ 
200 mıllions de livres turques ont ete imposeea a Medhi Zana, s~n~ doute parce 
que celui ~ci ava it temoigıı.e an 1992 devant la sous-collU!Iission "droi ts de 
l'homme" du Pa.rlernent european sur la s1tuation des droits de l'hoırune dans le 
S~d-Est de la Turqui2, 

G. ~nquiet d'apprendre que ı~s Presidents de laFondation des droits de l'homme 
de Turquie (subventionnee par le budget de l'Union) et de l'Asaoc:iation turqua 
des droits de lıhomme, qui ont par ailleurs soutenu les dEıputes et denonca leur 
proces, devront comparaitre devant la meme Cour le 19 decembre prochain, sous 
l'inçulpation de complicite de separatisme, 

H. considerant qua le nombre de personnes arret6es et incarcereaa en ~rquie en 
raison de l'expression de l@urs opinionıs politiqu.es et syndicaıe.s cuıt an 
constante augmentation, 

I. faisant remarquer que les attentats a la bomba perpetres corttre le quotidien 
d'opposition "Öz:gür Ülke" ont coute la vie i t.rois personn~s et fait plusieura 
blesses, de $Orte que tout compte rendu critiqua fait courir un danger mortel 
a~ journ~liste qui en est l'auteur, 

J. rappelant que, du fait de la destitution arbitraire des deputes tur~s d'oriqne 
kurde du D.E.P, plusieurs regions du Sud-EI;jt. du pay.s ne se trouvant plus 
t ~·pl-c~>en tees a la Grande ASSE!mblee National& de Turquie, et que done cette 
,H:seıııblÜtı n • eı:;t plus representative de 1' enseınble du pays, 

ı. dı:'ısapp~-ouve le fait qua ı' iınmun1te parlementaire des victimes de oe proces 
politique dit ete levee en raıson des opinions qu'elles professent; 
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2. denonce l'integralite de ce proces et le verdict a l'encontre des huit depute$ 
de la Grande Assemblea Nationaıe TUrque, ainsi ~· la mi=e hors la loi de leur 
parti, le D.E.P., comme une violation persistante des principes de la 
Democratie representative et pluraliste de ce pays et des droits fondamentaux 
de la personne huma1ne; 

3. affirmP. sa solidarite avec ıes d@putes condamnes et damande qug le veraict soıt 
casse, que soient annulees les sanctions prononcees, que ces deputes soient 
liberes et retablis dans leurs fonctions, que la decision de dissolution de 
leur parti soit rapportee; 

4. d@~id~ de maintanir la qel da la Commiaaion parl•mentaire mixte UE/Turquie 
jusqu'a la prise en compte par la Turquie ~•• dama~eu du Parlement europien, 
mais considP.re que las contacts officiaux davraiant etre maintanus avec ~as 
parlementaires turcs aux conceptions democratiques; 

5. d9cirle de saı.sı.r le Conseil d 'une demande de auspension imıııidiate des 
pourparlers sur la creation de l'union douaniere ent~e la Turquie et l'UE, et 
en conaequence du report de la reunion prevue le 19 dece~re prochain; 

6. rapp@lle que l'accord d'union douaniera avec la Turquie doit itre soumis a la 
procedure d'avis conforme; 

7. ~nuhaite que le Conseil de l'Europe appelle la Turquia i angaqer un procesaua 
de dialogue afin de trouver un reqlemant d6mocratiqu~ oux aspirationa li9itimas 

de ses quinze millions de c:itoyens d'oriqine kurde, et d'eteind.re ainsi un 
foyer de tension et de guerre et constitue une menace pour la paix et la 
stabilite dans les pays de la region mais aussi en Europe; 

a. invi te les ttats menı.bres .i ne pas refouler las refugies kurdes venant d.e 
Tı.ırquie; 

9. charqe son President de transmettre la presente resolution au Conseil, a la 
Commission, aux ttats membres, a la Grande Assemblee Nationala de Tu~quie at 
au gouvernement turc, au Conseil de l'Europe, au Secretaire general des Nations 
unies, ainııi qu'au Sacretaria.t de l'OSC!. 
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AMNESTY INTERNATIONAL 
Index AI : EUR 44/88/94 

TURQUIE 

EFAI 

DOCUMENT EXTERNE 
Londres, septembre 1994 

Les militants des droits de t•homme 
sont en danger 

Res u me* 

Des rnilitants des droits de l'hornrne qui observent la deterioration rapide de la si
tuation des droits fondamentaux en Turquie sont harceles. arretes, tortures, ernpri
sonnes et rnenaces. Certains d'entre eux o nt ete tues o u o nt "disparu". Le rapport 
ci-joint expose les diffıcultes et les dangers auxquels font face les rnernbres de l'As
sociation turque pour la defense des droits de l'hornrne. Cet organisrne, fonde en 
1986, regroupe 15 000 rnernbres et dispose de 56 sections il travers le pays. 

* La version originale en langue anglaise du document reswne ici a ete publiee par Amnesty lnter
naıional, Seeretarial intemaıional, 1 Easton Streei, Landres WCJX 8DJ, Royaume-Uni, sous le titre 
Turkey: Human rights defenders at risk. Seule la version anglaise jait joi. La version française a ete 
traduite et diffusee aux sections francophones et au Seeretarial intemaıional par LES EDITIONS 
FRANCOPHONES D'AMNESIT INTERNATIONAL- EFA!- octobre 1994. 
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TUROUIE. Les militants des droits de l'homme en danger EUR 44188/94 - ~FAl-

rurgicale. Sa sante est restee precaire a la suite de cette agression. Deux ans plus tard. en janvier 1994, Yavuz Binbay a ete arrete dans son magasin par des·policieı:s · de la brigade antiterroriste, qui ant ensuite nie le detenir. rı a ete relache au bout de vingt-quatre heures, grace aux interventions d'organisations et de gouvernements etrangers. Cet homme a declare: «le ne suis pas certain de ce qu'ils avaient l'intention de faire, mais l'un d'entre eux a dit: "Cette detention n'est pas coTrıme les autres, tu as in ter et a faire attention ". )) 

L'Association turque pour la defense des droits de l'homme a ete fondee en i986 par un groupe d'avocats, d'editeurs, d'artistes et de militants des droits. de l'homme, ·ap res avoir affronte une forte opposition de la part des autorites. Lesiege de l'association est situe a Ankara. mais eelle-ci dispose actuellement de 56 sections et de 1 O representants a tra vers le pay s et regroupe 15 000 membres .. Elle n'est liee a aucun parti politique o u mouvemenc LaFondation turque des droits de l'homme. organisation sceur, gere trois centres de soins pour !es victimes de torture a Ankara, Izmir et Istanbul, ainsi qu'un centre de documentation a Ankara. 
L'Association turque pour la defense des droits de l'homme a organise des cam
pagnes sur un certain nambre de themes, entre autres sur !es droits des pietons. les problemes des femmes, la peine de mart. !es droits des travailleurs et ceux des refugies. Elle a par ailleurs publie de nombreux rapports sur des questions generales o u particulieres liees aux droits de l'hom~e. Elle diffuse aussi" un oulletin bimen
suel. 

L' Association turque po ur la defense des droits de !'ho mm e a reçu !es prix 
su i van ts : en 1989 et en 1991, un prix special decerne par le· magazine N o k ta 
(Le Point) ; en 1988, le prix du comite pour la memoire de Haci Bektas ; 
en 1989, le prix d'honneur de I'Assaciation des avoc:ıts contemporains; 
en 1989, le prix de la Fondation danaise pour la paix; en 1991, le prix Bruno 
Kreisky des droits de l'homme ; eri 1991, le prix Orhan Apaydin de la loi et 
des droits de l'homme; enfin, en 1994, le prix de l'Association culturelle 
du Caucase du Nord. 

Les sections locales de l'association ont un programme tres charge : elles surveillent la situation des droits de l'homme dans ·leurs provinces respectives et engagent en cas de bescin des actions. Elles reçoivent de nombreux appels emanant de fa
milles ou de publications et d'organisations politiques dont des membres ont ete arretes par b police. La legislatiun turque permet, contraiiemenf·aux norrnes1nterna
tionales, de maintenir un suspect en detention jusqu'a tren te jours durant sans lui permettre de voir sa famille, ses amis ou un avocat. Les personnes detenues dans ces conditions sont privees des garanties les plus elementaires cantre les mauvais traitements. Le Comite europeen pour la prevention de la torture a conclu en decembre 1992 que la torture etait frequemment int1igee dans les püstes de police de Turquie. Dans un rapport Publie en novembre 1993, le Comite des Nations unies cantre la torture declarait quel'existence de la pratique systematique de la torture en Turquie ne pouvait etre niee. 

Les cas de morten detention sont frequents : au moins 24 personnes sont mortes en 1993 des suites de torture. Amnescy International a eu connaissance de 30 cas de "disparition" en 1993. A..fin de prevenir le recours a cette pratique,les militants des 
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TUROUIE. Les militants des droits de l'homme en danger EUR 44188/94 - ~FAl-

drpits de l'homme. qui sont souvent des avocats, se rendent dans les postes de po
lice ou de gendarmerie et aupres des procureurs pour obtenirconfirmation de la de
tention des personnes interpeliees et saHiciter l'autorisation de les rencontrer. Ces 
demarehes prennent beaucoup de temps et sont frustrantes, car la palice refuse re
gulierelİ}ent aux militants des droits de l'homme le droit de rencontrer les prison
niers et nie de plus en plus souvent que ceux-ci soient detenus. Les representants de 
l'Associatio·n turque pour la defens~ des droits de l'homme reçoivent souvent en 
repouse a leurs dernandes des insultes et des menaces, voire des gifles et des coups 
de pied. 

Dans les 10 provinces du sud-est de la Turquie, au le conflit anne opposant les 
forces de securite aux guerilleros du PKK a entra1ne la mart de plus de 12 000 per
sonnes dans les deux camps, ainsi que parmi la population civile,-les sections lo
cales de l'Association turque pour lad"erense des droits de l'homme observent ega
Iement la pratique consistant a incendier les villages et a evacuer de force la popula
tion kurde. Les executions extrajudiciaires et les assassinats politiques constituent le 
problemele plus grave. Pres de 500 personnes auraient ete enlevees puis tuees en 
1993 par les forces de securite dansla region placee sous etat d'urgence, au abat
tues dans la rue. dans des circonstances laissant souvent a penser que les forces de 
securite etaient inipliquees dans ces homicides. 

De nombreus~ associations reuvrent en Turquie en faveur des droits de l'homme. 
C'est notamment le cas d'organjsations cömme Mazlum Der, formee essentielle
ment de musulmans pieux, au l'Assemblt~e des citoyens d'Helsinki, qui se preoc
cupe d' un grand nambre de problemes lies a la democratie et aux libertes publiques. 
Citons egalernem les organisations professionnelles, tels le syndicat des barreaux 
turcset le syndicat des medecins turcs, et enfin d'autres organisations, etroitement 
liees a des mouvements politiques. 

L'Association turque pour la defense des droits de l'homme a souvent condamne 
ouvertement des violations des droits fondament:ı.ux perpetrees par des organismes 
gouvemementaux. Un grand nambre de ses dirige:ı.nts et de ses membres ant perdu 
leur liberte en raison de leur engagement; cert:ıins l'ont paye de leur vie. 

Les objectlfs de l'Association turque pour la defense des droits de l'homme sont 
enonces a 1' article 2 de ses s ta tu ts : 

1. Rechercher et identifier tes pratiques relatives aux draits de l'hamme dans 
natre pays et en informer tes individus. le public et fes autorites campetentes. 
2. Faire effectuer des recherches scientifiques a prapas des draits de l'hamme 
au tes mener a bien, surveiller l'evolution de la situarian dans ce damaine et 
infarmer l'opinion publique. 
3. Organiser des canventians, conferences, seminaires, tabfes randes, callaques 
et toutes reunions et manifestations ayant rapport aux objectifs de l'assacia
tion, arganiser des e~pasitians et des concours, publier des ouvrages, decerner 
des prix et creer des ~-Jandations. 
4. Effectuer des recherches et infarmer l'opinian publique de façan a ce que /es 
prisanniers candamnes, /es prevenus et fes persannes placees en garde a vue, 
saient humainement traites, sans discriminatian liee a la race, a la cauleur, au 
sexe, a la langue, a la religian, aux opinions ou aux canvictians palitiques. 
5. Callabarer avec tes arganisations poursuivant les memes objectifs. 
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TUROUIE. Les militants des droits de l'homme en danger EUR 44188194- EFA/-

Le hareelement et les poursuites 
Dans les villes de l'ouest du pays, les activites de.l'Association turque pour la defense des droits de l'homme sont entravees par un hareelement constant. La palice a perquisitionne dans les locaux de certaines sections et a emporte des dossiers. Des publications ont ete _interdites etsaisies. En mai 1994, un tract cantre le racisme redi ge par la seetion d'Izmir a ete interdit par le procureur au motif qu'il cantenait de la « propagande separatiste ». Les phrases suivantes y fıguraient : << Tous ceux qui vivent avec no us dans le monde sont nos amis, qu~lle que s_oit leur origine ethnique : Grecs, Armeniens, Kurdes, Lazes ou Juifs. Nous ne pouvons exister si nous ne riconnaissons pas l'identite de nos amis. Une sociite harmonteuse est ce lle dans laquelle chacun peut exprimer librement son identite. » 

B ien que les reunions de l'Associat~on turque po ur la defense des droits de l'homme se soient toutes deroulees demaniere disciplinee et"sans le moindre incidene, les rencontres annoncees sont souvent interdites par les gouvemeurs locaux, au motif que des infractions pourraient etre commises ou qu'un trouble pourrait etre cause a l'ordre public. Quatre sections sont actuellement fermees sur ordre des gouverneurs, qui affirment qu'elles ont agi en dehors du cadre de leurs statuts.,En 1993, le procureur du tribunal depremiere instance n° 4 de Beyoglu a engage une procedure en vue d'obtenir la fermeture de la section. d'Istanbul. n affirmait que des propos « separatistes >>, faits reprimes d'une peine pouvant aller jusqu'a cinq ans d'emprisonnement aux termes de l'article 8 de la loi antiterroriste, avaient ete tenus au cours d'une table ronde organis~e par cecte seetion en decembre 1992 sur le theme "Le probleme de la nationalice et les solutions proposees". Cette rencantre avait ete autorisee par le gouvemeur d'Istanbul et aucune declaration preconisant la violence n'avait ete faite au cours de la soiree. Comme la premiere audiencedu proces, a laquelle a assiste un representant d'Amnesty International, a fortement interesse la communaute intemationale, l'affaire a ete renvoyee au 7 janvier 1994, date a laqueile la seetion a ete rela.xee. 
Dans l'ouest du pays, des dirigeants et des membres de l'Association turque pour la defense des droits de l'homme ont reçu des menaces de mort par telephone ou par lettre. En mars 1993, Yesirn Islegen a affirme que des personnes qui s\~taient pnSsentees comme des policiers lui avaient telephone et auraient menace de la tuer. lls lui auraient fait emendre les cris de prisonniers en train d'etre tortun!s. Des rnembres de l'association ont egalement ere arretes et tortures. C'est notamment le cas de Yelda Özcan, membre de la seetion d'Istanbul, qui a longternps travaille au centre de traitement des victimes de la torture -ouvert a Istanbul par laFondation turque des droits de l'homme. Le 4 juillet 1994, des policiers ont investi la maison de cette fernme sur la base d'une fausse accusation. Apres avoir ete remise en liberte, elle a depose une plainte au pres du procureur, en indiquant qu'elle avait ete emmenee au poste de palice de Beyoglu, ou elle avait ete sauvagement battue par un commissaire divisionnaire. ~a plainte de Yelda Özcan etait accornpagnee d'un certifıcat medical delivre par le Service des urgences de l'hôpital de Taksim, qui faisait etat d'une pe.rforation du tympan et prevoyait une incapacite de travail de quinze JOUfS. 

En fevrier 1993, Haci Oguz, president de la seetion de Siirt de l'association, atırait ete battu par des policiers venus l'arreter lui et sa fiile Sevim Oguz, ason dornicile. Cet homme ade nouveau ete a·pprehende en janvier 1994, cette fois en cornpagnie 
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de ses filles Sinetn et Halimc{Ogiii~ Son epouse, Hediye Oguz, a affirme qu'ils 
avaient et~ frapp6s a coups de crosse de fusil. Haci Oguz a ete ineareere pour sou
tien au PKK, puis remis en liberte. ll est en instance de proces. 

Les militants des droits de -I'homme risquent d'etre poursuivis pour leurs activites 
dans toutes les regiÖns·au'pays. Ainsi, enjuillet 1994, Seydi Bayrain, presiqent de 
la seetion de Kütahya de l'Association turque po ur la defense de~ droits de 

.l'homme,a ete condamne a viıigt mois d'emprisonnement par la cour de sfiret6 de 
l'Etat de· Konya pour avoirutilise le terme·« Kurdistan » dans un article publie 
dan.S'1e joumaı ıocaı. Cet homme est en Iiberte_en attendant qu'il.soit statue sur son 
· appel. ' -

En mai 1994, Atilla Ayçin, president de Hava Is, le syndieat des ~availleurs des 
transports aeriens,et l'avocat Esber Yagmurdereli ant ete eondamnes par la cour de 
surete de l'Etat d'Istanbul a des peines de vingt mois d'emprisonnement. lls au
raient tenu des propos <~separatistes » lors d'une reunion publique organisee a 
Istanbul en 1991 par l'Association turque pour la defense des droits de l'homme. 

Dervis Altun, Naile Erogluer, Haluk Dirik et Isınail Hakki Türkaslan, qui app~
tiennent ala seetion d'Izmir de l'association, ant ete arretes le 22 septembre 1992 et 
retenus pendant vingt-deux jours, aux fins d'interrogatoire, au siege de la palice 
d'Izmir. lls avaien.t participe le 22 septembre a une manifestation· non violente de
vant la prison de Buca, pres d'Izmir, pour protestercantre les mauvais traitements 
infliges aux detenus. Le 27 mai 1994, les quatre hommes, ainsi que l'avoeat Kemal 
Bilgie, lui aussi membre de la seetion d'Izmir de l'assoeiation, ont ete condamnes 
par la einquieme chambre penale du tribunal d'Izmir a dix-huit mois d'emprison
nement pour infraction a la loi sur les rassemblements et manifestations. Au mo
ment de la redaction du present rapport, ils etaient en libeıte en attendant qu'il soit 
statue sur leur appel. 

Le 27 mai 1993, Sedat Aslan tas, ancien preside:ıt de la seetion de Diyarbakir de 
l'Assoeiation turque pour la defense des droits de l'homme, a signe, conjointement 
avec 23 autres membres dirigeants et representants de divers syndicats, associations 
et publieations de Diyarbakir, une declaratiori commune cancemant la situation des 
droits de l'homme dans le sud-est de la Turquie. Les auteurs du texte deploraient 
que la population kurde voie ses villages incendies, qu'elle soit victime de tortures 
et d'exeeutions extrajudieiaires et que des prisonniers kurdes meurent en detention. 
lls lançaient un appel a la presse, a laquelle ils demandaient de denoneer les viola
tions des droits de l'homme. Dans son acte d'aecusation, le procureur pres la cour 
de surete de l'Etat de Diyarbakir affirmait que ce texte etait de la « propagande se
paratiste du premier mot jusqu'au demier ». Le 13 avril 1994, eonsiderant qu'il 
etait «patent que la declaration cantenait de la propagande separatiste en ce sens 
qu'elle faisait itat de l'existence de deux nations et de deux peuples distincts »,la 
cour de surete de l'Etat d~·Diyarbakir a declare coupables 15 des signataires, dont 
Sedat Aslantas, et les a eondamnes a vingt mois d'emprisonnement pour « propa
gande separatiste ». Sedat Aslantas, detenu pour une eourte periade en juin 1994, 
est actuellement en liberte en attendant qu'il soit statue sur son appel. 

Hüsnü Ondül, avoeat et seeretaire general de l'Assoeiation turque po ur la defense 
des droits de l'homme, a ete eondamne a six mois d'emprisonnement pour avoir 
publie dans le bulletin de juillet 1993 de l'association un article relatant l'execution 
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extr~judi~iaiç~,,pres~~~A~:qu~~~personnes, ainsi que l'agression sexuelle d'un 
detenu. survenue_s d~n~)~~~tf4~:S~~de _la Turqui~. L'auteur de l'article, Isınail 
Besikçi, a ete.condamn~1~·1tff~;p~j!~-~-d~ trois ans d'emprisonnement Ces candam
nations n'ont pas encore"_ete corifıririees par la cour d' ap pel. 

Akin Birdal, pre~idemt :d~ i·~-s68ation ati niveau national, encou~ une peine d'em
prisonnement ·pour'p1Üs1~iırs chef~ d'inculpation. Il fait notarnment l'objet de deux 
inculpations devant la'cour' de-si:irete de l'Etat d'Ankara pour « propagande separa
tiste », aux tenİıes de l'~cle .8-:de la loi antiterroriste. La premiere co~ceme un 
discours_qu'il a prononce a l'occasioiıde la"Journee des droits de l'homme en 1993 
et. la seconde, la publication, en avril 1994; du rapport regional de l'association 
intitule "Description des villa:ges en flammes". · 

Les enlevements et tes executions extrajudiciaires 
Outre les poursuites judiciaires, les dirigeants et les membres de l'Association 
turque pour la defense des droits de rhomme dans le sud-est de la Turquie, no
tamment dans les provinces placees sous e tat d'urgence, risquent egalement çl'etre 
enleves et sommairement exec-utes. Au moins 10 membres de l'association 6nt ete 
tues, le cas le plus recent etant ce!ui de Muhsin Melik, fondateur de la seetion de 
Sanliurfa de l'association et ancie.n president de la see tion. locale du Parti de la de~ 
mocratie (DEP)~ Il a ete· abattu. le 2 j_uin 1994 par quatre hommes qu'il a identifıes 
comme etant des policiers. Peu apres, il decedait. 

Les dirigeants de l'association ont ete victimes d'une serie d'attentats a la bombe en 
ı 991. Le ı 8 juin, un engin explosif a detruit la voiture de l'avocat Mustafa Özer, 
membre de la seetion de Diyarbakİr. Le 25 juin, les locaux de l'association dans 
cette ville o nt ete completement detruits par une explosion. Le 2 juillet, une bombe a 
explose dans la voiture de Siddik Tan, membre du conseil d'administration de la 
seetion de Batman, peu apres qu'il s't~tait gare devant son magasin. Siddik Tan et 
son fils de dix ans n'ont pas ete blesses. Cependant, un an plus tard, le 20 juin 
ı992, Siddik Tan a ete abattu par un inconnu. 

Le 5 juillet ı99ı, Vedat Aydin, membre de la seetion de Diyarbakir de l'association 
et president de la seetion leeale du Parti populaire du travail (HEP- interdit par la 
suite par la Co ur constitutionnelle pour « separatisme » ), a ete enieve par des 
hommes arrnes qui ant affirme etre des policiers. Son corps, retrouve le 8 juillet, 
portait ctes traces de torture. Les-autorites- {)nt ten te de· "perdre" le-cadavre et de 
l'enterrer avant qu'une autopsie ne sait pratiquee. ll ne semble pas que la palice ait 
effectue une enquete approfondie sur les circonstances de la mart de cet homme. 
Aucune inculpation n'a ete prononcee pour cet assassinat 

Trois autres dirigeants de l'association ant ete assassines depuis cette date dans des 
circonstances non elucidees. Il s'agit de Metin Can, president de la seetion d'Ela
zig, tue en fevrier 1993, d~ I<::emal Kiliç, membre du conseil d'administration de la 
seetion de Sanliurfa, tue le meme mois, et de Sevket Epözdemir, tue en novembre 
ı993. Ce dernier etait representant de l'association a Tatvan et presidei:ı.t local du 
DEP (parti ayant succede au HEP, puis dissous-en ı994 par la Cour constitution
nelle, egalement pour « separatisme )) ). 

47 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



TURDU/E. Les militants des droits de l'homme en d~nger . EUR 44iB8194 - EFA/-

En mai 1992, une liSte de 28 peı-So~es a ahattre redigee par d~incpnq\ls'a\~~lar
gement diffusee dans le sud-est de la Turqtiie. Detıx aris plus· tari:ı:""'deux':cl'entre 
elles, un parlementaire et un ecrivain, tous deux kurdes, ant et6 tuees par deS in
connus dans des circonstances.qui semblent indiquer que lesförces de securif6 ont· · 
pu e tre complices de leur assassinat Huit autres so nt en prison en attente de juge
ment po ur « tentative de separation d'uıie partie du territoiı·e de l'administration de. 
l'Etat », accusation qui les rend passibles de Ja peine capitale. Cinq auties sont 
toujotirs membres ~ctifs de l'association. · , 

Des observateurs indesirables, coupables par assodation 
L'Association turque pour la defense des droits de l'homme fait.l'objet de tres , 
fortes pressions pour deux motifs principaux. 

Le gouvemement et les forces de securite n'apprecient pas, pour des raisons evi
dentes, la surveillance exercee par les militants des droits de l'homme. L'action de 
l'association a permis de rassembler des infarınations sur les violations systema
tiques des droits fondamentaux et de les limiter. Elle recueille le temoignage des 
victimes et intervient en tant qu'observateur lors des affrontements entre la pöpula
tion civile et la palice ou la gendarinerie. Elle aide les delegations etrangeres et fait 
des demarehes au pres de la police, des procureurs et des gouvemeurs. 

L'association ne s'est done pas fait d'amis dans les rnilieux gouvemementaux ni 
parmi les rnernbres des forces de securite. En octobre 1991, le gouvemement turca 
organise une conference intemationale sur les droits de l'hornrne a laquelle aucun 
representant de l'association n'a ete invite, ce qui est significatif. En 1992, la palice 
a organise des manifestations, parfois violentes, au cours desquelles des policiers 
o nt scande des slogans tels que « A has fes droits de l'homme » (Kahrolsun insan 
haklari). Le gouvemement s'est abstenu de condamner ces slogans. 

Par ::ıilleurs, dans le elimat tres tendu engendre par la violence politique, les per
sonnes qui mettent en cause l'action des forces de securite sont souvent considerees 
comme des collaborateurs des groupes arrnes d'opposition. Celles qui denencent le 
recours a la torture ou l'execution extrajudiciaire de membres presumes des groupes 
armes sont perçues, a tart, comme soutenant activement ces groupes. 

L'avocate Eren Keskin, secretaire de la seetion d'Istanbul de l'association, a declare a Amnesty International : <~ La palice considere les avocats de la defense comme 
des membres du PKK [ ... ] Un jour o u j'itais en robe d'avocat devant la co ur de 
surete de l'Etat d'Istanbul, j'ai demandesi mon client [accuse d'appartenance au 
PKK] avait une demande aformuler. Un policier m'a saisie par la taille et m'a se
couee plusieurs jois en me soulevant. Les policiers sont particulierement choques 
par le fait qu'une femme puisse assurer la defense d'un membre du PKK. le me 
suis plainte au procureut~ mais il n 'a ri en Jait. » 

Dans une procedure civile cantre des gendarrnes, le president d'une seetion de l'as
sociation dans le sud-est du pays assistait une personne dorit les biens avaient ete 
detruits et qui demandait une indemnisation. Le gouvemeur de la province a in
forme le ministere de 11nterieur de l'affaire. Ce dernier a rejete la demande au motif 
que le plaignant et son conseil « appartenaient lı une organisation clandestine ». 
L'Ordre des avocats de la region ayant reclame la preuve de cette accusation grave, 
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le ministere a admis qu'il n'en ava:ı' aueU;ne mais a affirme qu'il avait une intime 
eonvietion. Il semblerait que eette o pinian sait fondee sur les aetivites de l'avocat en 
tantque president de 1;3- seetion loeale de l'association. 

Un certain nambre de dirigeants de l'Association turque pour ladefense deS droitS. 
de l'homme ant ete ineu1pes pour assistance presumee a des groupes annes. Dans . 

. plusieurs des cas sur lesquels s'est penehee Amnescy International, le veritable mo
tif des poursuites semblait e tre l'appartenance des ineulpes a cette a.Ssoeiation... 

Le 14 mai 1992, Sekvan Aytu, a l'epoque president de la seetion de Sim.ak de l'as
soeiation. a ete arrete et place en garde a vue ; il aurait ete roue de coups. Le. 
29 mai, il a comparu devant un juge, qui l'a fait ineareerer pour avoir aide le PKK. 
L'acte d'accusation indiquait que cet homme avait participe a une manifestation ille
gale a l'oeeasion des funerailles du jo~rnaliste Halit Güngen, abattu par des ineon
nus, et qu'il avait eneourage les personnes qui participaient aux celebrations du 
Nevroz (Nouvel an kurde), le 21 mars 1992, a refuser d'etre fouilles eta marcher 
vers lesiege de la gendarmerie. Des representants d'Amnesty International se sont 
entretenus avec un certain nambre d'informateurs credibles, qui ont affirme que 
S~kvan Aytu avait ete felicite par le chef de la palice de Simale de l'epoque pour 
s'etre efforce d'empecher des heurts entre la foule et les forces de securite lors des 
funerailles de Halit Gün gen. Les memes sources ont ajoute que Sekvan Aytu etait 
irıtervenu energiquement le matin du 21 mars 1992, afin d'eviter des affrontements 
lorsque des hommes des forces de securite avaient voulu pratiquer une fo u ille a 
corps des villageoises. C'est cet episode qui avait declenche des troubles ayant en
traine la mart de 38 personnes, dont au moins 10 femmes, cinq enfants et trois 
membres des forces de securite. Le casdeSekvan Aytu a ete soumis au Groupe de 
travail des Nations unies sur la detention arbitraire, qui a reçu des infarınations du 
gouvernement turca ce su jel Sekvan Aytu a eteremisen liberte le 16 fevrier 1993, 
mais son proces n'est pas termine. Le 29 avril 1993, le groupe de travail a cansi
dere que sa de tention av ait ete arbitraire. 

La position de I'Association turque pour la defense des droits de l'homme 
concernant les exactions perpetrees par !es groupes armes d'opposition 
L'association a candarone a maintes reprises les exactions perpetrees par les 
groupes annes d'opposition. En juillet 1993, Hüsnü Öndül, secretaire general de 
l'association, a publie le communique suivant cancemant le massacre commis par 
des guerilleros du PKK a l'encontre d'un groupe de soldats non armes qui avaient 
ete captures au mois de mai pres de Bingöl : «Le PKK do it, tout autant que !'E tat, 
respecter les principes du droit humanitaire. Aux termes de l'article 3 commun au.x 
Conventions de Gen eve, le PKK ne do it pas tıur ni blesser o u maltraiter les soldats 
turcs faits prisonniers. Nous condamnons le meurrre des 33 soldats. » 

En aoGt 1993, Ercan Kanar, president de la seetion d'Istanbul de l'association, a 
demande au PKK de libe;er Alaaddin Seref, un civil fait prisonnier. Ce1ui-ci a ete 
relache par la suite. En janvier 1994, ala suite d'une serie d'attentats a l'exp1osif 
cantre des autobus imputables au PKK. l'association a publie le communique sui
vant: « Aucun combat ideologique au politique et aucune noble cause ne peuvent 
justifier un attentat cantre un aurobus. De te ls agissements sont indefendables et ne 
peuvent etre tolires. » 
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DOCUMENT EXTERNE 
Londres, 21 octobre 1994 

TURQJIE 
Des hom me s pol it i ques kur des 

menaces d•execut i on 
ext raj udi ci ai re 

Res u me· 

En cette periode precectant les elections legislatives partielles qui doivent avoir lieu 
en Turquie le 4 decembre prochain, Amnesty Intemational craint vivement pour la 
securite de certains responsables du mouvement pro-kurde HADEP (Parti 
democratique populaire). A Adana, en particulier, trois responsables de ce parti ont 
ete assassines au cours des demieres semaineset d'autres ont reçu des menaces de 
m ort. 

Le HADEP a pris la succession du DEP (Parti democratique), qui avait lui-meme 
remplace le HEP (Parti populaire du travail), tous deux successivement interdits 
pour « separatisnıe » par la Cour constitutionnelle. Les membres du HADEP, 
comme ceux des fonnations qui l'ont precede, sonten majorite kurdes et luttenten 
faveur des droits civils et politiques de la minorite a laquelle ils appartiennent. Les 
recents assassinats ont portea 101 le nombre des responsables et membres de ces 
trois fonnations tues au cours des trois demieres annees. 

MÖTS-CLES : EXECUTION EXTRAJUIJICIAIKE 1 1 HARCELEMENT 1 1 HOMMES POLITIQUES 
D'OPPOSITION 1 MINORITI~S 1 DISPARITIONS 1 TORTURE/MAUV AlS TRAITEMENTS 1 MORTEN 
DETENTION 1 JOURNALISTES 1 FAMILLES 1 FEMMES 1 ADOLESCENTS 1 POLICE 1 ELECTIONS 1 
PHOTOGRAPHIES 

Ceci le resume d'un document de 4 pages intitule Turquie. Des honınıçs politiques 
nıenaces d'execution extrajudiciaire (index AI: EUR 441121/94- EFAI 94 RN 
190), publie par Aınnesty Intemational en octobre 1994. Si vous desirez de plus 
amples informationS< ou souhaitez entreprendre une action a ce sujet, veuillez 
consulter le document integral. 

La version originale en langue anglaise du document resume ici a ete editee par Amnesty International, 
Seeretarial international, 1 Easton Street, Landres WCJX 8DJ, Royaume-Uni, sous le titre : TURKEY : 
Kurdish politicians in danger of extrajudicial execution. Index AI: EUR 441121194. Seule la version 
anglaisefaiıfoi. La versionfrançaise a ete traduiıe et diffusee aux sectionsfrancophones et au Seeretarial 
International par fes EDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL- EFA!- Service R'AN
novembre 1994. 
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TURWIE 

Des hommes pol it i ques kurdes 
menaces d•execut i on 

ext raj udi ci ai re 

En cette periade precedant les elections legislatives partielles qui doivent avoir lieu 
en Turquie le 4 decembre prochain, Aınnesty International craint vivement pour la 
securite de certains responsables du mouvement pro-kurde HADE~ (Parti 

Rebih Çabuk, presideııt du HADEP pour Yüregir, un 
district d'Adana, a ete abattu le 3 octobre 1994. Un 
mois et demi plus tôt, des policiers s'etaient 
preseııtes a son domicile et avaieııt meııace sa femrne. 

democratique populaire). A Adana, 
en particulier, trois responsables de 
ce parti ont ete assassines au cours 
des dernieres semaines et d'autres 
ont reçu des menaces de mort. 

Le HADEP a pris la succession du 
DEP (Parti democratique), qui avait 
lui-meme remplace le HEP (Parti 
populaire du travail), tous deux 
successivement interdits pour 
« separatisme » par la Cour 
constitutionnelle. Les membres du 
HADEP, com me ceux des 
formations qui l'ont precede, sont 
en majorite kurdes et luttent en 
faveur des droits civils et politiques 
de la minorite a laquelle ils 
appartiennent. Les recents 
assassinats o nt port e a 101 le 
nombre des responsables et 
membres de ces trois formations 
tues au cours des trois dernieres 
annees. 

Le 28 septembre 1994, Mehmet Salih Sabuttekin a ete abattu par deux agresseurs 
non identifies alors qu'il quittait son domicile a Yüregir, un quartier d'Adana, dans 
le sud de la Turquie.\Il s'agissait d'un des responsables du HADEP pour Yüregir. 
Des personnes qui ont ete temoins du meurtre ont affirme avoir vu dans les 
environs, au moment ou les coups de feu ont ete tires, une voiture de marque Toros 
qu'ils ont reconnue comme etant un vehicule de la brigade antiteıToriste du siege de 
la police d'Adana. 

Comme ils quittaient le domicile de Mehmet Salih Sabuttekin, ou ils etaient venus 
presenter leurs condoleances a sa famille, les responsables du HADEP Sarnet 
Yaman et Rebih Çabuk o nt remarque que leur voiture etait prise en filature. 

51 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Mehmet Salih Sabuttekin, un des 
responsables du HADEP pour le 
district de Ytiregir, abattu par 
bal!es le 28 septembre 1994. 

Le mois precedent, le 13 aofit, a une heure du matin, 
quatre policiers en civil s'etaient presenres au domicile 
de Rebih Çabuk, president de la seetion du HADEP 
de Yüregir, pour "verifier" qu'il residait bien la. Il ne 
se trouvait pas chez lui au moment de la visite. Son 
epouse a raconte que les policiers, dont deux etaient 
des femmes, l'ont obligee a manter dans une voiture 
et ont roule deux heures durant dans la ville, en 
l'insultant et en proferant des menaces a son encontre 
et en lui demandant les noms des personnes qui 
venaient chez elle et son mari. 

Dans la matinee du 3 octobre, Rebih Çabuk, Sefer Cerf, membre de la directian du HADEP a Yüregir, et Salih Satan, lui aussi membre de ce parti, dejeunaient ala terrasse du cafe Güneydogu. dans le district de Mutlu, a Adana. Selon certaines sources, un homme blond age de trente a trente-cinq ans et de taille moyenne s'est approche d'eux eta tire neuf coups de feu. Dans la panique qui a suivi, au milieu des gens qui couraient dans tous les sens, l'agresseur a devale la rue 1275 et, pres du pont qui relie le quartier de Mutlu a celui de Sehit Erkut Akbay, a retrouve un adolescent brun, mince, age d'une quinzaine d'annees, et tous deux se sont enfuis, l'un a moto et l'autre a bicyclette. Sever Cerf, pere de huit enfants, est m ort sur le coup. Salih Satan, blesse a la jambe, et Rebih Çabuk ont ete emmenes il l'hôpital. o lı ce dernier est decede. Entrepreneur en ba.timent, il etait marie et pere de cinq 
enfants. 

Le lendemain, Ahmet Dizman, l'homme qui avait transpoıte Rebih Çabuk et Salih Satan a l'hôpital dans sa voiture, a ete enleve dans son quartier par quatre hommes armes en civil circulant a bord d'une Renault blanche immatricult~e O 1 HC 644. Apres l'avoir emmene hors de la ville, ils lui ont administre des coups de poing et des coups de pied et l'ont frappe avec la crosse de leurs armes, lui fracturant la machoire. L'Institut medicolt~gal a etabii ason endroit un ceıtificat d'incapacite de 

Sefer Cerf, meınbre de la directian 
du HADEP pour le district de 
Y üre gir. abattu par bal! es le 
3 octobre 1994. 

travail de vingt-cinq jours. D'apres son frere. 
interroges sur leur identite, les hommes qui l'ont 
enieve ont declare etre des « policiers ». On sait 
d'ailleurs que le vehicule utilise appartenait a la 
police. Les hommes qui ont roue de coups Ahmet 
Dizman lui ont reproche d'avoir assiste aux obseques 
des personnes qui avaient ete tuees dans le district. lui 
ont pose des questions sur les habitants du quartier et 
ont menace de le tuer s'il refusait de leur servir 
d'indicateur. Ahmet Dizman a adresse une requete au 
procureur, demandant que les quatre policiers dont il 
donnait le signalement, et qui devaient etre de service 
au moment des faits, soient traduits en justice. 
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Le 8 octobre 1994, Sehmuz Özgün, 
membre de la directian du HADEP pour 
le district de Seyhan a Adana, et 
28 femmes se sont rendus au domicile de 
Rebih Çabuk pour presenter leurs 
condoleances a la famille. Le minibus a 
bord duquel ils se trouvaient a ete arrete 
dans le district de Yenidagan par des 
membres de la police d'Adana. Des 
insultes ont ete proferees a l'encontre des 
femmes, q~i ont egalement ete giflees. 
Sehmuz üzgün a ete emmene au 
commissanat de police de PTT Evleri, 
ou on lui a demande son adresse, celle de 
son lieu de travail, ainsi que divers autres 
renseignements, et ou on lui a enjoint de 
ne plus travailler pour le HADEP en le 
menaçant de mort. 

Ahmet Dizman tenant a la main un certificat 
medical et la radiographie de sa machoire, 
brisee par quatre hommes armes ( apparemment 
des policiers) lors d'un interrogatoire. La 
veille, il avait transporte a l'hôpital deux des 
victirnes de l'attentat du 3 octobre. 

Il est de regle, lorsqu'ils les detiennent, que les policiers menacent les membres du 
HADEP en leur enjoignant de ne plus se rendre dans les bureaux du parti. Des 
descentes sont egalement tres souvent effectuees a leurs domiciles ou sur leurs lieux 
de travail, et ils font l'objet de frequents contrôles d'identite. Selon certains 
teınoins, les personnes qui entrent dans l'immeuble du parti sont parfois filmees. 
En une occasion, les locaux ont ete attaques bien qu'il se trouve toujours des 
policiers en poste non loin de la, parfois par equipes de cinq personnes, mais 
parfois aussi par groupes de 35 ou de 40. Le ı ı septembre, 86 membres du 
HADEP ont ete arn~tes au cours d'une operation qui avait pour but de les empecher 
de participer a une ınanifestation en faveur de la paix. Les personnes trouvees en 
possession d'une carte de ce parti lorsque des fouilles sont effectuees par la police 
sont eınınenees, ınenacees et ferıneınent invitees a quitter le HADEP, qui est 
pourtant un parti autorise. 

L'intensification des pressions exercees sur les responsables et les ınembres du 
HADEP co'incide avec la fixation au 20 septembre de la date de tenue des elections 
partielles. Cette consultation a ere rendue indispcnsable en raison de la vacance·m:~ 
22 sieges au sein du Parleınent, dont ı6 pour la seule region du sud-est, ou la 
population est ınajoıitaireınent kurde. Treize depures de cette region avaient en effet 
ete exclus ala suite de l'interdiction du DEP au ınois de juin de cette annee. Le 
4 septeınbre ı993, a Batman, un autre siege a par ailleurs ete rendu vacant par le 
meurtre de Mehmet Sincar, depute membre de ce meme parti, dans des 
circonstances qui donnent a penser que les forces de securite y ont ete melees. 
Pendant ıes semaines qui ont prececte ıes elections locales qui ont eu lieu au mois de 
mars de cette annee~ un certain nombre de candidats du DEP et de militants de ce 
parti avaient deja ete victimes de meurtres similaires, en particulier dans le sud-est, 
avant que le DEP ne decide finalement de boycotter les elections. 
Outre ıes trois affaires dont nous evoquons ci-dessus, plusieurs autres assassinats 
politiques ont eu lieu au cours des dernieres semaines, et au moins deux cas de 
"disparition" ont ete signales. Les victimes etaient des Kurdes sur lesquels les 
soupçons des forces de securite s'etaient precedemment portes en raison de leur 
engagemen_~ politique personnel ou de celui de leur famille. Il s'agit notamment de 
Süleyman Ondes, d'Hazim Abdo, de Maksut Polat, de Metin Aktas et de Lokman 
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Alicioglu. Les deux "disparus" sont Mehmet Turgay et Kasim Alpsoy, membre du 
DEP (cf. Action urgente 207/94 du 31 mai 1994 et samise a jour). Yalçin Kiliç, 
neveu deFadil Kiliç, president du HADEP a Suruç, pres d'Urfa, est decede a 
l'hôpital le 2 octobre 1994 
apres avoir ete interroge pendant 
huit jours sous la torture dans 
les locaux du siege de la police 
d'Adana (cf. Action urgente 
368/94 du 6 octobre 1994). Le 
ı 3 oc to bre ı 994, des policiers 
d'Adana ont tue Leyla Orhan, 
une jeune fille de dix-huit ans, et 
Asim Aydemir, soi-disant lors 
d'un echange de coups de feu. 

Des centaines de membres des 
partis HEP, DEP et HADEP 
sont detenus ou emprisonnes 
sous l'inculpation de soutien 
aux combattants du PKK (Parti 
des travailleurs du Kurdistan), 
formation qui, depuis 1984, est 
engagee dans un conflit violent 
avec les forces de securite, qui a 
deja cause la mort de plus de 
ı 3 000 personnes. Sept dep u tes 
du DEP et un depute kurde 
independant sont egalement en 
prison. Leur proces pour 
"separatisme" est en cours et ils 
risquent la peine de mort. Six 
autres ont fui leur pays lorsque 
leur parti a ete interdit au mois 
de juin. 

Le cafe Güneydogu (le Sud-est) apres l'attentat au cours 
duquel deux responsables du HADEP ont trouve la ınorL 
abattus par deux agresseurs non identifies. 

La police s'est par ailleurs rendue aux domiciles de Masallah Kasaphan. d'Hakki 
Kuru et d'Abdurrahman Yakut, trois responsables du HADEP, a Adana, pour 
"verifier" qu'ils y habitaient effectivement. Sarnet Yaman, president de ce meme 
parti dans la ville d'Adana et journaliste de profession, reçoit frequemment des 
menaces de mort par telephone. ll est craindre que ces personnes en particulier ne 
soient victimes d'executions extrajudiciaires. 

La version originale en langue anglaise de ce document a ere editee par Amnesty International. 
Seeretarial international, 1 Easton Street, Landres WCIX 8DJ. Royaume-Uni. soru le titre : TURKEY: 
Kurdish politicians in danger of extrajudicial execution. Index Al: EUR 44/121194. Seule la version 
anglaise Jait foi. La versionfrançaise a ete traduiıe et diffusee aıa sections francoplıones et au Seeretarial 
International par les EDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL- EFA!- Service RAN
novembre 1994. 
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amnesty international 
INTERNATIONAL SECRETARIAT 

1 Easton Street, London WC1 X 8DJ 
United Kingdom 

phone: +44 71 413 5500 (main switchboard) 

Al INDEX: EUR 44/WU 18/94 
EMBARGOED FOR 26 OCTOBER 1994 

News Service 243/94 

TURKEY: AMNESTY INTERNATIONAL DENIED ACCESS TO TURKEY 

The Turkish Government has refused to admit an Amnesty International researcher into Turkey to 
collect information about human rights violations, according to the human rights organization taday. 

"'This ban contradicts the 'policy of openness relating to human rights issues' promised in a 
public statement made by the Turkish government in January and comes in a year which has 
brought an unprecedented volume of reports of human rights violations committed by security 
forces," Amnesty International said. 

"'By denying our researcher access to Turkey, the Government is choosing to hide and to 
deny the torture and killings carried out by its palice and gendarmerie rather than canfront its 
worsening human rights violations and take the necessary steps to end the violations." 

The organization said that the ability to gather information, to interview victims, to speak to 
lawyers. community leaders and politicians is essential in safeguarding against human rights abuses 
by governments and armed opposition groups. 

Legal and extra-legal methods are being used to prevent information-gothering in southeast 
Turkey. The press the re has been u nder severe attack from both sides in the conflict, and officials of 
the Turkish Human Rights Assodation have been harassed, threatened, detained and tortured - even 
abd1,1cted and killed. 

Amnesty International was officially notified of the government's decision on 16 October by 
the Turkish Embassy in London. The reasons given by the Arnbassadar were that Amnesty 
International' s researcher had been in contact w ith members of the Kurdish V'Jorkers' Party (PKK), an 
armed opposition group which has been fighting Turkish security forces for more than ten years, and 
had "demanded propaganda material ... for the purpose of using them outside Turkey". 

Amnesty International has replied to the Turkish Embassy refuting the allegations in detail. 
The organization has had no contact with representatives of the PKK in Turkey. Outside Turkey, the 
only meetings Amnesty International has had with persons daiming to represent the PKK were for 
presenting Anınesty lnternational's concerns relating to the PKK's persistent killing of prisoners and 
civilians, and the taking of hostages. 

Amnesty lnternational's most recent annual report stated that the PKK had been responsible for the 
killing of more than 200 prisoners and civilians in 1993. 

Anınesty International alsa pointed out in its Jetter to the embassy that research visits to 
Turkey are not carried out in secrecy, and that they are in fact anrııounced to the Turkish Embassy 
before the delegate e nt ers the country. 

The ban is imposed under Article 8 of the Law on Passports which provides that "individuals 
whose motives in Turkey are proved to be detrimental to the security and public order of the 
country, or to be in assistance of others having the same objective" are to be prohibited from 
entering the country. 

In the last year in Turkey, 19 people have died apparently as a result of torture in police 
custody; 45 people are reported to have "disappeared". Many others were abducted and killed by 
rnembers of the security forces or murdered by unknown assailants following a history of 
harassment or detention by police. 
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TURQUIE: ODATRE ANS DE PRISON POUR L'ANCIEN MAIRE DE DIY ARBAKIR. 

Petit rappel 

A vee une langue et des traditions propres, les kurdes forment un peuple dont le nombre, est 
estime a 25 millions ( Turquie1 Iran, Irak, Syrie ... ). Environ 12 millions, de kurdes vivent en 
Turquie ou ils representent pres du quart de la population. L'Est et le Sud-Est anatolien, a 
majorife kurde, comptent parmi les zones les plus pauvres de la Turquie. Le retard de 
developpement contribue a expliquer que la guerilla ( Parti des Travailleurs du Kurdistan -
PKK, parti separatiste kurde marxiste-leniniste) puisse rencontrer un certain echo dans la 
population et nourrisse les revendications autonomistes des plus moderes. Une grande partie 
des Kurdes ne demandeni pas l'independance mais reclament la reconnaissance de leurs 
droits ; en particulier de leur idenlite culturelle, et plus de pouvoir pour les elus locau.:r. 
L'usage de la langue kurde en prive est autorise depuis avril 1991, mais pas dans 
l'enseignement, ni a la television ou a la radio. La tl crispation ll d'Ankara sur le probleme 
kurde - les dirigeants turcs y voient toujours un risque pour l'unite nationale - empeche 
l'emergence d'interlocuteurs politiques pour exprimer de façon paci.fique les revendications 
de la population. 

La guerilla kurde du PKK cantre le gouvernement debuta en aout 1984. Sa revendication 
principale est de creer un Etat kurde independant. Depuis, plus de 14.400 personnes -dont 
3.500 civils- ont trouve la mort. Les attaques du Gouvernement turc cantre la liberte 
d'expression se sont intensifiees avec une forte escalade des violations des droits de l'homme. 
On a constate, au cours du second semestre 1993 et des premiers mois de 1994, une 
augmentation importante des arrestations et des poursuites judiciaires a l'encontre d'avocats, 
de defenseurs des droits de l'homme, d'activistes politiques, de syndicalistes, d'ecrivains et de 
journalisteset en general de toute personne s'exprimant publiquement sur le probleme de la 
minorite kurde en termes juges inacceptables pour les autorites turcs. Amnesty International 
demande l'envoie sur place d'une mission d'experts pour enqueter sur la deterioration des 
droits de l'homme Si l'on peut reprocher au.:~ autorites turques des violations des droits de 
l'homme, des exactions tout aussi intolerables.sant attribue!!s au PKK . . 4 plusieurs reprises, 
le PKK demanda un cessez-le-feu, mais a l'heure actuelle, la situation es! extremement 
tendue. 

Quatre. ans de prison pour l'ancien maire de. Diyarbakir. 
.· 

Mehdi Zana, ancien maire de.Diyarbakir, chef-lieu du Sud-Est anatolien, a ete arrete a 
Ankara, le. 13 mai 1994. Il a ete accuse dans plusieurs affaires jugees a Istanbul et a Ankara. Il 
a ete condamne le 29 avril 1994, a deux ans de prison par la cour de surete de l'Etat d'Istanbul 
en raison d'un discours qu'il avait prononce a Bursa en juin 1992 au cours d'une reunion du, 
parti populaire du travail (HEP, Parti populaire du Travail). Deux anciens dirigeants du HEP 
ont egaleme.nt ete condamnes au cours du meme proces. Le 12 mai 1994, il a ete. reconnu 
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coupable et condamne a quatre ans de prison par la cour de surete de l'Etat d'Ankara pour 
"propagande separatiste" en vertu de l'article 8/1 de la loi antiterroriste. Cette condamnation 
s'appuie. sur un discours qu'il prononça le 3 decembre 1992, devant la sous-commission des 
droits de l'homme du Pariement Europeen, et sur une conference de pres.se tenue a Bruxelles 
peu apres. A ce jour les candamnations de Mehdi Zana n'ont pas ete ratifiees par la Cour 
d'appel. 

Avocat, personnage important de la communaute Kurde, Mehdi Zana a tente de proposer une 
solution de conciliation au probleme kurde. Son temoignage du 3 dec.embre 1992 aupres de la 
sous-commission des droits de l'homme du Parlemen~ europeen ne prône pas la violence. Il 
est done conside-re comme- prisonnier d'opinion, e-mprisonne. en violation de son droit ala 
liberte d'expression, telle qu'il est garanti par l'article 10 de la Convention des droits de 
1 'homme a laquelle la Turquie a adhere .. 

Me-hdi Zana souffre d'asthme chronique, il est egalement allergique a c.ertains medicaments. 
On craint que sa detention prolongee n'aggrave son etat de sante et que le- manque de. 
traitement et de suivi medical ne provoque des erises d'asthme qui pourraient lui etre fatales. 
Apres avoir ete emprisonne- pendant plus de 10 ans. Mehdi Zana a ete libere en avril1991 ala 
suite d'une amnistie conditionnelle. Lors de sadetention ala prison militaire de Diyarbakİr, il 
a ete severement torture pendant de longues periodes, plusieurs fois juge par des tribunaux 
civils et militaires sur des motifs d'acc-usation divers et condamne a un total de 42 ans et 9 

mois d'emprisonne.ment qui ont ete par la suite reduits par l'amnistie de 1991. Cependant, 
cette re-duction sera annule.e en ve.rtu de. la Loi antite-rroriste-, si cette. nouvelle condamnation 

pour motifs politiques est confirmee. 

Mehdi Zana est inearee-re a la prison centrale d'Ankara, il y reçoit des lettres du monde entier 
venant de membres d'Amnesty. 

De la, il a envoye. un courrier a Amnesty International dans lequel il decrit ses conditions de 
detention dans l'aile politique de la prison, ou il se trouve en compagnie de cinq 
pariementaires kurde.s, dans une ce-llule de 12 metres c-amSs. Une descente a ete. effectuee par 
des forces speciales, exterieurs ala prison, celles-ci ont detruit et jete dehors tous les meubles 
et documents imprimes et ils ont emportes tous-les documents ecrits. 

Lafemme de Mehdi Zana, Le.yla Zana, est l'une des six de.putes kurdes ( dont cinq sont 
membre du DEP ) qui ont vu leur immunite parlernentaire levee. en mars et qui sont 

actuellement en prison dans l'atte-nte de leur proces po ur "separatisme ". Elle pourrait etre 
candamne-e ala peine de mort. Elle se trouve dans la meme prison que. son mari. 

Petit rappel 

Le HEP, Parti populnire du Travail, comptait une vingtaine de dipute, ses membres etaient a 
predominance kurde et oeuvraienı en faveur des droits civils et politiques de la minorite 
kurde. Il s 'etait toujours pose en mediateur et avait parti-dpe avec le PKK, aux corı.ferences 
de pressedu 17 mars 1993 et du 16 avril 1993 demandant un cessez-le-feu. Le PKK; Parti 
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des Travailleurs du Kurdistan se definit comme un parti separatiste kurde marxiste-leniniste. 
Une grande partie des Kurdes reclament la reconnaissance la reconnaissance du droit a la 
liberte d'expression de la culture et de l'identite kurde; cette revendication ne saurait etre 
assimilee aux visees independantistes qui semblent rester eelfes du PKK; en depit des 
denegations offi.cielles de ce mouvement. L'usage de la langue ku.rde en prive est autorise 
depuis avrill991; mais pas dans l'enseignement; ni ala television ou ala radio et l'Etat ne 
reconnalt pas aıu Kurdes; le statut offtciel de minorite. 
Le HEP fut dissout par la co ur constitutionnelle; le 17 juillet 199 3; accuse de mettre en cause 
l'integrite de la republique en soutenant !es separatistes. C'etait l'aboutissement d'une longue 
suite de proces; d'arrestations; d'intimidations cantre cette formatfon representee au 
Parlement. Pour contourner cette dissolution; les cadres du HEP ont fonde le DEP. Parti 
democratigue; apres des attentats cantre ses locaux et !es executions sammatres de nombres 
de ses responsables; celui-ci s'est vu a son tour ordonner sa dissolution par la cour 
constitutionnelle turque; en raison de la "propagande separatiste" de ses dirigeants. Ses 
treize depulis ont ete dechus de leur qualite de parlementaires. Six d'entre eU .. '(; arretes en 
mars, immediatement apres la levee de leur immunite; sont toujours detenus et leur proces 
pour "separatisme" et "atteinte a la securite de l'Etat" est en cours. lls sont "en theorie" 
passibles de la peine de mort. A.ucune peine demort n'a toutefois ete appliquee en Turquie 
depuis dix an.s; il s'agit d'un moratoire de fait. Cette situation est jugee teliement aberrante 
que des avocats d'un peu partout en Europe se sont mobilises pour defendre ces 
parlementaires. Six des huit elus restants se trouvaient hors du pays. Les nationalistes kurdes 
sont aujourd'hui prives de leur seule voix d'expression politique legale. Ceci s'inscrit dans la 
campagne gouvernementale cantre les militants du PKK dont fes liens avec le DEP n'ont 
jamais ete prouves. Toute reference a la question kurde devierıt de la propagande separatiste 
etmenele depute comme le simple citoyen en prison. Pourtant, c'est au Pariement et non 
dans la rue ou dans la clandestinite que fes Kurdes doivent pouvoir soutenir leurs 
revendications. 

L'avocat du DEP a declare qu'il allait deposer un recouFS au-pres des instances 
internationales. Les deputes kurdes avaierıt demissionne du DEP la vetlle de la decision du 
tribunal; dans l'espoir de ne pas tomher sous le coup d'articles de la Constitution qui limitent 
l'activite politique future des membres d'un parti banrıi. A. la decheance parlementaire 
s'ajoute l'interdiction de fo~der tout autre parti pendant 10 ans. C es deputes ont done cree, 
des le mois de mai; une autre formation, le Hadep, Parti de la democratie du peuple. 
Le premier ministre Madame Ciller; a propose; en septembre 1994 la tenue d'elections 
legislatives partiel/es pour pourvoir fes vingt-deux sieges vacants a l'Assemblee nationale. 
Celle-ci a approuve cette demande; le scrutin aura lieu le 4 decembre de cette annee. Le 
gouvernement organise ces etections partielles, contraint et ford par des circonstances qu'il 
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a lu i-meme creees: la disparition forcee du DEP ayant prive l'Assemble-e de treize de ses 
membres, portant ainsi, a vingt-deu.-r: le nombre des sieges sans elu. 
Malgri la dissolution du DEP, ses six anciens deputes, dont le proces se diroule a l'heure 
actuelle, pourraient parfaitement se representer sous une etiquette d"'independant". La 
Constitution turque leur permettant en tan! que detenus en preventive de se presenter au 
scrutin. S'ils retrouvaient leurs sieges, !es autorites seraient contraintes de les liberer, compte 
tenu de leur immunite parlementaire retrouvee. Il n'est pas acquis que les deputes 
emprisonnes voudront participer a un processus eleetaral dans de telfes conditions. En 
choisissant des ligislatives partielles, Madame ciller a ecarte la passibilite d'elections 
anticipees. La constitution prevoit en effet qu'un an au moins s'ecoule entre des partiel/es et 
un scrutin general. 

La participation du Hadep et des ex-deputes du DEP aux partielles de decembre a ete 
autorisee par la commission des Affaires constitutionnelles du Par/ement. ll faut maintenant 
que la mesure soit approuvee par la Grande Assemblee nationale en sennce pleniere. Il esı 
vraisemblable qu'elle le sera ega/ement a ce niveau puisque la proposition es! patronnee par 
le DYP (parti de la juste voie) du premier ministre Madame Ciller, une formatian dont l'aile 
droite est en principe moins attachee a la democratisation du regime alors, qu'il s'agit par 
contre, d'une des principales revendications du SHP (parti populiste soci-al-democrate), 
l'allie de la coalition gouvernementale. Si un ex-depute du DEP devraft etre elu, il 
beneficierait automatiquement de l'immunite parlementaire et les poursuites judiciaires 
devraient etre "gelees" pour toute la duree de son manda!. 
Cependant depuis quelques semaines, il y a eu trois cas d'assassinats politiques de membres 
du Hadep de la region d'Adana et au moins deux cas de "disparitions". Yalcin Kilic, neveu du 
president de !'Hadep a Suruc pres d'Urfa, est marta l'hôpital le 2 octobre 1994 apres un 
interrogatoire de huit jours sous la tortl!re au commissariat d'Adana. L'intenstfication des 
pressian a l'encontre des membres et dirigeants de !'Hadep co!:rıcide avec la preparation des 
elections partiel/es du 4 decembre 1994. Deja durant !es semaines qui ont precede les 
elections locales de mars 1994, de nombreux parlisans et militants du DEP ont ete executes 
de façon extrajudiciaire principalement dans le Sud-Est rıvont que !e parti ne decide le 
boycott des elections. En tout 101 elus et parlisans des partis: HEP/DEP/Hadep, ont ete tues 
au cours de ces trois der.rıieres annees. Nous ignorons toujours si le Hadep acceptera de 
participer a ces elections. 

Les sources ayant servı a·Ja redaction de ce dossier sont les publications d'Amnesty 
International et une revue de presse des joumaux Le Soir et Le Monde pour l'annee 1994 

Chantal Ingham, coordinatrice Turquie, Amnesty International-Belgique francophone. 
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Son Excellence, 

Le Premier Ministre. de Turquie, 

Madame Tansu Ciller 

Bureau du premie.r Ministre 

Bashakanlik 

06573 Ankara, Turquie 

Exeellence 

Nous sommes alarmes par l'augmentation importante des arrestations et des poursuites 
judiciaires au cours du second semestre 1993 et des premiers mois de 1994, de personne-s 
ayant exprime leurs opinions de faç.on non violentes. Nous vous dernandans instamment que 
toutes le.s pe.rsonne.s actuellement emprisonnees pour avoir exprime leurs opinions non 
violentes soient liberees sa_ns condition et que l'artide 8 de. la loi antiterroriste qui punit de 
lourdes peines d'emprisonne.ment toute. forme de propaga_qde se.paratiste que les ecrits ou !es 
disc.ours incrimines preconisent ou non le recours a la violence, soient abroge ou amende. 

Aujourd'hui, l'arrestation de Monsieur Mehdi Zana nous preoccupe en particulier. Monsieur 
Mehdi Zana a e-te condamne le 29 avril 1994, a deux ans de prison par la cour de surete de 
l'Etat d'Istanbul en raison d'un discours qu'il avait prononce a Bursa en juin 1992 au cours 
d'une reunion du parti populaire. du travail (HEP), Ha ete condamne le 12 mai 1994 a quatre 
ans de prison par la cour de surete de l'Etat d'Ankara pour "propagande separatiste" en vertü 
de l'article 811 de la loi antiterroriste, suite a un U\moignage qu'il a fait en decembre 1992 
aupres de la sous-commission des droits de l'homme du Pariement europeen et qui ne prônait 
pas la violence, Nous le considerons comme prisonnier d'opinion, emprisonne en violation de 
son droit ala liberte d'expression, telle qu'il est garanti par l'artide 10 de la Convention des 
droits de l'homme a laquelle la Turquie a adhere, Nous vous prions avec insistance de 
demande-r la liberation immPdiı:ı.t.e et incondiünnrıell~ de~ MDns.ieur Mehdi Z::ı.na. No us ;ıous 
inquietons pour l't~tat de sante de Monsieur Mehdi Zana, qui exige une surve-illance medicale 
constante et des soins medicaux approprie.s 
Veuillez croire, Excellence, a l'expression de ma haute consideration, 

•' 

En cas de repouse ou pour plRs de renseignements Chant::ıl Ingham Rue de la serpentine, 1 
1348 Louvain-La-Neuve 
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O U AND lA TURQUIF SE RESOUDR.ı\-T'-FLLE A REVISER SES I OIS FT A FOURNIR 
ENFIN UNEREPONSEPOLITIQUEA LA QUESTION KURDE ?. 

Avec une langue et de-s traditions propres, les kurdes forment un peuple dont le nombre, est 
estime a 25 millions ( Turquie, Iran, Irak, Syrie ... ). Environ 12 millions, de kurdes vive.nt en 
Turquie oiı ils re.presentent pres du quart de la population. L'Est et le Sud-Est anatolien, a 
majorite kurde, compte.nt parmi les zones les plus pauvres de. la Turquie. Le. retard de. 
developpement contribue a expliquer que la guerilla du PKK ( Parti des Travailleurs du 
Kurdistan, parti separatiste kurde marxiste-leniniste) puisse rencontrer un certain e.cho dans 
la population et nourrisse les re.vendications autonomistes d'un certain nombre. Une grande 
partie des Kurdes reclament la reconnaissance de leurs droits, en particulier la reconnaissance 
du droit a la liberte d'expression de la culture et de l'ide.ntite kurde, cette revendication ne. 
saurait etre assirrülee aux visees independantistes qui semblent rester celles du PKI<, en depit 
de.s dene.gations officie.Ue.s de ce mouveme.nt. L'usage de la langue kurde en prive. est autorise 
de.puis avril 1991, mais pas dans l'enseigneme.nt, ni ala te.levision ou ala radio et l'Etat ne 
reconna!t pas aux Kurdes, le. statut officiel de nünorite. 

La gue.rilla kurde du PKK contre le gouve.rnement debuta e.n aofit 1984. Sa revendication 
principale etait de creer un Etat kurde independant. Depuis, plus de 14.400 personnes, dont 
3.500 civils, ont trouve la mort. Les attaques du Gouvernement turc contre la liberte 
d'expression se sont intensifiees avec une. forte escalade des violations des droits de l'homme. 
Des exactions tout aussi intolerables sont attribuees au PKK, executions sonunaires, attaques 
visant des civils, prises d'otages ... A plusieurs reprises, le PKK demanda un cessez-le-feu, 
mais a l'heure actuelle, la situation est extremement tendue. 
La mise en cause, par les autorites turques, de la liberte de penser, d'ecrire et de publier est 
quotidienne, que ce soit a l'encontre de kurdes qui, sans prôner ni l'independance, ni la lutte 
armee, se revendiquent comme tels, ou les intellectuels et journaliste-s "coupables" d'avoir 
denonce ces violations. Toutes personnes evoquant la situation dans les provinces du Sud-Est 
placees sous etat d'urge.nce, risquent d'etre victimes de tortures, voire. d'exe.cutions 
extrajudiciaires_ .. D~ nombrelJ)C. journ~listes et ecrivains -?onsiderent -q_He les incarcerations 
repetees, les poursuites et la confiscation des joumaux font partie de leur metier. Pour ne ci ter 
qu'un exemple, le journal politique Ozgür Gündem; denonçant regulierement les violations 
des droits de l'hom.tne, a ete interdit apres deux a..rıs d'existence, neuf de ses correspondants au 
Kurdistan et sept de ses vendeurs ont ete tues, sa redaction entiere, cinquante personnes, a ete 
arretee et interrogtSe. Plusiems de ses redacteurs ont ete tortun5s avant d'e.tre reHkhes. Un 
nouveau quotidien Özgür Yülke parait depuis le debut du mois de mai, mais son redacteur en 
chef a rapidement ete arrete. Plus de quatre-vingt intellectuels sont en prison pour delit 
d'opinion. 

Toute reference ala question kurde devie.nt de la propagande separatiste et mene. le depute 
comme le simple citoyen en prison. Le Parti democratique, DEP, apres des attentats contre 
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ses locaux et les executions sornınaires de. nombre.s de ses responsables, s'est vu ordonner sa 
dissolution par la cour constitutionnelle turque, en raison de la "propagande se.paratiste" de 
ses dirigeants. Ses treize deputes ont ete dechus de leur qualite de parlementaires. Six d'entre 
eux, arrete.s en mars, immediatement apres la levee. de leur immunite., sont toujours detenus et 
leur proces pour "separatisme" et "atteinte ala securite de l'Etat" est en cours. lls sont "en 
theorie" passibles de la peine de mort. Aucune. peine demort n'a toutefois ete. applique.e e.n 
Turquie de.puis dix a.rıs, il s'agit d'un moratoire de fait. Cette situation est jugee tellement 
aberrante que. de.s avocats d'un peu partout en Europe se sont mobilises pour defendre ces 
parlementaires. Les nationalistes kurdes sont aujourd'hui prives de. leur seule voix 
d'expression politique legale. Ceci s'inscrit dans la campagne. gouvernementale contre les 
militants du PKK dont les liens avec le. DEP n'ont jamais ete prouves. Pourtant, c'est au 
Pariement et non dans la rue ou dans la dandestinite que les Kurdes doivent pmıvoir souteıür 
leurs revendications. Le premier ministre. Madame Cille.r, a propose, le mardi 20 septembre, 
la tenue d'elections Ie.gislatives partielle-s pour pourvoir les vingt-deux sieges vacants (dont les 
treize sieges du DEP) a l'Assemblee nationale .. Si celle.-ci approuve cette. demande, ce qui est 
probable, le scrutin devrait avoir lieu le. 4 decembre de cette annee. Les six anciens deputes du 
DEP, pourraient panaitement se representer sous une etiquette d"'independant". La 
Constitution turque leur permettant en tant que detenus en preventive de se presenter au 
scrutin. S'ils retrouvaient leurs sieges, les autorites seraient c.ontrainte.s de les liberer, c.ompte 
tenu de leur immunite parlementaire retrouvee. Il n'est pas ac.quis que les deputes 
emprisonnes voudront participer a un processus elec.toral dans de telles conditions. 
Il en va de meme pour Monsieur Mehdi Zana, avocat, ancien bourgmestre de Diyarbakİr, 
personuage important de la communaute kurde, qui fut condamne a quatre ans de prison, le 
12 mai 1994 par la coür de sUrete de l'Etat d'Ankara pour "propagande s6paratiste" en vertü 
du fameux article 8/1 de la loi antiterroriste. Cette condamnation s'appuie sur un discours qu'il 
prononça le 3 decembre 1992, devant la sous-commission des droits de l'homme du 
Pariement europeen, et sur une conference de presse tenue a Bruxelles peu apres. Quatre ans 
de prison pour un temoignage!. Monsieur Mehdi Zana a tente de proposer une solution de 
conciliation au probleme kımie, il rı'a j~mHis prfme la violence. A force d'assimileda question 
kurde au probleme du terrorisme ou de le presenter abusivement comme une menace contre 
l'integrite territoriale du pays, !es dirigeants turcs empechent l'emergence d'interloc.uteurs 
politiques pour exprimer de façon pacifique les revendications de la population. La place est a 
l'arbitraire et au politique, les lois antiterroristes et la Constitution turque permettent ce genre 
de deri ve, en prevoyant des.peines serieuses, allant jusqu'a la pe.ine de mort pour tous les 
delits menaçant la souverainete de l'Etat. Le fameux article 8/1 de la loi antiterroriste punit de 
lourdes peines d'emprisonnement toute forme de propaga.rıde separatiste, que !es ecrits ou !es 
discours incrimines preconisent ou non le recours a la violenc.e. Les personnes accusees 
d'infraction a la loi antiterroriste peuvent etre maintenues au seeret jusqu'a quinze jours, cette 
periode etant portee a trente jours dans les provinces du Sud-Est placees sous etat d'urgence. 
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Ces periodes de- garde a vue constituent de toute evidence une violation des norme-s 
internationales. Etant donne- que- pe.ndant la periode de. garde a vue., le. risque de torture e.st 
maximal en Turquie, la legislation devrait etre amendee afın que dans toutes les regions du 
pays toutes les personnes place.es en garde. a vue. comparaisse-nt devant un tribunal dans les 
vingt-quatre heures suivant leur interpellation et ne puissent etre maintenues e.n detention que 
sous le contrôle d'une autorite judiciaire. La reforme du Code. de proce.dure. penale intervenue 
en decembre 1992 qui disposait que les personnes placees en garde a vue pour des infractions 
de droit commun auraient le droit de consulte.r un avocat, devrait etre etendue aux personne.s 
arretees en vertu de la loi a..tıtiterroriste, ... Seule une revision de la Constitution, introduite par 
les militaires apres le coup d'Etat de 1980, et des lois antiterroristes permettrait aux 
institutions turques, a la justice en particulie.r, de fonctionner de façon reellerne-nt 
democratique. 

La politique gouverne.mentale de "guerre totale" dans les provmces du Sud-Est ruine 
l'economie du pays. Les degats materie-ls et surtout la souffrance humaine sont conside.rables. 
Les civils sont souvent les principale-s victimes du conflit. Les autorites reconnaissent que les 
forces de securite ont du mal a distinguer les insurges des civils non-combattants. Des 
centaines de. villages se sont vides de leur population, apres des me.nac.es de violence. Les 
villageois fuient parfois apres que certains d'entre eux aient ete victimes de tortures ou de 
mauvais traite.ments, voir d'execution extr(l.Judiciaire ou de "dispa.rition". Les villages evacues 
sont incendies ou detruits au moyen d'explosifs; leurs habitants partent pour les villes de 
l'Ouest ou rejoignent les milliers de personne-s qui vivent toujours plus nombreux sous des 
tentes aux alentours de Diyarbakİr. 

Dans le meme temps, la population supporte les exactions commise-s par les membres du 
PKK lors de leurs attaques contre les localites qui participent au systeme des protecteurs de 
village, il s'agit d'une force de defense civile armee et payee par le Gouvernement pour 
combattre le PKK. Des protecteurs de village faits prisonniers ont ete sommairement 
"executes", souvent en compagnie de leurs femmes et de leurs enfants. De petits groupe-s de 
guerilleros du PKK ont lance des raids a l'interieur des villes de la region. Les forces de 
securite ont riposte par des operations de represailles contr~ les quartiers residentiels, tirant au 
hasard a l'arme legere ou au mortier, voire au canon depuis des vehicules blindes. Ces actions 
ont fait beaucoup de victimes; de nombreux hommes, femmes et enfants ont trouve lamort au 
cours de cette annee. Selon le ministre de l'interieur Monsieur Nahit Mentese, les operations 
contre le PKK ont coute, en dix ans vingt-cinq milliards de dollars. Cette annee, la facture 
s'elevera a six milliards de dollars. 

L'economie regionale souffre encore des conse.quences de la guerre du golfe. Ses re.lations 
commerciales avec l'Irak, son premier partenaire dans la region, sont gelees depuis l'embargo 
impose par l'ONU. La Turquie desire la rupture de cet embargo. 
La mise en valeur de cette region fait partie des projets du GAP, le Gra..tıd Proje-t a..tıatolien, un 
immense programme de developpement planifie sur plus de vingt ans, qui devrait selon les 
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voeux des autorites transformer radicaleme.nt l'agriculture. du Sud-E.st. Ce projet aurait une. 
superfıcie equivalante a pres de deux fois la Belgique, vingt-de.ux barrages et dix-se.pt 
centrales hydroelectriques seront construits sur l'Euphrate et le. Tigre. L'obje.ctif poursuivi par 
les autorites serait de parvenir a irriguer 1,7 millions d'hectare.s. La creation d'un secteur 
industriel fort est prevu. Cet effort considerable sera acc.ompagne d'un plan de developpement 
des voies de communic.ation, une super-autoroute a six voies, couplee. a une nouvelle ligne de 
chemin de fer, un aeroport international est prevu a Urfa. L'installation de cet ensemble. 
d'infrastuctures et la bonification des terres agricoles constituraie.nt de bons moyens de 
contrôler la region. Un reseau serre. de. voies de com.rnunication peut aussi servir a faciliter le 
deplacement des forces de securite tandis que la ma!trise de l'approvisionnement en eau de 
l'agriculture locale represente un puissant levier d'encadreme.nt des paysans entre les mains 
des autorites, et ainsi permettrait de de.sarmorcer les velh~ites d'autonomie des populations 
kurdes et surtout marginaliser le.s militants du PKK dans des zones montagneuse.s. 
Un tel effort de developpement e.c.onomique peut-il contribue.r a resoudre les questions 

ı . . ? Il . ··ı . 'C' bl l'Eta ' , d ı 
po ıtıques .. est vraı qu ı seraıt preıe.ra e que t consacre ses ressources a resou re es 
probleme.s esse.ntiels de cette region qui sont avant tout economiques et sociaux et construise 
son le.adership e.conomique et industriel dans la region plutôt qu'entretenir une guerre civile 
cofiteuse. Mais quand la Turquie se resoudra-t'-elle a reviser ses lois et a fournir enfın une 
reponse politique ala question kurde?, a devenir une vraie democratie ?. 

Les sources ayant se.rvi a la redaction de cette carte blanche sont les publications d'Amnesty 
International e.t une revue de presse. des joumaux Le So ir et Le Monde po ur I 'annee 1994 

Chantal Ingham, coordinatrice Turquie, Amnesty Intemationa!-Belgique francophone. 
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T .FS ELFCTIONS PA "R.TTFLT FS DU 4 DFCF11BRE 1994 FN TT JRQUIE 

Toute reference ala question kurde devient de la propagande sepa..ratiste etmenele depute 
comme le simple citoyen en prison. 

Le HEP, Pa..rti populaire du Travail, comptait u.ııe vingtaine de depute, ses membres etaient a 
predominance kurde et oeuvraient en faveur des cl.roits civils et politiques de la minorite 
kurde. n s 'etait toujours pose en mediateur et av ait pa..rticipe av ec le PKK, au...._ conferences de 
pressedu 17 mars 1993 et du 16 avril 1993 deı'nandant un cessez-le-feu. Le PKK, Pa..rti des 
Trav .. illen:rs du Kurctjstan se definit co:rrnne ım p_..rti separatiste kurde marxiste-lt~niniste. Une 
grande partie des Kurdes redament la reconnaissance de leurs clroits, en particulier la 
reconnaissance du droit a la liberte d'expression de la culture et de l'identite kurde, cette 
revendication ne saurait etre assimilee aux visees independantistes qui semblent rester celles 
du PKJ<., en depit des Mnegations officielles de ce mouvement. L'usage de la la..ııgue kurde en 
pri ve est autorise depuis avıil 1991, mais pas dans l'enseignement, pj a la television Ol! a la 
radio et l'Etat ne recmma!t pas aux Kurdes. le statut officiel de winorite. 
Le !-lPP fut ctjssout par la cour constitlitionııelle. le 17 juillet 1993, accuse demettre en cause 
l'integrite de la republique en sontenant !es separatistes. Cetait l'aboutissement d'une longue 
suite de proces. d'an-estations. d'intimidations contre cette formation representee au 
Parlement. Pour contourner cette disso!ution. les cadres du ı-:rPP ont fonde le DFP, Parti 
democratique, apres des attentats contre ses locaux et les executions sonınıaires de nombres 
de ses responsables. eelni-ci s'est vu a son tour ordonner sa dissolution par la cour 
constitutionnelle turque, en raison de la "pmpagande separatiste" de ses diıigeants. Ses treize 
deputes ont ete declms de lenr qualite de parlementaires. Six d'entre eux. anetes en mars. 
immediatement apres la !evee de leur immunitt'. sont tmıjours detenus et leur proces pour 
11 «.ı'n:1r:1ti«.tnP" Pt ":1ttı>in.tı> ?ı h «.Pnn;tı> flp l'Ft:\t" ı'<:l Pn crmr<: Tl<: <:nnt 11Pn thı'nt;P" n:t<:«.ihlP<: rtı>. -·-ı---~----~-~~- -· __ .. ______ ..... ~--····-- .... ·---··· ....... -~----· ~~~ ....... --~ --·----- ı-----·-·-~---

la peine de mort. Aucune peine de ınort n'a toutefois ete appliquee en Turquie depuis c!ix ans. 
il s'agit d'un moratoire de fait. Cetle situation est jugee tellement aben-ante que des avocats 
c\'ıın nı>n n:1t-tnnt Pn FnrnnP <:P «.nnt nınhili<:ı'~ nnnr dı'fPnrtrP cı>«. n:lrlı>.nıı>nt:lirı>« ".iY rtı>« hnit ·· ---~ r·-- ı-··-----·--- ~-----r- -- --~--· """ ........ r···-- ........... --~ı---~--------------·-· ~~-- ---- ----~-

elus restants se trouvaient hors du pays. Les national!stes kurdes sont aujourd'hui prives de 
lPıtt" ".PıtlP \'OiY rt 1PYtWP<:<:inn nnlitimıP Jpo:11P ('p,~j ~'in~l't;1 (hl1~ h C:ltlHl:lOHP OC\It\'Pn1PtTIPllf:llP ........... ~ .... ~-- ....... - '..__..._ ........... --··ı_....__..._........,..._...__.._..._l,,J..._ .... ~ ... -ı-~- ·-i::'~- .. -· ,_ --· ., .. .._..._,, ................. "..._..._., ..... ....,..,_..._ ...... 1 ......... =- ...... -- ~.._...,.._,._, _...._..._..._...., ........................... -.... ... . 
contre !es nülitants du PK_K dont les liens avec le DEP n'ont jamais ete prouves. Pourtant. 
c'est au Pariement et non dans b nıe ou dans b clandestinite que !es Kurdes doivent pouvoir 
soutenir leurs revenclications. 

L'avocat du DEP a eledare qu'il allait deposer un recours aupres des instances intemationales. 
Les deımtes kurdes avaient demissiomıe du DEP la veille de la decision du tribunal, dans 
l'espoir de ne pas tomber sous le coup d'articles de la Constitution qui limitent l'activite 
politique future des membres d'un parti banni. A la declıeance parlementaire s'ajoute 
l'interdiction de fondertout autre parti pendant 1 O ans. C es deputes ont done cree. des le mois 
de mai. une autre fomıation.le Hadep. Paıti de la democratie du peuple. 
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Le premier ministre Madame Ciller, a propose, le mardi 20 septembre 1994 la tenue 
d'e!ections legislatives partielles pour pourvoir les vingt-deux sieges vacants a l'Assemblee 
nationale. Celle-ci a approuve cette demande, le scrutin aura lieu le 4 decembre de cette 
annee. Le gouvemement organise ces elections partielles, contraint et force par des 
circonstances qu'il alui-meme creees: la ilisparition forcee du DEP ayant prive l'A&semblee 
de treize de ses membres, portant ainsi, a vingt-deux le nambre des sieges saııs el u. 
Malgre la dissolution du DEP, ses six anciens deputes, dant le proces se deraule a l'heure 
actuelle, pourraient partaitement se representer saus une etiquette d"'independant". La 
Constitution turque leur permettant en tant que detenus en preventive de se presenter au 
scmtin. S'ils retrauvaient leurs sieges, les autorites ser<ıient cantraintes de les liberer, compte 
tenu de leur immunite parlementaire retrouvee. Il n'est pas acquis que les deputes 
emprisonnes voudrant partiriper a un pracessus eleetaral dans de telles comlitions. En 
chaisissant des legislatives partielles, IY1adame ciller a ecarte la passibilite cl'elections 
a..rıticipees. La canstitution prevoit en effet qu'un an au mains s'ecaule entre des pa.rtie!les et 
un scrutin general. 

La participatian du Hadep et des ex-deputes du DEP aux partielles de decembre a ete 
autarisee par la commission des Affaires canstitutiannelles du Parlement. n faut maintenant 
que la mesure soit approuvee par la Grande A&semblee nationale en seance pleniere. n est 
vraisemblable qu'elle le sera eg<ıJement a ce niveau puisque la proposition est patronnee par le 
DYP (parti de la juste voie) du premier mirıistre IY1ada.rne Ciller. une fom1ation dont !'aile 
rlroite est en principe mains attachee a la democratisation du regime alors. qu'il s'agit par 
contre, d'u..tıe des principales revendications dn SHP (parti popttiiste social-democrate). l'allie 
de la coalition gouvemementale. 
Si tm ex-depute du DEP devrait etre e!u. il beneficierait automatiquement de !'immunite 
parlementaire et les poursuites judiciaires devraient etre "gelees" pour toute la dmee de son 
man d at. 

Cependant depnis quelques semaines. il y a eu trois cas d'assassinats politiques de membres 
du Hadep de la region d'Adana et au moins dem:.: cas de "clispari.tions''. Yakin Kilic. ne\·eu du 
president de !'Hadep a Sunıc pres d'Urfa. est mort a l'hôpital le 2 octobre 1994 apres un 
interrogatoire de lmit jours sous la torture au commissari.at d'Adana. L'intensification des 
pressian a l'encontre des membres et dirigeants de !'Hadep co'i...tıcide avec la preparation des 
e!ections partielles du 4 decembre 1994. Deja durant les semaines qui ont precede !es 
elections locales de mars 1994. de nombreux pa.rtisans et militants du DEP ont ete e~ecutes 
de façon extrajurliciaire prinölp<ıJement dans le Sud-Estavant que le parti ne decide le boycott 
des elections. En tout 101 elus et p<Lrtisa.tıs des partis: I-fFP/DEP/Hadep. ont ete tues au cours 
de ces trois derrıieres annees. 
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JERI LABER October ı 9, 1994 
Executive Director 

HOLL Y CARTNER 
JULIE MERTUS 

PrimeMinister Tansu Ciller 
Bashakanlik 

Counsels 

ERIKA DAILEY 
RACHEL DENBER 
IV ANA N IZI CH 
CHRISTOPHER PANICQ 
Research Associates 

Ankara 
Turkey 

Dear Prime Minister Ciller: 

Human Rights Watch/Helsinki has monitored human rights in Turkey for 
more than ten years. A report released toclay haseel on an August ı 994 investigation 
in Turkey reveals that Turkish security forces routinely evict ethnic Kurcls from theır 
homes in soutJ1eastern Turkey ~ıJ1(1 often bıırn ıheir vilhges in Ibe fight against ılıe 
PKK. Security forces especially Larget t.hose villages that refı.ıse to enter tJ1e viiiage 
guard system or are suspectecl of giving food or shelter to PKK members. Torture and 
aı·bitrary eletention often accomıxmy such actions. 

Hwnaı1 Rights Watch/Helsinki urges the govenm1ent ofTurkey to bring tJ1~se 
practices to a haltand pwıish those 'vvho have committed crimes. \Ve als o cal! on you 
to provide compensation and aicl to tJ1e clisplaced from tJ1e soutJ1east, which State 
Minister for Human Rights Azimet Koyluoglu recently put at t:wo milli on. "'hile we 
are encouraged by President Demirel's cal! for aı1 investigation in Tunceli province, 
arbitrary depopulation of Kurdish villages by security forces is not limited to Tunceli 
province, but is \\~clespreacl tJ1roughout soutJ1eastern Turkey. There should be an 
investigation in the region. 

Human Rights Watch/Helsinki's report also criticizes PKK abuses in tJ1e 
region. W e recently issued two press release canceming the PKK.'s murcler of 

fourteen teachers in southeastem Turkey. Dwing o ur August ı 994 mission to Turkey, we inteneleel 
to investigate P.KK abuses haseel on direct testimony from ,·ictims and informed the Turkish Foreign 
Ministry, which respaneleel fa,·orably. Y\ 11ile in Diyarbakİr, however, tJ1e Emergen ey Rule Govemor's 
office pro,·idecl no coopera.tion, a11el thus our reporting on the P.KK is haseel on secondaf)' sources. 
\Ve urge you to provide access to the region to Human Rights "'atch/Helsinki, as well as to all 
legitirna.te human rights orgaı1izations aı1d journalists. 

Again, we urge the govemment to enel the practice of fareeel civilian displacement in 
southeastern Turkey, punish tJ1ose responsible, and pay compensation to aı1el aid the displaced. 

Respectfully, 

:rt~ 
jeri Laber 
Executive Director 
Huma11 Rights \:Vatch/Helsinki 

CC: Ambassador Nuzhet Kaı1demir 
United States Embassy, Turkey 
Foreign Minister Mumta.z Soysal 

6 7 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Human Rights Watch 
Helsinki 

October I 994 

TURKEY 
Vol. 6, No. 12 

FORCED DISPLACEMENT OF ETHNIC KURDS FROM 
SOUTHEASTERN TURKEY 

SUMMARY ............................................................................ 3 

RECOMMENDATIONS ................................................................. 5 

BACKGROUND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

VI OLA TION S BY THE TURKISH GOVERNMENT RELA TING TO THE DISPLACEMENT 
OF CIVILIANS FROM SOUTHEASTERN TURKEY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I O 
Displacement For Refusal To Join The Village Guard System ............................. ll 
Displacement As A Result Of Military Action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Displacement As Retaliation For PKK Attades . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

OVERVIEWOFPKKABUSES .......................................................... 21 

U.S. POLICY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

APPENDIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
The Viiiage Guard System ("Korucululc") . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Special Teams ("Özel tim") ........................................................ 26 

6•8 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Adana 
* 

Ke to Provınces 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



SUMMARY 

August ı994 marked the tenth anniversary ofthe bloody conflict in largely Kurdish southeastTurkey 
between the Turkish government and the separatist Kurdistan Worker's Party guerrilla movement ("Partia 
Karkaren Kurdistan, "PKK). 1 What began in ı 984 with isolated PKK attacks in rural southeastern Turkey 
has grown into a conflict that has consumed an estimated ı 3, 000 lives, with over half the losses coming in 
the past year or so. 2 Both Turkish security forces and PKK fighters are guilty of human rights abuse. S ecurity 
forces operating in the southeast often make little distinction between civilians and PKK members, and the 
PKK has continued its practice ofbrutally punishing any cooperation with state authorities. 

Since ı993, civilian displacement from southeastern Turkey has become a widespread phenomenon 
because of increased fighting by both the PKK and government security forces. After coming to power in 
mid-ı993, Prirne Minister Tansu Çiller's government declared that it would defeat the PKK militarily, while 
the PKK vowed to increase its operations and recruit even more fighters. 3 In an effort to deprive the PKK 
ofits logistic ba~ ofsupport, security forces forcıbly evict villagers from their villages and sometimes destroy 
their homes. Torture and arbitrary detention often accompany such evictions. Security forces especially target 
those villagers who refuse to enter the viiiage guard system or those that give food or shelter to PKK fighters, 
or are suspected of doing so. Commenting on the state's military strategy against the PKK, former Turkish 
Chief of StaffDoğan Gures stated that, "W e have changed the concept. W e are now implementing area 
domination. There is no advancing on terrorists ... We now apply 'let them stay without logistic support
go hungry and surrender strategy. "4 

Such displacement reached a high point in a three-week operation in Tunceli province that began in 
Iate September ı994. As 40,000 Turkish troops combed the province in pursuit of the PKK, these forces 
reportedly burned thirty villages and hamlets. Deputy Prime Minister Murat Karayalçin (SHP) and Human 
Rights Minister Azimet Köylüoğlu visited the region. Köylüoğlu called the burnings and displacements "state 
terrorism," adding that, "Security forces should avoid the psychology ofburning and destroying while intheir 
relentless fight against terrorism. The evacuated villagers must be given food and shelter ... W e can't even 
give them Red C rescent tents. "' 

1 The temı guerrilla is used here and throughout the report in i ts English meaning to denote a style of com bat. 
It is not meant to signify any connection with the Turkish "gerilla", a positivc term that usually significs sympathy 
or support of the PKK. In this report the term "PKK fighter" or "PKK membcr" will be used, a rough cquivalcnt 
of the neutral Turkish term "PKK'li". 

2In the traditional spcech to parliamcnt on the day ofits opcning, Turkish prcsident Demirel gave the following 
figurcs forthose killcd in the conflict: 2,682 members ofsecurity forccs; 3.299 civilians; 6,790 PKK members. 
See "Demirel Says Turkey Will Not Condone Efforts to Destroy It," Turkish Daily News, Ankara, February 2, 
1994, p. ı. 

lJn Turkish, the letter ç is prooounccd as 'ch' in check; ş as 'sh' in shoe; c as 'j' in jet; ö and ü as they would be 
in German; and ğ, 'soft g' ("yumuşak g") as an elongation of the preceding vowcl 

4"Turkish Forccs Change Tactics Against Kurd Rebels," Reuters, July 30, 1994. (Doğan Gurcş rctired in 
August 1994.) 

5"Minister accuses Turkey of 'state terrorism.'" Reuters, Octobcr ll, 1994; "Staatstcrror im Südosten dcr 
Türkei," FranJ..:forter Allegemeine Zeitung, Octobcr 12, 1994, p. 4. 
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Until last week, there were no exact, official figures available relating to the number of displaced 
persons and forcıbly evacuated villages. Fully or partly depopulated villages and hamlets were estimated to 
run as manyas 1,000. While some limited out-migration was economically motivated, the majority seems 
forced. Estimates of the number of displaced civilians in southeastTurkey run as high as two million.6 On 
October ll, 1994, Human Rights Minister Köylüoğlu stated that two million had been displaced during the 
ten years ofthe conflict and that 600 villagers ("köy") and 790 haınlcts ("mezra") had been evacuated.7 More 
than half of these have occurred since the begiruıing of 1993. According to the Istanbul seetion of the Turkish 
Human Rights Association, 108 villages and hamlets were depopulated between May 9 and July 10, 1994. 

The PKK on the other hand, attacks those villages that join the village guard system, often killing 
whole families along with village guards, as well as punishing anyone who cooperates with the state. During 
its August 1994 mission to Turkey, Human Rights Watch/Helsinki intended to investigate such PKK violence 
through direct interviews with victims and asked the Turkish government to allow unhindered access. While 
the Foreign Ministry responded favorably, for unexplained reasons the Emergency Rule Govemor's Office 
in Diyarbakİr did not allow such meetings. Human Rights Watch/Helsinki remains conunitted to reporting 
on PKK violations first hand and has restated its request to the Turkish government. 

The information in this report, unless otherwise attributed, comes from interviews conducted in 
Turkey between August 24 and September 4 in one of the following cities: Antalya, Adana, Mersin, 
Dİyarbakir, Ankara, Istanbul. Interviews were conducted in both Turkish and Kurdish, as many of those 
interviewed could not speak Turkish. All iriterviewees asked not to be identified, and consequently all names 
are pseudonyms. 

ıtlntil State Minister Köylüoğlus' statement, there were no official figures for the number of emptied villages 
and displaced. On February 9, 1994, the respected English-language Turkish Daily News published a list of 874 
villages emptied of their population by security forces. The paper bases this figurc on statcments made by 
govcmmcntofficials. In the 1993 TurkeyHuman Rights Report of the Human Rights Foundation of Turkey, 923 
villages and hamlets in the Emergency Rule Region were listedas evacuated between 1990 and 1993. Half of 
thcse dcpopulatioos occurred during 1993. A gcographic breakdown by province of some of the 923 villages and 
hamlets is as follows: Diyarbakir, 121; Şirnak, 117; Hakkari, 1 08; Siirt, 83; Mardin, 68; Batman, 29; Bitlis, 28; 
Van, 36; Bingol, 9; Muş, 7; Erzurum, 2. 

The figure of two million displaced comes from Akin Birdal, Chairman of the Turkish Human Rights 
Association (Insan Haklari Demiği). His organization bases this figurc on population data from ccnsus reports. 
In an August 1994 interview with HR W /Helsinki, he cl aimed that the number of depopulated villages had risen 
to more than 1200. Recently, the Turkish State Minister for Human Rights repeatcd this figure. 

In Twidsh. the next smallest administrative unit after a village ("köy") is a hamlet ("nıezra"), which is 
administratively part of the village. A "mezra" may often amount to no more than six or seven houses. 

'Jonathon Lyons, "Tunceli Refugees Flee Turkish Security Sweep," Reuters, October 12, 1994; Reuters 
October ll, 1994, Ibid. 
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RECOMMENDA TION S 

Human Rights Watch/Helsinki ma.kes the following recommendations: 

To the Govenıment of Turkey 

• Cease indiscriminate practice of the forcilıle expulsion of villagers from their homes and 
communities, especially for refusal to enter the village guard system. 

• Abide by international human rights law in the conduct ofmilitary operationsin southeastem Turkey, 
especially in special emergency rule "OHAL" (Olağanüstü Hal Bölgesi) provinces. 

• Punish members of security forces responsibi e for the killing, abuse, and humillation of civilians. 

• Create an independent commission to investigate the depoputation ofvillages and hamlets ("mezra") 
in southeastem Turkey, especially in "OHAL" provinces. Publish an officiallist of evacuated villages 
and the reasons for their evacuation. Publish official statistics on the number of those displaced, their 
places of origin and current places of residence. 

• Abolish the viiiage guard system. 

• Disband Special Teams ("Özel tim"). 

• Pay indemnity to all those displaced. Create an aid commission to provide the displaced with 
necessary assistance, including shelter, food, and health care. 

• All o w the International Committee of the Red Cross to visit those detained in connection with the 
conflict in southeastem Turkey, especially in "OHAL" provinces. 

• Allow intemationally recognized human rights groups, including Human Rights Watch/Helsinki, free 
access to "OHAL" provinces to investigate reports of abuse by all sides. 

To the PKK8 

• End abuse against civilians. 

• Cease punitive attacks against village guard families and relatives. 

• Cease all summary executions; especially state civil servants, unarmed village guards, "state 
supporters", village headmen, and "denouncers." 

• Cease campaigns to assassinate civilians associated with the state. 

• Cease immediately the k.illing ofteachers and attacks on the educational system. 

• These rccommendatioos in no way give any status to the PKK. The Turkish government has the right to try 
PKK members for any offense committed in violation of Turkish criminal law, inaccordance with due process. 
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• Cease the destruction of civilian property. 

To the Government of the United States 

• End all militaıy and security aid to Turkey until such time as Turkey no tonger manifests a consistent 

pattern ofgross human rights violations or state clearly, as required by seetion 502 B \)fthe Foreign 

Assistance Act, what extraordinary circumstances warrant provision of military and security 

assistance to Turkey in light of its consistent pattern of gross violations of human rights. 

• Urge the Turkish government to allow the ICRC, humanitarian aid groups, accredited press, and 

internationally recognized human rights groups unhindered access to southeastem Turkey. 

• Condemn the human rights abuses detailed in this report and use the best efforts to persuade the 

government of Turkey to put into practice Human Rights Watch!Helsinki's recommendations. 

• Monitor and publicly report on the use of weapons and security equiment delivered to Turkey under 

various United States assistance programs and commercial sales, such as the practice of "cascading" 

under the Conventional Forces in Europe Treaty, and report on the human rights practices of the 

Turkish units employing this equipment. 

To the Govemment of the Federal Republic of Germany 

• Continue to verify that German weapons and security equipment - especially those transferred to 

Turkey from NV A stocks- are notused to commit human rights abusesin southeastem Turkey.' 

To the European Union and its member states 

• Within the framework of the EU as well as in the framework: of the Council ofEurope and the CSCE, 

condemn publicly human rights abuses committed by both PKK and security forces of the Turkish 

government. 

• Urge the Turkish government to irnplement the recommendations outlined in this report. 

9 According to Sueddeutsche Zeitung {April 1, 1994), since 1990 the Federal Rcpublic of Gcrmany has 

delivcrcd to Turkey armaments worth more than DM one billion. 
Annammts iocludc 240 Leopard tanks and 13 F-4 Phantom fighters from BRD (Wcst Gerınan) stocks 

and 300 armored personnci carricrs with 60 million rounds of ammunition, 256,000 AK-47 assault rülcs with 

100 million rounds of ammunition, 5,000 light and heavy machinc guns, and 100,000 hand-hcld anti-tank 

weapons from NV A (East Gerınan) stocks. 
The German governmcnt brictly stopped armcd shipınents to Turkey in the spring of 1994 aftcr German 

human rights groups allcged that armored personnci caıriers supplied by Gcrmany from NV A stocks wa-c used 

to quell internal disturbances. 
The German Foreign MinistJy anoounced that it bad invcstigaıed thcse clıargcs, declared that the annored 

personnci carricrs in qucstion werc the same makc but of Russian manufacture, and resumed shipmen ts. As of 

this writing, all surplus German weapons intended for Turkey have been delivered. 
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BACKGROUND 

In Novernber 1991, then PrimeMinister (now President) Suleyrnan Demirel stated that the Turkish 
State had recognized "the Kurdish reality. "10 In the election campaign prior to the October I 991 General 
elections, Demirel's True Path Party ("Doğru Yol Partisi, "DYP) criticized the ruling Motherland Party 
("Anavatan Partisi"-ANAP) for "wrongly diagnosing the problem" in the southeastand for creating a "near 
war" in its fight against the PKK. 11 1991 marked the seventh year of the PKK's violent and bloody campaign 
for an independent state in Turkey' s largely Kurdish southeast. 12 

Demirel vowed to address legitirnate demands for greater cultural freedom by Turkey's estirnated 
twelve million Kurds, roughly twenty percent of the population. Until recently, even a Kurdish identity was 
denied, and it was forbidden to speak Kurdish in public - Kurds were referred to as "Mountain Turks". 13 

Demirel appointed a Kurd, Mehmet Kahraman, as Turkey' s first human rights minister and promised to end 
the viiiage guard system ("koruculuk") in southeastem Turkey. 14 Many hoped that with his junior coalition 
partner, the center-Iefi Social Democratic Populist Party (Soysal Demokrat Halkçi Parti), Demirel would 
build on the steps Turgut Özal had taken as Prirne Minister in addressing legitirnate Kurdish demands. 

Instead three years later, the conflict between the PKK and the Turkish govemment has reached new 
levels of violence, with indiscriminate killin gs and other serious human rights abuses committed by both 
sides. 15 Villages and hamlets have been fully or partly depopulated because of the fighting and estirnates of 

1<Murat Yetkin. "How many Realities are there in Turkey," Turlish Probe, March 30, 1993, p. 2. 

11/bid. 

12In the past year or so, the PKK has reportedly renounced its goal of an independent state. 

13(Jntil 1989, when it was repealed., the law banning the use ofKurclish in public did not even mention the word 
Kurdish. Law 2932, passed in 1982, was called., "The Law About the Use of Languages other than Turkish" 
("Twkceden baska dillerin kullanilmasi hakkinda kanun.") 

It is i.mportant to note, however, that discrimination of Kurds in Turkey was always based on the 
exprcssioo of cthnic identity, not on the mcre fact of that identity. A Kurd who self-identified as a Twk and spoke 
Turkish would face no discrimination based on his ethnic heritage. The Iate Turkish President Özal was of 
Kurdish heritage, as well as the previous Turkish Foreign Minister Hikmet Çetin. At present, excluding the 
banned DEP deputies, roughly sixty Turkish parliamentarians are ofKurdish origin. 

14Jeri Laber, "The Hidden W ar in Twkey," 11ıe New York Review o[Books, June 23, 1994, p. 47. 
Kahraman (SHP) resigned from his post in June ı 994, hasing his decision on the fact that, "In view of 

the negative attinıde shown by our coalition partner, DYP, towards my human rights ministry proposal .. .it was 
impossible to establisb the ministry and make it operational (Ankara TRT TV, June 25, 1994)." DYP, the True 
Path Party, was President Demirel's party before he become Presidentand Tansu Çiller, also of DYP, rcplaced 
him as Prime Minister. It rulcs ina coalition with SHP, the Social Democratic Populist Party. 

The village guard system was instinıted in Iate ı 985 in an attcmpt to organize villagers to defend 
thcmselvcs against the PKK. Villagers are given weapons and paid The system has becn harshly criticized and 
connccted with abuse. For a greater cxplanation of the village guard system, see appendix. 

15Former Turkish Foreign Minister Hikmet Çetin sent a July 1994 memorandum to the justice and interior 
minisıers that stated that, "The judicial organs must carcfully investigate the incidents that occur during the 
struggle against tc:rTa'ism. Mcanwhile, the authoritics who violate the law must be penalizcd." See Saygi Ozturk, 
"A MeUıorandum from Çetin to Two Ministers," Hurriyet, July 17, 1994, in FBIS-WEU-94-140, July 21, 1994. 
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displaced people run as high as two milli on. 16 For the first time in the history of the conflict, Turkish Kur ds, 

some 12-14,000, have reportedly fled toNorthem Iraq to escape pressure by security forces. Plansfor reform 

have long ago been put on hold, and Kurdish parliamentarians have become suspects!7 Ten of the area's 

provinces remain under a July 1987 state of emergency decree, ruled from Diyarbakir by Mr. Unal Erkan, 

the present Emergency Rule Govemor.ı• The financial cost ofthe conflict is also high. In 1993, the Turkish 

govemment spent an estimated seven billion dollars in its fight against the PKK; State Minister Ali Sevki Erek 

estirnated that Turkey would surpass that figure this year, expending an estimated 8.2 billion dollars, roughly 

twenty percent of Turkey' s 41 billion dellar 1994 projected budget. 19 

The military scale of the conflict has also drastically expanded, moving beyond the isolated, 

mountainous comers ofsoutheastem Turkey. The "near war" that then candidate Demirel criticized in 1991 

has reached a scale unseen earlier. Turkey's westem-equipped NATO army, originally outfitted to protect 

NATO's southem flank against possible Soviet invasion, now chases PKK fighters. Some 315,000 Turkish 

security forces battle an estimated 5-20,000 PKK fighters. 20 The number of village guards ("korucu"), 

peasants recruited and armed to fight the PKK, has risen to 45,000. Sorties ofthirty F-16 fighter bombers 

conduct raids against PKK camps both in Turkey and Northem Iraq. In October 1994 five thousand Turkish 

mountain commandos and 35,000 other troops supported by heavy mortars and helicopter gunships 

conducted alarge-scale operation in the north of Tunceli province -just on the periphery of central Anatolia 

1 6See footnote 3. 

171n March 1994, several parliamentarians from the pro-Kurdish Democracy Party (DEP) were stripped of 

tbeir parliamentary immwıity, arrested, and charged with separatism under Article 125 ofTurkey's Penal Code. 

Later that year the party was baıuıed outright, and i ts remaining deputies lost their immunity. Some fled Turkey. 

The trial of six of the deputies is presently being heldin the AIOOıra StateSecurity Court (DGM). Recently, it was 

reported that the Turkish govemment would allow these deputies to run in the December 4, 1994 by-elections. 

18'fbe Turkish parliament regularly votes on the extension of the st.atc: of emcrgency in southeastern Turkey. 

On June 7, 1994, the Turkish Parliament agreed to extend emergency rule from July 19, 1994, for anather four 

months. 
According to the Turkish Embassy in Washington, the following provinces are presently under 

emergency rule decree: Mardin, Şirnak, Hakkari, Van, Bitlis, Siirt, Batman, Diyarbakir, Bingo1, and Adiyaman. 

191'Turkey to spend 8.2 Billion Fighting Rebel Kurds," Reuters, January 19, 1994. Some estimates credit the 

conflict for creating about 35 percent ofTurkey's 100 percent inflation rate. 

ıoın early 1994, the Turkish government decided to extend tenns of conscription. In li gbt of a shortfall of 

50,000 men, canseripts originally scheduled for discharge in January 1994 would scrve an additional three 

months, reserve officers four. "Turkey Extends Consaipts Time in Army," Reuters. January 7. 1994. In <ktober 

1993 the PKK announced plans to rcauit anothcr 20,000 fighters. " ... the PKK Also Sets Down Plans," Turkish 

Probe, Ankara, December 9, 1993, pp. 10-12. 
Tbcre are no set figures for the nmnbcr of PKK fightcrs. The Turkish government tends to undercstimate, 

the PKK overcstimaıe. As ofNovembet 1993, official Turkish govemment figures calculated the PKK's strcngth 

as foUows: active fighters, 7-10,000; militia, 50,000; sympathizers, 375,000. See Ismet G. Imset, "Fighting 

Separatist Terrorism," Turkish Probe, November 4, 1993, p. 6. Militia are PKK members in cities or villages 

that, while not full-time fighters, will carry out military actions or other duties from time to time. 

In a recent statement, Defense Minister Mehmet Gölhan stated that 220,000 soldiers, 50,000 special 

forces, and 45,000 village guards wcre on duty in southeastem Turkey. See, "Turkish Army in Furious Drive for 

Kurdish Redoubt," Reuters, September 25, 1994. 
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- against a major PKK commander and his unit. 21 PKK bombs explode in Istanbul and in major tourist areas 
in an attempt to put a choke-hold on Turkey's tourism revenue. 

Afterthe death ofthen President Turgut Özal in April1993 and Suleyman Demirel's nemination as 
President, the new PrimeMinister of the DYP-SHP coalition Tansu Çiller gave the National Security Council 
(MGK-Milli Guvenlik Kurumu) and then Chiefofthe General StaffDoğan Gureş a free hand to pursue a 
militaıy solution to the conflict in the southeast.22 In April 1994 PrimeMinister Çiller stated that the "coming 
days will be a tuming point in the fight against terrorism .... "23 One commentatar noted that, "In fact, it (the 
Çiller administration) has given full control over the Kurdish issue to the military and is only waiting to see 
what will happen and whether the army can actually keep its promise."24 In March 1994, Hasan Cemal, a 
correspondent for ~ a popular Turkish daily, was present at a dinner in Diyarbakir of top security 
officials, inciurling Emergency Rule Governor U nal Erkan, the commander of the Seventh Army Corp, and 
the Gendarme ("Jandarma") Law and Order Comrnander. Cemal reported that one of the officials 
comrnented that, "Çiller has grasped the situation. She saw how the security forces could be given the boost 
to morale that they needed. And this has been accomplished. "25 In May 1994, Prime Minister Çiller stated 
that, "As long as terrorism is the biggest problem of the country, the fight against terrorism will rank at the 
top of the agenda."26 In Iate spring 1994, PrimeMinister Çiller argued for extending General Gureş' tenure 
as Chief of the General Staff despite the fact that his stay had already been extended before: "In the interests 
of the country I may consider it necessary to retain in its present makeup, a comrnand council that has been 
suceessful in its duties. "27 

21"Turkish Milit.ary Masses Against Rebel Stronghold," Reuters, September 23, 1994~ "Turkish Army Torches 
17 Villages Residents Say," Reuters, October 5, 1994. Tunceli province, earlier called Dersim, a name stili used 
by PKK members and Kurdish nationalists, was the scene of a Kurdish rebellion from 1936-38. 

22Presently an estimated five million people live in southeastem Turkey, about 85 percent of them Kurds. 
Estimates ofTurkey's Kurdish population run from 12-15 million. 

23Ankara TRT Television, April 19, 1994, in FBIS-WEU-94-077, April21, 1994, p. 70. 

2AJsmet G. Imset. "The Kmdish Sceoe: Entering a Hot- a V ery Hot- Winter," The Turldsh Probe, October 
5, 1993, p. 4. 

25Hasan Cemal, "Wbat Does The State' Thinkin Diyarbakir," Sabah, March 23, 1994 in FBIS-WEU-94-060, 
March 29, 1994, p. 55. 

26Ankara Anatolia, May 17, 1994, in FBIS-WEU-94-096, May 18, 1994, p. 37. 

27"Turkey's Çiller and Demirel Clash over Top General," Reuters, May 6, 1994. 
In the face of strong opposition, especially from President Demirel, Çiller did not extend Gureş' tenure 

as Chief of the General St.a,fl: and he retired in August 1994. General !smail Haleki Karadayi currently holds the 
post of Chief of the General S taff. 
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VI OLA TION S BY THE TURKISH GOVERNMENT RELA TING TO THE DISPLACEMENT 

OF cıvn..IANS FROM SOUTHEASTERN TURKEY 

According to our research, the vast majority of those displaced in southeastern Turkey is largely the 

result ofactions by Turkish security forces. Forced displacement usually come as collective punishment for 
refusal to join the village guard system or for supporting the PKK, usual1y for giving food and a place to sleep 

("yardim ve yataklik"), or for suspicion of committing such acts. 

Security forces exert pressure on villagers -at times including torture and detention - to force them 

to join the village guard system. The PKK exerts its own pressure, threatening to kill any villager and his 

fiunily for becoming a viiiage guard. Often part of a village joins the village guard system and then proceeds 

to force out those villagers who di d not join. 

Sometimes a village will be depopulated as retaliation for a PKK attack on military forces. After the 

village is depopulated, security forces often bum and destroy the houses. 

Displaced villagers, many ofwhom are not allowed to take their belongings with them. flee to larger 

southeastern Turkish cities or to Diyarbakir, largest city in the southeast, or to cities in western Turkey, 

chiefly Istanbul, Mersin, Adana, and Antalya. There they live in extreme poverty, working as day laborers 

in construction or as vendors. Dİyarbakir, which had a population of300,000, now is home to an estimated 

900,000. In an August 1994 article, the Turkish Daily News reported that the population of Adana had 
grown from 900,000 to 1.5 million and that of Mersin from 550,000 to about a million.21 According to a 

potice official in Adana, roughly forty to fifty trucks full of displaced arrive in the city every morning.29 Dr. 
Ekrem Bilek, the former mayor ofSürt (1989-1994), stated that the population of his city grew from 70,000 

when he took office to around 130,000 when he left.30 According to Bilek, ninety percent of that growth 

occurred in the last year of his tenure. 

The Turkish govemment considers all PKK fighters to be terrorists and has not acknowledged 

the application of international humanitarian law to regulate the conflict. Article 3 common to the Geneva 

Conventions, however, sets basic legal rules for the conduct ofhostilities in an internal conflict, and given 

the nature and extent of military activities on both sides in southeast Turkey, clearly applies.31 Application 

28Sinan Yilmaz, "Adana and Mersin tum into ticking time bombs," Turkish Dai/y News, August 23, 1994, 

p. 2. 

29lbid. 

30Jntervicw, April 1994, New York. 

31Article 3, common to the four Geneva Conventions of 1949, provides that, "Persons taking no active part 
in the bostilities, including members of armed forces who have laid down their arms and those placed hors de 

combat ... shall in all circumstances be treated humanely ... " 

lt also prohibits "(a) violence to life and person. in particular murder of all kinds, mutilation, cruel treatment and 

torture~ (b) taking of bostages~ (c) outrages upon personal dignity, in particular bumiliating and degrading 
treatmc:nt; (d) the passing of scıtcoces and the canying out of executions without previous judgment pronounced 

by a regularly constituted coUJ't, affording all the judicial guarantees whicb are recognized as indispensable by 
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ofthese rules in no way confers any special statusona force such as the PKK, and the Turkish Government 
has the right to prosecute any PKK members who commit criminal offenses under Turkish law. 

Although Common Article 3 is silent canceming civilian displacement, Protocol ll of 1977 to the 
1949 Geneva Comrentions may be referred to for authoritative guidance. Article 17 of Protocol n states that, 

1. The displacement ofthe civilian population shall not be ordered for reasons related to the conflict 
unless the security of civilians involved or imperative military reasons so demand. 

"Imperative military reasons" require "the most metiaılous assessment of the ciraımstances"32 because 
such reasons are capable of abuse. One authority has stated that, 

Clearly, imperative military reasons cannot be justified by political motives. For example, it would be 
prohibited to move a population in order to exercise more effective control over a dissident ethnic 
group.JJ 

Article 17 ofProtocol II also requires that, 

Should displacement have to be carried out, all possible measures shall be taken in orderthat the 
civilian population may be·,received under the satisfactory conditions of shelter, hygiene, health safety, -
and nutrition. 

Displacement in SOUtheast Turkey vi olates both criteria of Article 17' Protocol n. 

Displacement For Refusal To Join The Viiiage Guard System 

The viiiage ofNurettin, Malazgirt district ofMuş province, provides a clear example of the use of the 
viiiage guard system by the state to displace those who refuse to join. Before November 27, 1993, Nurettin 
has about three hundred houses with approximately 2,000 inhabitants. On November 27, 1993, security 
forces burnt approximately 20 houses of alleged PKK sympathizers. After the March 27, 1994, local 
elections, about one third of the viiiagers from one "aşiret" or tribe,34 the "Burukans," became village guards 
and, with the approval of the local security forces, proceeded to force out all those who did not join. By Iate 

civilized peoples." 

Common Article 3 also calls for the prnper treatment and care of wounded. 

Turkey ratified the four Geneva Conventions in 1954. 

32Commentary on the Additicnal Protocols of 8 June 1977 to the Geneva Conventions of 12 August 1949, 
(Geneva: 1987). 

33 ICRC Commentary, Ibi d. 

3~ln southeastern Turkey some Kurds belong to tribes, others do not Out-migratian and !and reform have 
weakened the tribal system. About 90 percent of all village guards, however, belong to Kurdish tribes. 
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August 1994 most "non-Burukans" in Nurettin had been forced out, their possessions often stolen, their 

homes bumed and destroyed. 

Aslan, 35 in his Iate forties, had lived in Nurettin all his life and served as a deputy from the now banned 

Kurdish Democracy Party ("Demokrasi Partisi," DEP) in the local parliarnent, ("il meclisi"). He was in 

Malazgirt a: a DEP meeting when the first houses in the village - including his own - were bumed on 

November 27, 1993. According to Aslan, many in Nurettin were sympathetic to the PKK, which brought 

the village under the cl o se scrutiny of the security forces and increased pressure to join the village guard 

system: 

About halfthe village would tum out for PKK celebrations. Some of the inhabitants of the 

village have family members fighting in the PKK, but these people di d not come to the village. 

Two or three armed PKK fighters came to the village about twice a month. They would 

come, make propaganda, take food, sometimes sleep there. 

Twice the PKK came to my house, ate, and left. My house was isolated, near the ed ge of the 

village, maybe that's why they came.36 Soldiers would frequently come to the village before 

it was bumed-about two or three times a month. 

Soldiers from the Malazgirt Gendarme37 Headquarters ("Komuntanliği") would try to force 

us to become village guards. They said we villagers were pro-PKK, but we said that we were 

not, that the PKK pressured us to give them food. The soldiers responded, 'Let us give you 

weapons to protect yourself' W e always refused- ifwe have weapons the PKK will attack 

and kill us. 

Aslan's three children, Lela (16), Pakize (15), and Zana (13), were in the viiiage on November 27, 

1 993, when their house and nineteen others were bumed. Reportedly, there had been a clash between the 

PKK and security forces on November 26, 1993, near the viiiage of Görağli, about six kilometers from 

351n Turkey, one identifies his village, the subprovince or district ("ilçe") to which it belongs, and the province 

("il") of the district or subprovince. If one comes from a hamlet ("mezra"), he will name the village ("köy") to 

which it belongs, then the district or subprovince and province. 

36 Aslan was arrested for giving the PKK food. On Februııry 1992 the army captured several PKK tighters near 

his village. One PKK tighter said that Aslan gave him food, which he did not deny. There was a mass arrest of 

people in surraunding villages (Aynali, Hoca, Dirempinar, and Malıızgirt) who were suspected of aiding PKK. 

The trial was of these people- including Aslan- seventeen all together. 

In connection with this February 1992 event, Aslan was detained for long periods of time on four 

separate occasions: twice in 1992 and twice in 1993, each time for about ten days. Each time the charge was 

"aiding and abetting the PKK" ("PKK yardim ve yataklik"). 

Aslan canplained of mistreatmc:nt in detcntioo. "I was beaten and tornıred, the police officers threatcned 

to bring my wife to the prison and rape her in front of me." 

31Jn Turkey, the Gendamıe ("Jandarma"), under the control of the Ministry of the Interior, serves as the rural 

potice fcrce in areas where thcre is no local police. In fact, the Gendarme is highly militarized and its commander 

sitson the National Security Council (MGK). Many doubt its subordination to the Ministry of the Interior. 
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Nurettin. Le1a and Pakize were at home, Zana was at the viiiage center waiting for a car or dolmuş31 to take him back to Malazgirt, where he was a boarding student at Alpaslan Lisesi. 

Lela told HR W /Helsinki that, 39 

Soldiers came to the viiiage at araund 6 a.m. and started to hang on peoples' doors to wake 
them up. Everyone was told to gather at the mosque in the center of the village. Special 
tearn40 ("Özel tim") and Gendarme soldiers carne. The "Özel tim" had masks on. One of the 
"Özel tim" with a maskon made a speech: The PKK is illegal, the PKK is cheating you. 
Down with the PKK.' W e were beaten sornewhat in the village square, mostly with rifle butts. 
Then they let us go. When we got back to our house it was burning. There was a strange 
smeU. Near our house was a large, red tube. It looked like an aerosol can. The fire started 
in the center of our house, from the inside. Later we learned that about twenty houses were 
burned that day. W e spent about a month more in the village with neighbors, then our father 
came and took us away. That was at the end ofDecember ı993. 

After that, according to Lela, the soldiers came mo re frequently and the PKK stopped coming. In the past the PKK had organized meetings. 

Zana, Aslan's thirteen-year-old son, who was at the village center, reported being beaten by the "Özel tim" members: 

The "Özel tim" members forced us to beat our fiiends. W e beat each other, which amused the 
"Özel tim" members. I was waiting in the village center when the soldiers came. I wanted to 
go back to Malazgirt, where I am a student at the Alpaslan Lisesi. The soldiers also swore at 
us and cursed us. They grabbed us and put our heads into the snow, as if they were going to 
execute us. 

All three children told HRW/Helsinki that on November 27, ı993, the security forces came to the viiiage in trucks and armored personnel carriers, although in the past they had come by helicopter. 

In December ı993, Aslan came to Ankara to make an official complaint and request for reimbursement to the Ministry of the Interior. He also made complaints to the chiefprosecutor ofMalazgirt and to the Human Rights Association. He has to date received no compensation. 

Most of the bumings and displacements in Nurettin occurred after the local elections on March 27, 
ı 994, when the major tribe in the viiiage, the "Burukan," lost the election for "Muhtar" (village head man), a post they traditionally held. (About ı 00 houses in Nurettin were connected with the" B urukan tribe. ") The "Burukans" became viiiage guards after losing the election and, with the approval oflocal security forces, forced out all non-viilage-guard families. 

31Communal taxi, similar to a small van. 

39Jnterview, Westem Turkey, August 1994 . 

.ıospecially trained police units under the Ministry oflnterior formed to fight PKK. See Append.ix. 
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Individuals with whom HR W /Helsinki spoke believe that the PKK had some influence in the 

"Burukan's" losing the election. Shortly after the election two people from the "Burukan" tribe, Hasan Polat 

and a man called Zekir, were taken from their homes at midnight and assassinated. Most think the PKK 

committed these murders, though some think "death squads" reportedly linked with security forces did. After 

these events, the "Burukans" joined the village guard system and were given weapons and radios by security 

forces. Ahmet Çelik became the head Yiliage guard. 

Orlwı, •ı in his Iate thirties, was forced out ofNurettin by village guardson August 7, 1994, and thus 

witnessed the slow emptying of the village. He puts the blame squarely on Ahmet Çelik, the head village 

guard, and the Gendarme commander in Malazgirt: 

Between the November 1993 buming of the first houses and the March ı994 local elections, 

pressure to join the village guards from the security forces becarne intense. After the 

"Burukans" became village guards they forced out and bumed about one or two houses a day. 

Ahmet Çelik has an arrangement with the Gendarme in Malazgirt. He gets to take the harvest 

of those who leave. 

Usually it works like this: the "Burukans" come to you and say you have three or four days 

to leave the village or they will kill you. They then proceed to loot and bum the house. You 

can take a few belongings with you, but not much more than that. Ahmet Çelik carne to me 

and gave me a week to leave. I complained to the Gendarme in Malazgirt, to a captain 

("Yuzbaşi Osman"), but he told me to go to hell, said all power is in the hands of Çelik. 

Orhan moved his family to a westem Turkish city where relatives of his have lived for twenty years. 

He said that when he left only a handful of families not belonging to the "Burukan" tribe remained in the 

village. 

The village of Ormankaya, Hazro district ofDiyarbakir, presents another example of intra-village 

strife, where part ofa villagejoins the village guard system and forces those who do not out oftheir homes. 

HRW/Helsinki spoke with Fatima, who lived in Ormankaya, a village of about 230 houses, all her life.•2 

Fatima left her village in January ı994. The village had a school, but for three years no teacher camefor fear 

of the PKK. Presently, the school is used by the village guards. 

According to Fatima, five or six years ago men in two families in her village became village guards, 

but the PKK executed the head of each family, and they dropped out of the system. After the murder ofthese 

two individuals, the village guards in the neighboring village Sini, Lice district, Diyarbakir, stopped serving 

as village guards. There were stili village guard s in the surraunding villages of Zobrin, Şkefta, and Ayndar, · 

all of which had the tn bal system. In ı 993, however, all the villagers in Sini, w hi ch has about ı, 000 houses, 

decided to enter the village guard system again. 

The village guards of Sini urged those in Fatima's village of Ormankaya who had served as village 

guards to reenlist. According to Fatima, these were usually wealthier people in the village. About half the 

41 Interview, Western Turkey, August 1994. 

42Interview, Westem Turkey, August 1994. 
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villagers of Onnankaya joined the viiiage guard system, at which time pressure mounted on those who did 
not join. The PKK stopped visiting the viUage at that time. 

Fatima complained: 

W e were forced out by viiiage guards from our own village and from Sini. The security forces 
di d not play much of a direct role. The village guards told us, "W e are the officials, we are 
the state. This is state policy." Whom do we have to complain to. W e were told: "You 
become village guards or you leave the village." Most understood what was coming and left 
the village with aU their belongings, but we were one of the Iate ones. W e were wamed one 
1ast time by the village guards to leave, but this time they wouldn't Jet us take anything with 
us. So we left. 

Her brother-in-law, an old man around 70, stayed in the village until about mid-August 1994. He told 
Fatima that some of the houses of the displaced are destroyed, and others are being used by the village 
guards. Despite his age, the village guards threatened him so he 1inally left. 

Pressure to become viiiage guards by state security forces forced out the viilagers from Çiftlibahçe, 
in Hazro district, Diyarbakir. There were about 200 house in the viilage, and maybe 2,000 inhabitants. 
According to three viilagers from Çifilibahçe with whom HR W /Helsinki spoke, the village was rich, with 
eight ofits residents owning cars. The village even had a dolmus. There were no village guardsin the village, 
although there were viiiage guards in the surraunding village.s of Sarlerik, Kunnataş, Kavakliboğaz, and 
Şikefta. No teacher had come to the viiiage in three years out offear of the PKK. 

Ahmet, 43 forty-one years old, was a farmer in Çiftlibahçe. He teUs of intense pressure from security 
forces to join the viiiage guard system. 

There was always pressure to become village guards. W e weren't aUowed to drive along the 
main road to Hazro, we could only go by a side road which was twice as long. 

Soldiers would always come to our viiiage and threaten us to become village guards. If you 
don't become village guards, we will bum the village, they would threaten. 

During the spring of ı 993 we had a smail taste of this. Soldiers came and destroyed part of 
the tobacco crop. Plants were about two feet high. They said, we will come back and destroy 
the rest if you don't become village guards. People who committed a erime were pressured 
to become village guards in exchange for a reduction in their sentence or none at aU. 

Later that year, in November ı 993, security forces came back to the village and burned about one
quarter of the houses and told the rest of the villagers to leave. According to Ahmet, 

On November 8, ı993, our village was partially bumt by soldiers, and we were given one 
week to leave. 

43Interview, Eastern Turkey, August 1994. 
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At 7 a.m. the soldiers surrounded the villages. They were from the Hazro District Gendarme 

Headquarters. 

At 8 a.m. they asked us to leave our houses. 

Some of the old men wanted to stay with their houses, but the so Idiers said they would bum 

the houses with the people in them. Soldiers started to shoot at the empty houses, and they 

began to bum. Completely indiscrirninately. After the soldiers left we counted 56 houses that 

had been bumed. The people lost all their belongings. A lieutenant made the following speech, 

"This is enough for you today. If you donl become village guards we will bum the whole 

village." 

But another officer said we had one week to leave the village or we would all be killed. 

According to Ahmet, during the next week everyone in the village left, and all but those whose houses 

the sol di ers bumed were ab le to take their belongings. Most of the people are in Diyarbakir, working in 

construction or as street vendors. 

Alunet said that one ofthe villagers, Mahmet Çikaci, was Iate in leaving his home on November 27, 

1993, and was shot by soldiers and detained. He was taken to Diyarbakir for forty days, and is now believed 

heldin Hazro. Çikaci's family has no official information~ all they know comes from village guardsor from 

released prisoners. 

All three villagers from Çifilibahçe with who m HR W /Helsinki spoke - two of whom served in the 

Turkish Army - identified pictures of the American-made M-113 armored personnet carrier and Soviet

model BTR-80 and BTR-60 armored personnet carriers.44 They also said security forces often came to the 

village by helicopter. 

Another villager from Çiftlibahçe, Ayşe,45 forty-five, told HRW/Helsinki, "The security forces told 

us - 'Either you become village guards or you leave the village.' W e expected that we would be forced out. 

W e made preparations to leave. In the last week before the village was bumed soldiers came three times. Last 

time they said, 'Last warning, if you don1 become village guards we will bum the village.'" Ayşe and her 

family spent one week in Diyarbakir and then went to a westem Turkish city where she has relatives. Two 

of her sons were arrested two months later and transferred to Buca prison (province of !zmir). They were 

charged with "aiding and abetting the PKK." 

Hikmet, 46 forty-one years old, lived in the haınlet of Umutlu attached to Çelik village, district of 

Dargecit, Mardin.47 Umutlu had about forty houses. Security forces emptied the village in September 1993 

44Tbe men were shown pictures of ten different armored personnel carriers of differcnt manufacture and 

country of origin. They picked the M-113 and BTR-60 and BTR-80 from this selection. 

451nterview, Westem Turkish city, August 1994. 

46lnterview, Westem Turkey, August 1994. 

"
17The village of Çelik, to which Umtlu belonged, was emptied in the summer of 1993. 
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because the inhabitants refused to become village guards. Two neighboring villages, Altinova and Sucati, had 
joined the village guard system at the same time, apparently mostly for money. 

Hikmet and other villagers were physically harassed by Gendarme soldiers who came to the village; 
on one occasion he and several others were tortured in an effort to coerce the villagers into joining the village 
guard system. According to Hikmet, 

They beat people in our village, sometirnes brought them back to the Gemianne station in 
order to increase the pressure to become village guards. A month before our village was 
emptied, the soldiers came and made a fire in the village center. Everyone was gathered 
around. They put cleaning rods from rifles in the fire until they got hot, and then bumed some 
of the men on the feet. They did it to me, and I lost consciousness. A month later the so Idiers 
carne and emptied the village. They wouldn't Jet us take anything. A captain shouted, "You 
will become village guards or we will kill you." When we were stili in the village soldiers 
started to break the windows of our houses with rifle butts. Everyone left - half are in 
Antalya, the others in Mersin. u 

Hikmet went back to Umutlu in June I 994 and reported that everything was destroyed and the fields 
had been bumed. Soldiers, however, quickly chased him out. "I don't know why the security forces picked 
our village. No one had relatives with the PKK, and the PKK rarely if ever came to the village." 

Displacement As A Result Of Military Action 

On July 9, 1994, lbrahim, a thirty-five-year-old farmer from the viiiage ofYaydere, in the district of 
Genç, Bingöl province, was forced out of his home along with the rest of the villagers by so Idiers from the 
Bolu Mountain Commandos under the command of Lt. Col Malkoc. 49 The reason for moving them was 
directly connected with military operations carried out in the Genç district of Bingöl province, and possibly 
because they were suspected of supporting the PKK. There were about eighty houses in the village of 
Yaydere, which had electricity and a school. No teaeber had come in five years, however, for fear of the 
PKK. 

Ihrahim teli s of trying to stay clear of the conflict, a task that became increasingly difficult. 

There were no village guards in our village or in the surrounding villages. The nearest village 
that had them was Bahçebaş~ about a four-hour walk from Yaydere. There was a rumorthat 
there was a PKK stronghold near our village. The PKK would come to our village once a 
week, sometimes in large group s of twenty or thirty, sometimes in twos and threes. They 
wanted food, sometimes they would make propaganda speeches. They said they would kill 
any villager who became a village guard. The PKK had attacked Bahçebaşi, the village that 

4IJiikmet sbowed HR.W/Helsinki bumson his feet and ankles purportedly from the heated rifle deaning rods . 

.ı9fbere are rcports that soleliers from the Bolu Mountain commandos took two villagers by the name of Hasan 
Kanat and Mehmet Yanar from the viiiage of Kaleelibi to guide them. On August 24, their bodies were reporteel 
to have been found by villagers near Dikkaya, Hani. 
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had become village guards, killed two civilians, and bumt some houses. Soldiers came 
infrequently to our village. Maybe once every six months. Those who came to the village 
never beat or bothered us en masse. They would sirnply come with a list in their hands and 
detain these people. Usually two or threeata time, maybe fifteen over a few years. I knew 
all of these people. The potice accused them off giving aid and comfort to the PKK ("PKK 
yardim ve yataklik") and brought them to the Bingöl-Genç Gencianne Station ("Bingöl-Genç 
Jandanne llçe Bölük Komutanliği") where they would be beaten. 

By July 1994, however, Ihrahim and the villagers ofYaydere could no tonger maintain their balaneing 

act. In the first week of July 1994, soldiers from the Mountain Comınando School in Bolu conducted a large

scale operation in the area. According to lbrahirn, on July 8, around 5:30 pm, soldiers came from a 
neighboring village, Akçayurt. They gathered everyone in the village center and checked their papers; they 

also checked the villagers' bodies to see if they had marks from carrying loads in the mountain for the PKK. 
"The soldiers were polite and released us all except for twelve people whom they detained," Ihrahim reported. 

He said he could hear tiring and fighting near "Nerip Dağ," a mountain close to the village. 

The next moming the soldiers retumed to Yaydere and gathered everyone together again in the village 

square. During this time the soldiers beat the viilagers and bumed their homes. According to lbrahim. 

It must have been eight in the morning. They brought back one of the twelve who had been 
detained, Emin Aydin. You simply couldn't recognize him he had been beaten so badly. 

They marched us all - about 750 people - down to a smail stream near our village. It's 
close by, but you can't see the viiiage from the stream. There by the water's edge we saw the 
other eleven, all as badly beaten as Emin. W e thought they were dead, but then they started 
to move. A belicopter landed and a film crew got out - filmed the bodies. I think they tried 
to pass them off as dead PKK members. 

After the crew left they started to torture the prisoners again. Putting their heads in the 
stream. ALt. Colonel was sitring under a tree and kind of watching it all and directing it. W e 
couldn't take watching the torture - people started to serearn and shout and throw stones 
at the soldiers. We started to walk towards the soldiers, but they fired in front of us and 
ordered us to li e on the ground. The Lt. Colonel shouted, "I'll kill anyone who moves." W e 
were on the ground, in the July heat and sun, for about four hours during which time another 
belicopter Ianded and soldiers unloaded red and white boxes. After about four hours they let 
us go. First the women and children, then the men in two's and three's. When we got back to 
the village everything had been bumed. S ome so Idiers stole some of our belongings, loaded 
them up on donkeys, and carted them off. 

Ihrahim went with his family to the neighboring viiiage ofTopçular, where he stayed with relatives 
foraday or two before heading out for a major city in westem Turkey. According to lbrahim, the twelve 

detainees were taken to adetention center in Topçular, which is located in what used to be the medical 

center. The women detainees were released after four days, the men after eight. 
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Hayri, 50 thirty-six, lived in Akçayurt, near the viiiage of Y aydere. Akçayurt, which had about fifty 
houses, was bumed on July 8, ı994, aday before Yaydere. Akçayurt, Iike Yaydere, seems to have been 
bumed because the villagers were suspected of supporting the PKK, a charge that Hayri refutes. "I want to 
make two iınportant points about Akçayurt: sixteen of the families hadsonsin the Turkish anny~ no one in 
the village had ever been charged with 'PKK yardim ve yataklik,' with supporting the PKK." He al so stated 
that no one from the village had family members with the PKK, and that the PKK did not often visit the 
village. 

Before that day the security al so paid Iittle attention to Akçayurt. Hayri told us that, "There was no 
major harassment from soldiers, who would search the village from time to time. A year ago some soldiers 
came and asked us to become village guards, we refused, and that' s that. It never went farther than that." 

Hayri was in Bingöl the day the village was bumed, but he retumed four days after the village was 
bumed on July 8, ı 994. His home had been bumed. "Nothing remained in the village - everything was 
bumed. There were lots of dead animals about, but I didn't see any dead bodies. They didn't bum the fields, 
but they torched the harvest." He thinks the village was bumed because offighting on nearby Nerip mountain. 

Hayri went to Topçular, where the other viilagers had fled. There he teamed that four men from 
Aleçayurt had been detained during the operation and were being held in Topcular's former medical center: 
Mustafa (also known as Mehmet) Günkan., tnfi Günkan YusufGünkan., and Eyup Günkan. 

Hayri stated that Mustafa (Mehmet) Günkan., the "Muhtar" of Akçayurt, was interviewed by ATV, 
an independent Turkish network, shortly after Aleçayurt was bumed. During the interview he made several 
anti-PKK statements. Later, in Ankara, he renounced them. It is reported that on August ı 6 or ı 8 a 
helicopter from the security forces took him from his village. As of August 26, his whereabouts were 
unknown. 

On October 9, ı993, Haso,51 a fifty-five year old fanner in the Liçka hamlet of Alaca village, Kulp 
district, Diyarbakir province, was forced out of his home along with all the inhabitants ofboth hishamletand 
the larger village of Alaca by security forces. There were six houses in Liçka, and about three hundred sixty 
in Alaca. 

A delicate balance existed in Liçka among the villagers, the PKK, and the security forces. People 
siınply tried to avoid trouble. Haso told us that, "W e supported neither the PKK nor the soldiers, but we were. 
not disloyal. Our sons did their military service, and no one from our hami et was with the PKK." From ı 986 
to 1989, people in the hamlet and the viiiage had entered the village guard system, but they later abandoned 
their weapons and left the program because, as Haso explained, "we could not handie the situation. The PKK 
'advised' us to leave our weapons." From time to time PKK fighters would come to the hami et, as would the 
security forces. According to Haso, the soldiers were proper in their conduct when they came to the village, 
but every time the "muhtar"52 travelled to Muş, the authorities asked that the people become village guards. 

SOUıterview, Westem Turkey, August 1994. 

511nterview, Westem Turkish city, August 1994. 

sıyillage headman. 
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In the full of 1993, the balance collapsed. Large-scale military operations engulfed the area, and Liçka 

and so me of the other hamlets of Alaca were shell ed by security forces. According to Haso, 

Many soldiers came from Muş and Kulp. It was at the very beginning of October. Ten 

hamlets, including ours, belong to Alaca, and the soldiers surrounded them all. At first planes 

and belicopters began to shell a forest about an hour's walk from my house. Then our hamlet 

started to be bombed, and we hid under tables, anywhere we could. No one was killed in our 

hamlet, but houses were damaged and three sheep died. 

Three people were killed because of the shelling in Zengök, which belongs to Muş. I saw the 

bodies Iater in the hospital in Muş. 

After about three hours the bombardment ceased. 

Soldiers appeared in the hamlet from Muş. They detained eleven individuals, then ordered all the 

villagers to gather their belongings and leave. However the shelling of the forest continued, and the villagers 

were told to remain in Liçka. A week Iater soldiers returned. Haso explained that, 

The soldier came back. They let us take a few animals with us, but no major belongings. One 

of the so Idiers told us that he would kill anyone that retumed. Then they started to bum 

everything, and we Ieft. I haven't been back since. I don't know what is Ieft. 

According to Haso, one of the detained, Turan Demir, age twenty-two, stili has not been released, 

and there is no news ofhis present whereabouts. He was on his way back to Liçka from Muş to evacuate his 

parents. Reportedly he had received permission and been given documents from Gendarme authorities in Muş 

("Muş Alay Komuntanliği"). After successfully passing one checkpoint, he was detained. 

Displacement As Retaliation For PKK Attacks 

Of all the displaced people that HR.W/Helsinki interviewed during its more than two-week mission 

to Turkey, only one gave retribution by security forces for a PKK attack as the cause of displacement. Some 

observers believe that there is a pattern of retribution, however. According to Ismet Imset, a journalİst with 

the Turkish Daily News, "Recent incidents have shown that attacks on civilian settlements alınost always 

follow a PKK attack either on the same settlement or on local govemment buildings. Either the PKK enters 

several houses and starts shooting at them, forcing troops to reply on mass, or it attades the troops 

directly. ııSJ 

Of course PKK presence does not justify an attack by security forces which vi olates the humanitarian 

law principle ofproportionality, i. e. that one must refrain from attaeleing even a legitimate military target if 

the forseeable casualties or damage to civilian property is excessive in relation to the concrete and direct 

military advantage anticipated. 

530p. cit., Imset., October 3, 1993. 
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Melike, twenty years old, of Çelik, Dargecit district, Mardin province, told HR W /Helsinki that she 
and all the villagers of Çelik were forcibly displaced in retaHation for an attack on a Gendarme station near 
the village. She reports that her husband and six other villagers were executed by security forces in retaliation. 
S he states that one PKK member di ed during the attack, and she later sa w his body in the village."' 

According to Melike, 

In early July, there was a PKK attack on a Gendarme station located a few hundred meters 
away from the village. There were twenty-five dead soldiers, we saw the bodies. The attack 
lasted from about 8:00 pm to about ı ı :00. Maybe three hours. During this timesome of the 
villagers fled, but our house was near the Gendarme station and we couldn't escape. 

By morning, the village was surrounded and soldiers started to shoot into it. Then some 
soldiers came and took people from their homes and shot them. They killed seven people in 
all, my husband, Zülfer, was one ofthem. He was twenty-six, and drove the village dolmuş. 
He wasn't involved with the PKK. I think he was killed because one of his brothers was a 
PKK guerrilla and another a member of the militia. Both di ed earlier in fighting. That day the 
security forces also kilJed Haci Dirkan, Alettin, Fahrettin, Sulyeman, Mahmut, Mehmet. 

After that, she reports, the security forces left and continued to shoot into the village on and off for 
the next three days. They retumed on the fourth day, put all the bodies of thedeadin the viiiage square, and 
bumed them. The next day they came back to the vilJage and erdered everyone to leave. They bumed all the 
houses and tractors and shot some of the animals. Other animal s had di ed during the shooting. 

Melike claims that no PKK members were in the viiiage during the attack, but from time to time they 
would come to the vilJage. They would visit two or three times a month, in group s of two or three, giving 
the villagers money to huy food for them, which they did. There were about twelve or thirteen men from the 
viiiage fighting with the PKK, but they were never among those who came to the village, according to 
M elik e. 

She reported that the security forces would come and search the viiiage after they conducted 
operations in the mountains. They told the villagers to inform them if the PKK came, but Melike stated that 
they never would. The soldiers also wanted the men to become vilJage guards, but they always refused. 

OVERVIEW OF PKK ABUSES 

This seetion on PKK violence, unfortunately, is an overview, rather than an exhaustive report. As 
stated in the summary, Human Rights Watch/Helsinki intended to writeareport on PKK violence based on 
direct testimony, but the Emergency Rule Govemer did not facilitate such meetings. Until such a mission 
takes place, our information on PKK abuses must perforce be incomplete and rely on secondary sources. 

sc According to a July 3, 1993, Reuters report, sixteen Gendarme were killed and twenty-five wounded in a 
PKK attack on a Gemianne station "near the town of Dargecit" on Friday night, July 2. Local reporters at the 
scc:oe rcported that security forces conducting a search operation killed eight PKK members. See, "Rebel Kurds 
killl6 Gendannes in Southeast Turkey," July 3, 1993. 
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The civilian population in southeastem Turkey - especially the rural population - is caught between 
the above-mentioned counterinsurgency campaign of the security forces on the one hand, and the PKK, which 
murderously punishes anyone who cooperates with the state, on the other. A villager, for example, faces 
summaıy execution by the PKK if he becomes a viiiage guard, but can be forced out of his home by security 
forces if he refuses to participate in the viiiage guard system. One commentator noteel that, 

As of 1990, the PKK became more and more dependent on shifting the violence - from its 
own hand to that of local security forces - and what it has tried to do since that year is to 
convert the local masses, by provoking the security forces to attack the 'undecided,' and ev en 
those who are pro-state. 55 

The PKK routinely commits such abuses as summary execution, hostage-taking, indiscrirninate fire, 
and destruction of civilian property in an attempt to force the civilian population to comply with its wishes. 
From September 12, 1994 to October 12, 1994, for example, the PKK murdered fourteen teachers in 
southeastem Turkey. At its March 1994 Third National Conference, the PKK made the following declaration: 

The struggle which the PKK carries out has left the stage of strategic defense .... lt is 
inevitable that we escalate our struggle in response to Turkey' s declaration of all-out war. 

Consequently, all economic, political, military, social and cultural organizations, institutions, 
fonnations - and those who serve in them - have become targets. The entire country has 
become a battlefield. 56 

The PKK also promised to "liquidate" or "eliminate" political parties, "imperialist" cultural and 
educarionaJ institutions, legislative and representative bodies, and "all local collaborators and agents working 
for the Republic of Turkey in Kurdistan. "57 

In August ı 993, the PKK reportedly reinstated its ı 987 "Decree on Village Raids," which called for 
"mass destruction" for "non-revolutionary" villages, i. e. those with viiiage guard, that do not support, •the 
nationalliberation struggle. "51 The PKK also often kidnaps tourists travelling in the southeast and has also 
bombed tourist areas throughout Turkey. In I 993 it threatened to kill all Turkish joumalists who continued 
working in southeastem Turkey, which effectively closed down all newspaper operations. For a time the only 
place one could purchase a newspaper was in a police station. 59 

Consequently, in southeastem Turkey the PKK targets village guards and their families, 
representatives of the state, especially teachers, and so-called canfessors or denouncers, ("itirafçi"), ex-PKK 
members who collaborate with the state. One viiiager from Bingöl province told Human Rights 

55Imset, October 5, 1993, p. 4. 

56Sinan Yilmaz, "Current Year 'Critica) for Kurdish Problem,"' 
Turkish Daily News, Ankara. pp.l-8, in FBIS-WEU-94-091, May ll, 1994, p. 42. 

57Ibid. 

58lmset, op. cil, November 4, 1993. 

5~le this PKK ban is stili in effect, papers are again ~vailable for sale in the region. 
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Watch/Helsinki that, "The PKK would come to our village. They said they would kill any villager who 
becarne a village guard. There was a neighboring village, Bahçebaşi, about four hours walk from my village. 
They becarne village guards, but in the Fall of 1993 the PKK attacked them, killing two members of a family 
with a rocket. 1960 The foUowing are a few examples of such PKK violations as reported in the Turkish press. 

• On January 22, 1994, during a raid agalııst Akyurek and Onnancik villages of Savur district, Mardin, 
the PKK killed four villages guards, six children, and nine women. The ages of those killed range 
from seven to seventy. 61 According to witnesses, 

... The two group s (of PKK) numbered about 50 each and they first surraund ed the 
villages of Ormancik and Akyurek before they opened fire on the buildings using 
machine guns and rocket launchers. When the guards tried to resist, the PKK became 
even more ruthless and entered Ormancik village. There, the militants shot and killed 
two viiiage guards and fired rockets at the house of one of them. Inside were only 
women and children who dasbed out of the house when it went abiaze and hi d in a 
neighboring building. When the tlames caught up with them .... those inside suffocated 
from the smoke, those who came out were sh ot on the spot. 62 

• On May 16, 1994, PKK members raided the viiiage ofEdebuk in Tercan district of Erzincan, killing 
nine individuals between the ages of three and eighty. 63 

• On July 25, 1994, the PKK executed two "denouncers" in the Guzelağaç village, Örnerli district, 
Mardin.64 

• On June 19, 1994, PKK fighters raided the house ofa "denouncer", Halil Taskiran, in Yeniköprü 
village, Kurtalan District, Mardin, and killed his mather Zahide (38), sisters Filiz (7), Ayse (12), and 
brothers Ali (4), Suleyman (6) and Ekrem (13).6s 

• On July 12, 1994, PKK members stopped a minibus on the Batman-Kozluk road and executed Nezir 
Ekrem (50) and SerifEkrem (35) because "they were state supporters. "66 

• On September ll, 1994,just before the start of the school year, PKK members executed six teachers 
between the ages oftwenty-five and thirty-three in Darikent viiiage of the Mazgirt district, Tunceli.67 

liOJnterview, Westem Turkish city, August 1994. 

61Human Rights Foundation ofTurkey, Documentation Center, Januaıy 24, 1994. 

62Jsmet G. Imset, "The PKK Massacre Revisited," Turkish Probe, January 27, 1994, p. 4. 

63Human Rights Foundation ofTurkey, Documentation Center, May 17, 1994. 

64Human Rights Foundation of Turkey, Documentation Center, July 27, 1994. 

65Human Rights Foundation ofTurkey, Documentation Center, June 21, 1994. 

66Human Rights Foundation of Turkey, Documentation Center, July 14, 1994. 

67Human Rights Foundation of Turkey, Documentation c~nter, September 13, 1994. 
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1993 witnessed similar PKK Violations. 61 

U.S. POLICY 

In 1 994 the Clinton Administration consistently raised human rights concems with the Turkish 
govemment concerning the conflict with the PKK. lt rejected, however, any linkage of military assistance 
or aid with improvement in Turkey's human rights record. 

According to the Congressional Research Service, there are no "limitations" to the use ofweapons 
in the southeast delivered through the Foreign Military Financing (FMF) program or as surplus from U.S. 
stocks.69 During 1993, Turkey received 1,017 main battle tanks from excess Gennan and U.S. stocks.70 

Agreements under which these weapons are acquired permit their use for internal security .71 Last year, during 
a Congressiorıal hearing, the former Assistant Secretary of State for European Affairs, Steven Oxman, stated 
that, "I donıı know the facts on that, but I think that U.S. equipment which is made available to the Turkish 
military is notunder restTiction as to where they can use it. "72 Reportedly, shipments from U. S. surplus stocks 
are continuing, whi]e those from Germany have been completed. 

Since FY 1993, all monetary aid has been in the form of market rate Joans, rather than grants.13 The 
Clinton Administration offered Turkey $450 million dollars in loans for FY 1995, which Congress then cut 
down to $363 million."' Eventually Congress in H.R. 4426 withheld ten percent of the FY 1995 aid until the 
Clinton Administration proves that Turkey has improved its human rights record and has made progress on 
Cyprus negotiations.75 

The Administration's stated human rights policy regarding the unrest in southeastem Turkey is based 
on the following principle: Turkey has a Jegitimate right to combat PKK terrorism but must not sacrifice 

6IIQn May 25, ı 993, the PKK stopped abus on the Bingöl-Elaziğ highway and murdcred thirty-three unarmed, 
off-duty soleliers and fıve civilians. In early July ı993, thirty-two people, including women and children, werc 
killed ina village in Erzincan province. In October ı 993, nine people, inciueling seven children, were bumed to 
death in a village guard's house; a PKK landm.i.ne killed twenty-six. inciueling five women and nine children; PKK 
fighters killed thirty-three people in the courtyard of a mosque in a village in Siirt province. The PKK claimed 
that all those killed were village guards, which is clearly not true. See, Ismet G. Imset, "An Overview of 
Separatist Terrorism,"Turkish Probe, December 23, 1993, p. 9. 

sıcaroı Migdalovitz, "Twkey's Kurdish Imbroglio and U.S. Policy," CRS Reportfor Congress, Coogrcssional 
Rcsearch Service, The Library of Congress, March 18, 1994, p. 21. 

'OSruce Clark, "NA TO arms pour into Greece and Turkey," Financi al Times, June 7, 1994. 

71 Migdalovitz, p. 21. 

72'fbe Kurds: Recent Wire Reports, 11-2-93, p. 8. 

73Migdalovitz, p. 21. 

74"Turkey refuses U.S. aid tied to Human Rights," Retıters, June 23, 1994. 

75Ten percent of Greece's aid was also withheld in connection with the Cyprus question. 
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human rights in the process. In March 1994, the former Assistant Secretary of State for European Affairs, 
Steven Oxrnan, made the following statement in an official visit to Ankara: "We support the Turkish 
government in its fight against PKK terrorism. W e also believe that a lasting solution to the problems in the 
southeast cannot be achieved through purely military means. W e believe that non-military, civil and social 
solutions must be pursued at the same time consistent with Turkey's territorial integrity." 76 During a July 
ı 994 visit to Turkey, Assistant Secretary of State for Democracy, Human Rights, and Labor John Shattuck 
stated that, "We recognize that some ofthese problems have arisen in the context ofTurkey's legitimate 
struggle against terrorist acts and that violations of human rights are also being committed by terrorists. 
Nevertheless, basic human rights must not be abandoned in the fight against terrorism. "77 In August ı 994, 
Secretary of State Christopher reportedly raised human rights concerns in connection with Turkey' battle 
against the PKK in the southeast. 

APPENDIX 

The Viiiage Guard System ("Koruculuk")71 

Viiiage Guards, ("Korucu"), were authorized in two articles added to the Yiliage Law on April4, 
ı985, which allow the biring of "temporary village guards" in areas where violence required a state of 
emergency, i.e. in the provinces under emergency rule. 79 Armed with automatic rifles and radios, a village 
guard receives around TL six to seven million per month (just under US $200), a princely sum in 
impoverished southeastem Turkey .10 In March ı 98 7, there w ere reportedly 6, 000 Yiliage guar ds; by ı 994 
that figure hadjumped to around 45,000.11 Estimates for the cost of the viiiage guard system run as high as 
$13 5 million per year.12 Initially viiiage guards only patrolled their villages, but now they tak e part in offensive 
operations. 83 

'6Carlye Murphy, "Turkey Accused ofRights Abusesin Move to Cnısh Kurdish Rebels," Washington Post, 
5-ı2-94, p. 21. 

"Press Release, United States Information Service, "Suıtement by John Shattuck, Assistant Secretary of State 
for Democracy, Hwnan Rights, and Labor," Istanbul, Turkey, July ı2, 1994. Assistant Secretary Shattuck is 
planning an October visit to Turkey, inciueling the southeast. 

"IIJn Turkish, the vcrb "korumak" means to defend. The tenn village guard and village guard system are formed 
from the root of this word. 

79Jsmet G. lmset, "New Kurdish Party in the Offing Amid Unease over Ceasefire," Turkish Probe, May ı ı, 
ı993, p. 9. 

fiJ A beginning teacher in Turkey makes roughly the same amowıt. Often the money is paid through the village 
head man or tribal (aşiret) leader, who may or may not disburse all the salary to guards. 

11State ofFlux: Human Right in Turkey, A Helsinki Watch Report, December ı987, p. ıo7. 

82Turkish Probe, March 30, ı 993, p. ı 1. 

13"Turkish Troops and Militia Attack Rebel Kurds," Reuters, Jwıe ı3, 1994. 
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The viiiage guard system is built on the traditional social structures of the region. According to some 
estimates, ninety percent of all viiiage guard s Ii ve in villages where the tribal (aşiret) system stili functions."' 
White the state forces many to serve as viiiage guards, many large tribes as the Iırki, Gevdan, Mamguran, 
Giravi, and Goran in Hakkari and Şirnak provinces participate in the system voluntarily.15 One Turkish 
joumalist with whom HRW/Helsinki spoke called the viiiage guard system "a new social caste." 

The PKK has targeted viiiage guards and their families, staging countless massacres in which viiiage 
guards together with their who le families were slaughtered.16 The PKK's 1987 "Decree on Village Guards" 
called for their "mass destruction." White Turkish soldiers taken prisoner are often exchanged, captive viiiage 
guards face summary execution. 

From the onset of the viiiage guard system, abuses by guards were widespread. Extortion, abuse of 
power, rape, thievery, and murder often occurred. In 1987, former Chairman of the SHP, Erdal Inönü, 
complained that, "Giving arms to such uneducated persons in order to provide the functions of the state 
which ought to performed by the security forces of the state causes a multitude of incidents. "'' Five viiiage 
guards, for example, are reportedly on trial for the 1994 Diyarbakir murder of Şerif Avşar, the brother of 
European Representative of the pro-Kurdish Ozgür Gündem, now banned. Village guards are suspected in 
the August 1994 death of Ramazan Öznaci, a villager from Nurettin, one of the depopulated villages 
discussed in this report." A 1993 report by the Turkish Parliament's Committee on Unsolved Murders ("Faili 
Meçhul Komisyonu") was highly critical of the viiiage guard system and called for its abolishment.19 

Special Teams ("Özel tim") 
Of all the varied security forces deployed in southeastem Turkey, Special Teams ("Özel tim" or "Özel 

Herakati Tim," Special Operations Teams) are in particular known to be as extremely abusive of human 
rights. All the villagers whom HRW/Helsinki interviewed said that they feared the "Özel Tim" more than any 
of the other security forces.90 One Turkish journalisı wrote that, "The people have no good experience with 
these 'Turkish Rambos' .... "91 

Under the jurisdiction of the Interior Ministry, the "Özel Tim" are intended to fight the PKK with 
their own tactics: to go in the mountains and bring the fight to the PKK with arnbushes and lightening attacks. 

I4'Jbe "aşiret" or tribal system usually is characterized by large !and boldings grouped around a triballeader, 
wbo is the landlord Members of the asiret usually do not own land, but work the landlord's boldings. See Imset, 
May ll, 1993. 

ası'Kurdisb Tribes Join Forces AgaiM PKK," Milliyet, April16, 1994, in FBIS-WEU-94-079, Apri125, 1994, 
p. 59. 

16See section, Overview of PKK Abuses. 

81State ofFlux, p. 109. 

81"Korucu cinayetine kilif," Ozgur Olke, August 24, 1994, p. 6. 

89199 3 Turkey Human Rights Report, pp. 59-60. 

90See seetion on Displacement for Refusal to Participate in Viiiage Guard System, village of Nurettin. 

91 lsmet G. Imset, "Is the Southeast lost," Turkish Probe, July 27, 1993, p. 6. 
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In November 1993, PrimeMinister Çiller announced that, "Special mobile teams of commandos are being 
trained to fight the militants with their own methods .... The first stage will be complete in January, and we 
aim to bring their nurnbers to 10,000 as soon as possible."~esent estimates of"Özel Tim" run from 15,000-
20,000. 

There have been charges that "Özel Tim" soldiers are recruited mainly from members of the National 
Action Party ("Milli Hareket Partisi," MHP), most recently by Şevket Kazan, Assistant General Secretary 
of the Islamist W elfare Party (Refah Partisi, RP).93 

This report was written by Christopher Panico, research associate, after a two week trip to Turkey in August
September 1994. It was edited by Jeri Laber, executive director. Anne Kuper and Nandi Rodrigo provided 
invaluable production assistance. . *. 
Human Rights Watch/Helsinki (formuly Helsinki Watch) 
Huınan Rights W atcb is a nongovernmental organization established in 1978 to monitor and promote the observance of intemationally recognized hwnan rights in Africa, the Americas, Asia, the Middle East and among the signatories of the Helsinki accords. It is supported by contributions from private individuals and foundations worldwide. It accepts no govemmeot funds, directly or indirectly. Kenneth Roth is the executive director; Cynthia Brown is the program director; Holly J. Bwidıalter is the advocacy di.rector, Gara LaMarche is the associate director: Juan E. Mendez is general counsel; Susan Osnos is the conununications director; and Derrick Wong is the finance and administration director. Robert L. Bemstein is the cbairofthe board and Adrian W. DeWind is vice chair. Its Helsinki division was established in 1978 to monitor and promote domestic and international compliance with the hwnan rights provisions of the 1975 Helsinki Accords. lt is affiliat.ed with the International Helsinki Federation for Hwnan Rights, which is based in Vienna, Austria. Jeri Laber is the executive director; Holly Cartner, counsel; Erika Dailey, Rachel Denber, lvana Nizich and Christopher Panico are research associates; Anne Kuper, Ivan Lupis, and Alexander Petrov are associates; 2:eljka Markic and Vlatka Mihelic are consultants. Jonathan Faoton is the chair of the advisory committee and Alice Henkin is vice chair. 

92Suna Erdem, "Çiller Vows W ar on PKK as Kurds Strike in Europe," Reuters, November 4, 1993. 

93t•özel Tim MHP militani," Cumhuriyet, 8-25-94, p. 5. MHP is a right wing, pan-Turkish, nationalist party 
beaded by Alparslan Turkeş, a retired Army Colonel who played a key role in Turkey's 1960 coup. From 1975 
to 1977, the predecessor of MHP, al so headed by furkeş, was a junior partner in Suleyman Demirel' s Coalition 
National Front Governmenl Turkes served asa Deputy PrimeMinister in that coalition. At the time it was 
beüeved that Turkeş placed his support.ers in the security organs. AJso, there were reported links between Turkeş' party and right-wing death squad activity in the 1970's. 
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TURQUIE 

QUATRE ANS DE PRISON POUR MEHDI ZANA 

M EHDI ZANA, ane i en maire de Diyarbakİr, 
chef-lieu du Sud-Est anatolien, a ete 
arrete iı Ankara. le ı 3 mai ı 994. Ila ete 
accuse dans plusieurs affaires jugees iı 

Istanbul et iı Ankara. Il a ete condamne le 29 avril 
ı 994 iı deux ans de prison par la co ur de surete de 
l'Etat d'Istanbul en raison d'un discours qu'il avait 
prononce iı Bursa enjuin ı 992 au cours d'une re union 
du parti populaire du travail (HEP, People's Labour 
Party). Deux anciens dirigeants du HEP ont egale
ment ete condamnes au cours du meme proces. Le ı2 
mai ı994, ila ete reconnu coupable et condamne iı 

quatre ans de prison par la cour de surete de 1 'E tat 
d' Ankara po ur «propagande separatiste» en vertu de 
!' article 8/ı de la loi antiterroriste. Cette candamna
tion s' appuie sur un discours qu' il prononça le 3 de
cem bre ı 992 devant la sous-commission des droits 
de l'homme du Pariement Europeen, et sur une con
ference de presse tenue iı Bruxelles peu apres. A ce 
jour, le s candamnations de Mehdi Zana n' o nt pas ete 
ratifiees par la Co ur d· appel. 

A vocat, personuage important de la communaute 
Kurde, Mehdi Zana a tente de proposer une solution 
de conciliation au probleme kurde. Son temoignage 
du 3 decembre ı 992 au pres de la sous-commission 
des droits de 1 'homme du Pariement europeen ne prône 
pas la violence. Il est done considere comme prison
nier d'opinion, emprisonne en violation de son droit 
iı la liberte d'expression, telle qu'il est garanti par 
i' article ı O de la Convention des droits de 1 'homme 
iı laquelle la Turquie a adhere. 

Mehdi Zana souffre d'asthme chronique, il est 
ega! ement allergique iı certains medicaments. On craint 
que sa delention prolongee n' aggrave son e tat de san te 
et que le manque de traitement et de suivi medical ne 
provoque des erises d'asthme qui pourraient lui etre 
fatales. Apres avoir ete emprisonne pendant plus de 
dix an s, Mehdi Zana a ete li bere en av ri! ı 99 ı iı la 
su i te d'une amnistie conditionnelle. Lors de sa delen
tionala prison militaire de Diyarbakir. ila ete severe
ment torture pendant de longues periodes. plusieurs 
fo is juge par des tribunaux civils et militaires sur des 
motifs d' accusation divers et condamne iı un total de 
42 ans et 9 mois d'emprisonnement qui ont ete par la 
su i te red u i ts par 1 'amnistie de 1991. Cependant, cette 
reduction sera annulee en vertu de la Lo i antiterroris
te. si cette nouvelle condamnation pour motifs poli
tiques est confirmee. 

Mehdi Zana est ineareere a la prison centrale 
d' Ankara, il y reçoit des lettres du monde entier ve
nan! de membres d'Amnesty. De la, ila envoye un 
courrier iı Amnesty International dans lequel il decriı 
ses conditions de delention dans I 'aile politique de la 
prison, ou il se trouve en compagnie de cinq parie
mentaires kurdes. dans une cellule de 12 metres car
res. U ne descente a ete effectuee par des forces spe-

cia! es, exterieures iı la prison, eel! es-ci ont detruit et 
jete dehors tous !es meubles et documents imprimes 
et ils ont emportes tous !es documents ecrits. 

Lafemme de Mehdi Zana, Leyla Zana, e st l'une 
des six depules kurdes (dont cinq sont membres du 
DEP) qui ont vu leur immunite parlementaire levee 
en mars et qui so nt actuellement en prison dans 1' at
tente de leur proces po ur «separatisme». Elle pourrait 
e tre condamnee iı la pe ine de mort. Elle se trouve dans 
la meme prison que son mari. 

Madame le Premier Ministre, 

Nous sommes alarmes par l'augmentation im
portante des arrestations et des poursuites judiciai
res, au cours du second semestre de ı 993 et des pre
miers mo is de ı 994, de personnes ayantexprime leurs 
opinions de façon non violente. Nous vous deman
dans instamment que toutes !es personnes actuelle
ment emprisonnees po ur av o ir exprime leur s opinions 
non violentes soient liberees sans condition et que 
I' article 8 de la lo i antiterroriste qui punit de lo ur des 
peines d'emprisonnement toute forme de propagan
de separatiste ( que !es ecrits o u !es discours inerimi
ne s preconisent o u non le recours iı la violence) soit 
abroge ou amende. 

Aujourd'hui, l'arrestation de Monsieur Mehdi 
Zana no us preoccupe en parti cu li er. Monsieur Mehdi 
Zana a ete condamne le 29 avril ı 994 iı deux aiıs de 
prison par la cour de surete de l'Etat d'Istanbul en 

raison d'un discours qu'il avait prononce iı Bursa en 
juin ı 992 au cours d'une re union du parti populaire 
du travail (HEP ).ll a ete condamne le ı2 mai ı994 
iı quatre an s de prison par la co ur de surete de 1 'E tat 
d' Ankara po ur «propagande separatiste» en vertu de 
1' article 8/1 de la loi antiterroriste, suite iı un temoi
gnage qu 'ila fait en decembre ı 992 au pres de la sous
commission des droits de l'homme du Pariement 
europeen et qui ne prônait pas la violence. Nous le 
considerons comme prisonnier d' opinion, emprison
ne en violation de son droit iı la liberte d' expression, 
te lle qu'il est garanti par I' article ı o de la Convention 
des droits de l'homme iı laquelle la Turquie a adhere. 
Nous vous prions avec insistance de dernander la li
beration immediale et inconditionnelle de Monsieur 
Mehdi Zana. No us no us inquietons po ur 1' e tat de san te 
de Monsieur Mehdi Zana, qui exige une surveillance 
medical e constante et des soins medicaux appropries 

Veuillez croire, Madamele Premier Ministre, iı 

1' expressian de ma ha u te consideration. 

Lettre a envoyer a : 
Madame le Premier Ministre de Turquie 
Madame Tansu Ciller 
Bureau du Premier Ministre 
B as bakanlik 
06573 Ankara, Turquie 

En cas de repouse ou pour plus de renseignements, 
cantaeter C hantal Ingham, rue de la Serpentine, ı -
1348 Louvain-la-Neuve. 

AMNESTY INTERNATIONAL, OCTOBRE 1994 

TURQUIE 

Violence 
d'est en ouest 

Un minibus a saute sur une mine 
samedi dans l'est de la Turquie, 
eiıtrainant la mort de neuf civils 
dont cinq enfants.. Les xebelles 
kurdes sont soupçonne-s d'etre 
a l'origine de cet attentat. D'au
tre part, des maquisards kurdes 
ont tire sur des voitures, same
di, pres de la ville de Tunceli 
(Est), tuant deux soldats et un 
professeur. Les autorites ont 
annonce de leur côte que ı 6 
combattants kurdes avaient ete 
tues dans divers affrontements 
dans l'est du pays,' samedi. Par 
ailleurs, une femme a ete bles
see, samedi, a !zmir, sur le litto
ral de la mer Egee (Ouest) dans 
l'explosion d'une bombe dissi
mulee dans une poubelle devant 
un,restaurant. {AP, AFP.) 

TURQUIE 

Un ancien ministre 
assassine 

Mehmet Topaç, ancien ministre 
de la JıJstice, .a ete tue par 
balles, jeudi, dans son cabinet 
d'avocat. L'attentat a ete reven
dique, dans un message laisse 
a cOte 'du corps, par le groupe 
d'extreı:ne gauche Dev Sol. 
M. Topaç avait ete ministre de 
la Justiçe entre juin ı 988 et 
mars 1.989 dans le gouverne
ment de feu Turgut Ozal. {AFP.) 
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Securite, politique, economie : les arguınents des uns et des autres passes a la loupe 

Blocus contre l'Irak: pressions contradictoires 8 l'ONU 
E n marge de la session arı

nuelle de I'Assembh~e gene
rale des Nations unies, a New 
York, d'intenses consultations 
ont lieu autour du theme de la fın 
eveotuelle des sanctions econo
miques imposees a l'lrak. On 
peut discemer quatre parties 
prenantes dans ce dossier. Pas
sons en revue les positions 
dans un but de clarification. 
Les Nations unles. Le diplama
te suedois Rolf Ekeus y est 
l'homme competent puisqu'il di
rige I'Unscom, la Commission 
spıkiale chargee du desarme
ment irakien. Le 10 octobre, il 
doit presenter au Conseil de 
securite un rapport ecrit sur les 

co activites de son service et sur la 
oı mise en place d'un mecanisme 

de surveillance - unique dans 
les annafes - du programme 
d'armement irakien, mecanisme 
desormais pr~t a demarrer sur 
place. Selon lui, la collaboration 
des lrakiens est c bonne " (de
puis l'hiver 93, ndir), m~me s'il 
reste de~ points d'imprecision (il 
manquerait certains documents 
sur les p~ogrammes anterieurs). 
c The Gardian " citait M. Ekeus 
hier evoquant des services de 
renseignement qui ont tendance a privilegier fes analyses plutôt 
que fes faits, une allusion voilee 
a la position americaine (voir 
infra). Nous ne demandons pas 
une periade de test fixe - cer
tains evoquent six mois c d'es
sai " - mais nous insistons 
pour que /'Irak voie la lumiere au 
bout du tunnel, qu'il sache (...) 
qu'il y a progres vers cette lu
mrer~Sansprogro~l'l~kpeut 
conclure que cela ne vaut p/us 
la peine de cooperer. 

La France, la Russle et la 
Chlne. Ardemment appuyees 
par la Turquie et la Jordanie 
dont les economies sont lourde
ment penalisees par rembargo, 
ces pays partagent les conclu
sions encore officieuses de Rolf 
Ekeus. Les missions economi
ques françaises et russes -
entre autres pays c interesses " 
a la reconstruction de rırak -
se succedent ainsi a Bagdad. A 
I'ONU, ces Etats disposant d'un 
siege permanent au Conseil de 
securite font valoir depuis 1994 
que les progres irakiens de
vraient ~tre c pris en compte "· 

Alain Juppe, le ministre français 
des Affaires etrangeres, a m~ 
me brise un tabou mardi en 
rencontrant a New York Tarek 
Aziz, le vice-Premier ministre ira
kien, fustigeant a l'occasion le 
dangereux schema d'immobilis
me qui pousse a l'intransigearr 
ce. La veille, le Français avait 
evoque a I'AFP ses contacts 
onusiens sur un ton mi-figue mi
raisin : M. Ekeus se declare a 
chaque fois « presque pret " a 
constater que le plan de contrô
le a moyen terme fonctionne. ll 
m'a dit cela il ya un an, il ya six 
mois, il ya quinze jours. ( .. .) ll y 
a un fait c/ait et avere, c'est que 
fon sait maintenant que/s sont 
/es systemes d'armes irakiens. 
On a demantele fes sites bacte
riologiques, chimiques, nucleai
res et on me dit que le systeme 
d'observation est pratiquement 
operationnel Si c'est le cas, il 
faut engager une periade proba
toire. Au terme de /aquelle ( ... ) il 
faudra voir si /'on peut proceder a line levee partielle des expor
tations petrolieres de /'Irak. 

Mais il faut exiger simu/tane
ment de /'Irak le respect des 
resolutions sur le Koweil et le 
respect des minorites, chiite au 
sud, kurde au nord. 
L'lrak. M. Aziz a laconiquement 
dit c apprecier la position fran
çaise "·En fait, le regime irakien 
multiplie les ouvertures car il se 
trouve en posture delicate. La 
population n'en peut plus de 
supporter les consequences de 

l'embargo (voir le reportage 
dans c Le Soir " du 23 septem
bre). Une c mauvaise recolte " 
additionnee au blocus economi
que expliquent officiellement 
pourquoi, depuis dirnanche der
nier en outre, le gouvernement 
irakien a reduit de moitie les 
rations gratuites qui assuraient 
environ 70 % des besoins en 
calories. Le taux exponentiel de 
la criminalite, consequence indi-

Rolf Ekeus : le diplomate est au cantre de divenes presslons. ll remettra 
son rapport sur l'lrak le lO octobre au Consell de secıııit8. Photo AP. 
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recte des sanctions, a m~me naissance du Kowe'it, de la disconduit les autorites irakiennes parition de Kowe'itiens durant la a placer l'armee en etat d'alerte guerre ainsi que du respect des maximal depuis le 14 septem- droits de l'homme (toutes matie. bre, selon nos informations re- res figurant dans des resolucueillies a Bagdad. Ce jour-la, le tions de I'ONU, mais non dans la Conseil de securite reconduisait fameuse 687). 
l'embargo pour deux mois... Pour rambassadeur americain 
Sur le plan diplomatique, les au Conseil, il existe toutes fes lrakiens savent qu'ils doivent fai- raisons de croire que la coopere un geste en directian du Ko- ratian limitee de /'Irak avec fUrr we'ıt, meme si cette exigence ne scom et /'Agence internationale figure pas dans les conditions de l'energie atomique a ete requises par la resolution 687 adoptee seulement pour echa~ qui reglemente l'imposition et la per aux sanctions tout en ignolevee de l'embargo. On 'dit que rant fes autres exigences des la reconnaissance de l'emirat et Nations unies. 
de ses frontieres se materialise-
rait, côte irakien, si la garantie Apres quatre ans de sanctions, etait offerte de voir. au moins il devient cependant evident une ıevee partielle des sanc- qu'une revision au moins partieltions recompenser un revire- le ne pourra etre eludee a plus ment de politique douloureux ou moins court terme. Court sur ıe plan des principes com- terme ? Du moins apres la fin me sur celui de l'orgueit d'une periade probatoire d'ob-. servation (six ou douze mois, Les Etats-Unls. Suivi par lon- .selon les avis). Pour des sourdres et encourage par Riyad et ces diplomatiques europeennes Kowe'ıt.City - pour des raisons · et irakiennes citees dans le notamment liees aux prix petro- prestigieux mensuel britannique liers qu'affecterait un retour ira- c The Middle East"' (octobre), le kien sur le marche de l'or· noir prix arneıicain pourrait ~tre ele- Washington dit n'accorder · ve : des conditions pr'eferentielaucı.ine confiance au regime de les ou m~me exclusives poı.ir Saddam Hussein qui n'attendrait l'industrie et le commerce ameque la moindre occasion pour ricains dans la recontruction de reprendre son rearmement belli- l'lrak. 
queux. les analystes ameri-
cains observent que chaque dia- On n' en est pas la : mercredi, tribe anti-irakienne assure au Bagdad s'est raidi et a suborpresident Clinton une nette re- donne le demarrage du systeme montee dans ıes sondages de de contrôle a long terme par popularite. Les explications de I'ONU de ses programmes d'arM"'" Albright, au Conseil de sıku- mement a la levee de l'embarrite, font regulierement etat du go, apportant par cette condicaractere c premature ,. de ıa tion rrı!me un nouvel argument revision des sanctions, et evo- a l'intransigeance americaine. 
quent le s dossiers de la recon- BAUDOUIN LOOS www.a
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IRAK-ONU 

Pas de concession 
sans contrepartie 

Bagdad a reitere mardi son re
fus de toute concession a I'ONU 
si eelle-d ne s'engage pas • ciai
rement • en faveur d'une levee 
de l'embargo qu'elle impose a 
!'Irak depuis plus de quatre ans. 
L 'Irak e st arrive a un seuil qu'il 
ne peut plus depasser, ecrit le 
quotidien gmıvernemental • ai
Joumhouriyah • dans un violent 
requisitoire cantre l'actuelle 
mission a Bagdad du chef de la 
commission speciale de !'ONU 
chargee du desarmement ira
kien, Rolf Ekeus. Bagdad espe
rait que cette mission ouvrirait 
la voie a une levee partielle de 
l'embargo apres une periade 
probatoire de six mois suivant la 
mise en route du mecanisme de 
contrôle. M. Ekeus s'est retuse 
a se prononcer sur cette peria
de probatoire qu'il avait pour
tant evoquee en ı 993. (AFP .ı 

LE SOIR e MERCREDI 
5 OCI'OBRE 1994 

IRAK 

Surveillance 
du rearmement 

Des experts des Nations unies 
ont commence a tester le meca
nisme de contrôle a long terme 
des armements en Irak, a an
nonce jeudi !'ONU. Bagdad avait 
menace ces derniers jours de 
rompre sa cooperation avec la 
Commission speciale de I'ONU 
chargee du desarmement ira
kien si eelle-ci ne s'engageait 
pas a prevoir un allegement des 
sanctions, simultanement a la 
mise en route du mecanisme de 
contrôle. Mais hier, le ministre 
irakien des Affaires etrangeres 
a indique que son pays s'en 
tenait a une « periade probatoi
re de six mois •. Ce delai a 
souvent ete evoque par Paris et 
Moscou (Washington et Landres 
n'en voulant pas), mais c'est la 
premiere fois que Bagdad ac
cepte publiquement ce schema. 
(D'apres AFP.) 

LE SOIR e VENDREDI 7 
OCI'OBRE 1994 

• TURQUIE. Un ministre 
accuse l'armee d'exactions. 
Le ministre d'Etat turc 
charge des Droits de 
l'homme, Azimet Koyluoglu, 
a accuse l'armee turque 
d'avoir fait evacuer et incen
die des dizaines de villages 
dans la region de Tunceli (e st) 
lors d'operations contre !es 
maquisards kurdes, dans un e 
declaration puhliee mardi 
par le quotidien "Cumhu
riyet •. <AFPJ 

,_a Libre Belgique, 

'/ octobre ıgr;,~ 

Pas encore d'affolement, mais de l'inquietude 

Des troupes irakiennes vers le Koweit 
L. 'Irak fait a nouveau parler de 

lui. Vendredi soir, lors d'une 
reunion du Corıseil de securite 
de !'ONU, les Etats-Unis ont de
dare que de ı o a ı5.000 hom
mes de la garde republicaine 
irakienne, une unite d'elite, font 
le mouvement vers le Koweit. 

Vendredi en miÜeu de journee, 
Bagdad annonçait que des mil
liers de « bidoun • (des apatri
des expulses du Kowe·it vers 
!'Irak apres la guerre du Goltel 
s'etaient rassembles pres de la 
frontiere kowe·itienne pour un 
sit-in de protestation, afin de 
reclamer le droit au retour et a 
la nationalitti koweitienne et la 
fibiiration de leurs proches dete
nus dans fes prisons de l'emirat, 
selon les termes de l'agence 
officielle irakienne Ina. 

Mais, au til de la journee de 
vendredi, des informations sont 
parvenues de plusieurs sour
ces, faisant etat, en realite, de 
mouvements de troupes. Lan
dres d'abord a mentionne un 
communique publie jeudi par le 
Congres national irakien, qui 
rassemble l'essentiel de l'oppo
sition au regime de Saddam 
Hussein, assurant que Bagdad 
avait ordonne une mobilisation 
de ses troupes d'elite en direc
tion de la frontiere koweilienne. 

ton • verş le s· c öte s kowe'itien
nes, les Etats-Unis font notam
ment remarquer que ce mouve
ment n'a pas l'ampleur de celui 
qui a precede l'invasion du Ko
we'it en aoüt ı 990. Meme s'il 
est trop important pour qu'il 
s'agisse de la releve habituelle 
dans .le sud de l'lrak - des 
mouvements de troupes ont de
ja eu lieu a plusieurs reprises 
depuis la guerre du Golfe. 

Le trouble etait neanmoins per
ceptible parmi les habitants de 
Koweit. De longues queues se 
sont formees devant les gui
chets des banques, les stations 
d'essence, les magazins des 
produits alimentaires, en parti
culier le pain et les bouteilles 
d'eau minerale. Bon nombre de 
ressortissants etrangers pen
sent deja a la fuite. Selon une 
source diplomatique kowe·ıtien
ne, il pourrait s'agir d'une ma
nreuvre de Bagdad qui tente de 
faire pression sur I'ONU pour 
obtenir un allegement des sanc
tions imposees depuis ı 990. 

DESMISESEN GARDE 

La strategie de la confrontation 
n'aura pas davantage de succes 
maintenant que par le passe, a 
cependarıt averti le Depart~
fl)ent d'Etat americain. Les 
Etats-Unis sont prets a faire fa

Washington a ensuite confirme ce a tout acte d'agression, a 
avoir detecte un importantmou- ajoute le porte-parole du Depar
vernent de troupes irakiennes tement. Le president Bill Clinton 
vers le Kowe'it, comprenant des a rencheri en annonçant que 
divisions blindees. ll n'y aurait son pays a pris /es mesures 
cependant pas lieu de s'alarmer necessaires et appropriees, en 
outre mesure. T out en envoyant guise de precaution- des for
quelque 2.000 Marines et le ces americaines sont par exem
porte-avion c George Washing- ple attendues des ce samedi au 

LE SOIR e SAM. 8 ET DIM. 9 OCI'OBRE 1994 

TURQUIE 

Un ministre 
den o nce 

Le mini~tre d'Etat turc charge 
des droıts de l'homme, Azimet 
Koyluoglu, a accuse l'armee tur
que d'avoir fait evacuer et incen
die des dizaines de villages 
dans. la region de Tunceli (est) 
lors d'operations cantre les ma
quisards kurdes, dans une de
claration publiee mardi par le 
quotidien c Cumhuriyet •. Au to
tal, ı .390 localites ont ete eva
cuees et deux millions de per
sonnes sont actuellement sans 
.abri dans le sud-est anatalien a 
la frontiere avec le Syrie, l'lrak 
et l'lran, a affirme M. Koyluoglu. 
Par ailleurs, quatre enseignants 
de viiiage ont ete tues lundi soir 
dans la province d'Erzurum (est) 
par des « terroristes separatis
tes •, selon i' agence turque Ana
tolie. IAFP.l 
LE. SOIR e MERCREDI 12 
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ALLEMAGNE 

L'lran accuse 

Un haut responsable des rensei
gnements generaux allemands 
a affirme vendredi que l'un des 
accuses dans l'attentat meur
trier contre quatre opposants 
kurdes iraniens a Berlin en sep
tembre 1992 travaillait pour le 
compte des services secrets 
iraniens. Depuis octobre ı 993, 
cinq hommes, quatre Libanais 
et un lranien, comparaissent a 
Berlin pour le meurtre des res
ponsables du Parti democrati
que du Kurdistan a l'arme auto
matique.•dans un..restaurant, de 
la capitale allemande. WP.) 

LE SOIR e SAM. 15 
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Kowe'ıl:. C'est d'autant plus sim
ple que des manreuvres militai
res communes americano-ko
we'itiennes devaient avoir lieu ce 
mois-ci et que huit batiments 
americains sont des lors deja 
presents dans le Golfe, avec 
plusieurs milliers de Marines a 
bord. Et des renforts pourraient 
etre rapidement a pied d'reuvre 
depuis I'Adriatique. 

Ce qui rassure les Kowe'itiens. 
Saddam Hussein (. .. ) sait bien 
que nous ne sommes pas seuls 
et que nous avons des accords 
de defense ponclus avec nos 
amis- les Etats-Unis, la Gran
.de-Bretagne et la ·France -, a 
ainsi declare un responsable du 
ministere kowe'itien de la Defen
se, ajoutant que l'armee de 
l'emirat est en permanence en 
etat d'alerte. Le ministere de la 
Defense a cependant demande 
aux saidats reservistes qui au
raient dü etre rappeles en no
vembre et decembre d'etre pre
sents des ce dirnanche matin 
dans les casernes. 

Face a cette montee de l'inquie
tude partout dans le monde et 
aux mises en garde qui ont sui
vi, Bagdad a reagi en affirmant 
simplement que l'lrak n'avait pas 
de comptes a rendre sur /es 
mouveinents de son armee et 
son deploiement a l'interieur du 
territoire national Un profil bas 
qui pourrait laisser sous-enten
dre que Bagdad n'entend pas 
aller plus loin dans son • tour de 
piste •. Le regime de Saddam 
Hussein sait en tout cas qu'il 
n'aurait rien a gagner dans une 
nouvelle epreuve de force. 

A. Gn 

TURQUIE 

Rebelles kurdes 
abattus 

Dix-huit rebelles kurdes du Parti 
des travailleurs du Kurdistan 
(PKK, separatiste) ont ete tues 
par le s forces de l'ordre turques 
lors d'operations menees pen
dant le week-end dans l'est et le 
sud-est anatoliens. Les maqui
sards du PKK ont ete tues no
tamment dans les regions de 
Batman, pres de la frontiere 
avec la Syrie, et de Sirnak, pres 
de la frontiere avec l'lrak et la 
Syrie. Au moins 15.800 person
nes - membres des forces de 
l'ordre, rebelles et civils - ont 
ete tuees depuis le declenche
ment de la rebellion du PKK en 
aoüt 1984 dans I'Est et le Sud
Est a majorite kurde. (AFP.) 

LE SOIR e LUNDI 
17 OCI'OBRE 1994 
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Irak 
Le P.resident ame
ricain ne lache pas 
la P.ression sur un 
Saodam Hussein 
qui confirme le de
part de ses trou
pes ... 

WASHINGTON 
De notre envoyee speciale 

permanente 

• 
• 

I 
mpossible de faire con
fiance a Saddam Hus
sein, a explique le presi
dent Clinton a ses conci
toyens. ll justifiait ainsi 

lu ndi so ir, lors d' un discours dif
fuse sur les ondes nationales, 
l'envoi de renforts, face a la 
menace sur la frontiere du Ko
we·ıt - en depit du retrait an
nonce par !'Irak, lundi, a I'ONU. 

Bill Clinton, choisissant d'annu
ler un deplacement pre.€1ectoral 
au New Jersey, a pu apparaitre 
(enfin ?) en force sur la scene 
internationale, d'autant que le 
jour meme, le general Cedras 
avait fait ses adieux a Port-au
Prince, en Ha·ıti. .. 

Loin de relacher l'effort de de
ploiement entrepris des la can
firmation de mouvements inha
bituels des Gardes republicains 
irakiens aux abords de la frontie
re du Kowe·it, le president Clin-

. ton, apres une journee de con
sultations avec ses conseillers 
militaires, a choisi de renforcer 
le dispositif du Pentagone dans 
le Golfe. L'apres-midi meme, 
!'Irak avait cependant fait savoir 
a I'ONU que ses troupes se 
replieraient a l'interieur des ter-

Clinton savoure son succes 
res - mais les experts ameri
cains n'avaient encore observe 
aucun mouvement en ce sens. 
Pas question des lors de mar
quer le moindre flechissement : 
le president a confirme l'envoi 
de 350 avions supplementaires 
(8-52, mais aussi F-11 7, les fa
meux • Stealth "); le s quelque 
70.000 hommes et femmes de 
l'armee mobilises pour l'occa
sion sont toujours en etat d'aler
te et il n'est, moins que jamais, 
question d'accepter le moindre 
allegement des mesures d'em
bargo decretees par les Nations 
unies depuis le 6 aolrt: 1990. 

Reprenant la formule de son 
ambassadrice a I'ONU, Madelei
ne Albright, le president a averti 
que l'lrak serait juge sur /es 
faffs, pas /es promesses, /es 
actions, pas /es paroles. Face a 
1' action provocatrice de Sad
dam Hussein, les engagements, 
dont les Etats-Unis sont ga
rants, sont clairs, resume-t-il : 
assurer que l'lrak ne pourra inti
mider ses voisins et respectera 
leurs frontieres, mais aussi 
qu'aucune arme de destruction 
massive n'y sera plus develop
pee. A cause· de ce qui s'est 
passse en 1990, la n§ponse 
intemationale doff ~tre terme, 
insiste Bill Clinton, nous ne lais
serons pas defier la volonte de 
la communaute intemationale. 
Selon lui, la reponse aux proble
mes irakiens demeurerait sirn
ple : le respect total des resolu
tions de /'ONU, et non la provır 
cation temeraire. 

ET MAI~NANT 7 

Le probleme americain, cepen
dant, pourrait ~tre de maintenir 
des troupes dans le Golfe pour 
faire face aux mouvements ira
kiens, s'ils devaient se repeter : 
Nous ne vou/ons pas avoir de 

Malgre le retralt lraklen, lessoldats am6rlcalns ont continue a d6barquer au Kowe"ı't hler. Photo EPA. 

nombreuses forces coincees la, 
avouait le ministre de la Defense 
William Perry. Certains n'hesi
tent pas . a parlı;!r de frappes 
preventives; les Etats-Unis pour
raient a tout le moins vouloir 
tracer u ne nouvelle ligne dans le 
sable, a l'interieur meme de 
!'Irak cette fois. Cette no-ground 
zone, comme on l'appelle en 
reterence a la no-fly zone qui 
existe deja, eviterait la repeti
tion de ces concentrations mas
sives de troupes a quelques ki
lometres d'une frontiere que le 
gouvernement de Bagdad sern
ble pret a reconnaitre. 
L'ambassadeur irakien a !'ONU, 
Nizar Hamdoun, defendait cette 
bonne volonte de son gouverne-
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ment en soulignant que si son 
pays avait eu des iı:ıtentions bel
liqueuses, il aurait avance sans 
donner le temps aux allies de la 
Tempete du desert de reagir. Et 
de conclure que si les Etats-Unis 
veulent reellement la paix au 
Proche-Orient, ils auront certai
nement a cceur de ne pas y 
rouvrir un foyer d'instabilite. 
Pour la Maisoiı-Bianche, la pre
miere epreuve cependant est 
passee avec succes. La reac
tion terme de Bill Clinton est 
applaudie de toutes parts 
- seules voix discordantes : 
celle de Ross Perot et de l'ex
lieutenant-<:olonel Oliver North, 
candidat republicain au Senat. 
Le traditionnel soutien biparti-

san au president en temps de 
crise internationale ne devrait 
pas etre pris en defaut, et le 
president Clinton avait, des lun
di, contacte les leaders de la 
coalition de la guerre du Golfe 
(MM. Eltsine, Mitterrand, Major, 
Mn- Tansu Ciller ... ) pour obtenir 
leur appui. Reste maintenant a 
resoudre une situation qui, une 
fois de plus, a rouvert le difficile 
debat du travail inacheve en 
199_1 . Non seulement celui que 
les Etats-Unis appelaient alors le 
tyran de Bagdad s'est maintenu 
au pouvoir, mais il semble que 
son · armee soit moins decimee 
que la victoire ecrasante des 
allies ne le laissait supposer. 
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Des journalistes devalises 
dans le sud irakien 
D es journalistes en visite or

ganisee dans le sud de 
l'lrak ont ete attaques, malestes 
et devalises lundi soir par des 
brigands. Le bus, affrete par le 
ministere irakien de !'Informa
tion pour transporter les journa
liste s depuis Bagdad, a ete atta
que vers 20 h 30 a quelque 
35 km ava nt Bassora. 

Neuf hommes armes de fusils 
d'assaut kalachnikov et de revol
vers, qui avaient bloque la route 
nationale avec leur vehicule, ont 
oblige les quelque 30 passa
gers a descendre du bus : en
voyes speciaux etrangers, dont 
des journalistes des agences 
AFP, Reuters et de la television 
americaine CNN, journalistes 
irakiens et fonctionnaires du mi
nistere de !'Information. Les 
agresseurs, jeunes et dont cer
tains etaient manifestement 
ivres, etaient vetus en civil ou 
avec des treillis kaki et six d'en
tre eux avaient le visage entiere-

ment masque. lls ont vote tout 
ce que nous avions, argent, bi
joux, passeports, effets person
nels, appareils photos et cartes 
de credit, avant de nous ob/iger a nous coucher par terre et de 
nous frapper a coups de cros
se, a raconte une journaliste. lls 
ont ensuite menace de nous 
tuer et ont tire par terre avec 
leurs ka/achnikovs a plusieurs 
reprises, a-t-elle dit. 

Deux camions militaires arrives 
sur les lieux pendant l'incident 
se sont egalement fait arreter. 
Les agresseurs ont ensuite ere
ve les pneus du bus et des deux 
camions militaires avec leurs ka
lachnikovs, avant de partir. La 
scene a dure une heure au total. 
Les passagers, qui s'en sont 
sortis avec des contusions et 
des egratignures, ont ete pris 
en charge a leur arrivee a Bas
sara par les autorites locales 
qui leur ont prodigue des soins. 
(AfP.) 

Bagdad annonce la fin de son retrait 
L 'Irak a annonce mardi qu'il paremment moderne, du type 

avait acheve son retrait de de celui utilise habituellement 
la zone frontaliere du Kowe"it, a par la Garde republicaine. Dans 
l'exception de deux regiments la ville meme de Bassorah, le 
qui vont s'en retirer d'ici 24 grand port du sud de l'lrak, au
heures. L'envoyee speciale de cun deploiement militaire n'etait 
I'AFP a pu constater que des visible et la vie suivait son cours 
centaines de camions militaires, normalement La journaliste de 
remorques a tanks et autres I'AFP a pu neanmoins constater 
materiels militaires tous frappes qu'il restait des troupes de
du triangle rouge, l'embleme de ployees dans le sud. 
la Garde republicaine, l'unite Le ministre irakien des Affaires 
d'elite de l'armee irakienne, se etrangeres, Mohammad sa·id al
repliaient de Bassorah vers le Sahaf a indique : Nous affir
nord. Le convoi militaire s' etirait mons cette rea/ite pour que tout 
le long de la route jusqu'a AI-Kut, soit clair pour la communaute 
a 168 km de Bagdad. Certains intemationale et pour barrer la 
camions etaient bourres de sol- route a ceux qui ont des objec
dats, d'autres transportaient du tifs premedites et veu/ent torpi/
materiel de genie ou de ravitail- ler fes efforts diplomatiques en 
lement, voire des höpitaux ·de vue de nlgler cette ense et de 
campagne. Des officiers de lever l'embargo impose a l'lrak. 
haut rang accompagnaient le Une source responsable au mi
convoi dans des voitures tous nistere irakien des Affaires 
terrains. Les journalistes dans etrangeres, citee par INA, a af
leur voiture ont depasse une file firme que le ministere allait de
quasiment ininterrompue de ca- mander aux c ambassades de 
mi on s sur plus de 400 km. T out Russie et de Chine a Bag da d 
le materiel transporte etait ap- d'envoyer des attaches militai-~ 
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res pour verifier • sur place la 
fin du retrait des troupes. 
Le president Bill Clinton a toute
fois declare mardi a la presse 
qu'c aucun changement • 
n'avait ete constate dans les 
activites irakiennes a la frontiere 
kowe·itienne et que les Etats
Unis poursuivaient leur deploie
ment dans la region. Et en soi
ree, le ministre koweitien de la 
Defense faisait meme etat de 
c nouveaux renforts • irakiens a 
la frontiere. Peu auparavant, le 
general John Shalikashvili, com
roandant en chef de l'armee 
americaine, annonçait, lui, que 
c des mouvements relativement 
importants • de troupes irakien
nes temoignant un possible re
trait du sud de l'lrak avaient ete 
detectes mardi matin mais que 
nous ne savons dans quelle di
rection vont al/er fes unites (ira
kiennes). Nous continuons a sur
veiller la situation et le dep/aie
ment des forces americaines 
(39.800 hommes au sol finale
ment) en directian du Go/fe se 
poursuit. (AFP.) 

• Turquie 

La democratie 
progresse 

ter aux eiections Iegislatives 
partielles qui doivent avoir Iieu 
le 4 decembre. · Sept de ces 
treize deputes sont actuelle
ment en prison; !es six autres 
se sont refugies a l'etranger. 

et, e.n particulier, le respect de 
son • identite ~ (enseignement 
dans la langue kurde, televi
sion en kurde, ete). 

Les nationalistes turcs ont 
accuse ces partis d'etre des offi
cines du PKK, le Parti des tra
vailleurs du Kurdistan d'obe
~ience marxiste-leniniste, qui 
s est lance dans la lutte annee 
en 1984 et revendique au 
moins une tres large autono
mie pour le sud-est anatalien a 
majorite kurde. 

que la mesure soit approuvee :ni~e par~e~e!ltaire et !es pour
par la Grande assemblee natio- su ı tes Judıcıaires devraient 
nale en seani:e pleniere. II est etre « gelees • pour toute la du
vraisemblable qu'elle le sera ree de son nouveau mandat. 
ega! ement a ce niveau puisque UBERTE D'EXPRESSION 

vaient etre accep~es, elles en
traineraient la liberation des 
journalistes et ~krivains ac
tuellement en prison. 

La democratie et le respect 
des Droits de l'lı.omme font 

petit a petit desprogresen Tur
quie. C'est ainsi qu'on a appris, 
de source officielle, que !es 
treize anciens deputes du Dep 
(Parti de la democratie, dissous 
le 16 juin 1994 par la Cour 
constitutionnelle) qui sont 
poursuivis devant la Cour de 
s~rete de I'Etat pour " separa
tısme »et" atteinte a l'integrite 
de l'Etat » pourront se presen-

Dans la foulee, le Hadep 
(Parti democratique populaire 
du travail), qui a succede au 
Dep qui avait lui-meme pris le 
relais de trois formations dis
soutes a tour de rôle, sera auto
rise a se presenter a ces elec
tions. Toutes ces fonnations 
etaient, comme le Hadep, ou
vertement pro-kurde, revendi
quant a la Grande assemblee 
nationale, le Pariement mono
cameral turc, davantage de li
bertes pour la minorite kurde 

La participation du Hadep et 
des ex-ıieputes du Dep aux par
tielles de decembre a ete auto
risee par la commission des Af. 
faires constitutionnelles du 
Parlement. Il faut maintenant 

la proposition est patronnee 
par le Dyp (Parti de la juste La Grande Assemblee natio
voie) du Premier ministre naleva par ailleurs se pencher 
Tansu Ciller, une formatian prochainement sur une serie 
dont !'aile droite est en principe de propositions visant a arnen
moina attachee a la democrati- d~r les lois, sur la _liberte de 
sa tion du regime alors qu'il dı~cours et.d e~pressıon:y com
s'agit, par contre, d'une des p_rıs la loı dı te·.« .antı-terro
principales revendications du nste •. Ces proposıtions onte~ 
SHP (Parti populiste social-de- CO?c.octees, a la d~mande du 
mocrate), l'allie de la coalition mınıs~re .de la Justıce, par une 
gouvernementale. co~mıssıo!'l composee de jour-

Si un ex-depute du Dep de- n_alı~tes, ~ avocats et d'univer
vait etre el u, il beneficierait sıtaıres. Sı ces propositions de
automatiquement de l'immu-

L:ı Libre oelgique, 12 octobre E!94 

Enfin, le ministre d'Etat 
char~ des droits de l'Iı.omme, 
M. Azimet Koyluoglu, a cree le 
27 septarnbre deux conseils 
consultatifs pennanents et in
dependants quidevront, dans 
!es mois qui viennerit, Jui faire 
rapport sur la situation des 
droits de l'Iı.oinme en Turquie. 

M. O. 
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IRAK 

Attentat 
aBagdad 

Une bombe a explose, rnercr~
di, au ministere des Affaıres relı
gieuses a Bagdad, blessant plu
sieurs persannes ~t ı:ndamma
geant l'edifice. ll s agıt du deu
xieme attentat a Bagdad en 
mains de deux mais. Le 
22 aoOt, une vaiture piegee 
avait explase devant les lacaux 
du journal gauvernemental • AI
Jaumhouriah •, tuant un enfant. 
Les medias cantröles par le r~
gime de Saddam Husseın 
avaient alars accuse les 
c agents travaillant paur les en
nemis de l'lrak •, une farmule 
qui vise habituellement le s rebel
les chiites au kurdes. (AP.) 

LE SOIR e MARDI 18 OCTOBRE 1994 

IRAN 

Contre la censure 

IRAK 

Menace 
defamine 

Un representant de 1'9rganisa
tion des Nations uıııes puur 
l'agriculture et l'alimentation 
(FAO) a estime que l'lrak etait 
menace de tamine en raison de 
la deterioratian de la situation 
alimentaire dans ce pays sau
mis a un embarga depuis plus 
de quatre ans. La majorife des_ 
/rakiens vivent dans des condl
tions lamentables et luttent pour 
leur survie, a-t-il ajaute. De son 
côte le directeur du Fands des 
Natibns unies paur l'enfaııce 
(Unicef), Thomas _Skva!l, a affir
me que c la situatıon alımentaıre 
des naurrissans et des enfants 
s'est cansiderablement deterio
ree •. Le ministere irakien de la 
Sante a fait etat, mardi, de la 
mart pendant le mois de sep
tembre dans les hôpitaux ira: 
kiens de 5.594 personnes, dont 
4.140 enfants de moins de cinq 
ans, en raison du manque de 
medicaments. (AFP.l 

LE SOIR e MERCREDI 
19 OCTOBRE 1994 

TURQUIE 

Journalistes 
arretes 

Dans une lettre auverte, 134 in
tellectuels, ecrivains et traduc
teurs iraniens denoncent la cen
sure et /es harcelements dant " 
ils sant victimes et reclament la 
creatian d'un mouvement syndi
cal independant afin de restau
rer la liberte de pensee en Iran. 
Les signataires de la lettre s'ele
vent natamment cantre la con
damnation des ecrivains au nom 
de la morale ou de l'ideologie, et 
denancent les pratiques antide
mocratiques du pauvoir iranien 

Une equipe de quatre person
nes de la premiere chaine de 
television publique allemande 
ARD a ete arr~tee samedi a 
Hopa (nord-est, frontiere geor
gienne) et risque d'~tre deteree 
lundi devant un tribunal. L'equi
pe serait accusee d'avoir re
cueilli des • interviews anti
tures •. (AFP.) 

a leur encantre. ll n'existe pas 
de censure prealable en Iran, 
mais les auteurs de textes juges 
trop critiques au non canfarmes 
a l'idealagie du regime peuvent 
~tre l'abjet- et le sant regulie
rement - de tracasseries pali
deres au administratives, voire 
~tre emprisonnes. L'importatian 
et la diffusian de livres etran
gers, au leur traductian, est en 
revanche saumise a une censu
re stricte. (AFP.) 

LE SOIR e JEUDI 20 OCfOBRE 1994 

KURDISTAN IRAK~EN 

Attentat 

Un membre de l'opposition ira
kienne a ete tue et trois autres 
blesses, dimanche, par l'explo
sian d'un engin explosıf place a 
l'interieur d'un bureau de l'oppo
sitian pres d'Erbil, dans le Kur
distan irakien, selon un. camf!JU· 
nique du Cangres natıonal ıra
kien (CNI). Le Kurdistan irakien 
echappe au contr~le de Bagdad 
depuis l'insurrectıon kurde sur
venue au le ndemain de la guerre 
du Golfe. (AFP.l 

LE SOIR e LUNDI 
24 OCTOBRE 1994 

TURQUIE-KURDISTAN 

Expulsion 
vers la Belgique ? 

Le representant en Europe du 
Parti des travailleurs du Kurdis
tan (PKK, separatistel a ete ar
r~te mercredi soir a Landres 
(avant une rencantre avec des 
deputes britanniquesl, pour pre
sence contraire aux • inter~ts 
de la securite nationale •. Kani 
Yilmaz, de son vrai nom Faysal 
Dunlayici, dont Ankara deman
dera l'extradition, souhaıteraıt 
~tre expulse vers la Belgique ou 
les Pays-Bas. A Istanbul, un i<?ur
naliste turc a ete condamne ıeu
di par la Co ur de sOrete de I'Etat 
a deux ans de prison pour • pro
pagande separatiste • pour 
avoir publie dans un livre des 
interviews de deux dirigeants 
kurdes de Turquie. L'editeur du 
livre, saisi apres sa parution, a 
ete condamne a 6 mois d'empri
sonnement. (AFP.l 

~ommentaire 
Par Marc OPSOMER 

Un appel du pied 
du PKK a Ankara 

Meme si le sort des annes lu i 
est aujourd'hui moins favo
rable, ce qui peut expliquer 
en partie sa demarche, le 
Parti des travailleurs du 
Kurdistan (PKK.) e st deman
eleur pour engager directe
ment des negociations de 
paix avec Ankara. C'est ce 
que -voir ci-contre- nous a 
indique sans fioritures le re
presentant du Comite du 
lWrdistan-Belgique, M. Yil
maz Delil, qui sert de cour
roie de transmission a 

reux aboutissement du pro
cessus de pacification et de 
normalisation en Afrique 
du Sud. Ce s references pour
raient indiquer que, une so
lution militaire lui parais
Bant desormais hors ele por
lee -meme si, de par la na
ture tres montagneuse du 
sud-est turc, il est a meme de 
sy abriter ele longues an
nees encore· le PKK c herche 
maintenant surtout une 
porte de sortie honorable. · 

l'ERNK. le Front national Quelle sera la reponse d~
de liberation du Kurdistan kara '/Dansl'etatactueldes 
qui, selon un bon schema choses, ce sera selon toute 
marxiste-leniniste toujours vraisemblance un « non ». 
a l'honneur dans le sud-e st L'establishment militaire et 
anatolien, sert lui-meme de une large fraction de la 
courroie de transmission au classe politique misent en 
PKK. Le courant passant effet tout sur une victoire 
tres bien entre les differents sur le terrain, une victoire 
mouvements et associations que le Premier ministre 
kurdes, on peut logique- Tansu Ciller a du reste, 
ment conclure que la propo- mais imprudemment, pro
sition de negocier sans del ai mis e pour la fin de cette an
et sans condition emane di- nee. On sera sans doute loin 
reelement de M. Abdullah du compte, s urtout que l'hi
Oçalan, le che( du PKK. et ver, tre s rude, rendra bien
qu'elle peut etre prise soit tôt les operationstres diffi· 
comme une invite en bonne cil es, ma is ce la n 'empe
et due forme, soit a tout le chera pas Ankara ele rester 
moins com me un ballon sur ses positions: ceux qui 
d'essai, histoire de voir, n'ont pas de sang sur les 
dans les deux hypotheses, mains doivent se rendre aux 
quelle pourrait etre la reac- autorites; ceux qui ont com
tion d'Ankara et, accessoi- misdes«crimes»peuventse 
rement, quel coup de pouce rendre aussi, mais ils serant 
les democraties occiden- juges selon les lois en vi
talesseraientpretesadon- gueur «pour tout le 
ner. monde »; apres cela seule
On notera a cet egard -ce qui me nt, on pourra voir ce qu'il 
donne du serieux a sa de- convient de faire pour les 
marche· que M. Delil (ait e.x- revendications kurdes. 
plicitement reference au Londres aten u pendant des 
processus de paix en cours annees un raisonnement 
en Palesiine et en Irianele presque identique vis-a.vis 
du nord, ainsi qu'a l'heu· de l'IRA ..• 

La Lib,-.e Belgique, 22 et 23 octobre 1994 

TURQUIE 

Attentat: 
un mort a lzmir 

Une personne a ete tuee et 42 
autres blessees, vendredi, par 
l'explosian d'une bombe devant 
un magasin a lzmir (ouest de la 
Turquie). La bombe, de forte 
puissance, a explose dans 
l'apres-midi devant un magasin 
dans le centre de la ville, brisant 
les vitres de magasins et d'auto
mobiles aux alentours et provo
quant une panique chez les pas-

LE SOIR e MERCREDI 26 OCTOBRE 1994 LE SOIR e VENDREDI 28 OCI'OBRE 1994 
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sants. (AFP.) · 

LE SOIR e SAM. 29 ET DlM. 30 OCTOBRE 1994 
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Le PKK veut negocier une solution 
politique apres dix ans de guerre 

Il demande iı la Belgique ment, mais c'est reparti. Nous 
voudrions que la Belgique, ou 
le Benelux, fasse un premier 
pas dans ce sens. Qu'il y ait des 
mesures caneretes et aussi des 
pressions politiques et diplo
matiques ... 

et aux Etats europeens d'exercer 
des pressions sur Ankara 

Le PKK (Parti des travail
leurs du Kurdistan), l'or
ganisation marxiste-leni

niste armee qui lutte depuis 
1984 cantre l'Etat turc, est pret 
A negocier, sans delai et sans 
condition, pour mettre un 
terme A une guerre qui lui « est 
ipıposee" et trouver une solu
tion politique, nous a declare 

0Yilmaz Delil, le representantet 
-"co-responsable politique du Co

mi te du Kurdistan-Belgique 
qui, de son propre aveu, dit 
servir d'intennediaire entre, 
d'une part, l'ERNK, le mouve
ment de masse du PKK, et, 
d'autre part, les « instances po
litiques,. belges et les repre
sentations diplomatiques 
aupres de I 'Union europeenne. 

- Ce que nous dernandans 
est assez clair. La guerre a pris 
des dimensions importantes 
qui, s'il n'y a pas d'interven
tion, vont bauleverser la geopo
litique de la region. Si onlaisse 
faire les choses, la guerre tou
chera des populations qui ne le 
sont pas encore. Par la suite, 
meme s'il y a reaction de la 
communaute internationale, 
on ne pourra plus remedier a 
rien. Environ 40 a 50 per
sonnes meurent chaque jour. 

CARTE BLANCHE 

- C'est surtout du côte du 
PKK qu'il y a des morts .•. 

- Peu importent les chiffres. 

L'important, c'est de voir que 
cette guerre continue et s'am
plifie. Le secretaire general du 
PKKa propose un cessez-le-feu 
unilateral, sans condition, en 
mars 1993. En mars demier, il 
a donne « carte blanche • a la 
Conference intemationale sur 
le Kurdistan qui se reunissait a 
Bnıxelles en disant aux parti
cipants : « Inscrivez les resolu
tions que vous adapterez et moi 
je me soumets a ces resolu
tions "· Cela mantre clairement 
que la partie kurde est pour la 
paix. 

Depuis 70 ans, le peuple 
kurde e st renie. Sa langue a ete 
interdite ... 

-On peut parler kurde en 
Turquie. n y a des publica· 
tions en langue kurde, des 
journaux, des hebdoma· 
daires ••• 

- Pour que le gouverne· 
ment d'Ankara negocie? 

- Qu'il negocie. n faut que les 
discussions debutent. Peu im
porte les conditions pour discu
ter mais il faut qu'il y ait des 
discussions. 

Abdullah Oçalan: n6gocier... - A Ankara, Y compris 
(Photo EPA) aupres d'une majorite de 

deputes, on dit qu'on ne 
la manipulation puisque ces peut pas negocier avec des 
ex-deputes sont maintenant "terroristes "• des "assas· 
«in vites » a serepresenter (lors sins .. et qu'il faut d'abord 
d'elections partielles qui au- qu'ils deposent les armes. 
riınt li e u le 4 decembre, N diR). -Le Ieader du PKK, M. Ab
Ce proces ne tient pas debout et dullah Oçalan, s'est prononce 
ne reponda aucune norm e juri- Ia-dessus en mars 1993: I es 
dique. armes se sont tues et il n'y a pas 

Voyez: le probleme palesti- eu d'affrontement pendant 83 
nien est en phase d'etre resolu; jours. La Turquie n'a fait au
le probleme de l'ANC l'est et cun pas, elle n'a pas arrete ses 
Mandela e st president; l'IRA et operation s. Des guerilleros o nt 

-U n journal kurde a ete l'Angleterre so nt en train de ete assassines, des civils. 
ferme. Tous les autres ont fait negocier. Ce que nous deman-
l'objet de poursuites judiciaires dans a la Belgique et aux go u- -Si des pressions dip lo· 
ou de mesures d'intimidation vemements europeens, c'est matiques s'exerçaient sur 
ou d'emprisonnement. A « Oz- quedesmesuresconcretes,eco- le gouvernement turc pour 
gur Gundem ., dix-huitjourna- nomiques, politiques, soient que, d'une façon ou d'une 
listes ont ete assassinesen dix- prises a l'encontre de la Tur- au tre, il negocie, le PKK se· 
neuf mois. Peut-on parler de quie. rait-il directement pret a 
liberte d'expression, de tole- negocier? 
rance de la langue kurde? Les - Economique, cela veut - Absolument. Les Kurdes 
d.t. u d D (1) .1.1 1 dire un embargo, par o::pu...,s u ep , o:: us par e exenıple ? ne so nt pas pour la guerre. 
peuple kurde, sont inculpes, en Nous sommes ouverts a toute 
prison et sont passibles de la -Absolument. Un embargo negociation. Qu'il y ait des ne-
peine de mart. Pour quel mo- militaire, sur les livraisons gociations, c'est ce que nous 
tif? Soi-disant pour trahison d'amıes essentiellement. L'Al- attendons. Cette guerre nous 
envers l'Etat. On voit tres bien lemagne l'a fa it periodique- est imposee. 

La Li bre Belgique - Samedi 22- Dirnanche 23 octobre 1994 

- Avant, le PKK voulait 
l'independance. Mainte· 
nant, quelles seraient vos 
exigences concretes ? 

- Concretement, elles sont 
formulees dans les resolutions 
de la Conference sur le Kurdis
tan a Bruxelles, que nous 
avons acceptees A l'avance. Il 
faut qu'on respecte nos droits 
elementaires. La realite au
jourd'hui, c'est qu'une femme 
kurde ne peut donner un nom 
kurde a son fils. Les noms des 
villes kurdes o nt ete turquifies. 
Les Kurdes ne peuvent pas 
parler kurde. Meme s'il y a une 
tolerance, le Kurdene peut pas 
avoir son representant a l'As
semblee nationale. Nous 
sommes 18 millions de Kurdes 
en Turquie. n y a une telle 
discrimination. .. 

-Au Pariement turc, on 
dit que, en·dehors du petit 
noyau du Dep, une centsine 
de deputes sont d'origine 
kurde ou ont de la famille 
kurde ••• 

- Ces cent deputes qui se di
sent d'origine kurde n'ont ja
mais parle au nom du peuple 
kurde, n'ont jamais dit qu'il y 
avait une injustice ou une dis
crimination, qu'elle soit so
ciale, politique ou autre, au 
Kurdistan. Si je suis kurde, je 
peux entrer dans l'Assemblee 
nationale de Turquie mais je 
dois parler au nom des Turcs. 
Si je defends les droits des 
Kurdes,je ne peux pas y entrer. 
Soixante-quatorze membres 
du Dep, dont un depute, ont ete 
assassines. 

-Si VOUS negociez, vous 
accepteriez d'etre repre· 
sentes a la Grande Assem· 
blee na tionale ? 

-Nous avans vecu mille ans 
ensemble. Nous pouvons en
core vivre mille ans ensemble. 

POLITIQUE_ 

- Votre conclusion est 
qu'il ne peut y avoir de solu· 
tion au probleme kurde 
sans solution politique ? 

- Absolument. La guerre est 
en train de se generaliser dans 
toutes les regions. Le meme 
scenario se repete. Lorsque les 
deputes du Dep ont ete arretes 
et que leur parti a ete dissous, il 
y a eu des reactions d'un peu 
partout, notamment de la part. 
de certains Etats, dont la 
France. La Turquie a aussitôt 
vu le danger, a vite pris 
conscience qu'elle avait fait 
une erreur et qu'il fallait repa
rer. D'ou le scenario pour les 
eleetiona partiellles. D'oiı l'im
portance des pressions. Depuis 
la creation de la Republique, la 
Turquie a joue son existence 
sur ses relations internatio
nales. Nous sommes convain
cus que les pressions de l'Occi
dent sont determinantes sur 
les reactions de la Turquie. 

Entretien: 
Marc OPSOMER 

(1) Dep(Parti deladt\mocratie): six 
dt\putes inculpt\s en mars demier ııe 
sont refugies ill't\tranger, dont una 
demande l'asile politique en Bel
gique. Sept autres, plus un ind6-
pendant, sonten prison en Turquie. www.a
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KURDISTAN IRAKIEN Oue se passe-t-il dans la "Republique autonome" kurde instauree au nord de l'lrak 

apres la guerre du Golfe ? Depuis des mois, d'une treve il l'autre, des combats permanents - qui auraient 

deja fa it 4 500 morts - y opposent les deux grands partis. Le point de vue d'un journal kurde de Turquie. 

Les Kurdes d'Irak 
en guerre civile larvee 
Les chefs de tribu attisent tes luttes intestines 

NEWROl -ISTANBUl 

a birakouji [guerre fratri
cide, en kurde dans le texte] 
qui s'est rallurnce il y a 
qııatre mois dans Ic Kur
distan irakien semble etre 
entree dans une periode 

.ar....- d'acalrnie*. Entre-temps, 

4 500 peshmerga [com battan ts kur

dPs] ont perdu Ja vie et 3 700 ont ete 
blesses dans !es a!Trontement entre 
les deux fractions rivales. Mais 
"l'autorite des seigneurs de la 
gııı•rTe", qııi conslilııP l'ııne dPs rai
soııs essentielle des com baL~, tout fa c
te ur politique mis a part, derneure 
intaete. Ces seigneıırs de la guerre 
orıt souvenl collabore avce Saddam 
llusscirı lorsque celui-ci regnait 
cııcore en maitre dans le nord de son 
pays, puis on !es a vııs changer de 
caıııp perulani la grande revolte de 
mars 1991 [qui a suivi la gucrrc du 
Golfej, po ur sc re partir en tre le PDK 
!Parti dernocratique du Kurdistan! et 

\'\:1'\\ lllııioıı des patrioiPs ılıı 1\ur
ılistaııj. Corııparahlcs aux "ganles de 
viJJagc" du Kurdistan turc jchefs de 
tribu paysans, orgarıises en milice 
d'autodCfense par Arıkara pour lut
ter corıtre la guerilla du PKKI, ces sei
gııeurs ıle la guerre- parfois a!Tu!ıles 
du titrt' de "sous-secretairPs d'Etat"
ont jouı'· uıı rfılı- iıııpoı·taııt ılaııs la 
creation de I'Etat federe kurdc, en 
changeant de camp massivement. 

On observe maintenant qu'ils uti
Iiscnt l'aııtorite qu'ils ont aiıısi ga

gnee uniqucınent pour dclendre leur 
propres interets tribaux. Les activi
tcs de leurs groupcs, qui parfois 

contrevicnncnt ınf·mc aux directives 
de Massoud Barzani et Jalal Talabani 
[leaders respectifs du PDK et de 
l'UPK], ont entrave les e!Torts de 
recherche d'une solution pacifique. 
Les seigneurs ıle la gucrre ne font 
aucune ılistiııctioıı politique lors
qu'ils adherent au PDK ou a l'UPK. 
lls se determinent en general selon 
le principe du "choix contraire" : 
contre le chef de clan qui e st leur 
cnnemi ou leur riva!. Ces chefs de 

triht!, qu! n'hesitent pas a donrıer 
un caractere belliqueux au conllit 
en tre Barzani et Talabani cherchent 
en permanence a creer des confron
tations armees afin d'etendre et de 
faire perdurer leur influence. De 
telle maniere qu'ils sonten train de 
devenir les Icaders de faclo de la vie 
quolidienne. Ceux qui ferment les 
yeux devant cette evolution sont evi
demment le PDK et l'UPK eux
ınemes, qui sont engages l'un 

contre l'autre dans une course a 
l'hegemonie. Il suffit de voir que 
meme les chefs des milices qui ont 
commis des crimes contre la revo

lution kurde ont pu etre promus au 
rang de dirigeants a !'interieur des 

partis et dans l'adıninistration. 
La faiblesse du Icadership lors de 

la revolte de mars 1991 a certes 

contribue largemeni a la m on lee en 
puissance de ces ınilieux tribaux. 
Une tres grande partic des pesh
merga se trouvaient en Iran pendant 
la revolte. Leur comınandement 
s'etait a!Taibli au cours de combats 
anterieurs et du fait des massacres www.a
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de Saddam. lls etaient disperses sur 
les frontieres de l'Iran, de la 1\ırquie 
et de la Syrie, et leurs leaders, Jalal 
Talabani ou Massoud Barzani, 
s'etaient refugies en Iran et en Syrie. 

Apres la guerre du Golfe, la pre
micre revoHe eut lieu le 5 mars a 
Ranya, pres de la frontiere iranienne. 
Elle fut declenchee spantanement : 
une bagarre qui avait eclate entre un 
groupe de jeunes Kurdes et des sol
ctats irakiens se transformale len
demain en revolte populaire. Les 
milices tribales, qui collaboraient 
avec Saddam, changerent de camp 
et attaquerent alors les soldats ira
kiens dejlı affaiblis- avec succes. 

Le 6 mars, apres la prise de Ranya 
et des ap pel s efficaces de la radio de 
l'UPK, Sulaimaniya, la capitale du 
Kurdistan d'Irak, se souleva egale
ment, les peshmerga s'emparant des 
batimen ts officiels. Le 7, la vi lle etait 
ııettoyee des lroupes irakiennes. 
Une grande partic des milices tri
bales se sont alors reunies ala popu
lation. DP liı, la revolte se propagca 
lı Arhil, qui tomhale 10 mars. Des 

~~ins c. on.cluent. 
1 ~~~ ~ccords secrets 

.:;ı_:~c SudJu;,,, duutres 
jouent !es agents de 
la Turquie ou de /'Iran 

chefs de trihu puissants comrııe 
Oınar Sourtchi, Kadir Beg, Kerim 
Khan Baradost, jusqu'alors du côte 
de Saddam, appuyerent les soule
vemeııts en distribuant au peuple 
les arınes dont ils disposaieııt. 

Ces dirigeants avaient ete cantae
tes par le "Front du Kurdistan" 
quelques jours avant le souleve
ınent et, lors des negociations 
secreles, ils avaienl ete irıvites lı 

rejoindre la revolte kurde. Le Front 
avait envoye ses representants dans 
toutes !es villes afın d'expliquer aux 
chefs des milices que Saddam allait 
Pıre renverse par Ies Etats-Unis et 
qıı'ils avaieııt interi:'t iı le lildıcr et 
lı rallier ses rangs. Mais aujourd'hui, 
ce "ralliement" est devenu tel que 
les seigneurs de la guerre ont 
presquf' entierement conf1sqıı{> iı 

leur profil les deux parlis reprP
sentalifs des Kurdes d'lrak. 

Le deroulement des evenements 
ınontre que ces milices, qui accep-

"Front du Kurdistan", constituent 
ww partic importante et efficace des 
forces armees du Kurdistan du Sud. 
Ay ant joue un rôle considerable dans 
tous les soulevements, elles onl su 
canserver jusqu'lı preseni leurs posi
tions et leur influence, en fournis
sant des appuis locaux lı qui en av ait 
hesoin. Cela leur a permis par la 
sııite de se transformer en "mar
chands" de la gııerre fratricide. 

Ces influents chefs d'anciens 
groupes de collaborateurs du regime 
irakien sont aujourd'hui partic pre
nante de la serie de seenarlos elabo
ree de l'extı~rieur. Des chefs de tribu 

comme Kerim Khan Baradost sont 
d'ailleurs designes comme respon
sables de plusieurs sabotages et 
assassinats "non elucides". Ces "sous
secretaires d'Etat" developpent des 
relations directes, en fonction de 
lcurs propres interets, tanlôt avec la 
1\ırqu~ tantôt avec Ies aulres pays 
occupıtMı; [par "occupanl", le jour
nal kurde fail reference aux Etats 
actuels qui se partagent le territoire 
oiı vivent Ies Kurdes]. lls prenııerıt 
part volantiers lı toute la guerre civile 
et se font, d'un côte, !es outils borı 
marche du Mouvement islamiste du 
Kurdistan appuye par !'Iran, el ceux 
des sabotages originaires d'Irak et de 
1\ırquie, de l'autre. Tout en affichant 
une allure patriotique, certains 
d'erıtre eux conclueııt des accords 
secrets avec Saddam, d'autres jouenl 
le rôle d'agents de la Thrquie ou de 
)'Iran po ur creer des lPnsions el des 
erises a l'interieur du Kurdistan du 
Sud. [Talabani et Barzani eııx-memes 
eııtretieııııent de bonnes relations 
avec le gouvemement turc, vieıınent 
frequeııııııenl lı Ankara el voya~-?:enl 
en Europe avec des passepoı1s diplo
matiques turcs.] 

Pour ces marchands de guerre, le s 
luttes intestines soııt deveııues un 
ıııoyen ae rerıiorcer leur autorite el 
de garantir leurs propres interets. La 
f1n de la guerre fralricide signilie 
pour eux I'epuiseıııent de leur 
unique source de prof1ts, l'effondre
ment du seeleur des sales affaires 
helliqueuses. Pour toutes ce s raisoııs, 
tani que leur iııflueııce acluelle ıı'esl 
pas brisee, tarıt que le feu vert qu'ils 
ont reçu du PDK et de l'UPK reste 
allume, on doiltoujoıırs s'attendre lı 
de nouvelles birakouji. e 

• Le PDK de Massoud Barzani, l'liPK de Jalal 
Talabani et le Mouvement islamiste du Kur
distan, dirige par le cheikh Osman Abdou
laziz, ont dt"cide ı .. 30 septı-m bre dt' mı-Itre 
lin aux hosUiites ı-ııtr<' <'UX. 

r~ourrier international, 26 octobre 1994 
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TURQUIE 

Rapporteurs 
sur les tortures 

poursuivls 

Les auteurs d'un rapport de la 
Fondation turque des droits de 
l'homme, qui fait etat de 
230 cas de morts sous 1~ tartu
re depuis 1983_ en Turquıe, font 
l'objet de poursuites judiciai,res 
de la Cour de sOrete de I'Etat 
d'Ankara pour separatisme. En 
cause : deux phrases - l~ntr!>'" 
duction qui fait etat de l'interdiC~ 
tion du mouvement democrati
que et po/itique kurde en se 
referant a l'ernprisonnement de 
huit deputes kurdes qui · risctueiıt 
la peine de mart, et une autre 
qui estime que le fosse entre /es 
peuples kurde et turc s'apprlr 
fondit... (AFP.) _.·_· _· ~ 

LE SÖ~ e VENJ?I!ŞDI 
4 NOVEMBRE 1994 

TURQUIE 

Attentat 
a labombe 

Deux personnes ont ete bles
sees, dont une grievement, 
dans l'explosiorı d'une bombe 
mercredi en debut soiree dans 
la Faculte de m~ecine de Cer
rahpasa a IstanbUl, a rapporte 
l'agence Anatolie. La bombe 
avait ete deposee au service 
desimaladies internes de l'hôpi
tal öe la . faculte de medecine, 
suda rive europeenne. L'atten
tat ı:ı' a ffcf!'"''Me"'fr1'1t:tt~atatenıent 
r.eyt~_,_Par._.ailıeur_ ·.s," deux 
P~rı.dtt. bombe.,ottt. .. selon ra!' ncAfıatotie;'-"tues mef"l 
cr . a Diyarbakir, dans le Kur-
di n; en manipulant l'engin ex
plo if. Les deux hommes se
raieı;ıt des membres du PKK, 
mou\/ement separatiste kurde. 
(AFP~,) -

IRAK 

Attaque iranienne 

Des garde-frontieres iraniens 
ont attacjue dirnanche une base 
des Moudjahidine du peuple en 
territoire irakien, pres de Bag
dad, a annonce l'agence offıciel
le iranienne lrna. L'attaque a ete 
mem~e en n§ponse a une tentati

. ve d'infiltration de deux com
mandos de sept Moudjahidine 
dans la province d'llam (sud
ouest iranien) qui ~vaient l'inten
tion de poser des bo,mbes con
tre des oleoducs, selon lrna. 
Deux Moudjahidine auraient ete 
tues et trois autres arretes. La 
principale form~ti~n d'opp_osi
tion armee au regıme de Te he;. 
ran a dementi l'attaque iranian
ne cantre l'un de ses camps. 
(AFP,Rtr.) . 

LE SOIR e LUNDI 
7 NOVEMBRE 1994 

IRAK 

Raids iraniens 
( . 

L'aviation iranienne a attaque 
mercredi · des bases de contre. 
revolutionnaires iraniens au 
nord d'Erbil, dans le Kurdistan 
d'lrak, a annonce l'agence ıra
nianne officielle' lrna. Les chas
seurs-bombardiers iraniens ont 
attaqueetserieusernentendonr 
mage un centre de commande. 
ment, un depôt de munitions et 
une base commune aux grou
puseules contre-revolutionna1~ 
res dans la region de Koi Sanq
jak. a affirme lrna. lrna avaıt 
annonce dans un premier temps 
un raid cantre une base des 
Moudjahidine d.u peuple, p~i~ci
pale organisatıon dopposıtıon 
armee au regime de Teheran 
basee en Irak. Outre les Moudja
hidine, le terme d' elements con
tre-revolutionnaires recouvre 
notamment plusieurs groupes 
kurdes d'opposition operant 
egalement a parijr de l'lrak. lrna 
a indique que l'operation de 
mercredi avait ete decidee en 
represailles a plusieurs tentati
vas recentes d'infiltration et de 
sabotage de ces groupes con
tre-revolutionnaires dans les re
gions frontaliares iraniennes. 
(AFP.) 

Reconnaissance du Kowelt insuffisante 

L'ONU maintient l'embargo 
international contre l'lrak 

La reconnaissance formelle 
du Kowe·it par Bagdad n'a 

pas modifie ıundi la position du 
Conseil de securite de. I'ONU 
cancemant l'embargo ınterna
tional impose a l'lr~k depuis plus 
de quatre ans, quı a ete maınte
nu sans changements. . Les 
sanctions ont ete reconduites a 
l'i,ssue d'une reunion de consul
tations a huis clos, sans ®e les 
quinze membres du Conseil se 
mettent d'accord sur une quel
conque formule commune pour 
apprecier le degre de conf~rmı
te de Bagdad avec les exıgen
ces de I'ONU, a explique l'am
bassadeur de Grande-Bretagne 
a I'ONU, sir David Hannay. 

C'est qu~. ce n'est pas un se
/cret, les Etats-Unis et la Grande
Bretagne sont opposes a tout 
assouplissement a l'egard de 
l'lrak - alors que deux autres 
membres permanents du Con
seil de securite, la France et la 
Russie, y sont plutôt favorables. 

Pour appuyer leur position, nul 
doute que Washington et Ları
dres ont exploite certaines infor
mations venues fort a propos ... 
Comme le dernier document du 
rapporteur spec!al de la Com
mission des droıts de l'homme 
de I'ONU, le Neerlandais Max 
Van der Stoel, qui continue de 
denoncer de graves violations 
des droits de l'homme en Irak, 
dont le regime terrorise sa Plr 
putation civile en general et fes 
mouvements politiques d'opplr 
sition en particulie'! . a trave;.s 
des assassinats pofltlques a /1~ 
terieur et a rexterleur de son 
territoire. 

Le rapport cite egalement le 
cas de la journaliste de l'f\FP 
Lissy Schmidt, tuee par bane le 
3 avril dans le Kurdistan. Un cas 
qui n'est pas isole et pour lequel 
M. Van der Stoel evoque des 
• informations ,. selon lesquel-

les des « primes ,. auraient et 
versees aux auteurs de ces a 

. taques par les services de secı 
rite irakiens. 

Le rapporteur special deman~ 
aussi a Bagdad de m~ttre fı 
aux embargos econom1ques_ ı 
temes appliques aux mınorı~~ 
kurde du nord du pays et chıi1 
du sud, et de cooperer av~c. 1 

distribution d'aide humanıtaır 
dans ces re~ions, comme l'eı 
ge la resolutıon 688 du ConsE 
de securite de I'ONU. ll dema 
de a l'lrak de mettre fin c imm 
diatement,. aux operations d'a 
sechement des marais du SL 
et de cesser les • activites mi 
taires ,. menees contre les c~ 
tes dans cette region. 

Autant de declarations des 
nees a obtenir le deploieme 
d'observateijrs des droits < 
l'homme en Irak. Mais des ~i~l 
mates occidentaux ont relatıvı~ 
la valeur du rapport de M. V« 
·der Stoel, et ils affirment ı 
prive que ce dernier n'a pas. 
confiance totale du secretaı 
general de I'ONU, Boutros Be 
tros-Ghali. 

Ce qui n'empeche pas les Eta1 
Unis et la Grande-Bretagne d'~ 
liser telles quelles ces inforrr 
tions, de meme que celles ~ 
bliees hier par le • New Yo 
Times •, selon lesquelles le pı 
sident irakien, Saddam Husseı 
depense somptuairement, il 
qu'a un milliard de. dollars, po 
ses palais et retraıtes presıdE 
tielles. Tout cela alors que 
population creve l_itteraleme 
de faim - au poınt que p 
şieurs organisations hum~nıt 
res estiment qu'on a atteınt 
seuil plus que critique. Ce c 
met une nouvelle fois en lumi~ 
un fait evident : ce ne sont P 
ıes dictateurs qui font les fr; 
d'un embargo, mais les popL 
tions civiles. (D'apres AFP.) 

LE SOIR e MARDI 15 NOVEMBRE 1994 

LE SOIR e JEUDI 10 ET VENDR. ll NOV. 1994 
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TURQUIE 

Legislatives 
annulees 

Le Premier ministre turc, Tansu 
Ciller, a decide vendredi d'annu
ler les elections legislatives par
tielles prevues le 4 deceinbre, 
une consultation qui concernait 
principalement le sud-est du 
pays a majorite kurde. Ces elec
tions avaient ete suspendues la 
veüle par le Conseil electoral 
supreme car les listes electora
les n'incluaient pas les noms 
des Kurdes refugies dans les 
provinces du sud-est. Nous or
ganiserons (ces e/ections) lors
qu'elles deviendront /ega/ement 
obligatoires, a declare 
Mme Ciller. Vingt-deux des 
450 sieges du pariement turc 
etaient a pourvoir. Treize de ces 
circonscriptions etaient contrô
lees par le Parti kurde de la 
democratie, interdit 'en juin par 
la CQ!J[constitutionnelle. (Rtr.) 

LE SOIR t SAM. 19 ET 
DlM. 20 NOVEMBRE 1994 

TURQUIE 

Bom be 
aAdana 

Deux personnes önt ete bles
sees par l'explosion d'une bom
be jeudi a Adana (sud). La bom
be, a retardement et a fragmen
tation, avait ete deposee dans 
le bureau d'information d'un eta
blissement d'enseignement pri
ve dans le centre de la ville, 
sel on ı~ merrı_e sol! re~. (AFP.) 

LE SOIR t VENDREDI 
25 NOVEMBRE 1994 

IRAK 

Empoisonnements ? · 

Une mission du ministere britan
nique de la Cooperation a affir
me que les populations des ma
rais du sud de l'lrak etaient em
poisonnees par des substances 
chimiques versees dans l'eau 
qui leur est fournie par les auto
rites irakiennes, affirme le jour
nal " lndependant on Sunday '"· 
Le chef de la mission a affirme 
qu'il y avait une rapide deteriora
tion de la situation en Irak et que 
les gens fuyaient pour des rai
sons tant economiques que poli
tiques. L'lrak est accuse d'asse
cher les marais dans le sud de 
l'lrak, situes entre le Tigre et 
I'Euphrate, pour reduire la resis
tance chiite dans la region, par 
le biais de la construction d'un 
canal. (D'apres AFP.) 

E SOIR t LUNDI 28 NOVEMBRE 1994 

Coinces en tre la violence de 1 'Etat et ce lle du PKK 

Les Kurdes toujours visCs en Turquie 
I ntensifiant sa lutte contre le 

PKK - le Parti des travail
leurs. du Kurdistan, separatiste 
-, I'Etat turc s' en prend de plus 
en plus aux populations civiles 
kurdes, considerees comme 
des " bases arriere ,. de la gue
rilla. Pour capturer un comman
dant local du PKK, une vaste 
offensive a ete lancee dans la 
province de Tunceli, au cours 
de laquelle des milliers de sol
dats, appuyes par des helicop
teres et des avions de combat, 
ont brOie plusieurs dizaines de 
villages, dont les habitants, de
sormais sans ressources, vont 
grossir les camps qui se sont 
developpes autour de certaines 
villes - avec tout ce que cela 
suppose de probiEm;ıes a l'ap-
proche de l'hiver. , 

Au total, selon Hasan Küçükoba, 
di~~cteur.. du quotidien kurde 
« Ozg(jr Ulke ,. - nouveau titre 
de « Ozgur Gündem "• interdit 
pour « propaganda separatis
te ,. -, plus de 3 millions de 
personnes ont dO prendre la 
voie de l'exil interieur. Un chiffre 
que l'qrganisation de defense 
des droits de l'homme Human 
Rights Watch estimait jusqu'il y 
a peu a 2 millions de person
nes, auxquelles il faut ajouter 
les demiers deplacements dans 
la province de Tunceli. 

Des deplacements que la Tur
quie exı;ıloite aujourd'hui a des 
fins politiques : ces civils kurdes 
se voient refuser leur reinscrip
tion sur les registres electoraux 
pour les legislatives partielles 
du 4 decembre, destinees a oc
cuper 22 sieges vacants, dont 
16 dans le sud-est de la Turquie 
-le Kurdistan. Des sieges va
cants essentiellement depuis 
que le gouvernement turc a in
terdit le Parti de la democratie 
(DEP), base au Kurdistan, et em
prisonne sept de ses deputes 
po ur trahison - en cia ir, po ur 
avoir fait etat des problemes 
que rencontrent les Kurdes et 
avoir appele a une solution poli
tique de ce s problemes ... 

VIOLENCES QUOTIDIENNES 

Et puis il y a les intimidations et 
les violences quotidiennes. Sur 
180 parutiqrıs depuis qu'il a pris 
le relai d'« Ozgür Gündem __ ,., fin 
çıvril, le quotidien kurde " Ozgür 
U lke ,. a deja ete interdit ... 

175 fois - et sa vente n'est 
pas autorisee au Kurdistan. 
M. Küçükoba, le directeur, egre
ne les chiffres : l'equipe de re
daction - qui est restee la me
me apres le changement de 
nom - a vu au total 25 de ses 
journalistes emprisonnes, 25 

· autres ont ete assassines; 
180 dossiers judiciaires ont ete 
ouverts; a Diyarbakir, trois ou 
quatre vendeurs du journal ont 
eu un bras ampute a la hache; la 
semaine demiere encore, l'avo
cat du quotidien a ete tue a 
Istanbul en rentrant chez lui. 
Les membres du Hadep - for
mation qui a pris la succession 
du DEP - sont continuellement 
suivis par la police, selon Hu
man Rights Watch, qui denonce 
aussi les assassinats, en octo
bre, de trois responsables du 
parti dans la province d'lcel ou, 
poui"suit l'organisation, certains 
observateurs voient la main des 
services de securite turcs. 

LEPKKAUSSI 

La situation est d'autant plus 
difficile pour le Hadep - com
me pour l'ensemble de la popu
lation kurde, d'ailleurs - qu'il 
est pris entre deux feux : le PKK 
a en effet menace de mort les 
candidats qui se presenteraient 
aux elections partielles du 4 de
cembre, que la guerilla a " inter
dites ». Rien d'etonnant a ce 

que, cqince par ces deux va
gues de violences, le Hadep ait 
annonce, au debut de ce mois, 
qu'il ne participerait pas au scru
tin de decembre - d'autant 
qu'il juge ces elections illegales 
puisqu'elles ont lieu ala suite de 
l'interdiction arbitraire du DEP. 

Le PKK s'est aussi illustre, ces 
dernieres semaines, par une 
campagne d'assassinats d'en
seignants turcs au Kurdistan. 
Depuis la rentree scolair.e, en 
septembre, cinq attaques ont 
eu lieu, au cours desquelles 
14 instituteurs ont ete tues. 
Destines a torpiller un program
me d'enseignement nationaliste 
turc- toute forme d'education 
en kurde reste interdite -, ces 
attentats, horribles, ont en plus 
ete contre-productifs: ils n'ont 
abouti qu'a priver totalement 
d'enseignement des milliers de 
petits Kurdes - craignant pour 
leur vie, un cinquieme des insti
tuteurs turcs ne se sont pas 
presentes du tout a leur poste 
cette annee. En ,outre, cette 
campagne a renforce la repres
siön de l'armee turque. 

Mais, pour la premiere fois, les 
offensives anti-terroristes, et 
surtout les methodes utilisees 
par l'armee, ont suscite des cri
tiques en Turquie, y compris de 
la part du ministre responsable 
des droits de l'homme. 

AGNtS GORISSEN 

Les Armeniens alarmistes 
L es Kurdes ne sont pas la 

seule minorite a connaitre 
des problemes en Turquie. Les 
Armeniens, generalement dis
crets, sont ces jours-ci particu
lierement alarmistes. Depuis les 
agressions verbales dont a ete 
victime, le 1a octobre, le pa
triarche de I'Eglise armenienne 
de Turquie, ils craignent une 
nouvelle chasse aux sorcieres. 

Le chef religieux avait convoque 
a cette date une conference de 
presse pour dernonter les accu
sations, ressassees par la pres
se turque, de collusion entre les 
Armeniens et la guerilla kurde 
du PKK - Parti des travailleurs 
du Kurdistan, separatiste. Une 
campagne s'appuyant notam
ment, disent les Armeniens, sur 

une photo, largemant diffusee, 
montrant • Apo,., le chef du 
PKK; en compagnie d'un pretre 
presente comme armenien - il 
s'agirait en fait. de Mar Johanna 
lbrahim, de I'Eglise orthodoxe 
d'Aiep, er:ı Syrie, pays ou 
" Apo ,. est suppose vivre. 

Mais les denegations du patriar
che n'ont pas fait mouche. Au 
contraire. Depuis l'accession de 
I'Armenie a l'independance et 
son conflit avec I'Azerba"idjan 
turcophone, disent les Arme
niens, plus aucun argument ne 
semble pouvoir convaincre les 
Turcs que les Armeniens ne 
constituent pas une « cinquieme 
colonne ,. visant a les detruire. 

A.Gn 

LE SOIR t JEUDI 17 NOVEMBRE 1994 
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TURQUIE 

Seize Kurdes tues 

Seize membres du Parti des 
travameurs · du Kurdistan (PKK, 
separatiste) ont ete tues lors 
d'operations militaires dans la 
region de Tunceli, dans l'est de 
la Turquie. Quatre tonnes de 
vivres ainsi que des vetements 
et du materiel ont ete saisis lors 
des operations. Le PKK, crl!e en 
1978 a Ankara, affirme repre
senter les ı O a 12 millions de 
Kurdes de Turquie. CD'apres 
AFP.) 

Le Soir, 28 novemb,~e 'i994 

TURQUIE 

Demission 

Rapprochement euro-syrien 
L e premier conseil de coope

ration euro-syrien avait lieu 
hier en soiree entre les minis
tres europeens des Affaires 
etrang~res et le Syrien Farcuk 
ai-Chareh. Ce conseil, qui aurait 
dO se derouler chaque annee 
depuis 1977, n'avait pu avoir 
lieu jusqu'ici, Damas se refusant 
a y evoquer la question des 
droits de l'homme. La Syrie a 
renonca a cette condition. 

Les Europeens ont aussi voulu 
faire un geste, et ils ont ainsi 
annonce hier leur decision de 
lever l'embargo sur les armes 
qui frappait la Syrie. La mesure 
a surtout un caract~re symboli
que puisque l'armement syrien 

est d'origine russe. Cela n'a pas 
empeche l'lsraelien Shimon Pe
res de polemiquer d~s son arri
vee a Bruxelles, hier, en se de
manda nt pourquoi, si les Sy
riens parlent de paix, ils voulent 
acheter des armes. (De son cô
te, lsrael a pr:evu une augmenta
tion de son budget militaire de 
600 millions de dollars pour 
l'annee prochaine.) 

Les presences simultanees de 
MM. Chareh et Peres a Bruxel
les ne seront en principe pas 
exploitees. Les Syriens demen
tent mMıe reguli~rement les 
bruits de negociations secr~tes. 

' B.L. 

LE SOIR t MARDI 29 NOVEMBRE 1994 

TURQUIE 

Membre du PKK 
condamne a mort 

Un membre du Parti des Travail
leurs du Kurdistan (PKK, separa
tiste) a ete condamne a mort 
vendredi par la Cour de la SOre
te de I'E:tat d'Erzincan, dans l'est 
de la Turquie, pour avoir ete 
implique dans l'assassinat de. 
13 personnes, dont 5 membres 
des forces de l'ordre, a rappor
te l'agence Anatolie. Le detenu, 
Arap Koseoglu, risque egale
ment la peine capitale dans un 
autre 'proces o u il e st juge po ur 
avoir tue un deserteur du PKK 
dans la prison d'Erzurum (est), a 
ajoute l'agence. La peine capita
le n'a plus ete appliquee depuis 
dix ans en Turquie. CAFP.) 

TURQUIE 

Un journal 
pro-kurde vise 

Une personne a ete tuee, 20 au
tres blessees samedi avant !'au
be a lstanbullors d'attentats ala 
bombe ayant vise le quotidien 
turc pro-kurde " Ozgur Ulke ,. 
(c Le libre pays »). La victime, 
un employe, est mort a l'hôpital. 
Les attentats n'ont pas ete re
vendiques. Le journal, plusieurs 
fois saisi pour propagande se
paratiste, a ete a plusieurs repri
ses accuse par les autorites 
turques notamment d'etre le 
porte-parole du Parti des travail
leurs du Kurdistan, en rebellion 
armee contre Ankara dans I'Est 
et le Su~st anatoliens a majori
te kurde. CAFP.) 

La Turquie etait, mardi, a la 
recherche d'un ministre des Af
faires etrang~res pour rempla
cer Mumtaz Soysal qui a demis
sianne lundi, a l'heure ou le gou
vernement doit suivre plusieurs 
dossiers diplomatiques impor
tants, comme la prochaine 
union douani~re avec I'Europe, 
les conflits dans le Caucase et 
le dossier irakien. Le depart de 
M. Soysal a ete motive par des 
desaccords avec le Premier mi
nistre, Mmo Tansu Ciller, notam
ment sur les neminations au 
sein du minist~re. M. Soysal, ar
riva a son poste il y a quatre 
mois seulement, etait connu 
pour sa centestation de la ligne 
pro-occidentale de la Turquie. 
CD'apr~s AFP.) LE SQIR 1 SAM. 3 ET DlM. 4 DECEMBRe 1994 LE SOIR 1 LUNDI 5 DECEMBRE 1994 

Crlminaliser 
la propagande 

anti-la"icite ? 

Le procureur princjpal de la 
Cour de sOrete de I'Etat d' Anka
ra, Nusret Demiral, a appele, 
lundi, a considerer comme un 
erime de terrorisme toute pro
pagande visant a ~emettre en 
cause la la'icite de I'Etat turc. ll a 
estime que la propagande ac
tuellement repandue par les mi
lieux islamistes est au moins 
au ss i dangereuse pour la Tur
quie que le « separatisme ,. prô
ne par la rebellion kurde. CAFP.) 

LE SOIR t MERCREDI 30 NOVEMBRE 1994 

TURQUIE 

Assouplissement 
du PKK 

A la veille du sommet de la 
Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe, le chef 
des rebelles separatistes kur
des de Turquie a fait des con
cessions dimançhe sur la mise 
en place d'un Etat kurde inde
pendant. Nous voulons renfor
cer la democratie en Turquie et 
renforcer le peuple. Ni /'unite ni 
la souverainete de la Turquie ne 
sont menacees, affirme Abdul
lah Ocalan, leader du Parti des 
travailleurs du Kurdistan (PKK), 
dans u ne int~rview.. au quotidien 
pro-kurde" Ozgur Ulke '"· (Rtr.) 

,ALLEMAGNE 

Policier 
enjustice 

Le parquet de Hanevre a ren
voye devant un . tribunal pour 
homicide par negligence un poli
cier qui avait tue d'un coup de 
feu un demandeur d'asile kurde 
de 16 ans lors d'une echauffou
ree. La communaute kurde avait 
vivement reagi a la mort de ce 
jeune Kurde, tue le 30 juin a 
Hanevre d'une balle dans le dos 
apres avoir ete surpris en train 
de eeller des affiches du Front 
de liberation nationale du Kur
distan (ERNK), interdit en Alle
magne. CAFP.) 

LE SOIR t MARDI 6 DECEMBRE 1994 Le Soir, 10 et 11 dtkembre 1<:19' 
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·ı·urquıe : ıouraes peınes pour ıes oepuıes au u~r 
Le verdict tant attendu e st 

enfin tombe : les huit d~pu
t~s kurdes du DEP, le Parti de la 
d~mocratie _- dissous en juin 
pour • s~paratisme • - ont ~te 
condamnes a des peines seve
res par la Cour de Surete de 
I'Etat d'Ankara : Ahmet Turk, 
Leyla lana, Orhan Dogan, Hatip 
Dicle et Selim Sadak se sant vu 
infliger 15 annees de prison; 
Sedat Vurtas en a • rı~colte • 
sept et demi; Mahmut Alinak et 
Sirri Sakik ont ete condamnes a 
trois ans et demi d'emprisonne
ment mais ont ete liberes parce 
qu'ils avaient purge dix mois de 
detention preventive, sait pres 

du tiers de leur peine. 
Motif de ces candamnations : 
• appartenance • ou • aide • a 
une • bande armee • - autre
ment dil le Parti des Travailleurs 
du Kurdistan (PKK. s~paratiste), 
en lutte cantre rı:tat turc dans 
les regions a majorite kurde du 
pays. Des charges qui ont ete 
modifiees in extremis puisque, 
jusqu'a hier matin, les huit depu
tes etaient accuses de • separa
tism~ • et • atteinte a l'integrite 
de I'Etat •, des crimes passibles 
de ... la peine capitale. 
Un revirement de la Cour de 
Surete de I'Etat probablement 
dü aux multiples d~marches ef-

fectu~es ces derniers jours par 
plusieurs organisations de de
fense des. droits de l'homme, 
pariementaires ou chefs cl't:tat 
de pays europ~ens - le presi
dent Mitterrand luim~me avait 
propose lundi a ses par1enaires 
de I'Unlon europeenne de s'as
socier en un appel pour que la 
peine de mart ne soıt pas pro
noncee a l'encontre des tıuit de
putes. 

Mais la modification des char
ges ne suffira pas pour evıter a 
la Turquie une avalanctıe de cri
tiques. Des l'annonce des pei
nes, les d~fenseurs des droits 
de l'homme et membres de de-

les deputb du DEP iı l'lıcoute du verdlct :des pelnea de trols ana et deml6 qulnze ana de prhon. Ptıoto EPA. 

J.E SO IR O VENDREDI 'l IHTEMBRE 1 ')!)~ 

legations etrangeres venus sou
tenir les accuses ont condanıne 
ce verdict et promis d'agir de
van! dıHerentes instances inter
nationales. Selon eux, ce pro
ces etait une atteinte a la liberte 
d'expression et aux principes de 
la democratie parlementaire 
puisqu'il n'etait pas reproclıe 
aux accuses d'actes de violerıce 
mais seulernent des propas se
ditieux. 

u LA TURQUIE N'A PAS 
SA PLACE EN EURO PE " 

des partisen Turquie m~me se 
rendent bien compte que les 
forces militaires ont depass~ 
les bornes. 
Le Premier ministre turc, 
M'"" Tansu Ciller, devançant tou
tes les critiques, a publie imme
dialement apres l'annonce des 
peines un communique dans le
quel elle estimait que le verdtCt 
!UI-merne prouvait que fes cours 
et ftibunaux etaient tinpartiaux 
et independants, saulignant que 
la Turquie n'etait pas le seul Et at 
d'Europe ou des pariementaires 
ont ete poursuivis et candam

La Turquie n'a pas sa p!ace en m§s. M"" Ciller rapellant en outre 
Europe, a declare Segolene que le droit de se pourvoir en 
Royal, deputee française mem- appel existe. 
bre d'une des delegations etran- Le ministre turc de l'lnterieur, 
geres qui avait ete admises au Nahit Mentese, a quant a lui 
Tribunal. Elle a indique que des declare: Chacun doit etre sOr 
groupes europeens de delense que le Pariement turc reste sou
des droits de l'homme et plu- mis a la. democratie. Les cours 
sieurs organisations non gou- et tribunaux de Turquie restent 
vernementales allaient se tede- soumis a la loi. ll aurait sans 
rer pour defendre la cause des aucun doute ete preferable 
huit condamnes. Cantestant qu'aucun depute democratique
l'equite du proces, M~ Royal a _ ment e/u ne s'associe a une 
ajoute que cette federation tera organisation terroriste qui viole 
en sorte que le respect des la democratie. Les democraties 
principes democratiques soit un ont le droit de se defendre. 
prealable a /'approfondissement 
de /'en tre e de la Turquie dans REACTlONS INOIGNEES 
I'Europe. EN TURQUIE 
Le gouvernement allemand, 
quant a lui, a annonce qu'ıl canti
nuerait a faire pressian sur les 
autorites turques, au cours de 
leurs nombreux contacts, pour 
defendre les deputes condam
nes. 
Le ministre belge des Aifaires 
etrangeres, Frank Vandenbraec
ke, a de son cöte convoque 
l'anıbassadeur de Turquie a 
Brııxelles. Et il fait dairement 
savoir qu'il entend poursuivre la 
politique de son pred~cesseur, 
Willy Claes, qui avait insiste a 
plusieurs reprises aupres de la 
T urquie pour que sait trouvee 
une solution politique au proble
me kurde dans ce pays. 
Hier, a la Chambre, Frank Van
denbroecke avait d'ailleurs en
core qualifi~ d'inadmissibles les 
pratiques repressives de l'ar
m~e turque, en ajoutant que la 
,.-,-ıif""'\..-;trı, rln~ 1"'\hC"tını":ltnıı..-,... pt 

Des d~clarations qui ne convain
quent pas tout le monde en 
Turquie, ou ont fuse des reac
tions indignees. Yusuf Alatas, 
porte-parole des quelque 
200 avocats de la defense, a 
annonce qu'un pourvoi en cas
sation serait depose cantre ces 
condamnations. De toute façon, 
nous n'avons plus confl'ance 
dans la justice turque. Ce pro
ces n'est pas !ega! mais politi
que, a-t-il declare. 
Ce n'est pas hurnain, a estime 
pour sa part Akin Birdal, presi
dent de l'association turque des 
droits de l'homme. Avant de 
conclure amerement : C'est un 
verdict poltfique qui pouffait nui
re a toute attente de la popula
tion turque d'une democratisa
tion et d'une /ıberalisation des 
ideologies. 
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Rommentaire 
Par Marc OPSOMER 

Ankara: u·n scrutin 
remis a plus tard 

l t le ~ou le gouvernement turc. n, a que que emps, 5 • D'abord, les ez-cUput~B ( qui 
vernemeni de M"'• Tansu 
Ciller avait cru trouver une se seraient presentes comme 
astuce imparable pour se candidats du Hadep, le 
sortir avec quelque ~l~- Parti de la d~mocratie du 
gance du proces pour su~- peuple, un Dep nouvelle 
version intent~, un peu hliti· mouture) ont refus~ d'entrer 
vement, a huit d~put~B du dans le jeu : pas question, 
Dep, le Parti (pro-kurde) de ont-ils noti{ie, d'etre partie 
la cUmocratie interdit le 16 prenante dans des ~lections 
juin dernier par la Cour « anti-cUmocratiques », Du 
constitutionnelle. Ces cU- coup, leur proces s'est pour
put~s, destitu~s (sauf un) suivi, avec tousles d~sagre
lors de l'interdiction de leur ments que cela comporte 
parti, comparaissent de· pour le r~gime. Le verdict 
puis quatre mois devant la est ~endujeucli. 
Cour de siiret~ de l'Etat qui Quant auz ~lections par· 
les accuse de « s~para- tielles, elles ont dii itre ... 
tisme » et d'« atteinte a l'in- aJournhs a la suite d'une 
tegrit~ de l'Etat .. , d~lits qui cUcision de la Cour consti
auz termes de l'article IB5 tutionnelle qui a estim~ 
de la Constitution sont pas· qu'on y avait ~~~un peu (ort 
sibles de ... la~ine de mort. avec l'~tablissement des 
Autant. clire que cette « af- listes ~lectorales : plusieurs 
(aire .. a, une fois encore, fa- milliers d'~lecteurs du sud· 
meusement te mi l'image de ~ est, chass~s de leurs viUages 
la Turquie qui, par ailleurs, · par le s « ~v~nements » (la 
entend se rapprocher des lutte ~e des maquisardtı 
cUmocraties occidentales et Nparatistes du PKK et la 
aspireenparticulieradeve- repression ezercee par l'ar
nir, un jour pas trop loin- m~e turque), avaient ~~~ 
tain, membre de l'Union eu· priv~s de 'leur droit de vote 
rop~enne. · tandis que, au contraire, les 
Comment s'en sortir '1 En fonctionnciires nouvelle· 
imaginant d'organiser le ment arriv~s dans la rlgion 
dirnanche 4 cUcembre des pouvaient voter... ' 
~lections Ugislatives par· 
tielles dans vingt-deuz cir- · Les ~iecti~ns, auz demieres 
conscriptions -dont sei:ze nouvelles, pouJTaient avoir 
dans le sud-est anatalien a Ueu le 25 cUcembre, a moins 
mqjorit~ kurde- les auto- qu'elles ne soient reportks 
rit~s d'Ankara croyaient au printemps. Quoiqu'il en 
jouer sur le velours : ilsuffi· soit, la coalition gouverne
sait auz ez-d~put~s de se mentale paraıt deja avoir 
portera nouveau candidats perdu la mise : avec l'abs
dans le sud-est pour que, tention des « ez » du Dep, 
d'un coup see, ila soient re- c'est le parti islamiste Re
tablis dans leurs droits et (ah du vieuz Necmettin Er
autoris~s l~galement a ten· bakan qui a le plus de 
ter leur chance; et, en cas de chances de l'emportı:.r. Il a, 
re~lect#.on, ilB pourraient. BanB plus, repriB la plupart 
i·nvoquer leur immunit~ destheseskurdesclassiques 
parlementaire pour ~cha:P· (lev~e de l'~tat d'urgence, 
per 4 tout nouveau cUboıre ~lection des pr~fets, ensei
judiciaire. Un enterrement gnement et radio-t~l~vision 
de premiere classe done en kurde ... ). M'"• Ciller, dont 
pour un proces un peu trop la coalition centriste-socia
cUlicat... . . . . . . liste est deja (ort tirailUe, 
eette mananıvre aechou~ et. tıa done au._de~ant de nou
.• 'etit rm~nıe 'retourn~e cimtre .. :Velfeii 'dlf(fcultls. 

La Libre Belgique, 05/12/94 

Amnesty craint 
des executions 

Al'occasion des eleetiona par
tielles turques du 4 de

cembre -remises desorr.nais a 
plus tard- Amnesty Interna
tional " craint vivement pour la 
securite" de certains respon
sables du mouvement pro
kurde Hadep, indique un docu
ment. Le Hadep (Parti de la 
democratie du peuple) est le 
dernier nom d'une forr.nation 
qui s'est successivement intitu
Iee Hep, Özep, Özdep et Dep et 
dont les differentes moutures 
ont ete tour a tour interdites, 
avec confiscation des biens du 
parti etprivation des droits po
litiques des responsables. 

ASSASSINATS 

L'organisation internatio
nale releve en particulie:r que 
trois responsables du Hadep 
ont ete assassines a Adana au 
cours des dernieres semaines. 
Sar.nedi, trois attentats contre 
un journal pro-kurde ont fait 
un mort et 20 blesses. En trois 
ans, precise Ar.nnesty, .cent un 
responsables, at· membres du 
Hadep, du Dep et du Hep ont 
ete victimes d'« executions ex
tra-judiciaires "· Plusieurs 
autres assassinats politiques 
ont ete commis recemment et 
une personne " disparue , est 
decedee ap res a voir ete in terro
gee pendant huit jours sous la 
torture dans les locaux de la 
police d'Adana. 

« Les victimes, ajoute Ar.n
nesty, etaient des Kurdes sur 
lesquels les soupçons des force.s · 
de securite s'etaient precedem
ment portes en raison de leur 
engagement politique person
net ou de celui de leur famille 
(. .. ). Des centaines de membres 
des partis Hep, Dep et Hadep 
sont detenus ou emprisonnes 
sous l'inculpation de soutien 
aux combattants du PKK "• le 
parti marxiste-leniniste qui 
mene depuis 1984 une lutte 
armee contre le regime turc. 

Toujours sel on Ar.nnesty, " la 
mise en cause, par les au tarites 
turques, de la liberte de penser, 
d'ecrire et de publier est quoti
dienne, que ce sait a l'encontre 
de Kurdes. qui, sans prôner ni 
l'indepenilance, ni la lutte ar
mee, se revendiquent comme 
tels, ou des intellectuels etjour
nalistes "coupables" d'avoir 
denence ces violations. Toutes 
l~s personnes evoquant la situa-· 
tion dansles provinces du sud
est placees sous etat d'urgence 
risquent. d'~tre victimes de tor-

Mehdi Zana : quatre ans en plus 
(PG) 

tures, voire d'executions extrc 
judiciaires ( ... ). Toute refereru 

,-rit la question kurde devient ci 
la propagande separatiste ~ 
menele depute comme le simpl 
citoyen en prison », 

MEHDIZANA 

L'organisation hur.nanitair 
attire en particulier l'attentio: 
sur le cas de M. Mehdi Zam 
avocat et ancien maire d, 
Diyarbakir (la ville d'ou es 
coordonnee la lutte contre l1 
rebellion kurde), condamne ıl 
12 mai a quatre ans de prisoı 
pour « propagande separa 
tiste "• condar.nnation qui s' ap 
puie notamment sur un dis 
cours ptononce le 3 decembrı 
1992 a Bruxelles devant... lı 
sous-commission des Droits dı 
l'homme du Pariement euro 
peen et dans lequel M. Zana ı 
propose" u ne solution de conci 
Ziation au probleme kurde ' 
sansjar.nais prôner la violence 
Amneety considere quE 
M. Zana, qui a deja fait plus dE 
dix ans de prison, est un ,, pri· 
sonnier d'opinion "· 

L'organisation releve quE 
l'article 8/1 de la loi antiterro. 
riste « punit de tourdes peines 
d'emprisonnement toute forrne 
de propagande separatiste, q~ 
les ecrits ou les discours incri· 
mines preconisent ou non le re
cours a la violence "· Aux 
terr.nes de cet article, les per
sonnes accusees d'infraction 
peuvent ~tre maintenues 
quinze jours au eecret, periode 
portee a trente jours dans le 
sud-est sous etat d'urgence. 
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Journee des droits de l'homme 
Un mot peut sauver, ramener 

un prisonnier a la vie 
J 'tHais enferme nu dans une 

eellu/e du sous-sol. Quand fes 
200 premieres eartes arrive
rent, fes gardes me rendirent 
mes vetements. Puis fes 
200 eartes suivantes arriverent, 
le direeteur de la prison vint me 
voir. Quand la pi/e suivante arri
va, le direeteur eontaeta son 
superieur. Les eartes ne ees
saient d'arriver et d'arriver, trois 
mil/e en tout ... Le President tut 
informe. Les eartes eontinuaient 
eneore a arriver, et le President 
appela la prison et donna l'ordre 
de me relaeher. Si, aujourd'hui, 
Julio de Pena Valdez, qui tut 
prisonnier d'opinion de la Repu
blique dominicaine, est libre, 
c'est grace a l'attention qui lui 
fut manifestee. 
Cela ne suffit pas toujours, bien 
sur, pour faire sortir quelqu'un 
de prison. Mais c'est assez pour 
lui rappeler qu'il est un ~tre hu
main. Comprenez bien l'impor
tanee pour un prisonnier d'opi
nion de ne plus se sentir seu/ 
dans sa eel/u/e, de savoir qu'tı 
des milliers de kilometres, d'au
tres personnes pensent a /ui, 
explique ainsi Salim Himidi, ex
prisonnier d'opinion des Como
res. Pour le Beninois Leonar 
Wantchekon, eette earte, e'est 
une partie de ma vie, ear elle 
m'en a redonne le goOt. Je /'ai 
reçue a un moment de profonde 
depression, a un moment oiı 
j'etais sur le point de eraquer 
apres de longs mois de tres 
dures epreuves. Graee a elle, 
j'ai pu retrouver fes forees mora
fes dontj'avais besoin. 
Ce samedi, 10 decembre, jour 
anniversaire de la Declaration 
universelle des droits de l'hom
me, est l'occasion de penser a 
tous ceux qui sont emprisonnes 
en raison de leurs croyances, 
de leur origine ethnique, de leur 
couleur, de leur langue, de leur 
sexe, mais sans avoir utilise la 
violence ou preconise son usa
ge. Les prisonniers d'opinion. 
Un objectif que tente d'attein
dre, chaque annee, Amnesty In
ternational en vendant, a l'ap
proche de cette date, des bou
gies a allumer aux fen~tres, le 
soir du lO decembre. 
Mais cette annee, Amnesty a 
voulu faire un " coup double ,. : 

a chaque bougie vendue sera 
jointe une carte de vll!ux, desti
nee a un prisonnier particulier. 
Pour la seetion de Belgique fran
cophone, c'est un prisonnier cu
bain qui a ete choisi, Sebastian 
Arcos Bergnes. 
Aujourd'hui age de 62 ans, il est 
l'un des pionniers de la revolu
tion cubaine. Mais sa motivation 
n'etait pas l'ideologie, plutôt ta 
democratie et la liberte. Ce qui 
l'amena a creer le Comite cu
bain pour tes droits de l'homme. 
Et a entrer en conflit avec le 
regime. Et, en janvier 1992, il 
fut arr~te et condamne pour 
" propagande ennemie ,. . ll con
nait en prison des conditions 
extr~mement penibles de deten
tion et a perdu pres de 20 kg; 
son etat de sante est vraiment 
inquietant. 
Chacun pourra done lui manifes
ter son soutien - ainsi qu'a 
d'autres prisonniers politiques, 
comme Salamat Masih, un jeune 
Pakistanais de 13 ans, Santosa 
Layme Bejar, travailleuse socia
le au Perou, Phuntsog Nyidron, 
jeune religieuse bouddhiste du 
Tibet, ou Mehdi Zana, eminente 
figure de la communaute kurde 
de Turquie. 
En guise de symbole, une bou
gie geante sera allumee ce sa
medi sur la Grand..Piace de 
Bruxelles, a 1 7 heures. 

A.Gn 
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TURQUIE 

Attentat 
Seize personnes ont ete bles
sees d<mt deux griiwement, sa
med i dans l'exp~osion d'une 
bombe devant tes guichets de 
t'hippodrome d'Adana, selon 
l'agence Anatolie. Le ou tes po
seurs de la bombe 9ht J?ris 1~ 
fuite apres l'attentat. Leur ıdentı
te n'est pas connue. L'attentat 
n'a pas ete revendique. (AFP.) 

LE SOIR e LUNDI 12 DECEMBRE 1994 

TURQUIE 

Bombe a Istanbul 
Un poseur de bombe a ete tue 
et un autre blesse hier matin a 
Istanbul par l'engin qu'ils vou
laient deposer dans un vehicule 
dans le quartier touristique de 
Beyazit, selon l'agence turque 
Anatolie. Toujours selon Anato
lie, quatre personnes ont ete 
blessees a Istanbul dans une 
deuxieme explosion, devant un 
magasin de jouets du quartier 
touristique de Laleli. (AFP.) 
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News Service 278/94 

TURKEY: KURDISH OEPUTIES SENTENCED TO LONG PRISON TERMS 

In a verdict given by Ankara State Security Court this morning. 8 Oecember. 
all eight Kurdish parliamentary deputies tried for alleged •separatist• 
activities received prison sentences. 

Orhan Doğan, Hatip Dicle, Selim Sadak, Ahmet Türk. and Leyla Zana 
were sentenced to 15 years' imprisonment under Article 169 of the Turkish 
Penal Code for "sheltering or assisting• members of the Ulegal Kurdish 
Workers' Party (PKK}. Sedat Yurtta1 was sentenced to seven years and six 
months for the same offence. while Mahmut Al1nak and S1rr1 Sak1k were each 
sentenced to three years and six months and heavy fines for •separatist 
propaganda•. 

All sentences were given w;thin the terms of the Anti-Terror law, 
under which not less than 75% of the term must be served. The sentences 
will automatically go to the Appeal Court. Mahmut Alınak and S1rr1 Sakık 
were released pending that appeal. All were members of the mainly Kurdish 
HEP (People's Labour Party) and DEP (Oemocracy Party} parties, which were 
closed by the Constitutional Court for •separatism". 

Amnesty International notes that the deputies were accused mainly on 
the basis of public statements they had made which contained no advocacy of 
violence. There were also allegations that contacts amounting to conspiracy 
had taken place. Most of the evidence to support these allegations 
consisted of statements given by so-called "confessors• in exchange for a 
reduction of sentence, and was seriously flawed or proved to be plainly 
fal se. 

-~esty International welcom~s the release of Sırrı Sakık and Mahmut 
Alınak. and believes that most. if not all. of the convicted parliamentary 
~eputies are or were prisoners of conscience held in contravention of 
!ırticle 10 of the European __ Convention on Human Rights, relating to the 
right to~9m of expression. !urkey isa state party to this convention. 
The orgar\ization awaits the r'easoned judgment of the court to give a final 
opinion on the convictions and the fairness of the trial. 

This judgment is part of a general attack on freedom of expressian 
which is intensifying in Turkey. T~e_number of people imprisoned.Ör 
threatened with imprisonment for expressing their non-violent opinions 
{Principally in connection with the situation of Turkey's Kurdish minority} 
is on the increase. The three-year-sentence imposed on Doğu Perinçek for 
calling for brotherhood between Turks and Kurds in a televised interview 
while leader of the Socialist Party (also closed by the Constitutional 
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Court) was confirmed at appeal in November • 

. At l~ast 80 writ~rs and journalists are currently remanded in custody 
pendıng trıals or servıng sentences. mainly under Article 8 of the Anti
!error Law which provides for prison sentences for any statement 
lnterpreted by prosecutors and courts as •separatist propaganda•. 

Extrajudicial methods of gagging freedom of expression are still more 
chilling. Kore than one hundred members of HEP. DEP and its successor HADEP 
(People's Democracy Party) have been killed - either shot down in the 
st~et by unidentified assassins. •dtsappeared• or openly abducted and 
later killed by members of the security forces. 

Mehmet Sincar, colleague of the parliamentary deputies sentenced 
today, was shot dead in Batman on 4 September 1993 when heavy police 
surveillance was briefly and tnysteriously lifted. Attempt.s have also been 
made on the life of Leyla Zana. The headquarters of DEP were bombed in 
1993. and_on 3 ~ecember ~99~, following a long history of legal and illegal 
atta~ks (ınclud1ng t~e kıllıng and •disaepeara~ce• of its journalists). the 
premıses_of the kurdısh-owned newspaper Ozgür Ulke (Free Country) were hit 
by a sertes of synchronized massive explosions at Özgür Ülke's publishing 
and printing facilities in Ankara and Istanbul. One person was killed. and 
four were very seriously injured. 

Union dauaniere compromise entre l'UE et la Turquie? 

Avalanche de critiques contre Ankara 
L e verdict severe prononce 

cantre huit ex-deputes turcs 
d'origine kurde, poursuivis de
vc;ınt une Cour de SOrete de 
I'Etat pour activites seditieuses, 
risque de compromettre le pro
cessus d'integration de la Tur· 
quie a I'Europe. 

Sitôt le jugement rendu jeudi -
cinq peines de ı 5 ans de pri
son, une de 7 ans et demi et 
deux de 3 ans et demi -, une 
pluie de reactions negatives 
s'est abattue sur le gouverne
ment turc, emanant d'associa
tions de defense des droits de 
l'homme, de pariementaires eu
ropeens, mais aussi de gouver· 
nements occidentaux. 

Les democrates ne peuvent 
qu'tHre emus, a declare le minis
tre français des Affaires etran
geres, Alain Juppe, en appelant 
la Turquie a respecter /es regles 
fondamentales de la çfemocra
tie. Le departement d'Etat ame
ricain s'est dit profandement 
preoccupe. Le chancelier aile· 
mand Helmut Kohl, a l'ouverture 
du sommet europeen d'Essen 
- ou le verdict turc a provoque 

bien des remous - a propose 
une dernarche de I'Union euro
peenne aupres des autorites 
turques, envisageant meme l'en
voi de la " tro"ika ,. (Grece, Alle
magne, France) a Ankara pour 
faire valoir " un autre point de 
vue ,. sur le probleme kurde. 
Ces preoccupations politiques 
ne sont pas sans importance a 
l'heure ou s'approche l'impor
tante echeance de l'union daua
niere entre la Turquie et I'Union 
europeenne. Ça se presente as
sez mal, estimait vendredi un 
diplomate euröpeen a propos 
du conseil d'association Tur
quie-Union europeenne du 
ı 9 decembre a Bruxelles, qui 
doit parachever un accord 
d'union dauaniere devant entrer 
en vigueur debut ı 996. 
Avocats sans frontieres va d'ail· 
leurs dernander la suspension 
du processus de ratification du 
traite d'union douaniere, ainsi 
(!Ue la suspension de la Turquie 
du Conseil de I'Europe et l'in
stauration d'un embargo sur les 
armes a destination d'Ankara. 
Pour l'association, qui vient d'ef· 
fectuer sa sixieme mission en 

Turquie, ce ne sont pas des 
faits materie/s qui sont repri
mes, dans ce simulaere de pro
ces, mais bien des idees et des 
liens de sympathie, professes 
par les huit pariementaires con
damnes. Le pouvoir en place en 
Turquie, en realite aux mains 
d'une junte militaire, ne s'effor
ce meme plus de sauvegarder 
les apparences de justice. 

F ace aux critiques, les respon
sables turcs opposent leur argu
ment traditionnel de lutte contre 
le terrorisme du Parti des Tra· 
vailleurs du Kurdistan (PKK, se
paratiste), dont les deputes 
etaient accuses d'etre des sym
pathisants, vqire des membres. 
Le chef de I'Etat, Suleyman De
mirel, a rejete vendredi les criti
ques europeennes, affirmant 
que la Turquie est un pays de 
droit (. .. ) que vous puissiez ou 
non digerer ce verdict. Le pro
cureur prinçipal de la Cour de 
SOrete de I'Etat, Nusret Demiral, 
a quant a lui trouve le verdict 
trop element, ajoutant qu'il terait 
appel - c'est lui qui avait recla
me la peine de mort pour les 
accuses. (D'apres AFP et B.) 
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Toujours cette lancinante question des droits de l'homme 
L a justice turque est indepen

dante, dit-on a Ankara. Com
me pour le prouver, en ce jour 
de negociations economiques 
et politiques importantes a 
Bruxelles, le procureur de la 
Cour de surete de I'Etat d'Anka
ra a prononce. hier deux requisi
toires implacables dans autant 
de proces, demandant selon les 
cas entre 6 mois et 5 ans de 
prison contre cinq militants des 
droits de l'homme. 

Ces hommes sont accuses de 
• propagande saparatiste '"· En 
cause pour deux d'entre eux: 
un rapport sur la torture, de la 
Fondation des droits de l'hom
me en Turquie publie et saisi en 
octobre, qui evoquait. notam
ment les 390 deces en prison 
recenses depuis ı 980 et fa isa it 
etat de l'c interdiction du mouve
ment democratique et politique 
kurde lt, Ce rapport avait ete 
partieliement finance par I'Union 
europeenne. Les autres accu
ses avaient pris part a la radac
tion d'un livre intitule • Vue gene
rale des villages bruh~s ,., com
portant des accusations contre 
les forces turques qui combat
tent les maquisards du PKK 
dans le Kurdistan turc. 

La pression europeenne sur les 
autorites turques ne s'etait 
pourtant jamais faite si forte que 
ces dernieres semaines en ma
tiere de droits de l'homme, cul
minant avec les reactions unani
mes d'indignation apres le ver
dict de la meme Cour de surete 
de I'E:tat le 8 decembre con
damnant huit deputes kurdes 
turcs a la prison terme, dont 
cinq a quinze ans, au terme 
d'une parodie de proces. Jac
ques Delors lui-meme qualifia 
ces peines de " scandaleuses " 

• 

Agarti Koyu, septembre 94 : un des rares temolgnages photographlques de vlllages kurdes detrults. Photo AP. 

et s'est dit contre l'octroi de 
l'union douaniere sans l'obten
tion de c garanties lt sur le res
pect des droits de l'homme. 
Le gouvernement de Tansu Cil
ler a elabore une theorie sans 
doute habile - qui entraine 
d'ailleurs l'adhesion d'impor
tants responsables europeens 
- consistant a faire apparaitre 
les perilleuses consequences 
d'un rejet europeen de la Tur
quie qui se traduirait a court 
terme par le basculement du 

pays dans les bras de l'islamis
me (deja de plus en plus in
fluent). Au Pariement europeen 
la semaine derniere, Hans van 
den Broek, commissaire euro
peen aux Affaires etrangeres, 
estima d'ailleurs que parler de 
l'union douaniere rendait plus 
probables les chances euro
peennes d'exercer de l'influence 
sur la Turquie que rejeter le 
tout. Ce qui n'empecha pas ledit 
Pariement d'adopter jeudi une 
resolution non contraignante ap-

LE SOIR 1 MARDI 20 DECEMBRE 1994 

pelant a la remise de la reunion 
bruxelloise sur l'union doua
niere. 
Cela dit, les exactions en matie
re des droits de l'homme, jus
qu'ici denoncees par de norn
breuses ONG, turques ou etran
geres, trouvent depuis peu·des 
temoignages au sein meme du 
pouvoir. Ainsi,, Azimet Koyluo
glu, ministre d'Etat aux droits de 
l'homme, a-t-il affirme le ll oc
tobre a un confrere turc qu'au 
total ı .390 Icealites avaient ete 

. evacuees et que deux millions 
de personnes etaient actuelle
ment sans abri dans le sud-est 
anatolien (Kurdistan turc). Ces 
villages, on le sait, ont ete tota
lement ou partieliement detruits 
par le feu afin d'empecher la 
population de soutenir la rabel
lion sur un plan au moiiıs logisti
que. Pour emp~cher tout retour, 
i/s vont jusqu'/J scier /es arbres 
des vergers ou brO!er /es for~ts, 
racontait un militant du tladep, 
parti kurde, a un envoye de 
c Liberation lt le 9 decembre. 

AU MOINS TREIZE MILLE MORTS 

Dans cette guerre qui ne dit pas 
son nom, la Turquie utilise quel
que 270.000 hommes, et un 
budget de 7 milliards de dollars 
par an, pour vaincre le PKK qui 
compte sans doute moins de 
ıo.ooo combattants, lesquels 
n'Msitent pas non plus a manier 
l'arme de la terreur. Selon les 
sources, le conflit, qui <:ommen
ça en 84, a deja fait entre 
ı3.000 et 34.000 morts, avec 
un record pour cette annee. 

Dans une tardive tentative en 
vue de sauver une image de 
marque bien ternie, Mme Ciller a 
abandonne ces . derniers jours 
sa traditionnelle irıtransigeance 
dans la question kurde jusque-la 
calquee sur l'opinion de la toute 
puissante armee turque. Ainsi a
t-elle pour la premiere fois ad
mis, la semaine derniere, de
vant les ambassadeurs... euro
peens qu'elle avait invites a dl!
jeuner, que le comportement 
turc en matiere de droits de 
l'homme devait etre « ame
liore •. 
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Sur la situation au 
Kurdistan irakien, hors 
du contrôle de Bagdad. 
• Vous rentrez d'une mission d'evaluation 
au Kurdistan " autonome ~ irakien. Depuis 
quand MSF avait-elle quitte la region ? 

o Des juin 1992, nous avans ete parmi fes 
premieres ONG a quitter Bagdad, ou nous 
ne pouvions plus travailler dans de bonnes 
conditions. Nous sommes restes dans le 
nord "' libere ,. jusqu'en avril 93, mais l'inse
curite qui y regna1t nous a pousses a partir 
ega/ement. En fait, fes attentats visant fes 
ONG se multip/iaient, parfois morte/s, com
me dans le cas de Vincent Tol/et, ce Belge 
qui trava!llait pour Handicap International 

• D'ou venait cette insecurite? 

o Les Kurdes incriminent fes services de 
Saddam Hussein. ll est diffici/e de se prcr 
noncer. En tout cas, fes choses se presen
tent de façon comp/exe puisque fes interets 
des factions kurdes qui dirigent ce territoire 
sont souvent divergents, ce qui entraine 
des querelles entre fes deux principaux 
partis {de MM. Barzani et Talabam} ou avec 
le parti islamique. En tout cas, fes enquetes 
ont parfois ete sabotees par fes autorites 
kurdes. On doit aussi evoquer fes intetets 
iraniens et turcs qui peuvent avoir eu leur 
influence dans certains de ces evenements. 

• La situation securitaire a-t-elle evolue ? , 

o On constate une nette diminution des 
attentats. Mais on ne peut en tirer de 
conclusions dans cette region ou fes gens 
sont tous armes, ou fes comptes se reglent 
souvent a la kalashnikov. Les forces de 
securite, de plus, veillent surtout aux inte
rets de leur faction, qui restent priontaires : 
il s'agit du plus gros probleme du Kurdistan 
irakien, car ce phenomene empeche une 
gestion satisfaisante en tous damaine s. 

• Votre rapport n'est d'ailleurs pas tendre 
pour le " gouvernement ,. kurde ... 

o C'est vrai. ll ya une mauvaise gestion et 
un manque de ressources. Ce second point 
n'est pas de leur ressart: i/s n'ont pas de 
petro/e, pas de sources d'energie, et doi-

David 
Goetghebuer 

Expert logistique 
chez Medecins sans frontiiires 

vent s'en tirer grace a f'alde internationale 
et le commerce qui reprend avec la Turquie 
malgre l'embargo officiel cantre l'lrak. Mais 
le peu dont i/s disposentest tres mal gere : 
gaspillages, priorites politiques {factionnel
les) passant avant l'efficacite economique, 
argent mal emp/oye, personnet administra
tif plethorique (et intouchable, car nomme 
en fonctions des c/ans). Les rares revenus 
de l'impôt vont dans fes caisses des partis 
qui tes ristournent au gouvernement avec 
parcimonie. La question de la gestion du 
service sante e st elle-meme exemplaire des 
erreurs graves qui aboutissent ala penurie. 

• Une prise de conscience du rôle nefaste 
des interets claniques est-elle possible ? 

o Un debut de prise de conscience, oui. 
Depuis tes sanglants combats interkurdes 
de mai-juin, on entend dire que cela fait le 
jeu de Saddam Hussein. Les plus lucides, 
souvent ceux qui ont eu acces a la ratianali
te occidentale, tentent de servir de trait 
d'union entre fes Kurdes et fes ONG qui ont 
parfois du mal a se comprendre. Mais la 
majorife des gens restent attaches aux 
vieux schemas. Ainsi tes Kurdes font-i/s la 
preuve de leur incapacite a se prendre en 
main. lls demandent du temps, mais j'ai 
peur que l'histoire ne le leur donnera pas. 
Pourtant, i/s savent que l'evolution politique, 
tel/e que la /evee, un jour, des sanctions de 

LE SOIR e VENDREDI 23 D.ECEMBRE 1994 

113 

!'ONU cantre l'lrak, ne jouera pas en leur 
faveur. Cela n'empeche pas la population 
de rever a l'independance; mais fes diri
geants se gardent bien de tenir ce dis
cours, connaissant bien fes donnees de la 
question d'un point de vue global: ;ıucune 
puissance regionale ne veut d'un Etat kur
de, difficilement viable, ete. lls savent done 
qu'un modele federal irakien est a l'horizon. 

• Justement, est-ce que 1'" lraqi National 
Congress ,. (INC), principal mouvement (te
deraliste) d'opposition irakien, etabii au Kur
distan, devient une force credible ? 

o ll a progresse depuis mon dernier voya
ge, il y a deux ans, d'autant qu'il a habile
ment joue fes mediateurs dans fes combats 
entre peshmergas. Les forces de l'lNC con
trôlent des zones sensibles, et leur chef, 
Ahmed Chalab1: est tres present. ll se man
tre du reste resolument confiant. La popula
tion kurde le voit tantôt comme un al/ie au 
moins objectif, tantôt le to/ere avec reticen
ce comme un "'Arabe ,. dont la tetevision, 
par exemple, ne comporte aucun program
me en /angue kurde. 
• Que retenez-vous de positif ? 
o Le vif sentiment de liberte des gens! 
Saddam Hussein devra en tenir compte s'i/ 
revient au Kurdistan, car la population a 
goOte de cette liberte, devenue un capital 
psycho/ogique important. La reconstruction 
des v1l/ages detrwts par Saddam est lin des 
domaines ou cette evolution se traduit. 
• Qu'avez-vous recommande a MSF ? 

o ll n'y a pas urgence medicale au Kurdis
tan aujourd'hui. Mais la vigilance est de 
mise : la s1tuation demeure precaire car tes 
choses pourraient se deteriorer rapidement 
l'annee prochaine. Notamment quand sera 
revu en mars le budget humanitaire de 
!'ONU qui est susceptible de baisser. Et si 
l'embargo petrolier est /eve, tes donateurs 
se terant encore p/us reticents. 
• Et l'lrak de Saddam ? 
o Je ne m'y suis pas rendu. Nos informa
tions indirectes sont eelfes que tout le 
monde connait: la situation est preoccu
pante, plus grave qu'au Kurdistan. Nous 
envisageons ainsi d'y reprendre le travai/. 

Propos recueillis par 
BAUDOUIN LOOS 
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CARTE BLANCHE 

L a copdamnation de huit deP,utes kurdes 
par la Cour de surete de I'Etat d'Ankara 

a suscite, dans toutes fes parties du mon
de, une avalanche de critiques et la repro
bation cju'elle merite. ll s 'agit d'un camoutlet 
aux organisations humanitaires et a p/u
sieurs leaders europeens choques par l'ar
restation des e/us d'une nation. 
Ce jugement scanda/eux suit la devastation, 
juste a la veille du sommet de (fl CSCE, des · 
bureaux du quotidien " Ozgür Ulke » que fes 
autorites turques n'ont pas reussi amuse/er 
par l'arrestation, la condamnation et l'as
sassinat de sesjournalistes. 
· Deja, depuis des mois, l'armee turque met
tait le feu a des villages kurdes sous pretex
te d'aneantir /es sources /ogistiques de la 
guerilla kurde. 
Depuis des annees, la Turquie est le seul 
pays membre du Conseil de I'Europe ot'J 
p/us d'une centaine de journa/istes, ecri
vains, academiciens et artistes paient dans 
/es prisons le prix de leur courage et de leur 
resilance lı l'oppression d'un tiers de la 
population de leur pays. 
Apdıs huit ans de laxisme et de tolerance, 
le Pariement europeen a suspendu carre
ment toutes ses relations avec le Pariement 
turc en signe de protestation contre /'arres
tation des deputes kurdes. Et le Conseil de 
I'Europe a averti la Turquie qu'elle pourrait 
etre exclue si ces deputes kwdes n'etaient 
pas re/aches. (. .. ) 
Apres la condamnation des deputes kur
des, le ministre belge des Affaires etrange
res, Frank Vandenbroeck, comme p/usieurs 
de ses collegues europeens, n'a pas tarde 
a qualifier d'inadmissibles /es pratiques re
pressives en Turquie. 
De p/us, la discussion d'un accord d'union 
dauaniere avec la Turquie, consideree par 
Ankara comme etape decisive vers /'inte
gration a /'Union europeenne, a fait l'objet 
de contestations et de restrictions de la 
part du Pariement europeen : /es ministres 
des Affaires etrangeres ont mis le dossier 
au frigo, au moins jusqu'au printemps. 
ll est rejouissant que des milieux europeens 
aient ainsi reagi a la dictature militaro-parle
mentaire du Premier ministre Tansu Ciller 
qui avait personnellement provoque l'arres-

Europalia '96: 
festivites 

de lahonte ?, 
tation des deputes kurdes et la levee de 
leur immunite parlementaire. Toutefois, I'Eu
rope et, particulierement, la Belgique se 
trouvent maintenant confrontees a un autre 
test pour prouver leur sincerite vis-lı-vis de 
l'hypocrisie d'Ankara. 
La Turquie est, depuis !e 1er fevrier 1994, le 
pays choisi pour I'Europalia '96. Malgre 
p/usieurs appe/s lances par des organisa
tions democratiques et humanitaires, la 
Fondation Europalia a, avec la signature du 
pre-accord le 31 janvier 1994, lı Ankara, 
invite cep/us mauvais e/eve de la democra
tie europeenne a I'Europalia prochain. (. .. ) 
Çomment la Belgique accueil/era-t-elle /es 
dirigeants d'un tel pays aux testivites de 
1996 alors que des hommes de culture et 
de science, kurdes ou turcs, sorıt toujours 
la cible principale de la terreur d'Etat? 
A/ors que le sociologue /smail Besikci, qui 
est turc, purge des peines de prison totali
santp/us de soixante ans et risque encore 
une centaine d'annees supplementaires aux 
proces pendants pour ses ecrits defendant 
l'identite et la culture kurdes, comment la 
Belgique recevra-t-elle ses geô/iers ? 
Qui plus est, alors que I'Anatolie est le 
berceau de plusieurs civilisations, comment 
I'Europalia '96 pourra-t-il faire la propagan
de d'un regime qui detruit systematique
ment tous /es vestiges de ces civilisations ? 
Car, ava nt /'arrivee des Tur es en Anatolie, 
en 1071, /es Kurdes, /es Grecs, /es Arme
niens et fes Assyriens etaient deja la. Si !'on 
par/e de la splendeur et de la richesse des 
valeurs culturel/es et artistiques de I'Anato
lie, il faut admettre qu'elles sont ega/ement 
l'reuvre de tous ce s peuples autochtones. 
Or, ces peuples et leurs va/eurs artistiques, 
cu/turel/es et religieuses sont systematique-

L.e So ir. 23 decembre l'::b~, 
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ment aneantis par le regime d'Ankara. ll ne 
reste, a l'heure actuelle, que quelques dizai
nes de milliers d'Armeniens, Assyriens et 
Grecs en Turquie. Leurs demiers refuges 
culturels et religieux ne sont-ils pas mena
ces de destruction ? Quant aux Kurdes, 
leurs villages, /eurs terres natales sont en 
flammes sous l'assaut du chauvinisme dt§
chaine de l'armee turque et· de l'extreme 
droite. 
Comment le roi des Belges et fes dirigeants 
federaux, communautaires ou regionaux 
pourront-ils "' embrasser » /es represen
tants d'un tel regime sous pretexte de faire 
cannaltre la richesse cu/turelle d'Anatolie ? 
" C'est la Belgique qui nous tera connaitre a 
I'Europe ,., « Une occasion historique ,., 
« Les drapeaux turcs a Bruxel/es ,., « Une 
chance europeenne pour la Turquie!,. C'est 
avec ces titres-la que /es journaux turccs 
pro-gouvernementaux annoncaient la deci
sion controversee pour I'Europalia '96. 
Avant etapres la signature de /'accord, le 
ministere turc des Affaires etrangeres a 
rassemble maintes fois des hommes d'affai
res turcs et /es a appeles a apporter le p/us 
large financement possible afin de şeduire 
I'Europe en 1996 a Bruxelles. Europaila '96 
est deja un cheval de batai/le pouf une 
diplomatie ala so/de du terrorisme d'Etat 
La Be/gique ne le savait-elle pas ou ne le 
prevoyait-elle pas ? (. .. ) 
Toutefois, malgre cette decision maladroi
te, surtout apres la condamnation des de
putes kurdes, n'est-il pas pensable de re
noncer tout sirnp/ement a I'Europa/ia-T;ur
quie, de le reporter a une date ulterieure 
-eel/e ot'J la Turquie tera la preuve de sa 
matunte democratique et n'emprisonnera 
plus ses hommes et femmes de culture et 
de science, eel/e ot'J tous fes peuples crea
teurs de la splendeur culturelle d'Anatolie, 
Armeniens, Assyriens, Grecs et Kurdes, 
ainsi que /es Turcs attaches aux valeurs 
democratiques ~uropeennes, ne subiront 
plus la terreur d'Etat. 
Cela nous parait indispensable pour que 
/'Europalla '96 ne risque pas de se transfor
meren testivites de lahonte pour I'Europe. 

DOGAN ÖZGÜDEN 
Redacteur en chef d'ıc Info-TOrk " 
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L'UE ajourne sa lune de miel av ec Ankara 
NA la qrece; ni le 
P.Ietre etat oes 
aroits de l'homme 
en Turquie ~'y 
p_e~vent, maıs. Les 
Uuınze se rappro
chentinexorable
ment d' Ankara. 

B 
loque provisoire
ment, hier a Bruxel
les, le dossier de 

~ l'union dauaniere en-
tre I'Union euro

~ peenne et la Turquie pourrait 
uı aboutir au printemps prochain. 

C'est en tout cas le sentiment 
qui se degageait hier de discus
sions au sein des Quinze au 
cours desquelles les droits de 
l'homme ont pese de peu de 
poids face aux arguments de 
geostrategie et aux imperatifs 
economiques. 

On n'est pourtant pas passe loin 
d'une annulation pure et simple 
de la rt~union euro-turque qui 
s'est tenue hier soir a Bruxelles. 
Apres un week-end de discretes 
tractations, la determination 
grecque n'avait pas faibli. 
C'etait toujours • non " a l'union 
dauaniere avec la Turquie et, 
accessoirement, au deblocage 
de 600 millions d'ecus d'assis
tance financiere. Cet accord de
vrait etablir, a partir du premier 
janvier ı 996, un libre-€change 
quasi total entre I'Union euro
peenne et la Turquie. 

ll y a moins de deux semaines, 
la condamnation de huit depu
tes d'origine kurde avait pour
tant ajoute une spectaculaire 
piece a decharge au dossier 
des droits de l'homme en Tur
quie. Le sommet europeen de 
Essen s'en etait meme saisi 
pour condamner vivement cette 
atteinte a la liberte d'opinion. 
Avec leur eternel rappel de l'oc
cupation de Chypre par l'armee 
turque, depuis ı 97 4, le s Grecs 
se trouvaient done en meilleure 
position, ce lundi, pour rappeler 
que les conditions politiques ne 
sont pas reunies pour envisager 
un renfareement des-liens avec 
la Turquie. 

dauaniere sera vraisemblable
ment conclue au printemps 
ı 995. Sa finalisation figure en 
tete des priorites de la presiden
ce française qui prendra son 
tour le ı" janvier. Nous souhai
tons une attitude tres terme sur 
/es droits de l'homme, a dit le 
ministre français des Affaires 

etrangeres. Les Quinze recla
ment ainsi la liberation des dl!
putes emprisonnes et la stricte 
observance des droits de l'hom
me par la Turquie. Mais ce se
rait une erreur politique et stra
tegique de fermer la porte a la 
Turquie, a continue M. Juppe. 
Son homologue britannique 

M. Hurd a enfonce le meme 
clou, en declarant que les eve
nements en Russie, au Moyen
Orient et dans les Balkans mon
trent que le partenarial avec la 
Turquie e st indispensable. 

En echange du deblocage par la 
Grece de l'accord avec la Tur
quie, les Onze ont toutefois con-

senti que des negociations preli
minaires s'engagent avec Chy
pre. Mais la pressian est desor
mais mise sur Athenes. Si des 
retards apparaissent sur /'union 
douaniere, cela aura des conse
quences sur fes m§gociations 
avec Chypre. 

M. d. M. 

Le So ir, 20 decembre 1994 

Meme le Premier ministre turc, 
semblait mettre de l'huile sur le 
feu dairannant que la Turquie 
n'a'pas de concessions a faire, 
mais bien des leçons a don
ner... Rien n'y a fait. L'union 

IRAK 

Cessez-le-feu 
au Kurdistan ? 

Des efforts etaient en cours hier 
pour instaurer un cessez-le-feu 
dans le Kurdistan d'lrak, ou se 
battent depuis vendredi des for
mations kurdes rivales, a indi
que un responsable kurde. Les 
deux principaux chefs kurdes 
irakiens, Massoud Barzani (Parti 
derlıocratique du Kurdistan, 
PDK) et Jalal Talabani (Union 
patriotique du Kurdistan, UPK), 
pourraient se rencontrer ce 
mardi et proclamer un cessez
le-feu. Un responsable de I'UPK 
a accuse le PDK d'un detourne
ment d'argent. (AFP.) 

TURQUIE 

87 peines 
de prison 

La Cour de sOrete de ı'E.tat d' An
kara a condamne lundi 87 accu
ses du massacre de Sivas, lors 
duquel 37 personnes avaient 
ete brGh~es vives dans un incen
die a des peines allant de 3 a 
ı5 'ans de prison et a decide 
l'acquittement de 37 autres. La 
cour a base son accusation sur 
les articles du Code penal con
cernant les homicides ordinai
res, sans prendre en consi~era
tion l'article sur les • crımes 
contre I'Etat " selon lequel le 
procureur avait demand~ . 29 
peines de mort. Le 2 ıuıllet 
ı 994

1 
plusieurs centaines de 

personnes menees par d~s in~e
gristes musulman.s avaıen~ ın
cendie l'hôtel Madımak a Sıvas, 
ou etaient Mberges plusieurs 
intellectuels, dont l'ecrivain sati
rique turc Aziz Nesin - celui-ci 
avait provoque la colere des 
islamistes en mettant en doute 
l'originalite du Coran. (AFP.) 

LE SOIR t MARDI 27 DECEMBRE 1994 

TURQUIE 

Attentat 
contre « Milliyet ,, 

Des inconnus ont tire des coups 
de feu contre l'immeuble du 
quotidien • Milliyet" (centre, 
300.000 exemplaires par jour) 
hier a Istanbul. L'attentat a cau
se des degats legers mais n'a 
pas fait de victime. Les assail
lants ont pris la fuite dans un 
vehicule retrouve abandonne 
peu apres par la police. L'atten
tat n'a pas ete immediatement 
revendique. (AFP .) 

TURQUIE 

Attentat islamiste. 

Une personne a ete blessee hier 
apres-midi a Istanbul par un at
tentat a l'explosif revendique 
par un groupuscule arme isla
miste, le Front islamique des 
Combattants du Grand Orient, 
qui est oppose aux fetes « occi
dentales " du nouvel an. L'en
gin, une bombe a retardement 
deposee dans un centre co~ 
mercial sur la rive europeenne 
d'lstanbul, a cause des degats 
dans plusieurs magasins. {AFP.) 

LE SOIR t JEUDI 29 DECEMBRE 1994 LE SOIR t VENDREDI 30 DECEMBRE 1994 
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N ous cntiquons et reprouvons la con
damnation de huit deputes kurdes par 

la Cour de SOrete de I'Etat d'Ankara autant 
que /'auteur de la Carte 8/anche parue dans 
... Le Soir" du 2 3 decembre 1994. Nous la 
critiquons et la reprouvons autant que /es 
/eaders europeens qui se sont exprimes a 
ce sujet,· autant, nous en sommes convain
cus, que des mtllions de citoyens turcs 
attaches aux dr01ts de /'homme et aux 
fibertes democratiques; autant que des cen
taines d'lntellectuels, d'ecrivains, d'artistes, 
d'industriels, d'hommes politiques de nalia
nalite turque avec qui, depuis un an, nous 
tentons de )eter fes bases d'un festival 
culturel et non d'une manifestation po!iti
que. 

ll e st opportun, il e st justifle et il e st neces
saire que /es hommes politiques, dOment 
informes, usent de tous fes moyens pacifi
ques de pressian pour que la politique du 
gouvernement turc corrige /es derives qui, 
sinan, /'eloigneront de /'E urope et du monde 
!ibre. C et eloignement n'est pas son interet, 
ce n'est pas le nôtre. 

Mais nous, a Europalia, ne faisons pas de 
politique. Depuis 25 ans, nous cultivons la 
conviction, /'utopie - la naivete, dirant 
certains - que la culture est reuvre de 
paix; que se connaitre, c'est se donner une 
chance de se respecter et partats de s'ai
mer. Ce tut notre pari. Nous !'avans gagne 

Nous publions ici la reaction de l'ambas
sade de Tu.rquie ala" Carte blanche, de 
M. Dagan Ozgüden publiee ici le 23 de
cembre a propos d'Europalia '96. Deux 
des organisateurs belges du festival 
s'etant egalement exprime," Le Soir, du 
27 decembre, nous considerons le debat 
-mo mentanement- clos. 

L 'objectif poursuivi par le festival Europa
/ia e st de tavariser un elimat propice au 

rapprochement des gens, des peuples et 
non pas de tomenter la discorde en tre eux. 
Refuser Europa/ta oq en timiter /es moyens, 
c'est refuser de mie1.jx cannartre la Turquie. 

CARTESBLANCHES 
Europalia, 

festivals 
de la culture 
des peuples 

treize fois. Nous pensions pouvoir le ga
gner une quatorzieme lois. 

· Nos interlocuteurs ce sont /es ... cu/turels "· 
Or, precisement, /es cultures de /'Anatolie, 
la turque y comprise, qui se sont succede 
au cours des mil/enaires sont de grandes 
cultures. Le territoire de la Turquie d'aujour
d'hui nous offre fes temoignages des cu/tu
res qui /'ant traverse, autant et p/us peut
etre qu'aucun des pays mediterraneens. 
Une de nos ambitions etait, precisement, 
d'il/ustrer cette diversite, pn§figuration et 
tinage de ce que nous aimons appeler 
/'« tdentite culturelle europeenne "• faite de 
diversites, de contrastes et d'anciennes 
rivalites aujourd'hui reconctliees. 
Sans doute, de meme que /es pouvoirs 
publics be/ges, nationaux, communautair_es 
et regionaux, nous ant apporte un saulten 

LE SOIR e MARDI 27 DECEMBRE 1994 

Europalia 96 : 
les arguments 

et espoirs turcs 
de, des valeurs et criteres auxquels elle 
demeure attacMe. 
Environ 3 millions de ressortissants turcs 
etab/is dans /es pays d'Europe de I'Ouest 
servent de relais et de pont d'amitie, contriLa Turquie actuelle est sans doute le prolon- buant ainsi a faire progresser le processus gement historique de p/usieurs civilisations d'integration Turquie- Europe. 

anatoliennes dont elle assume I'Mntage Tous fes touristes peuvent temoigner que la avec fiertei. en .ce/a, elle revendique _une Turquie consent d'enormes efforts finanm!sson uniflcatnce. et non pas ostractste. ciers pour sauvegarder fes richesses cansiC e st bten pourquot toutes fes composantes . derab/es que. rece/e le sol anatalien en du creuset culturel de notre pays auronı. •• ·.fermes de"vt#;tiges et de diversite culturelnatu:ellement leur p!ace au sein de ce fe. Elle ne cesse de consacrer des moyens festtval. importants a la promotion des recherches Certes, au point ou elle en est, la Turquie a- scientifiques et de l'enseignement canternt-elle encore de la distance a parcourir afin porain. 
de parfaire son evolution. ll n'en demeure Au til de /'histoire, /es cu/tures turque et pas moins que cet e/an de termine fait /'ab- europeenne ant coexiste en produisant une jet de bien des ja/ousies et ne p/ait pas interaction certaine avec des retombees fareement a ceux qui pretereraient voir la toujours visib/es. Les civilisations d'Anatolie Turquie echouer. Dans la region, son rôle ant pris p/ace dans la mosaique culture//e stabilisaleur et moderateur e st reconnu par europeenne. Europalia permettra de le me-tous fes dip/omates de bonne fat: surer. 
Pays associe aspirant a faire partie inte- L 'union dauaniere Turquie - UE, qui doit etre grante de /'Union europeenne et membre achevee dans un futur proche, apportera un d'limombrables instttutions occidentales, la mail/on supp/ementaire a la chaine de nos Turquie constitue une part ine/uctab/e de liens deja etroits. Cependant, l'enjeu s'insI'Europe compte tenu de la visian du man- erit dans un contexte p/us global, en vue de 

LE SOIR e VENDREDI 30 DECEMBRE 1994 
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essentiel, !es pouvoirs publics du pays invi
te doivent traiter avec nous et nous devons 
traiter avec eux. 
Bien sOr, le risque de n§cuperation po/itique 
existe. Mais notre public a toujours su faire 
la part des choses. 
En agissant se/on cette conviction, nous 
avans cru - et nous croyons toujours -
que nous ne prenons pas le parti de Creon 
cantre Antigone. 
Qu'il nous sait au moins donne acte de cela. 
Le s lecteurs du " Soir .. croient-i/s, /es ci-. 
toyens de Belgique et d'Europe crairant-lls 
que si, devant des difficultes et des risques 
grandissants, nous sommes contraints a 
renoncer a notre projet, nous aurons aide 
fes Kurdes de Turquie ? 
N'aurons-nous pas p/utôt abandonne ces 
citoyens turcs-i/s sont nombreux et c'est 
ceux-la a qui nous devons tendre la main -
qui aspirent aux memes valeurs que nous et 
/uttent, et parfois souffrent, p/us que nous, 
pourelles? 
Nous pensons a cette paro/e des memoires 
de Jean Mannet: Nous ne coalisons pas 
des Etats, nous unissons des peuples. 

MARCEL VAN DE KERCKHOVE 
et JEAN GODEAUX 

Ambassadeur honoralre, 
commissaire general 

Gouvemeur honoraire 
de la Banque Nationale, 

president de laFondation Europaila 

tisser une toile de rapports humains, so
ctaux et politiques de maniere a perenniser 
/'appartenance a /'Occident de ce partenai
re /oya/ qu'est la Turquie. 

Une fois dep/us, M Özgüden vei//e avec un 
soin suspect a ne pas aborder le veritab/e 
probleme auque/ la Turquie se trouve ac
tuellement confrontee : /'action terroriste 
du PKK. Cette organisation terroriste mar
xiste-leniniste opere cantre /es civils et fes 
officiels en Turquie, s'alimentant de fonds 
calleetes griice au trafiC de stupefiants et 
au racket en Europe. Les premieres victi
mes de cette organisation sont nos compa
triate s d'origtne kurde. ll est done essentiel 
pour l'opinion publique europeenne qu'elle 
ne commette pas l'erreur d'evaluer sous la 
meme optique la lutte cantre le PKK et le 
dossier des droits de /'homme. Ces der
niers concernent /'ensemble de notre pays 
et de nos citoyens; des reforme s !ega/es en 
cours permettront certainement de /es 
ame/iorer pour rendre le systeme.Pif.I~JJpte a satisfaire /es aspirations democratiques 
du p/us grand nombre. 

Ce n'est pas en tirant a bou/ets rouges sur 
la Turquie que !'on arrivera a annihiler son 
importance ni a la faire disparaitre de la 
carte. Les falsificateurs d'images meme /es 
p/us acharnes ne parviendraient pas a effa
cer cet aspect qui reste inde/ebile dans la 
memoire de ceux qui ant visite la Turquie: 
celui de gens hospitaliers pratiquant des 
valeurs humaines souvent bafouees ail
leurs. 

TANZER ÖEKUT 

Conseiller de presse 
a l'ambassade de Turquie 
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Turkije beschuldigt Koerden 
ANKARA (reuter) - De Turkse politie arresteerde zes ve,r

meende Koerdische separatisten die ervan verdacht worde.'l. 
brand te hebben gesticht in befaamde bossen bij Istanboel. Daı• 
meldde h et Anatolische persbureau dinsdag. 
Volgens een verklaring van de anti-terreurpolitie zijn de zes lioi 

van de verboden Koerdische Arbeiderspartij (PKK) die gewa
penderhand vee ht voor een onafhankelijk Koerdistan. De bos
branden in juli en augustus duurden verscheidene dagen. De 
PKK zei d at Tur k se troepen met opzet bo s sen in br and steken in 
sıreken waar zetegende re be Ilen vechten. 

De Standaard Donderdag 15 september 1994 

Iraakse Koerden sluiten bestand 
ANKARA (reuter)- De twee belangrijkste Koerdische groepe

ringen in het noorden van Irak tekenden gisteren een vredesver
drag. Daarin worden verkiezingen in het vooruitzicht gesteld. Het 
Koerdische regionale bewind deelde dat mee. Gevechten tussen 
de Koerdische Demokratische Partij (KDP) en Patriottische Unie 
van Koerden (PUK), alsook met de aanhangers van de Islamiti
sche Beweging voor Iraaks Koerdistan (IBK), braken los in mei en 
nadien weer in augustus. Dat geweld bedreigt het demokratisch 
experiment in Iraaks Koerdistan dat is opgezet onder beseber
ıning van het Westen in de nasleep van de Golf-oorlog ruim drie 
jaar geleden. 

In 1992 werden verkiezingen gehouden die de KDP en PUK 
evenveel macht gaven. Maar beide partijen konden zich niet 
vinden in een gemeenschappelijk leiderschap en nieuwe verkie
zingen waren gepland voor m ei dit jaar. H et geweld d at andertus
sen uitbrak, belette echter de organizatie van verkiezingen. 

De Standaard, 29 ~ovember 1994 

Turkije wijst vredes
voorstel Koerden af 
ANKARA (reuter) - De 

Koerdische leider Abdullah 
Ocalan riep in een open brief 
aan enkele wereldleiders op 
tot een wapenstilstand en 
een in temationale bemidde
ling in de strijd tussen de 
Koerdische afscheidingsbe
weging PKK en de Turkse 
over he id. Die oorlog dıiurt al 
ruim tien jaar en eiste al 
13.000 mensenlevens. 
Premier Tansu Ciller zei on

middellijk dat zij niet wil praten 
met wat zij ,terroristen" 
noemt. Het dagblad Sabah ziet 
in het vredesvoorstel het bewijs 
dat de rebellen in het nauw ge
dreven zijn door de recente of
fensieven van het Turkse leger 
in de provincie Tunceli. 
Zopas kwam een winteroffen

sief op gang, waarbij 40.000 
soldaten betrokken zijn. Het 
doel is ,de definitieve uitscha-

keling" van de PKK. 
Minister van Buitenlandse Za

ken Mumtaz Soysal nam intus
sen ontslag. Soysal stond be
kend als een tegenstander van 
het behoudsgezinde beleid van 
premier C iller. 

De 65-jarige Soysal viel onder 
meer het privatizerinsgbeleid 
van Ciller aan, terwijl hij het 
pro-westerse beleid van Turkije 
wou ombuigen. De jongste tijd 
trad hij naar voor als de promi
nentste leider van de Sociaal
Deınokraten. 

Turkije ,verwoest dorpen" 
DıYARBAKIR (reuter)- Het onder dwang evacueren enzelfsin 

brand steken van Koerdische dorpen in het zuidoosten van Tur
kije staat nu in het centrum van de tien jaar oude strijd die het 
Turkse leger voert tegen Koerdische rebellen. Dat melden inwo
ners van dorpen in het betrokken gebied, en mensenrechtenakti
visten. 
Volgens lokale verdedigers van de mensenrechten Iiepen in het 

zuidoosten van Turkije bijna 1.900 dorpen geheel of gedeeltelijk 
leeg, .vaak onder militaire druk. Tijdens de eerste tien maanden 
van dit jaar werden meer dan 500 nederzettingen geeveacueerd 
en werden er vele in brand gestoken. 
,Hier is niets veranderd, alleen wordt de druk erger en worden 

de zaken meer openlijk bedreven", verklaarde Halit Ternli, het 
hoofd van het kantoor van de Turkse Mensenrechtenvereniging 
in Diyarbakir. 

Een 21-jarig !id van de Turkse veiligheidstroepen bij Diyarbakİr 
legde verklaringen af die de beschuldigingen !eken te bevestigen . 
.,Wat kunnen we anders doen?", zei hij. ,Die mensen steunen de 
terroristen. De guerrilla zal alleen uitgeschakeld zijn als aile 
dorpen in de regio vernietigd zijn". 

De Turkse troepen willen kennelijk een scheiding tot stand 
brengen tussen de bevolking van het gebied en de Koerdische 
Arbeiderspartij (PKK), een guerrillabeweging die een eigen Koer
dische staat nastreeft. .,Goed of slecht, de PKK is de enige groep 
in Turkije die vecht voor de Koerdische identiteit, en vele mensen 
hebben haar om die reden gesteund", aldus eenjurist in de regio, 
die kritisch staat tegenover de PKK. Het optreden van de veilig
heidstroepen dreef de bevolking verder in de armen van de PKK, 
zei hij. 

De Standaard Zaterdag 26, zondag 27 november 1994 

Tur k en doden 52 Koerden 
TU~.CELI (reu~er)- De Turkse strijdkrachten meldden vrijdag 

dat ZIJ 52 K~~r?ısche gueı:.mero's doodden tijdens een drie dagen 
~urende strııd ın de oostelııke provincie Tunceli. Volgens het leger 
lıepen de rebellen in hinderlagen van het leger toen ze op zoek 
waren naar voedsel en beschutting tegen de bittere koude. Een 
legerwoordvoerder voegde eraan toe d at zware sneeuwstormen in 
het gebied de strijd tegen de Koerden hinderen. 

De Standaard Zaterdag 3, zondag 4 december 1994 

Koerden slaags in N oord-Irak 
NICOSIA (reuter)- Vijfenzestig mensen werden gedood en 

ten minste 250 gewond tijdens nieuwe batsingen tussen rivali
zerende Koerdische groepen in noordelijk Irak. Dat meldde het 
Iraakse dagbladAI-Joemhoeria (De Republiek). Volgens het blad 
werd er op verscheidene plaatsen gevochten tu s sen manschap
pen van de Patriottische Unie van Koerdistan (PUK) van Jalal 
Talabani en de Koerdische Demokratische Partij (KDP) van 
Massoed Barzani. Officieel besturen beide partijen gezamenlijk 
het vrije Iraaks Koerdistan sinds er in 1992 verkiezingen wer
den gehouden, maar in mei geraakten ze slaags. Vorige maand 
ondertekenden ze een vredesakkoord, maar ook daarna wer
den er nog batsingen gemeld. 

·De Standaard Maandag 26 december 1994 

De Standaard Zaterdag 2 6, zoridag 2 7 november 1994 
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KOERDISTAN: vrouwen in Vrij Koerdistan 

In augustus jl. heeft de Kommissie de autorıteıten van "Vrij 

Koerdistan" in Irak bevraagd over hun wetgeving t.a.v. vrouwen in 

dit sinds de tweede Golfoorlog in 1990 bevrijde gebied. Terwijl er 

geen officieel antwoord kwam werd deze demarche, die o.m. aan

leiding gaf tot een parlementaire vraagstelling door senatar Willy 

Kuijpers, aangevochten door Koerdische vertegenwoordigers in 

Belgie (KRVN 57). De Kommissie beloofde daarop navraag te doen 

bij de. organisaties die deze zaak onder haar aandacht brachten. 

De Oostenrijkse commissie Justitia et Pax bevestigde inmiddels, 

via de groep "Frauensolidaritat", d at de Weense werkgroep 

"Frauenrechte Menschenrechte" carreete informatie verspreidde 
over de situatie van vrouwen in Vrij Koerdistan. Zowel de betrok
ken werkgroep als het Oostenrijkse netwerk voor vrouwenasiel, 

dat in eerste instantie cantaeten heeft met de Koerdische vrou
wen, zijn betrouwbare organisaties die allebei deainamen aan de 

VN-Conferentie voor de Mensenrechten in 1993. De werkgroep 

Frauenrechten Menschenrechte werd daarop verder bevraagd. 

Deze gegevens werden doorgegeven aan senatar Kuijpers, aan 

het Overleg Vlaanderen Koerdistan en aan het Koerdisch lnstituut 

in Brussel. 

Het Koerdisch lnstituut antwoordde dat ook zij verder navraag 

hebben gedaan naar de aangeklaagde feiten maar tot op heden 

geen bevestiging vonden. (CS) 

KOERDISTAN: dernarche voor vrijlating voormalig pariementsUd 

Mevrouw Leyla Zana was de eerste vrouwelijke Koerdische afge

vaardigde in het Turkse parlement. Begin maart 1994 werd zij sa

men met haar zeven collega-parlementariers van de Democratische 

Partij (DEP) gearresteerd. Sindsdien bevindt zij zich met haar lot

genaten in de gevangenis te Ankara. Na de arrestaties verklaarde 

premier Tanchu Ciller van Turkije dat ze de verraders uit het parie

ment had verjaagd. 

Overal ter wereld, ook in ons land, reageerden mannen en vrou

wen verontwaardigd en geschokt over de opstelling van Turkije in 

deze zaak. In het Belgische pariement werd gereageard omdat het 

ten slotte over democratisch verkozen parlementsleden ging die 

niets anders kon worden verweten dan de vreedzame verdediging 

van de rechten van hun volk, dat nu eenmaal een minderheid uit

maakt in Turkije. Hun parlementaire onschendbaarheid werd opge

heven, zij werden gevangen gezet en de doodstraf werd zelfs te

gen hen geeist, enkel en alleen op basis van hun opinie. 

De Kommissie deelt in de algemene onrust over de handelwijze 

van de Turkse Justitie ten aanzien van Leyla Zana en de andere 

DEP-parlementariers, die een aantasting betekent van het recht op 
vrije meningsuiting. 

Uit naam van de vrede, de democratie en de mensenrechten 

werd daarom een oproep ondertekend om Leyla Zana en haar ze

ven collega-parlementariers van de DEP onmiddellijk in vrijheid te 

stellen, de vrijheid van meningsuiting in Turkije te garanderen en 

een politieke oplossing na te streven voor de Koerdische kwestie. 

(CS). 
ı<ommissie i-<ecntvaardigheid erı \/rede. oktober 1994 
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KOERDISTAN: ean politiek debat 

Op 24 september organiseerde het Overleg Vlaanderen Koerdistan in 

Leuven een animatie- en discussienamiddag over Koerdistan. Het gebeu

ren werd opgeluisterd door Koerdische volksdansen en er was een in

drukwekkend aanbod aan boeken over Koerdistan. Hoogtepunt van de 

namiddag was het politieke debat om 1 7 u, toen enkele Koerdische 

vraagstellers de kans kregen de Vlaamse palitici Willy Kuijpers (VU), Mi

chiel Maertens (Agalev), Jet Sleeckx (SP) en Hugo Van Rompaey (CVP) 

aan de tand te voelen. Uit het gesprek onthielden we de volgande aan

dachtspunten. 

De (eventuele) benoeming van minister Claes tot secretaris-generaal 

van de NAVO zou een goede zaak kunnen zijn, aangezien Claes steeds 

een open oor heeft gehad voor de Koerdische kwestie. In elk geval moet 

er met Turkije eens flink worden afgesproken over bepaalde kwesties, 

zoals de schendingen van de rechten van de Koerden en het gebruik van 

NAVO-wapens daartoe, maar ook de schending van de rechten van an

dere minderheden in Turkije, o.m. van de christelijke Assyriers. Een 

drukkingsmiddel daartoe zou kunnen zijn om Turkije in januari 1995 te 

weigeren als lid van de EU-douaneunie. Men kan ook werk maken van 

een boycot van het toerisme en van de handelsbetrekkingen met dat 

land. Daartegenover staat in het najaar 1996 de Europalia in het teken 

staan van Turkije, een louter cultureel en vredesgebeuren volgens de 

organistaroren, maar ongetwijfeld ook een kans om de minder mooie 

kanten van het Turkse regime aan te kaarten. 

Het is een feit dat Koerdistan niet aan de top van de politieke agenda 

staat, niet in Belgie en niet in Europa, ook al groeit de belangstelling voor 

de kwestie. De situatie is echter uiteenlopend. Hoe het de Koerden ver

gaat in Turkije begint de buitenwereld stilaan te weten, ondanks de ac

tieve desinformatiecampagnes van de Turkse regering. De situatie van 

Zuid-Koerdistan in Irak is eveneens tot op bepaalde hoogte bekend. Dat 

het embargo tegen Irak loodzwaar doorweegt op de Koerdische bevol

king is geweten en daartoe moet druk wordP.n uitgeoefend opdat dit 

embargo door de VN selectiever zou wordne toegepast. Hoogst ernstig 

is de verdrukking van de Koerden in Syrie en in Iran, waarvan we bijna 

niet op de hoogte zijn. 

Maar onlangs kwam het bestuur van Vrij Koerdistan (Irak) onder zware 

kritiek te liggen vanwege vrouwenorganisaties die het feit aankloegen 

dat de man wettelijk het recht zou hebben om zijn vrouw straffeloos te 

vermoorden als hij bewijzen heeft van haar "morele ongehoorzaamheid". 

Sinds 1991 zouden zich zo 550 gevallen hebben voorgedaan. Ook de 

Kommissie heeft bij de Koerdische delegatie i·n Zweden uitleg over deze 

zaak gevraagd (cfr. KRVN 55-56). Toen deze kwestie ter sprake werd 

gebracht in het debat door Willy Kuijpers werd ze volledig ontkend door 

de aanwezige Koerdische vertegenwoordigers. Het Koerdisch lnstituut 

liet weten dat het een onderzoek hierover had gedaan en geen bevesti

ging vond voor de beschuldigingen. 

De Kommissie van haar kant maakte de desbetreffende documenten 

over aan zowel senatar Kuijpers, die hierover een parlementaire vraag 

stelde, als aan de Koerdische aanwezigen. Ook heeft ze de organisatie 

Women living under Muslim law, die de informatie in de eerste plaats 

doorspeelde, dieper bevragen over haar bronnen. (CS) 

Komrnissie Rechtvaardigheid en \/rede, oktober' 1994 

1 1 9 

www.a
rs

iva
ku

rd
i.o

rg



Turks leger b ran dt dorpen ,Koerden plat 
TUNCELI/ANKARA (reu

ter) - :rurkse troepen sta
ken zeventien dorpen in 
brand in de af gelegen ooste
lijke provincie Tunceli. Dit 
zegden lokale palitici en ge
tuigen woensdag. Het plat
branden van de dorpen ge
beurt in het kader van een 
twee weken oud militair of
fensief tegen rebellen van de 
Koerdische Arbeiderspartij 
(PKK). 

,De mensen wier huizen wer
den platgebrand hebben drin
gend tenten en voedsel nodig', 
zei Musa Yerliaya, de burge
meester van Ovacik. Hij zei dat 
de soldaten, die een van de 
grootste offensieven in de 
Turkse militaire geschiedenis 
uitvoeren, de inwoners van ver
scheidene andere dorpen drie 
dagen tijd hadden gegeven om 
te vertrekken of hetzelfde lot te 

ondergaan. De hoofden van ne
gen dorpen en gemeenteraads
leden van Tunceli zonden een 
telegram aan premier Tansu 
Ciller, haar vice-premier Murat 
Karayakin en aan president 
Soeleiman Demirel. Zij vroegen 
een einde te mak~n aan de ope
ratie, waardoor zij, nu de Winter 
op k om st is, dakloos zijn. 
,De soldaten zegden ons te 

vertrekken en brandden de 
plaats dan plat", aldus het tele
gram. ,We zijn gerulneerd", 
zegden de darpelingen dk hulp 
zochten bij vrienden en ver
wanten in de stadjes Ovacik en 
Tunceli. 
De dorpen werden op 3 en 4 

oktober in brand gestoken. 
Acht mensen, onder wie vier 
kinderen, uit het dorp Gokcek 
zijn nog steeds vermist nadat 
het leger het dorp evacueerde 
en vernielde op 28 september. 

Het Turkse leger zegt dat het 
de dorpen moet ontruimen en 

de mensen onderbrengen in 
grote kampen om te voorko
men dat ze hulp zouden geven 
aan de Koerdische Arbeiders
partij (PKK) die sterk staat in 
de regio. Ook de Sociaal-Demo
kratische Volkspartij ( SHP), de 
kleinere partner in de Turkse 
regeringskoalitie, protesteerde 
tegen het vernielen van de dor
pen. Op haar verzoek zou de 
zaak in het Turkse pariement 
worden besproken. 
H et Turkse le ger voerde enkele 

weken geleden 20.000 extra 
manschappen aan om de 
20.000 reeds aanwezige solda
ten te steunen bij hun offensief 
tegen de PKK. Het 42.000 vier
kante kilometer grote gebied 
rond Tunceli werd beschouwd 
als een belangrijk deel van de 
Koerdische staat die de PKK in 
O o st-Turkije w il oprichten. 

H et begin van h et offensief in 
de provincie Tunceli viel samen 
met de aankomst in de regio 

van PKK-bevelhebber Semdin 
Sakik, die bekend staat onder 
de bijnaam ,vingerloze Zeki" 
sedert hij zijn duim verioor bij 
het afvuren van een raket in 
Noord-Irak, van waaruit de 
PKK ook opereert. Hij arriveer
de vorige maand om het bevel 
over te nemen van aile PKK
operaties in een groot deel van 
de zuidoostelijke Koerdische 
provincies van Turkije. 
De gevechten zijn vooral ge

koncentreerd rond het Mun
zur-gebergte. Daar tracht het 
leger zowat 2.000 guerrillero's 
te verdrijven. Van het gebergte 
heeft de strijd zich uitgebreid 
tot de grenzen van de provincie 
Erzincan en tot de naburige 
provincie Sivas. 

De strijdkrachten staken ook 
de bossen in het gebied in 
brand in een poging de PKK
guerrillero's hun dekking te 
ontnemen, zo meldden lokale 
boswachters. 

De Standaard Donderdag 6 oktober 1994 

~~Koerden verlangen nrutrvrede~' 
GROOT-BIJGAARDEN - fensief aan de gang tegen de 

,De gewone Koerden in Tur- Koerdische Arbeiderspartij 
kije verlangen naar vrede. In ·(PKK). ,Er zijn ook geregeld 
Irak hebben vele bombardementen met napalın 
Peshmerga's (Koerdische door Turkije op dorpen in Irak, 
guerrillastrijders) er gehoeg waar de aanwezigheid van 
van. Meer dan een van hen PKK-strijders wordt 
zei on s dat we zijn kalasjni- vermoedt", zegt het duo. 
kov konden krijgen. Ook Sedert september maken de 
daar wil het gewone volk Turken het o_ok bezoekers van. 
vrede." Dit zeggen Sophie Ir~a~s-Koerdıstan, dat sed~!t 

Islamilische Partij van Koerdis
tan zeer aktief. Het gebied van 
Erbil, de hoofdstad, is een ge
deelde soort neutrale zone 

Het ineenstorten van de een
heid van het au tonome Koerdi
sche gebied in Irak betekent 
ook een ,terugvallen in de.feo
daliteit en het tribalisme. Dat 
brengt problemen mee voor bij 
voorbeeld de door de Koerdi
sche regering gedekreteerde 
landhervorming, die door de 
feodale grondeigenaars wordt 
bestreden. Bovendien zijn bijna 
all e intellektuelen (d ok ters en
zovoort) vertrokken omdat ze 
ter plaatse niets kunnen verdie
nen." Verder is er de voortdu
rende dreiging van een mogelij
ke terugkeer van de Iraakse 
troepen. 

G d E ı drıe Jaar de facto onafhankelıjk r~n prez . en mmanue is, moeilijker. Dat ondervonden Bostee~s, dıe onlangs van Sophie Grandprez en Emma
een drıe weken dure11? be- nuel Bosteels. De grensover
zoek aan Iraaks~Koerdıstan gang van Turkije naar Noord
terugkwamen, ın een ge- Irak in Bahur bleef voor hen 
sprek. vier dagen gesloten omdat ze 

Grandprez en Bosteels waren 
daar voor de Vlaamse niet-goe
vernementele organizatie (ngo) 
Vlaams Internationaal Cen
trum. Volgens hen de enige 
Vlaamse, zoniet enige Belgi
sche ngo die nog in Iraaks
Koerdistan aktief is. Het 
Vlaains Internationaal Cen
trum is betrokken bij de herop
bouw van zes dorpen in de aan 
Turkije grenzende provincie 
Dohuk. H et gaat om een projekt 
van vier jaar ter waarde van 30 
miljoen frank, in samenwer
king met h et Algemeen Best u ur 
voor Ontwikkelingssamenwer
king (Abos). 
V red e is er ec h ter nog lang ni et 

in Koerdistan. In Turkije is er 
cen grootscheeps regeringsof-

De Standaard 

geen Iraaks vis um had den. 

Embargo 
Ze merkten tijdens het wach- Maar niet alles is negatief. Er 

ten vele tankwagens met wordt hard gewerkt aan de her
Iraakse olie en vrachtwagens opbouw. Het kristelijke dorp 
met andere produkten op. Wat Avzarik, en het moslim-dorp 
erop wijst dat Turkije schendin- Navishke zijn met de hulp van 
gen van het embargo van de het Vlaams Internationaal Cen
Verenigde Naties tegen Irak trum zo goed als volledig herop
door devingers ziet. . gebouwd. ,De mensen werken, 
Iraaks-Koerdistan zelf is se- alles leeft weer op. De oogst zag 

dert mei in stukken uiteenge- er goed uit en er is zeker geen 
vallen: het noorden, met Do- sprake van hongersnood. Vol
huk, is in handen van de Koer- gend jaar gaan we ook enkele 
dische Demokratische Partij bloemmolens bouwen en wordt 
(KDP) van Masoed Barzani, het de heropbouw van een dcrde 
zuiden in die van de Patriotti- dorpvoorzien." (PVB) 
sche Unie van Koerdistan Vlaams lnternationaal Centrum, 
(PUK) van Talal Jalabani en in Laanbrugslraat ll, 1210 Brussel. 
de streek van Soeleimania is de Tel. 02-245.72.40. 
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Koerdisch blad verschijnt ondanks bomaanslagen 
Parlementsleden verschijnen donderdag voor Turkse rechter 

De pro-Koerdische ·Turkse krant Özgur Ülke (Vrij 
Lan d) lag zondag en maandag toch in de kiosken, 
ondanks de vrijwel gelijktijdige bomaanslagen zater-
dagop zijn kantoren in Ankara en Istanbul. De publi
katie ondanks de vernietiging van de installaties, was 
mogelijk door de solidariteit van een deel van de 
Turkse pers die kantoren en persen ter beschikking 
stelde. Maar daarmee is het voortbestaan van de 
krant nog niet verzekerd. 
Voor de journalisten van de 

krant en de Turkse Associatie 
voor de Mensenrechten bestaat 
er geen twijfel over dat de aan
slagen, waarbij een dode en 
achttien gewonden vielen, het 
werk zijn van de Turkse staat. 

De krant, die bericht over de 
,smerige oorlog" van het Turk
se leger in Oost-Turkije en die 

~opkomt voor de Koerdische be
-langen, is de autoriteiten een 

doorn in h et oog. 

tische Partij (DEP), onderging 
dit jaar hetzelfde lot en zijn 
achttien parlementsleden ver
loren hun zetel. De nieuwe op
volger, de Demokratische 
Volkspartij (HADEP), kan nau
welijks werken. Tegen zeven 
DEP-parlementsleden en een 
andere volksvertegenwoordiger 
werd in maart een zaak begon
nen wegens separatisme, een 
vergrijp waarvoor de doodstraf 
kan worden uitgesproken. In 
princiep zal het hofvoor staats
veiligheid in Ankara donderdag 
uitspraak doen. 

Maar met het vervolgen van 
de parlementsleden ging de 
Turkse regering te ver. De wes
terse bondgenaten slikten de 
zaak niet. Premier Tansu Ciller 
zag zich gedwongen plots de 
mogelijkheid van kulturele 
rechten voor de Koerden te op- ""l' 

Özgur Ülke bestaat nog niet zo 
lang maar gaat de weg op van 
zijn eerder dit jaar ter ziele ge
gane voorganger Özgur Gündem 
(Vrije Agenda). Dat blad moest 
er mee stoppen na een reeks 
processen tegen hoofdredak
teur en journalistenen pesterij
en zoals verschijningsverbod en 
belemmering van distributie. 
Om nog niet te spreken van 
aanslagen op zijn personeel en 
gebouwen. 

De campagne tegen de pro
Koerdische pers is een onder
deel van de strijd van de Turkse 
regering en leger tegen alles 
wat opkomt voor de Koerdische 
belangen. Ook de Koerdische 
politieke vertegenwoordiging 
wordtop alle mogelijke manie
ren bevochten. 

. peren. En president Soeleiman 
Demiral sprak van de invoering 
van een ,grondwettelijk staats
burgerschap", waaronder 
Koerden en andere minderhe
den zich niet langer Turk zou
den moeten noemen. 

H et dorp Agarti Koyu in Zuidoost-Turkije na zijn vernietiging door het Turkse leger in september. H et is een van de ruim 1.500 
Koerdische dorpen die werden verwoest in het kader van de oorlog tegen de Koerdische guern'llero's. (foto ap) 

Vorig jaar werd de Partij van 
<ie Volksarbeid (HEP) verbo
den. De opvolger, de Demokra-

Enige tijd werd met de ge
dachte gespeeld het proces 

schendbaarheid zouden genie
ten. Maar de voor zondag 
jongstleden geplande verkie
zingen werden door het Grond
wettelijk H of geannuleerd. 

(9-10 december) zouden daar 
slecht vallen en de besprekin
gen voor een doeane-unie tus
sen Turkije en de EU later deze 
maan d ni et vergemakkelijken. 

dood te la ten lopen door de ver- Waamemers menen dat er Maar premier Ciller heeft se
volgde parlementsleden te la- goede kans is dat het vonnis dert het voorjaar wel een deel 
ten herkiezen in tussentijdse van donderdag zal worden uit- \'Jn haar zelfvertrouwen terug
verkiezingen, waardoor ze op- gesteld. Doodstraffen de dag gevonden. Van enige toegeving 
nieuw hun parlementaire on- voor de Europese top in Essen aan de tien milioen Koerden is 

De Standaard Dinsdag 6 december 1994 

geen sprake meer. Eind vorige 
maand wees ze nog een vredes
voorstel van de Koerdische Ar
beiderspartij (PKK) af en in 
Oost-Turkije gaat het legerof
fensief tegen de Koerdische 
guerrillero' s onverminderd 
d oor. 

De premier denkt er zelfs aan 
het Europees Sociaal Ontwik-

kelingsfonds aan te spreken. 

Zij wil dit doen voor de herves
tiging in ,centrale dorpen" van 
de tienduizenden Koerden -
naar schatting dit jaar alleen al 
100.000 mensen-die dakloos 
werden door de vernietiging 
van h un dorpen door het leger. 
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Turkse militairen geven taktiek verschroeide aarde in Koerdische regiq toe 
BRL'SSE!JA~MRA. 

REUTER EN EIGEN BERICHTGEVING 

De ıcdınick van de ı·ersclıroeide aarde is de 
jong,ıe tijd een essenıieel deel geworden van de 
ıakıiek \'an het Turkse leger in het zuidoosıen 

van heı land, waar een bloedige oorlog word! 
uiıgcvochıcn ıegen de Koerdische PKK-guerrilla. 
Volgen' cijfers v;ın de onofficiele Turksc ıııcnsen
rechıcnorganizaıic zijn in ıoıaal al I .900 dorpcn nıeı 
de grond gdijk gcnıaakı. wat neerkoınt op 16 pet. 
van !ıcı ıoı;ılc aanı:.ıl. In de afgclopcn ıien nıaanuen 
werucn ıııcı:r uan 500 uorpcn verwoöı. Mccr d;ın 
800.000 nıcn,cn zijn dakloos geworden en volgeııs 
lokale ovcrlıeidsfuııkıionarissen. zoals de burge
ıııecsıer v:ın een kle in sıadje in de provincie Tunceli. 
waar de sırijd momenteel heı hevigste woedı. heeft 
Ankara nog ınaar weinig gedaan om de vluchıelin
gen op te \ angen. Gevreesd word! dan ook daı de 
koıııende >trenge \\in ter heel wat lijden zal ıııeebren
gcn V<'l'r ıııcıhen ditı ıııoıııcnteel in tenten of onver
warıııue nverlıeid,gcboU\\·en zijn onuergebrachı. 

V oor lıeı eerst geven sonııııige Turkse ıniliıairen zelf 
ıoe daı ze de takıiek van de ver,chroeide aarde 

sıeeds nı e er op. Ook he ı dodental, waarover gee n 
ohjekıieve cijfers bestaan, gezien zowel de PKK als 
lıeı Turksc le ger knoeien mct de aantallcn, is sinds 
heı begin van het Ciller-ıijdperk ıoegenonıen. Daı 
komt vooral doordat Ciller vee! minder greep heefı 
op de mililairen dan de kombinatie van Demirel 
(premierJ en Ozal (president) desıijds. Ciller liet er 
zclf overigens geen ıwijfel over bestaan : "de ene 
opıic is vcrııicting, de andere vcrnieting", zo zci ze 
ıııeı bctrckking ıoı de PKK. 

gebruiken. "Wat klınneo we anders doen. Deze 
mensen sıeunen terrorisıen. De guerrilla kan allcen 
ıııaar word en uiıgeschakeld als aile uorpen in de hele 
regio verwoest word en." Daı zei e en 21-jarige 
ınilitair donderdag in een inıerview meı Iıeı Sriı'e 
persbureau Reuters. Mcı de ıechniek van de ı·er
sclıroeide aarde wil !ıcı Turkse lcger de PKK van 
zijn bevoorrading afsııijdcn. Maar, en daar zijn 
waarııcıııers lıeı over ec n s. de taktic k zorgt juisı voor 
ce n fe Ilc ıoenaıııe van de aanlıang van uc PK K. 
Yrccıııu is uaı nieı: als de overlıcid lı;ıar burg..:rs 
bcroofı van lıun hele lıcbben en Iıoudeıı. waaroın 
zouden zc zich uan niet wenden tot diegenen die Iıaar 
bestrijden. De vijand van mijıı vijand is mijn vriend. 
Heı Turkse leger. zo zeggen waarııemers, heefı de 
ıakıiek van de ı·ersclıroeide aarde in de ıweede lıelft 
van de jaren ıaclıtig voor het eersı gebruikı. maar 
vooral de jong,te ıwee jaar - sind' Tamu Ciller 
preıııier is ge\\·orden ..:n c.:\-prcıııicr Dcıııircl ıoı· 
presiucnı werd bcnoeıııd - ,ıeunen ue ıııilitairen er 

De uii~prakcn van minister van Mensenrcchıen 
Aziıııeı Koyluoglu in oktober, daı de onıvolking van 
!ıcı zUidoosıcn tc wijıcn w as aan "staatsıerrorismc", 
wektcn de indruk uaı Ankara langzamcrhand bcginı 
in te zien d at deze oorlog ni et militair ıç winnen va! ı 
en daı de Kocrdische kwesıie politiek ınoet worden 
opgelosı. Maar Koyluoglu moesı zijn woorden een 
paar dagen laıer al verdraaien ıoı ."ıja, deze dingen 
gebeuren tijdeııs hevige gevechıeıı". En minister van 
Sinnenlandse Zaken Nahit l\1enıese voegde daaraan 
ıoe daı lıeı PKK-guerrillcro's zijn die, vcrınomd als 
Turkse soldaıen, dorpen plaıbrandeıı. Die uitspraak 

Irak vergiftigt zijn Inoerasbevolklng · 
Eritse delegatie spreekt van volkerenmoord 

LO NDEN. 
AFP 

De bevolking van hei moeras
gebied in het zuiden van Irak 
wordt vergiftigd door chemi

calien in het water daı hen door 
ue overheid word! verstrekt. Daı 
is de konklusie van een delegatic 
van de Sritse regering, aldus de 
Sritse zondagskranı The Inde
pendent on Sımday. 
De delegatic heeft hel zuidwes
ten van het buurland Iran be
zochı, waar duizenden Iraakse 
vluchıelingen verblijven. De de
legatie was daar op uitnodiging 
van de lraanse regeriııg om te 
zien welke humanitaire hulp de 
vluchıeliııgen nodig hebben. 
De leider van de dclegatie, Mu-

kesh Kapila, zei symptomen Van 
kronische vergiftiging te hebben 
gekonstateerd. Ook zei hij litte
kens te hebben gezien van ko
gels, die zouden zijn afgevuurd 
door Iraakse soldateq. Het lijdt 
geen twijfel daı wat daar ge
beurt, neerkoıııt op volkeren
moord, zo zei Kapila in het 
weekblad. 
Mukcsh Kapila vreest daı de 
vluchtelingenstrooııı naar zuid
west-lran snel ıoı een krisis kan 
uitgroeien. 
De vluchtelingen komen niet al
leen uit lıet moerasgebied, maar 
zel fs u it Sagdad, de lıoofdstad 
van Irak, en uiı lıet ııoorden van 
het !and. 
Volgens Kapila wijst diı op een 
snelle verslechıeriııg van de situ
atie in Irak. De mensen vluchten 

zowel om ekonomische als om 
·politieke. reqenen. 
Irak wordt ervan beschuldigd de 
grotendeels ıussen de Eufraat en 
de Tigris gelegen moeraS'sen in 
het zuiden van hel !and opzette
lijk droog te leggen d oor: de 
aanleg van enkele kanalen. Bag
dad en Saddam Hoesscin zouden 
op die manier lıet verzet van de 
shi'itische opsıandeliııgen in lıet 
gebied willen smoren. 
Yolgens.de Iraakse regering is de 
'derde rivier', ioals de irrigatie
werken worden genoemd, 
slechts bedoeld voor de ontzil
ting van landbouwgronden. Het 
is lang niet de eersıe keer daı 
beschuldigingen worden geuit 
daı Bagdad de · zogenaamde 
'moerasarabieren' zou u i tmoor
den om politieke redenen. 

.Je , !Orgen, 28 november 1 SS>/_. 

word! door de Koerdische vluclııclingen ab,oluuı 
ontkend. 
Daı er van een politieke oplossing geen sprakc kan 
zijn, blijkt ook uiı hel feit daı de enigc vreedzame 
Koerdisclıe parıij, DEP, in juni van uiı jaar werd 
verboden en daı acht van de DEP-parleıııcntaricrs 
momenteel voor separatisme terechtstaan. De uit
spraak in daı proccs, waar de openb:ıre aanklagcr de 
doodstraf vraagt, hoewel gee n van de achı ooit voor 
geweld wcrd aangeklaagd, konıt op 8 dcccıııbcr. 
Yerwaclıt word! daı zc nieı uc doodstraf maar ccn 
flinkc cclsıraf krijgen, gezieıı dl" inıcrnaıionalc 
gcıııcenschap hcı proces ınct argusogcn volgt. 
Ten sloııc ınag ook hcı PKK-gcwcld nicı on verme lu 
blijven. Zo blijkt uit cijfcrs van de Turbc ıııcnseıı
rechıenorganizatie daı er sinds hcl hegiıı van de 
oorlog al 150 leraars zijn vermoord, waarv;ın 90 
door de PKK, die hen zien als 'kultuurinıpcriali~
ten', die de Koerdische ideııtiteiı van de bevolking 
door een Turkse willen vervangen. Yeerıien leraars 
werden in scptember en okıobcr van u it jaar all cc n al 
door uc PKK verıııoord. (CV) 

)~ ~orgen. 26 november 199~ 
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Delors hekelt 
veroordeling 
Koerden 
Daı de veroordeling donderdag 

van acht Koerdische 

parlementariers Turkije flink wat 

politieke schade heeft 

berokkend, vooral dan wat 

betreft de Turks-Europese 

relaties, mocht zondagavond 

blijken tijdens de tv-toespraak 

van afscheidnemend EU

kommissievoorzitter Delors. 

Maiır Ankara doet voorlopig 

alsof er volsırekı niets aan de 

hand is en de Turkse openbare 

aanklager gooide gisteren .zelf 

nog olie op het vuur. 
Donderdag werden acht 

Koerdische parlementariers tot 

straffen van 3 tot 15 jaar 

veroordeeld. Drie zaken stuiııen 

de internationale gemeenschap 

daarbij te gen de borst: een 

aantal van de parlementariers, 

wiens immuniteit in maart werd 

opgeheven, werd in voorarrest 

mishandeld ; ze werden tot 

zware gevangenisstraffen 

veroordeeld hoewel ze nieı van 

geweld werden beschuldigd; en 

het bewijsmateriaal 
(afgeluisterde telefoons en 

getuigenissen) zou gefabriceerd 
zijn. 

Opstappende 
Kommissievoorzitter Delers 

stelde zondagavond op de Franse 

tv dan ook onomwonden daı van 

de Turkse toetreding tot de EU

doeane-unie (waarover 

eerstdnags wordt onderhandeld) 

geen sprake kan zijn "zonder dat 

de Turken hun verplichtingen 

nakomen wat betreft het 
respekieren van de 
mensenrechten. Het is absoluut 

schandalig afgevaardigden die 

parlementaire onschendbaarheid 

genieten te arresteren terwijl zij 

gewoon hun mening uiten", 

aldus Delors. 

Duitse bocht 

Duitsland, Turkijes grootste 

bondgenoot binnen de EU, die 

de.l{oerdische guerrilla PKK 

eerder dit jaar verbood in 

Duitsland, reageerde gisteren op 

het vonnis van donderdag met 

de beslissing om zeker tot 20 

januari geen Koerden meer uit te 

leveren aan Turkije. 
Asielverlening is in Duitsland 

een zaak voor de deelstaten en 

de door de sociaal-demokraten 

bestuurde deelstaten geven 

Koerden doorgaans asiel wegens 

de slechte mensenrechtensituatie 

in Turkije. Dit beleid wekte in 

het verieden de ergcrııis op van 

de minister van Binnenlandse 

Zaken Kaıııher, die zich over 

uiıwijzing buigt. Heı Koerdische 

proces heefı dus voor een 

minsıens tijdelijke nieı

uiıwijzingsconsensus gezorgd. 

13 rü:-cenıher· 1 3S4 

Slechts het begin 

In Turkije zelf proberen de 

politieke leiders nieı aan de 

Europese druk toe te geven. Zo 

sıelde premier Ciller eind vorige 

week nog daı dit proces nog · 

maar het begin is en daı als de 

islamilische Refa-partij niet 

uitkijkt, haar wel eens heızelfde 

lot zou kunnen wachten. Ciller 

benadrukıe daı de rechtspraak in 

Turkije onafhankelijk is. De 

Openbare Aanklager leverde 

daar gisteren overigens een sterk 
staaltje van. 

Doodstraf geeist 

Nog maar een dag na Delers .. 

veroordeling van de uiıspraak 

bestond de man het om beroep 

aan te tekenen tegen het vonnis, 

daı hij te zachı vond. Nusret 

Demiral betreurt daı de 

aanklacht 'hoogverraad' 
donderdagochtend onder 

internationale druk (van de 

Fraıi.se president Mitterrand en 

de VS) werd geschrapt, 

waardoor ook geen doodstraf 

meer kon worden uitgesproken. 

Ondertussen kwam er gisteren 

ook reaktie vanuit de sociaal

demokratische partij (SHP), de 

koalitiepartner van Cillers 

Rechte Pad-partij. De nummer 

twee van de SHP, Fikri Saglar, 

stapte gtsteren op uit protest 

ıegen het feit dat de 
parlementsvoorstellen die zijn 

partij indiende, om de vrijheid 

van nıcningsuiıing en de 

persvrijheid te herstellen, nog 

steeds worden tegeııgehouden 

door de rechtervleugel van het 

Rechıe Pad en de Refa-
parlenıe n tariers. 

Turkse textielmagnaat Cem Boyner gaat 
Kemal Atatürk te lijf m et liberal e partij 

ISTANBOEL (reutcr) -
De Turkse tcxtielınagnaat 
Cem Boyner vormt zijn po
litickc bcwcging om in cen 
cchte partij. Hij vcrenigt 
cx-kommunistcn en indus
triC!cn in wat een libcrale 
partij naar westers model 
moct wordcn. 

Politicke analisten gcloven 
daı de partij. die 18 maanden 
werd voorbereid. een bcdrei
ging kan vorınen voor eerste 
minister Tansu Cillcrs · rege
ring. De koalitic is immers ver
decld en sıaat onder zware 
buitcnlandsc druk vanwege 
haar mensenrechtenbclcid. 

De .. Beweging voor Nieuwe 
Demokratie" (YDH) bclooft de 
schendingcn van de mensen
rcchtcn te becindigen. belooft 
volledige vrijheid voor de 
Koerdcn en snelle ekonomi
sche hcrvormingen. Haar 
grootste probleeın wordt on
getwijfcld de kiczers te over-

tuigcn dat ze haar beloften 
kan nakomen. 

.. Boyners ideeen zijn erg dui
delijk. Hij wist de aandacht 
van de mensen tc trekken. 
oındat de bevolking uiterst on
tevreden is ınet de huidige po
litieke klasse", zegt Hasan Ce
mal, een politiek kommenta
tor die met Boyner sympati
zeert. ..Maar niemand be
trouwt de palitici nog en som
mige ideeen die Boyner verdc
digt. zijn misschien een tikkel
tje te radikaal", gceft hij toe. 

Boyner is een 38-jarige, cha
rismatische persoonlijkhcid. 
Hij zegt dat hij binnenkort de 
dagelijkse leiding van zijn tex
tielimperium en kledingketen 
uit handen wil geven. Hij wil 
vcrvroegde verkiezingen uit
lokken (normaal vinden ze in 
1996 plaats ). 
Boyner brengt een fris geluid 

op een ogenblik dat Turkijc 
worstelt met ta! van binneo
en buitenlandse oroblemen. 

Zo zijn Turkse zakenlui erg 
antevreden over de trage voor
uitgang van de privatizering 
en andere hervormingen die 
de ekonoınie moeten aan
zwengclen. Konjunktuurana
listen verwachten dat de eko
nomie dit jaar gekrompen is 
onder druk van meer dan 100 
procent inflatie. 

De planneo voor ecn doca
ne-unie met de Europese Unie 
zijn vorige week opnieuw vast
gelopen. omdat Griekcnland 
zijn vcto uitsprak wegens de 
Turkse houding in de kwestic 
Cyprus. 

Voortdurende beschuldigin
gen dat de mensenrechten ge
schonden wordcn - gaande 
van fo ltering in gevangenissen 
tot gedwongen ontruiming 
van dorpen in hct Koerdisch 
gebied in het zuidoostcn -
hcbben het aanzicn van Tur
kijc in de wereld gcschaad. De 
veroordeling. ecrder deze 
maand, van acht Koerdische 

volksvertegenwoordigers tot 
gevangenisstraffen tot 1 5 jaar 
wegens ,separatisme" Jokte 
scherpe kritiek uit. 

De YDH stclt zichzclf voor als 
een alternatiefvoor de s terkop 
de staatsmacht gerichte idee
en van Kemal Atatürk. Boy
ners radikaalste standpunt be
treft het statuut van de Koer
den, die hun taal niet mogen 
sprcken. op geen enkele andc
re wijze hun taal en kultuur 
mogen beleven of geen afzon
derlijke politieke identilcil 
mogen vormen. 

Yolgens Boyner is de huidige. 
harde aanpak, verantwoorde
Jijk voor de burgeroorlog in hct 
zuidoosten, waarin de voorbije 
tien jaar 13.000 mensen oın
kwamen. 
,Het belangrijkste", zci hij. 

..is de individuele vrijheid. Als 
mensen die nict krijgen. gaan 
ze samen met anderen en be
ginnen ze de staat tc bcstrij
den." 
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